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PREFACE

Le Bulletin des stupéfi ants est une publication des Nations Unies qui paraît régulièrement 

depuis 1949. Elle est publiée dans les six langues offi cielles des Nations Unies: l’arabe, 

le chinois, l’anglais, le français, le russe et l’espagnol. 

 Le Bulletin a pour objet de renseigner la communauté internationale sur l’évolution 

en matière de contrôle des drogues aux niveaux local, national, régional et international. 

 En 1999, l’Offi ce des Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC) (alors 

Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues) a publié un 

numéro double spécialement orienté sur le cannabis. Ces publications, volumes XLIX et L, 

1997/1998, contenaient des articles traitant des progrès récents en matière de recherche 

sur cette drogue. Près de dix ans plus tard, il est clair que le marché du cannabis, le 

plus vaste des marchés de drogues illicites, reste mal connu et sous-documenté. Dans le 

cas du cannabis, contrairement aux autres drogues illicites à base de plantes, l’inspection 

de toutes les cultures éveillant des soupçons s’est révélée inapplicable jusqu’à présent. 

Par ailleurs, l’abus du cannabis est si répandu qu’en dépit d’efforts considérables aux 

niveaux national et international, il est très diffi cile à évaluer. En conséquence, la seule 

évaluation de ce marché à partir de la littérature offi cielle ou scientifi que ne peut en 

fournir qu’une perspective limitée. Cependant, le cannabis est une drogue consommée 

dans un contexte culturel et social spécifi que. Cette culture a donné lieu à une quantité 

de littérature “grise” qui, lorsqu’elle est utilisée en complément de la littérature scientifi que, 

peut contribuer à élaborer un bilan complet de la situation mondiale concernant le cannabis. 

Ainsi, bien que la littérature grise ne fasse pas partie des évaluations scientifi ques conven-

tionnelles, elle apporte une aide certaine pour remédier à une carence incontestable de connais-

sances, qui freine notre compréhension du marché du cannabis.

 Une version plus courte de cet article exhaustif a été publiée dans le World Drug 

Report 2006.* Parmi les recherches informant le présent rapport, certaines ont été 

entreprises en réponse et conformément à la résolution 59/160 en date du 20 décembre 

2004 de l’Assemblée générale, qui a demandé à l’ONUDC de préparer une enquête sur 

le marché mondial du cannabis.

 L’ONUDC souhaite remercier Ted Leggett de la Section Recherche et Analyse pour 

ses vastes recherches en la matière. Pour tous leurs commentaires concernant cet article, 

nous remercions aussi tout particulièrement Wayne Hall, Enseignant-chercheur à l’Uni-

versité du Queensland en Australie; Harold Kalant, Professeur émérite, Département de 

Pharmacologie, Université de Toronto, et Directeur de Recherche émérite, Centre de toxi-

comanie et de santé mentale (Centre for Addiction and Mental Health), Toronto, Canada; 

et Kálmán Szendrei, Professeur émérite, Département de Pharmacognosie, Faculté de 

Pharmacie, Université de Szeged, Hongrie. Les recherches pour la section du rapport 

évoquant les effets du cannabis sur la santé ont été menées par Alexey Kutakov.

 *Publication des Nations Unies, Numéro de vente: E.06.XI.10.
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POLITIQUE ÉDITORIALE ET RÈGLES DE PUBLICATION 

Le rédacteur en chef invite les personnes ainsi que les organisations à contri-
buer au Bulletin des stupéfi ants par des articles portant sur les politiques, les 
approches, les mesures ou l’évolution (théorique et/ou pratique) relatifs aux 
différents aspects de l’effort de lutte contre la drogue. Sont d’un intérêt parti-
culier tous résultats de recherche, toutes études et expériences pratiques appor-
tant des informations utiles pour les décideurs, les médecins, les experts ainsi 
que le public en général. 

 Tout manuscrit soumis pour publication dans le Bulletin devra constituer un 
travail original et instruit n’ayant pas encore été publié et ne faisant pas simul-
tanément l’objet d’une autre demande de publication. Le travail devra être de 
qualité hautement professionnelle afi n de répondre aux exigences des publications 
techniques des Nations Unies. Il est demandé aux contributeurs de bien vouloir 
exercer leur discrétion dans le contenu de leurs manuscrits afi n d’exclure tout juge-
ment critique d’une situation particulière au niveau national ou régional. 

 Les manuscrits devront être fournis de préférence en format Word. Un exem-
plaire original du manuscrit devra être envoyé sur support papier ainsi qu’en 
version électronique (en Word pour le texte et Excel pour les tableaux et fi gures), 
dans l’une quelconque des six langues offi cielles des Nations Unies (arabe, 
chinois, anglais, français, russe et espagnol). Le manuscrit devra être accompagné 
d’un résumé d’environ 200 mots, d’une liste complète de références numérotées 
dans l’ordre de leur apparition dans le texte et d’une liste de mots clés. Le 
manuscrit devra comporter entre 10 et 20 pages dactylographiées en double 
interligne, tableaux, fi gures et références compris. Les tableaux devront être expli-
cites et complémenter, et non réitérer, les informations fournies dans le texte. 

 Les manuscrits, accompagné d’un bref curriculum vitae de leurs auteurs, 
devront être adressés au rédacteur en chef du Bulletin des stupéfi ants, Offi ce des 
Nations Unies contre la drogue et le crime, Centre International de Vienne, 
B.P. 500, 1400 Vienne, Autriche. Une lettre d’accompagnement devra désigner 
l’auteur correspondant en spécifi ant son adresse complète, ses numéros de télé-
phones et de fax et son adresse e-mail. Les manuscrits non publiés seront 
retournés à leurs auteurs; toutefois, l’Organisation des Nations Unies décline 

toute responsabilité en cas de perte.
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Bilan de la situation mondiale 
concernant le cannabis

T. Leggett

RÉSUMÉ
Bien que le cannabis soit la drogue illicite la plus largement cultivée et consom-

mée dans le monde, de nombreuses lacunes subsistent dans nos informations sur 

les marchés de cannabis à travers le monde. Par exemple, il semblerait que le can-

nabis sinsemilla de qualité supérieure, souvent produit en intérieur dans les pays 

consommateurs, est devenu plus puissant ces dernières années et que sa part de 

marché est en train de se développer dans certaines zones. Ceci pourrait, d’une 

part, accroître la localisation des marchés de cannabis, et d’autre part, augmenter 

la proportion des usagers de cannabis dans les populations sous traitement au 

niveau international. Il est cependant diffi cile d’évaluer l’étendue et l’impact de cette 

tendance en raison du manque de normes internationales sur certains points comme 

la terminologie et de l’absence de réponse à certaines questions en matière de 

recherche. Afi n d’obtenir des estimations précises au niveau mondial de l’étendue 

de la production, il est nécessaire de collecter plus de données scientifi ques sur les 

rendements de cannabis. Du point de vue de la demande, il est nécessaire d’avoir plus 

d’informations sur la question du dosage de cannabis et des volumes utilisés par les 

usagers occasionnels et réguliers. Le cannabis n’est pas une drogue uniforme: l’impact 

de la consommation de cannabis de puissances et de compositions chimiques différentes 

devra faire l’objet d’une étude. Bien que certaines questions concernant le cannabis ont 

été évaluées nombre de fois par le passé, la plante n’en demeure pas moins très adapt-

able et donc une drogue dynamique qui doit être réévaluée en permanence.

Mots clés: cannabis; abus de cannabis; production de cannabis; trafi c de cannabis; 

mondial.

Introduction

Le présent bilan a été préparé en application de la résolution 59/160 en date 
du 20 décembre 2004 de l’Assemblée générale, qui a demandé à l’Offi ce des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) de préparer une enquête 
sur le marché mondial du cannabis. Fait remarquable, depuis 80 ans que le can-
nabis est placé sous contrôle international, années au cours desquelles il est resté 
la drogue illicite la plus communément utilisée, la communauté internationale 
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n’a jamais mené d’étude complète du marché de cette drogue. Que ceci ait pu 
être négligé relève d’au moins deux facteurs.

  � La loi internationale traite le cannabis comme toute autre drogue illicite 
mais en pratique, plusieurs États ont réduit la priorité accordée à 
l’application des lois pour le cannabis par rapport aux autres problèmes 
de drogues. Les signataires d’une gamme de traités internationaux de 
lutte contre la drogue s’accordent sur le fait que le cannabis doit être 
considéré comme une drogue illicite. En dépit de ces accords, de nom-
breux États ont, de manières différentes, relaxé leur contrôle du cannabis. 
Même là où ces changements ne constituent pas une violation des traités, 
il semble y avoir une divergence d’esprit entre les accords internationaux 
et l’action individuelle des États. Cette discontinuité n’ayant pas été 
examinée au niveau international, les efforts internationaux pour faire 
face au problème du cannabis sont restés sans suite. 

  � L’étendue même de la production et de la consommation de cannabis 
est impressionnante. Alors que selon les estimations, 95 pour cent de 
l’offre d’héroïne illicite dans le monde vient de l’opium produit dans un 
seul pays (l’Afghanistan) et que presque toute la cocaïne dans le monde 
provient de trois pays (la Bolivie, la Colombie et le Pérou), le cannabis 
est cultivé pratiquement dans tous les pays du monde. Il est cultivé en 
intérieur ou en extérieur, souvent en petites quantités par les usagers 
eux-mêmes. Il est souvent monnayé de manière informelle ou librement 
partagé par des personnes impliquées dans aucune autre activité crimi-
nelle. En conséquence, il est extrêmement diffi cile d’estimer la quantité 
de cannabis produit, faisant l’objet de trafi c et consommé, mesures qui 
constituent traditionnellement le fondement de toute analyse de marché. 

 En somme, il est très diffi cile de surveiller une activité que les gens pratiquent 
silencieusement chez eux dans presque tous les pays du monde et par rapport à 
laquelle la communauté internationale semble avoir une certaine ambivalence. Bien 
qu’il y ait eu des recherches assez poussées sur les effets du cannabis sur la santé, 
y compris une littérature grandissante examinant son utilisation potentielle à des 
fi ns thérapeutiques, il y a eu peu d’études académiques analysant comment cette 
drogue est cultivée, vendue et fumée. Ainsi, de nombreuses questions fondamen-
tales restent en grande partie sans réponse dans la littérature scientifi que comme 
dans les publications. Parmi ces questions, on citera:

  � Quelle est la proportion d’une plante de cannabis que l’on utilise actuel-
lement comme drogue?

  � Combien peut-on produire de cannabis commercialisable pour une surface 
donnée de terrain?

  � Quelle proportion de la matière végétale achetée est en fait fumée par le 
consommateur et quelle en est la proportion rejetée en tant que déchet?
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  � En terme de poids, combien de cannabis les usagers consomment-ils par 
séance d’utilisation?

 Afi n de trouver un début de réponse à certaines de ces questions, le présent 
bilan a dû recourir à ce que l’on appelle la “littérature grise”, y compris des 
documents élaborés par ceux-là mêmes qui cultivent et utilisent le cannabis. La 
fi abilité de beaucoup de ces publications, parfois contradictoires, est incertaine, 
mais en attendant que de véritables investigations scientifi ques ne soient menées 
concernant ces questions, il n’y a pas d’autre alternative que de les utiliser. 

 Au fi nal, le présent rapport ne livre ni nouvelle statistique surprenante, ni 
tendance jusqu’ici occultée. Il examine plutôt les questions posées ci-dessus, 
auxquelles il essaye de répondre modestement à partir d’un certain nombre de 
sources. Le résultat offre assurément quelques surprises mais soulève plus de 
questions qu’il ne répond à celles déjà posées, et devient forcément une incitation 
à mener des recherches plus approfondies. Il est nécessaire d’avoir plus d’infor-
mations sur la manière de se procurer et de consommer le cannabis afi n d’éla-
borer des politiques dont les recommandations sont fondées sur des preuves.

 La première partie de ce rapport examine les aspects techniques de la pro-
duction du cannabis, notamment les innovations modernes en matière de culture 
en intérieur. La question du rendement de cannabis est également explorée. La 
deuxième partie analyse la consommation de cannabis, y compris les questions 
concernant la manière dont on se procure cette drogue, la taille des cigarettes 
de cannabis, le dosage et les modes d’utilisation. Enfi n, un rapprochement est 
fait entre les évaluations de l’offre et de la demande.

 La troisième partie du rapport examine ce que l’on sait sur le marché du 
cannabis dans les différentes régions du monde, en mettant en exergue l’univer-
salité du problème. Suit un examen de l’impact du cannabis, centré sur deux 
points qui suscitent une inquiétude particulière : l’augmentation récente de la 
puissance de la sinsemilla et les conséquences possibles sur la demande de 
traitement, ainsi que les résultats récents publiés dans la littérature scientifi que 
sur les effets de la consommation de cannabis sur la santé.
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I. COMMENT LE CANNABIS EST-IL PRODUIT?

La plante de cannabis

Le cannabis est une plante tout à fait unique. Cultivée par l’homme depuis des 
siècles, ce n’est que récemment que son utilisation en tant que drogue a sup-
plantée ses autres applications. Comme le montre son étendue géographique, 
c’est une plante extrêmement robuste et capable d’une adaptation remarquable, 
ce qui en fait l’objet du bon mot récurrent: “le cannabis, ça pousse partout”. 
Cependant, il ne peut atteindre le maximum de son potentiel, et donc être utile 
en pratique que sous certaines conditions. 

 La plante de cannabis préfère des températures allant de 14° à 27° Celsius, 
mais peut supporter le gel durant de brèves périodes. Si elle est capable de 
pousser dans des sols diffi ciles comme le sable, elle préfère une terre riche en 
azote. Elle a été surnommée la “vivandière”, en raison de sa propension à 
pousser sur les tas d’ordures d’origine humaine et de fumier, ce qui explique 
peut-être en partie pourquoi sa culture ne date pas d’hier [1]. En dépit d’affi r-
mations contraires [1], la littérature sur l’industrie du chanvre indique que le 
cannabis est une plante “vorace”, qui puise beaucoup de nutriments (et en 
particulier de l’azote) dans le sol, et ce tout particulièrement immédiatement 
avant et pendant la fl oraison ([2], p. 72; [3]). Elle préfère la lumière solaire 
directe, autant que faire se peut. Après les six premières semaines, elle se contente 
de peu d’eau car elle possède une puissante racine principale, mais ne fl eurit 
qu’en présence d’humidité régulière.* Pour une utilisation en tant que drogue, 
cependant, les climats arides semblent favoriser la production de résine et réduire 
les risques de champignons et de moisissures. Par ailleurs, la plante de cannabis 
a besoin d’un sol bien drainé afi n d’éviter que ces racines ne pourrissent, si bien 
qu’elle ne pousse pas bien dans un sol argileux.** Elle peut pousser dans un sol 
légèrement alcalin mais préfère un pH relativement neutre, entre 6 et 7.*** Elle 
est résistante à de nombreux insectes prédateurs et a même été utilisée comme 

 *En revanche, puisqu’il semblerait qu’une des fonctions de la résine de cannabis est de protéger la plante 
des pertes en eau et que certaines des souches de cannabis les plus connues viennent de climats arides, on 
a émis l’hypothèse que l’aridité a un effet positif sur le potentiel de la plante en tant que drogue.

 **Lors d’une étude intéressante, Haney et Bazzaz [4] ont observé la prolifération de plantes de 
cannabis aux États-Unis. Outre le constat de son extrême adaptabilité et de sa nature particulièrement 
agressive, les auteurs identifi ent des régions où le cannabis ne s’est pas étendu avec succès. Si l’on con-
sidère l’état de l’Illinois, qui à cette époque était considéré comme un état au coeur de la “ceinture de 
cannabis” aux États-Unis, Haney et Bazzaz montrent que la plante n’existe pas dans le sud-est de cet 
état. Cette zone se caractérise par un sol compact pauvre en azote et riche en argile. Parmi ces deux fac-
teurs, les auteurs pensent que l’argile est le facteur inhibiteur le plus marquant dans la mesure où il a 
été observé que le cannabis est capable de pousser dans des sols très sablonneux, pauvres en azote.

 ***Selon Cloud ([5], p. 3), le chanvre industriel peut être cultivé à un pH allant jusqu’à 7,8.
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haie pour protéger d’autres cultures des insectes, mais elle est vulnérable aux 
mites d’araignées, aux pucerons et à d’autres nuisances.

 En somme, bien que son habitat sauvage soit vaste, la plante de cannabis 
est comme toute autre culture: sa productivité est liée au degré de soin et d’en-
couragement qu’elle reçoit. Quand elle est cultivée intentionnellement, cepen-
dant, elle peut pousser dans la plupart des régions habitées du globe. 

La plante de cannabis correspond-elle à une ou plusieurs espèces?

Les propriétés uniques de la plante de cannabis ont suscité de nombreux débats 
concernant sa classifi cation taxonomique et elle a été reclassifi ée plusieurs fois 
avant de se voir attribuer une famille propre, la famille des cannabacées, qu’elle 
ne partage qu’avec les plantes de houblon. Sa vaste distribution géographique et 
sa morphologie particulièrement adaptive ont contribué à embrouiller les choses 
dans la mesure où des plantes cultivées dans différentes conditions peuvent avoir 
très peu de ressemblance entre elles. Certains soutiennent qu’il existe deux, voire 
trois espèces: “sativa”, “indica” et, parfois, “ruderalis”. Cette classifi cation est 
très souvent rencontrée dans la littérature grise sur la culture de la plante de 
cannabis. Aujourd’hui encore, les avis divergent sur le fait de considérer le 
 Cannabis comme un genre comportant une seule ou plusieurs espèces.*

Quel est le cycle de vie de la plante de cannabis?

Le cannabis est une plante annuelle qui complète son cycle de vie en une saison 
et meurt après sa reproduction. Lorsqu’elle est cultivée en extérieur sous les 
climats tempérés de l’hémisphère Nord, les graines sont traditionnellement plan-
tées entre les mois de mars et mai et la plante fl eurit de septembre à novembre, 
ce qui représente un cycle de développement d’environ six mois, avec une seule 
possibilité de récolte.** Lorsqu’on se rapproche de l’équateur, cependant, il est 
possible d’obtenir deux récoltes à partir d’un même champ [8] et l’on prétend 
que certaines variétés tropicales peuvent avoir jusqu’à quatre cycles de dévelop-
pement par an ([9], p. 114). Les plantes récoltées pour être utilisées comme 

 *Voir, par exemple, les tergiversations de Richard Evan Schultes [1], où il montre les diffi cultés 
rencontrées pour décider si le cannabis est un genre ayant une espèce hautement variable et adaptable 
ou plusieurs espèces différentes, avant de concéder que la plupart des botanistes pensent que le cannabis 
est une espèce monotype. L’ironie du sort est que plus tard au cours de sa vie, Schultes servit d’expert 
témoin dans des affaires de cannabis dont la défense était basée sur la notion que des lois interdisant 
l’utilisation de variétés d’espèces de cannabis spécifi ques pourraient ne pas s’appliquer à d’autres. Pour 
une discussion sur ce débat, qui conclut également que le cannabis n’a qu’une espèce, voir Small [6]. 
Small note l’argument en faveur de la position selon laquelle le cannabis est monospécifi que, élaboré par 
le spécialiste du chanvre, Dewey, qui soutenait que les graines de cannabis plantées dans une autre région 
que celle dont elles étaient originaires semblaient acquérir les caractéristiques du cannabis natif de leur 
nouvelle résidence en l’espace de quelques générations.

 **Frank et Roseland, cité dans Mignoni ([7], p. 42).
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drogue sont généralement complètement détruites et seraient de toute manière 
vouées à mourir normalement peu de temps après la récolte.*

 La plante de cannabis est peu habituelle en ce sens qu’elle est “dioïque”, 
ce qui signifi e que (à l’exception d’un hermaphrodite occasionnel)** chaque plante 
est soit mâle, soit femelle. Les mâles fertilisent les femelles grâce au pollen porté 
par le vent. 

 La plante de cannabis fl eurit au bout d’un certain temps ou bien lorsqu’elle 
détecte la venue de l’automne, qui se traduit par le raccourcissement des jours. 
Ceci permet aux plantes qui ont germé tard de terminer leur cycle de vie de 
manière accélérée. La photopériode exacte requise pour induire la fl oraison varie 
en fonction des variétés: les plantes de climats tempérés, dans leur environne-
ment naturel, ont tendance à fl eurir plus tard dans la saison, alors que les 
plantes venant de climats plus rudes sont obligées de se reproduire dans un 
lapse de temps plus court. Une période nocturne de 12 heures suffi t à induire 
la fl oraison pour la plupart, voire l’ensemble des variétés. 

 Toutes ces caractéristiques inhabituelles (variabilité, adaptabilité, dioïsme, 
fertilisation par pollen aéroporté et fertilité liée à la photopériode) ont des consé-
quences sur la production illicite de cannabis. La diversité génétique de la plante 
de cannabis et le fait que les plantes individuelles ont tendance à ne manifester 
qu’un seul sexe la rendent bien adaptée à la culture sélective afi n d’améliorer 
certaines de ses qualités. Les souches dont l’évolution s’est faite dans des 
 conditions climatiques diffi ciles peuvent être croisées avec celles qui produisent 
une meilleure qualité de drogue, par exemple. Les plantes peuvent également 
être conçues de manière à être plus faciles à dissimuler et plus résilientes, 
 productives ou puissantes. 

 Il s’avère que ce sont les plantes femelles qui, lorsqu’elles ne sont pas fer-
tilisées, produisent la drogue de meilleure qualité et les cultivateurs doivent 
travailler en fonction de cela s’ils veulent viser la fourchette haute du marché. 
Comme nous le verrons plus bas, c’est l’un des facteurs qui a poussé la produc-
tion de cannabis de première qualité en intérieur, afi n d’éviter les pollinisations 
non désirées. L’environnement intérieur permet également la manipulation du 
cycle de lumière. On peut ainsi tromper la plante de manière à ce qu’elle sente 
que la saison a changé et donc accélérer sa maturation. Ceci permet aux culti-
vateurs de décider quand et pour combien de temps laisser fl eurir une plante. 
Ces questions sont développées de manière plus détaillée ci-dessous.

 *En intérieur, les plantes de cannabis peuvent être maintenues en vie indéfi niment, même après la 
récolte, en revenant à une photopériode végétative. Cependant, cette pratique est rare car elle demande 
généralement plus de temps et d’effort que de repartir de nouveaux clones.

 **Les variétés monoïques (hermaphrodites) ont été cultivées pour la production industrielle de chanvre, 
ceci permettant d’obtenir une récolte plus uniforme. L’hermaphrodisme chez les plantes dioïques représente 
souvent une réaction au stress, un moyen d’assurer la pollinisation en dépit de conditions adverses.
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Le cannabis en tant que drogue

Plusieurs produits de drogue peuvent être obtenus à partir de la plante de 
cannabis, ceux-ci se répartissant en trois catégories principales: 

  � L’“herbe de cannabis”: les feuilles et les fl eurs de la plante

  � La “résine de cannabis”: les sécrétions compressées de la plante, communé-
ment appelées “hashish” dans les pays occidentaux ou “charas” en Inde 

  � L’“huile de cannabis” 

 Pour les raisons que nous verrons, l’herbe de cannabis est la forme la plus 
répandue en Amérique du Nord et la plus grande partie du reste du monde, 
alors que la résine de cannabis est la forme la plus répandue dans une bonne 
partie de l’Europe et dans quelques régions traditionnellement productrices de 
résine de cannabis.

 A l’intérieur de ces catégories, un certain nombre de qualités et de souches 
sont également disponibles dans la plupart des grandes zones de marché. Tout 
grand marché offre en général des produits alternatifs, chers ou bon marché. 
Aux États-Unis, par exemple, on fait généralement la distinction entre le “schwag” 
ou cannabis de grade “commercial” (typiquement cultivé dans des champs au 
Mexique ou domestiquement) et les produits à base d’herbe de haute qualité, 
souvent appelés par le nom de marque du cultivar. En France, en Nouvelle 
Zélande et au Royaume Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, le canna-
bis particulièrement puissant est souvent appelé “skunk” (putois), une référence 
au résultat d’un important croisement effectué il y a longtemps entre plantes 
d’origines différentes, perçu par les usagers comme ayant une odeur particuliè-
rement forte. La variété de puissances et de produits de cannabis sur le marché 
peut être comparée à la variété de produits et de marques de cigarettes ou d’al-
cool. Les préférences sont infl uencées par la culture mais les goûts individuels 
varient également.

 S’il y a des subtilités en la matière, la division essentielle entre les différents 
produits à base d’herbe est malgré tout entre le cannabis de haute qualité, un 
produit sans graines, et le produit plus ordinaire. Connu sous le nom de sin-
semilla (de l’espagnol sin semilla: sans graines), ce produit, entièrement composé 
de fl eurs non fertilisées de la plante femelle, est beaucoup plus puissante que 
les autres formes d’herbes de cannabis.

 La terminologie dans ce domaine peut devenir sujet à confusion. 

  � Dans la mesure où la sinsemilla consiste uniquement des sommités fl ori-
fères de la plante, il est parfois appelé “herbe en tête”, mais il existe 
aussi sur le marché de l’herbe en tête avec graines.
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  � Aujourd’hui, la plupart de la sinsemilla est produite en intérieur, et presque 
tout le cannabis produit à une échelle quelconque en intérieur est de la 
sinsemilla, si bien qu’il y a une tendance à s’y référer comme étant la 
même chose, même si cela n’est pas toujours nécessairement exact.

  � La sinsemilla d’intérieur est souvent cultivée par une méthode hydroponique 
(sans terre, comme décrit ci-dessous) et presque tout le cannabis cultivé par 
méthode hydroponique est de la sinsemilla. Cependant, de nombreux 
 producteurs en intérieur préfèrent la culture en terre (souvent appelée 
 “organique”), et donc les termes ne sont en aucune façon équivalents.

  � Hors des États-Unis, la majorité de la sinsemilla est produite dans le pays 
où elle est consommée et dans certains pays (européens en particulier), 
les opportunités de culture en extérieur étant limitées, certains 
 commentateurs ne font pas la distinction entre “sinsemilla” et “cultivé 
domestiquement”, mais ceci peut aussi être inexact.

 Alors que le terme de “hashish” a été historiquement utilisé pour décrire 
toutes sortes de concoctions de cannabis, aujourd’hui ce mot est en premier lieu 
utilisé pour désigner la résine de cannabis. Lorsque la plante fl eurit, des glandes 
appelées “trichomes” produisent une sève résineuse dans laquelle est concentrée 
une grande partie du contenu en cannabinoïdes de la plante. Le rôle de cette 
résine est mal connu mais on pense qu’elle joue probablement un rôle dans la 
protection des sommités lorsque les conditions environnementales sont diffi ciles 
(lumière ultraviolette, insectes nuisibles, perte d’eau en raison du vent, par exemple) 
ou dans la collecte de pollen aéroporté, puis que c’est dans les fl eurs femelles 
non fertilisées que la résine est la plus abondante et la plus puissante. 

 La résine est collectée fraîche ou après séchage. La résine séchée doit être 
chauffée ou pressée afi n de la rendre malléable. La résine de cannabis prête à 
la vente varie d’une couleur sable au noir en passant par le rouge. Egalement 
variable, sa consistance va de celle de la pâte à modeler à une consistance 
 cassante et poudreuse. Ces différences peuvent être attribuées:

  � au type de plante de cannabis utilisée et la manière dont elle a été 
cultivée et conservée

  � à la présence de matière végétale non résineuse

  � à combien la résine a été pressée, chauffée ou autrement manipulée

  � à l’âge

  � aux adultérants introduits par les fabricants

 Elle peut devenir plus sombre en raison d’une certaine oxydation car la 
résine qui est manipulée sans ménagement (telle que la résine indienne frottée 
à la main) ou que l’on laisse vieillir (comme la résine traditionnelle afghane) 
peuvent avoir un aspect plus sombre. Une couleur verte peut indiquer que des 

matériaux végétaux indésirables sont présents et que la résine n’est pas pure 
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mais les usagers expérimentés s’accordent sur le fait que la couleur n’est pas en 
soi un gage fi able de puissance.

 Toute zone produisant du cannabis est en mesure de produire de la résine 
de cannabis (“hashish”) mais en pratique, seules quelques unes le font. 
Aujourd’hui, par exemple, la région qui produit le plus de “hashish” est la région 
de Ketama au Maroc. Bien que le Maroc ait une longue tradition de culture du 
cannabis (“kif”), ce n’est que depuis 1970 que le pays a commencé à produire 
du “hashish”, une pratique apparemment introduite par les étrangers. Histori-
quement, on retrouve deux manières de collecter la résine de cannabis : en frot-
tant la plante avec la main ou en la tamisant. 

 Lorsqu’on frotte avec la main, les travailleurs enlèvent la gomme résineuse 
en faisant passer leurs mains sur les sommités fl orifères. La résine adhère à la 
peau et doit être pelée en frottant vigoureusement pour former des boulettes qui 
sont ensuite rassemblées puis mises en forme pour être commercialisées. C’est 
sans doute de la résine frottée à la main que l’on consommait à l’origine et cette 
méthode de production, qui demande un travail intensif, est relativement ineffi -
cace. Le frottage à la main est aujourd’hui principalement utilisé en Inde et au 
Népal.*

 Il ne faut pas confondre le frottage à la main et le pressage à la main. Le 
produit poudreux obtenu en tamisant devient malléable sous l’effet de la chaleur 
et de la pression, ce qui peut être fait à la main ou par des machines afi n de 
préparer le produit au stockage et à l’expédition.

 Il est impératif pour le tamisage que les plantes aient été séchées au préa-
lable, ce qui demande un climat aride. La résine et les trichomes deviennent 
poudreux et cassants et peuvent être séparés du reste de la matière végétale à 
l’aide d’un tamis et d’une force percussive. Traditionnellement, le tamis consiste 

 *Traditionnellement, l’Inde produit au moins trois produits de cannabis standard: le “bhang”, qui 
est composé de feuilles de cannabis hachées, habituellement consommées sous forme de boisson, souvent 
avec d’autres ingrédients psychoactifs; le “ganja”, qui est de l’herbe de cannabis; et le “charas”, qui est 
de la résine de cannabis frottée à la main. Le “charas” est généralement sombre et quelque peu fl exible 
lorsqu’il est chauffé. Le “charas” indien a été redécouvert par les occidentaux lorsque les hippies sont 
partis en pèlerinage en Inde dans les années 1960, à la recherche de la connaissance, et ont donné nais-
sance à ce que l’on appelle la “route du hashish”. L’exportation de cannabis frotté à la main pose problème 
du fait que sa manipulation grossière fait vieillir le produit prématurément: le tétrahydrocannabinol (THC) 
se dégrade en d’autres cannabinoïdes si bien que la drogue a un effet moins apprécié sur l’état mental. 
Le produit frotté retient souvent de l’humidité captive lors de la manipulation manuelle, ce qui le rend 
susceptible de moisir. S’il est stocké sur place, cependant, il peut se garder pendant des années et les 
utilisateurs locaux ont tendance à faire vieillir leur “charas” pendant un an avant de le fumer. Ceci, ainsi 
que le travail intensif nécessaire pour collecter la drogue, a limité sa présence au niveau du trafi c inter-
national et la plupart du “charas” est consommé dans le pays de production. Le “charas” provenant du 
Népal est considéré comme étant de meilleure qualité encore que le “charas” de l’Inde, bien qu’il y soit 
aussi manufacturé des produits de qualité inférieure. Il est souvent lissé en forme de boulettes (“boulettes 
du temple”) ou en forme de “doigts” et peut avoir un aspect brillant ou cireux. On prétend souvent que 
les boulettes de temple sont traitées avec de l’opium ou un produit résultant du processus de raffi nage 
de l’opium (“première eau”) mais ces dires sont diffi ciles à vérifi er.
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en un morceau de tissu et la collecte se fait dans une bassine ou un pot. Le 
cannabis le plus pur est produit par léger tapotement, mais de plus grandes 
quantités (y compris d’assez grandes quantités de matière végétale inerte) 
peuvent être collectées en augmentant la force appliquée. La résine poudreuse 
produite est soit chauffée doucement, soit pressée manuellement ou mécanique-
ment afi n de la rendre malléable. Les qualités inférieures peuvent être dénaturées 
par l’ajout de diverses huiles et matières de coupage inertes ou actives.

 Tout comme avec l’herbe de cannabis, il existe plusieurs qualités de résine 
de cannabis, qui varient selon le pays d’origine. Comme pour l’huile d’olive, la 
résine de cannabis produite à partir du premier tamisage est jugée de qualité 
supérieure puisqu’elle contient la quantité maximale de résine et le minimum 
d’impuretés. La production de 10 g de résine de cannabis de qualité supérieure 
(comme le “zéro-zéro” marocain) nécessite environ 1 kg de matière végétale 
(c’est-à-dire un rapport d’extraction de 1% ou 100:1) et certaines variétés de 
qualité supérieure ont un rapport encore plus bas. Souvent, le résidu est utilisé 
pour produire plus de résine de qualité inférieure. La résine de cannabis de 
qualité inférieure peut être produite à des rapports d’extraction allant jusqu’à 
50 g par kg, voire plus.

 Les procédés de préparation manuelle faisant appel à un travail intensif et 
donnant lieu à un certain gaspillage, il n’est pas surprenant que les usagers 
modernes de résine de cannabis aient conçu des méthodes plus effi caces. 
Nombre d’entre elles ont été testées aux Pays-Bas. La puissance de la résine de 
cannabis qu’ils produisent (le “nederhasj”) est bien plus élevée que celle de la 
résine produite par les méthodes traditionnelles, mais le rendement est moindre. 
Pour le “nederhasj”, on utilise généralement des plantes de cannabis sinsemilla, 
qui augmentent encore la puissance.

 Une troisième sorte de résine de cannabis (le “jelly hash” ou gelée de hashish) 
a aussi fait son apparition ces dernières années. Il s’agirait d’une combinaison 
de “nederhasj” et d’huile de cannabis ayant une consistance molle et une teneur 
élevée en THC. L’huile de cannabis est d’ailleurs peut-être en train de revenir 
en force au fur et à mesure que de nouveaux procédés sont développés permet-
tant de réduire le risque d’impuretés dans le solvant. D’autres concentrés de 
cannabinoïdes ont par ailleurs été développés, tels que le produit de Vancouver 
connu sous le nom de “budder” (qui bourgeonne). Les partisans de ces produits 
argumentent qu’ils seront plus faciles à consommer pour les patients sous 
traitement médical de cannabis puisqu’il ne sera pas nécessaire de fumer des 
matières végétales.

 En dépit de ces développements technologiques, beaucoup de personnes en 
Europe préfèrent la résine de cannabis de préparation traditionnelle. Elles doivent 
cependant faire face à des problèmes de qualité en terme d’approvisionnement. 

Le Maroc domine le marché européen et toutes les qualités de sa production de 
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résine de cannabis, excepté la meilleure d’entre elles, semblent avoir baissé ces 
dernières années. Particulièrement préoccupants sont les adultérants utilisés pour 
gonfl er le volume des produits de qualités inférieures comme la “soap bar” (savon-
nette) au Royaume Uni et le “Tchernobyl” en France. On prétend depuis nombre 
d’années qu’ils contiennent toutes sortes d’additifs, y compris, ce qui semble extrê-
mement improbable, un tranquillisant non spécifi é utilisé chez les animaux et 
suscitant une dépendance. En dépit de ces allégations, dans son rapport sur la 
puissance du cannabis, l’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies 
(OEDT) affi rme qu’en Europe, la “résine est rarement altérée” ([10], p. 40). 

 La résine de cannabis est fumée comme l’herbe de cannabis mais peut éga-
lement être cuisinée et mangée. Elle peut être vaporisée et fumée de plusieurs 
manières, y compris en pressant une petite quantité de résine entre deux cou-
teaux chauffés et en inhalant les émanations. On l’ajoute souvent à un autre 
élément tel que le tabac avant de le consommer.

Quels sont les composants psychoactifs du cannabis? 

Le cannabis contient plus de 400 composés chimiques dont plus de 60, uniques 
chimiquement, sont collectivement appelés cannabinoïdes. Le delta-9 THC est 
tenu responsable de la plupart des effets psychoactifs du cannabis, bien que 
d’autres composés connexes jouent sans doute aussi un rôle. La manière précise 
dont les différents composés du cannabis interagissent et infl uencent les effets 
physiologiques et subjectifs du cannabis fait actuellement l’objet de recherches.

 Une grande partie du THC dans la plante est présente sous forme d’acide ou 
d’une variante moins puissante et il est nécessaire de faire appel à la chaleur pour 
rendre tout le THC accessible. Le delta-9 THC synthétisé chimiquement est connu 
sous le nom dronabinol (et commercialisé sous l’appellation de Marinol). 

 L’un des composés secondaires les plus importants est le cannabidiol (CBD), 
le précurseur biosynthétique du THC, qui est converti en THC au cours de la 
maturation de la plante. Certains soutiennent, en particuliers parmi les consom-
mateurs, que ce composé altère la perception subjective des effets du THC en 
augmentant l’effet de sédation. Cette affi rmation fait actuellement l’objet de 
recherches [11]. Au moins une étude a conclu qu’au contraire, les effets psy-
choactifs du cannabis sont dus principalement au THC [12]. D’autres recherches 
concernent les propriétés de relaxant musculaire indépendant et les propriétés 
anti-psychotiques du CBD [11]. Si ces recherches sont confi rmées, elles remet-
tront peut-être en question la notion selon laquelle la qualité du cannabis se 
réduit à sa teneur en THC. De nombreuses études médico-légales ont trouvé que 
des variétés différentes de cannabis contiennent différentes proportions de com-
posés cannabinoïdes. Par exemple, on a trouvé des variétés sud-africaines ne 

contenant pratiquement pas de CBD [13, 14]. La plupart des plantes utilisées 
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pour produire de la résine de cannabis ont une teneur élevée en CBD, mais il 
n’est toujours pas clair s’il s’agit d’un simple accident de l’histoire ou si ceci est 
plus intimement lié à la nature de la drogue elle-même [15]. Ces variations 
pourraient éventuellement fournir des explications relatives aux différents effets 
subjectifs obtenus selon les cultivars, un sujet communément débattu par les 
usagers de cannabis.*

 On trouve le THC dans la majeure partie de la plante à l’exception de la 
tige et des graines, mais il est le plus abondant dans les fl eurs et les petites 
feuilles qui les entourent. C’est là que les trichomes glandulaires (les toutes 
petites glandes en forme de champignon qui produisent la résine) sont les plus 
proéminents. On a retrouvé une corrélation positive entre le nombre de trichomes 
glandulaires des capitules tigées et la teneur en THC [17]. Certains commenta-
teurs défendent la thèse selon laquelle le nombre de trichomes ou bien la quan-
tité de résine représentent des indicateurs de puissance. La qualité (teneur en 
THC) plutôt que la quantité de résine est mise en exergue [18]. 

 D’autres cannabinoïdes sont utiles aux chercheurs dans le domaine médico-
légal. Par exemple, le cannabinol (CBN) est un produit légèrement psychoactif 
issu de la dégradation du THC, que l’on ne trouve pas dans la plante fraîche. 
La concentration relative de THC et de CBN peut donc être utilisée comme 
indicateur de l’âge d’un échantillon de cannabis [19]. 

 La résine de cannabis est un produit concentré et il est donc étonnant que 
dans de grands marchés comme ceux de l’Allemagne et du Royaume Uni, l’herbe 
de cannabis disponible localement soit en fait plus puissante que la résine de 
cannabis consommée. En 2002, les niveaux moyens de puissance de résine retrou-
vés dans des pays aussi divers que la Norvège (5%), la Latvie (4,5%), le Portugal 
(2,6%) et la Hongrie (2%) étaient faibles ([7], p. 31), ceci étant peut être dû en 
partie à la présence de résine de cannabis albanienne de mauvaise qualité sur 
le marché. Pour les pays dont le cannabis vient du Maroc, les différences pourraient 
être attribuées à la différence d’échantillonnage et d’analyse, à une qualité inférieure 
ou encore à l’acheminement de produits coupés vers certains marchés.

 *Les utilisateurs disent que les variétés “sativa” ont tendance à produire une “défonce cérébrale” 
(“cerebral high”), alors que les variétés “indicas” produisent plutôt un effet “stone” plus physique (“body 
stone”). La littérature grise à ce sujet affi rme souvent que les “sativas” contiennent de grandes quantités 
de THC par rapport au CBD, alors que les “indicas” sont relativement riches en CBD. Les fumeurs de 
“sativas” à haute teneur en THC disent qu’ils ont plus d’énergie et qu’ils deviennent plus créatifs, alors 
que ceux qui consomment des variétés ayant une teneur relativement élevée en CBD parlent de tomber 
dans un “couch lock” (affalé sur le canapé) de relaxation physique. Pour une discussion des effets subjectifs 
de différents cultivars de cannabis, voir, par exemple, Drake ([16], p. 25). L’un des défi s que se posent 
les cultivateurs est de sélectionner les qualités de choix de chaque variété. Les proportions d’autres canna-
binoïdes, comme le cannabinol et le tétrahydrocannabivarine, sont également susceptibles de varier dans 
les produits de cannabis locaux et le traitement ainsi que l’âge de l’échantillon peuvent avoir une incidence 
sur la teneur en cannabinoïdes. Enfi n, différentes méthodes d’ingestion se traduisent par l’absorption de 
taux différents de combinaisons différentes de cannabinoïdes. La chaleur est nécessaire à la décarboxylation 
de l’acide THC en THC, ce qui affecte la puissance du cannabis quand il est ingéré.
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 La sinsemilla est beaucoup plus puissante que le produit avec graines, avec 
une moyenne en 2004 d’environ 10,5% aux États-Unis (comparée à 2,5% pour 
l’herbe de cannabis de qualité inférieure)* et près de 18% aux Pays-Bas [20] 
(par rapport à environ 6% pour le cannabis d’importation) [10]. Même si cela 
reste extrêmement rare, on a trouvé des teneurs en THC supérieures à 30% dans 
certains échantillons individuels. Comme on le verra plus en détail ci-dessous, 
la sinsemilla est suffi samment différente en termes d’aspect et de puissance pour 
être considérée comme un produit de drogue à part, tout comme le “hashish”. 
Des discussions ont même eu lieu concernant la classifi cation de la sinsemilla 
en tant que “drogue dure” dans des pays ayant libéralisé leur politique de can-
nabis.** Faire la distinction entre la sinsemilla et les autres produits herbacés de 
cannabis dans les statistiques offi cielles est important pour l’éducation du public, 
la surveillance des tendances et l’évaluation des marchés.

 Alors que le profi l cannabinoïde de la sinsemilla est en partie déterminé par sa 
génétique, les échantillons de sinsemilla ont tendance à avoir une haute teneur en 
THC et relativement peu de CBD ([22], p. 10). Comme suggéré ci-dessus et détaillé 
plus bas, cela signifi e que la différence entre fumer de la sinsemilla et d’autres formes 
de cannabis ne réside pas seulement dans la vitesse à laquelle l’usager est intoxiqué 
mais aussi sans doute dans la qualité de l’expérience vécue. 

Méthodes de culture

Le marché du cannabis aujourd’hui est assez différent de celui d’il y a tout juste 
40 ans. Tout d’abord, la défi nition commerciale de la drogue elle-même a changé. 
Suite à l’extension massive du marché occidental dans les années 1960 et 1970, 
le goût des usagers est devenu beaucoup plus sophistiqué. Le marché du canna-
bis de haute qualité s’est développé et beaucoup d’usagers aujourd’hui insistent 
pour ne fumer que les sommités non fertilisées de la plante femelle,*** plutôt 
qu’une matière mélangée, auparavant considérée comme standard. Même le can-
nabis de qualité inférieure aujourd’hui est susceptible de contenir plus de fl eurs 
que pendant les premières années du “cannabis boom” moderne.

 En second lieu, la plante a été améliorée. Depuis le début des années 1970, 
la production de cannabis a été révolutionnée par les botanistes et les cultivateurs 

 *Données du programme de surveillance de la puissance du cannabis de l’Université du Mississipi 
(University of Mississipi Cannabis Potency Monitoring Project).

 **Par exemple, le Ministre de l’Intérieur du Royaume-Uni, Charles Clarke, a récemment demandé au 
Comité consultatif sur l’abus de drogues (Advisory Council on Misuse of Drugs) d’examiner si le “skunk” 
devrait être exclu du déclassement du cannabis des drogues de classe B aux drogues de classe C. Voir 
Travis [21].

 ***Par exemple, un sondage sur des utilisateurs réguliers dans le New South Wales en Australie a montré 
que 60% d’entre eux ne fumaient que des sommités de cannabis, que presque tous ne fumaient de la feuille 
de cannabis que lorsqu’il n’y avait pas de sommités disponibles ou quand ils n’avaient pas les moyens 
d’acheter du cannabis “pure bud” (sommités fl euries uniquement). Voir Didcott et al. ([23], p. 26).
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travaillant au Canada, aux Pays-Bas et aux États-Unis. Les croisements sélectifs 
ont produit des plantes qui sont plus puissantes, de maturation plus rapide, plus 
résistantes et plus productives.* Les méthodes de culture ont été mises au point 
afi n d’accroître le rendement de manière spectaculaire. En faisant appel aux 
meilleures plantes et à une technologie de pointe, les cultivateurs peuvent main-
tenant obtenir jusqu’à six récoltes par an en intérieur, produisant ainsi bien plus 
de cannabis que jamais dans un espace réduit. Même la culture plus informelle 
en extérieur a bénéfi cié de l’accroissement des connaissances sur la manière de 
produire le meilleur cannabis.

 Au cours de la dernière décennie, la diffusion des nouvelles méthodes concer-
nant le cannabis a été facilitée par la révolution de l’information et son impact 
sur la globalisation. Le savoir-faire technique est maintenant disséminé à travers 
un grand nombre de sites Internet de groupes de discussion où les cultivateurs 
échangent expériences et menus conseils. Les “banques” de graines sont une des 
premières sources de ce type d’information et leur vente sur Internet permet aux 
cultivateurs à travers le monde d’avoir accès aux souches les plus performantes.

 Des opérations sophistiquées sur le plan technologique sont aptement décrites 
sous le nom d’“usines à cannabis”. D’une certaine façon, la culture du cannabis dans 
certains pays ressemble de plus en plus à la production de drogues de synthèse qu’à 
la production d’autres drogues à base de plantes. Alors que le cannabis produit de 
manière moins sophistiquée continue d’occuper une part du marché, la pression 
exercée par l’application de la loi peut avoir l’effet involontaire de forcer la production 
à passer en intérieur, promouvant ainsi des produits de puissance plus élevée et 
augmentant la part de production dans les pays consommateurs.

Comment le cannabis a-t-il changé ces dernières années?

Comme le dicte toute logique de marché, la révolution dans la production de 
cannabis décrite plus haut a été précédée d’une révolution en termes de demande. 
Si l’on considère le plus grand pays consommateur, les États-Unis, cette histoire 
est très claire. Alors que le cannabis a toujours été consommé au cours du  siècle 
précédent (particulièrement après les vagues d’émigration suite à la Révolution 
mexicaine de 1910), les mouvements sociaux encouragés par la drogue dans les 
années 1960 ont généré une prolifération sans précédent de sa consommation. 
Cette tendance à l’expansion a d’ailleurs continué de se développer durant les 
années 1970. 

 *Comme il sera expliqué ci-dessous, il existe des problèmes de méthodologie relatifs aux données 
de séries chronologiques sur la teneur en THC et les avis diffèrent encore quant à savoir si les concentra-
tions globales en THC ont en général augmenté. Cependant, il ne fait pas de doute que les variétés dis-
ponibles aujourd’hui, cultivées avec une technologie de pointe, sont plus puissantes que par le passé. Par 
ailleurs, comme il en sera fait la démonstration dans la discussion qui suit, le rendement par unité de 
surface et par an est environ 16 fois plus élevé dans des conditions de culture moderne en intérieur que 
dans une ferme traditionnelle en extérieur.
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 Suite à un déclin pendant les années 1980 et le début des années 1990 (pour 
atteindre un creux de 22% d’utilisation annuelle parmi les élèves de terminale 
en 1992), la drogue est revenue à la mode aux États-Unis au milieu des années 
1990 et semble avoir atteint un plateau d’environ 35% des élèves de terminale 
à la fi n des années 1990 et pendant les premières années du nouveau millénium. 
Ceci signifi e qu’il y a des fumeurs de cannabis à vie aux États-Unis qui con-
somment cette drogue depuis plus de 40 ans, ainsi qu’un grand nombre de 
jeunes qui continuent d’y être initiés chaque année. La présence d’usagers à long 
terme sur le marché est susceptible d’encourager la demande pour des produits 
plus puissants. Par exemple, 3% seulement des usagers sondés en Irlande en 
2002/2003 ayant utilisé du cannabis durant le mois précédent ont dit utiliser 
du “skunk” plus fréquemment que des produits plus ordinaires, alors que le 
chiffre correspondant pour des usagers adultes plus âgés (35-64 ans) était de 
10% [24]. 

 Les mouvements sociaux des années 1960 ont aussi contribué d’autres 
manières à la révolution du cannabis. Les “hippies” voyageant à travers le globe 
sont entrés en contact avec des formes de culture traditionnelle du cannabis 
et ont rapporté ces connaissances chez eux. Parfois, ils ont aussi rapporté des 
graines et, en travaillant de chez eux, ont commencé à cultiver du cannabis 
Nord Américain. Pendant les premières années, le “cultivé maison” était loin 
d’inciter à l’achat dans la mesure où des produits bien supérieurs pouvaient 
être importés du Mexique. Cependant, les actes de répression pour faire appli-
quer la loi et l’utilisation de l’herbicide “paraquat” au Mexique ont engendré 
un déclin des quantités et de la qualité de cannabis importé au milieu des 
années 1970. Bien que les produits fournis par la Colombie aient éventuelle-
ment comblé ce vide, les usagers ont pris conscience de la vulnérabilité de 
l’offre et nombreux furent ceux qui entreprirent de cultiver sérieusement la 
plante chez eux.

 La plupart de l’herbe de cannabis fumée dans les années 1960 serait dénigrée 
sous le nom de “schwag” aujourd’hui, puisqu’elle contenait des graines. En plus 
des graines, elle contenait beaucoup de feuilles, de brindilles et autre matériaux 
qui seraient aujourd’hui considérés comme des déchets. La sinsemilla n’a fait 
son apparition sur le marché que quelques années plus tard, ce qui ne veut pas 
dire que la technique de la sinsemilla a été inventée récemment. On dit que c’est 
une technique traditionnelle dans certaines parties de l’Inde, où des “paddars” 
(des “docteurs de ganja”) étaient embauchés pour enlever les plantes mâles des 
aires de culture [25]. Cette technique est aussi présente depuis longtemps sur 
le continent américain. En 1933, au Panama, des offi ciers militaires des États-

Unis connaissant cette technique ont noté que les cultivateurs locaux, bien que 
conscients que les plantes mâles étaient moins puissantes, ne se donnaient pas 
la peine de les arracher [26]. Il semblerait que la culture de la sinsemilla était 
beaucoup moins répandue en Amérique dans les premières années du boom 
actuel et si l’on regarde les premiers manuels de culture, on constate que le 
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marché n’a compris que lentement la puissance de la sinsemilla.* La plupart des 
commentateurs datent l’émergence de la sinsemilla aux États-Unis à une période 
allant environ du début au milieu des années 1970 ([28], p. 9) et en Europe à 
environ 1980 [29]. 

 Les actions visant à l’application de la loi dans la deuxième moitié des 
années 1970 jusqu’au début des années 1980 semblent avoir poussé une partie 
de la production domestique en intérieur** et incité les cultivateurs à produire 
de préférence de la meilleure qualité plutôt que de la quantité afi n d’échapper 
à la détection. La production de sinsemilla en extérieur peut être diffi cile dans 
des zones de culture intense car un seul mâle est susceptible de polliniser les 
femelles sous le vent dans un très grand rayon.*** Ceci réduit la production illicite 
locale en extérieur au plus petit commun dénominateur et la sinsemilla ne peut 
être cultivée que dans des zones isolées ou bien là où la manière de cultiver le 
cannabis est strictement contrôlée (ce qui est diffi cile à réaliser lorsqu’il s’agit 
d’un marché illicite). La culture de la sinsemilla en extérieur est impossible dans 
une zone où l’on fait pousser du chanvre industriel ou là où le chanvre sauvage 
prolifère. La tendance à la hausse de la culture en intérieur a donc favorisé 
l’expansion de la production de sinsemilla.

 Le désherbage des mâles, hormis qu’il représente un travail intensif si la 
production est d’une quelconque envergure, signifi e arracher la moitié de la 
récolte vendable**** et ne permet pas un espacement optimal des plantes (puisqu’il 
n’y a aucun moyen de prédire quelles plantes seront arrachées). De plus, les 
graines ajoutant beaucoup de poids au produit fi nal, le prix de la sinsemilla doit 
donc compenser cette perte pour que le marché soit viable. La tendance vers 
une culture basée sur des plantes clonées a favorisé la production de la sinsemilla 
en éliminant la nécessité de désherber les mâles que la culture soit faite en 
intérieur ou en extérieur.

 Le clonage signifi e simplement prendre une bouture d’une plante mère per-
formante, une technique fréquemment utilisée pour propager les plantes d’inté-
rieur. On attend que la bouture développe des racines puis on la plante. Il s’agit 
d’une copie génétique conforme de la mère qui peut être utilisé à son tour pour 
générer d’autres boutures. Au fi nal, un cultivateur peut ainsi travailler unique-
ment avec des plantes génétiquement identiques. Un mètre carré de plantes mères 
est sensé permettre la production de 100 clones par semaine [29]. 

 *The Cannabis Underground Library: Seven Rare Classics [27] comprend sept des premiers textes 
sur la culture du cannabis dans les années 1970 et 1980, illustrant l’évolution des connaissances avec le 
temps.

 **Bergman, cité dans Jansen [30].

 ***Il a été observé que le pollen de cannabis peut constituer jusqu’à 36% de l’ensemble du pollen 
pendant le pic de pollinisation du cannabis de la mi- à la fi n août dans les zones où l’on rencontre 
 communément des plantes de cannabis [31].

 ****Malgré la désinformation faisant valoir le contraire, les plantes mâles ont des teneurs en THC 
similaires à celles des plantes femelles [32].
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 Travailler avec des clones présente plusieurs avantages. Tout d’abord, les 
boutures sont garanties exclusivement femelles. Ensuite, elles seront des dupli-
cats d’une mère qui s’est avérée bonne productrice et dont le cycle de vie et les 
faiblesses sont connus. Enfi n, le clone assume le stade du cycle de vie de la mère 
et nécessite donc moins de temps pour arriver au stade de fl oraison que ne le 
ferait une plante d’une taille semblable obtenue à partir d’une graine. Utilisée 
en combinaison avec la technique de fl oraison forcée décrite plus bas, les clones 
accélèrent de manière dramatique la vitesse de production du cannabis.

Comment les souches modernes de la plante de cannabis 
ont-elles été développées?

Jusqu’à la moitié des années 1970, presque tout le cannabis consommé en Amé-
rique de Nord était une souche “landrace” de la variété sativa. Les souches 
landrace sont des souches natives d’une région géographique particulière et les 
premières variétés comportaient généralement une désignation géographique 
comme par exemple “Acapulco gold”. 

 Un tournant s’est opéré lorsqu’on a commencé à cultiver des plantes collec-
tées dans toutes les parties du monde. Selon les usagers, ceci impliquait spéci-
fi quement la culture de plantes tropicales “sativa” et de plantes “indica” des 
hauts plateaux. Selon la typologie des usagers, les sativas pures sont supposées 
avoir des effets psychoactifs performants mais seraient d’une part plus lentes à 
arriver à maturation (et donc diffi ciles à faire pousser sous des altitudes relati-
vement nordiques) et d’autre part très grandes (et donc diffi ciles à cacher en 
extérieur ou à faire pousser en intérieur). On dit que c’est seulement lorsque les 
graines d’Asie Centrale et du Moyen Orient ont été introduites, ces graines pro-
venant de plantes utilisées traditionnellement pour produire de la résine de 
cannabis — que ces problèmes ont été résolus. Ces gènes “indica” avaient la 
réputation d’accélérer le cycle de vie, d’augmenter le rendement, de rendre la 
plante plus résistante au froid, de produire un différent type de défonce et de 
générer des plantes d’une taille plus facile à gérer (et donc à cacher). Mais cer-
tains soutiennent que les croisements aléatoires se sont traduits par la manifes-
tation de certaines des caractéristiques moins désirables des “indicas” et que les 
“cultivateurs sérieux des années 1980 ont commencé a considérer l’indica avec 
plus de scepticisme” ([28], p. 9).

 L’un des bénéfi ciaires de la collecte des graines par les “hippies” a été un 
cultivateur américain quasi-légendaire connu sous le pseudonyme de “Skunkman”. 
Le Skunkman semblerait être le père du “skunk” — un hybride malodorant de 

trois différentes lignées génétiques de cannabis non croisées antérieurement, 
d’origines colombienne, mexicaine et afghane. Cet hybride contenait, semble-t-il, 
75% de “sativa” et 25% d’“indica” et a été parmi les premiers à combiner la 
“défonce” THC des “sativas” avec le cycle de vie rapide et le rendement des 
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“indicas” ([33], p. 154). Il reste l’un des cultivars de référence utilisés dans la 
culture d’aujourd’hui et l’herbe de cannabis de haute qualité est encore désignée 
sous le nom de “skunk” dans plusieurs parties du monde.

 Vers 1985, à l’époque où Ronald Reagan, alors Président, a commencé à 
réprimer les drogues illicites aux États-Unis, le Skunkman a apporté le meilleur 
de ce qui se faisait en matière de culture de cannabis aux États-Unis dans un 
lieu où il pouvait expérimenter un peu plus ouvertement: Amsterdam, aux Pays-
Bas. A cette époque, la culture du cannabis en intérieur commençait tout juste 
à prendre de l’essor aux Pays-Bas, [29, 30] et il a donc rejoint plusieurs experts 
locaux en matière de cannabis et c’est ainsi que la “révolution culturelle” a 
commencé à Amsterdam [33]. Il y a aujourd’hui de nombreuses compagnies de 
graines de cannabis au Pays-Bas, qui ont un nombre croissant de rivales au 
Canada ainsi que d’autres pays à travers le monde.

 La création de souches de cannabis de première qualité a changé la nature 
de la demande des consommateurs. La qualité du cannabis aujourd’hui est claire-
ment classifi ée et les différences de prix entre le “schwag” et les produits de 
marque sont substantielles. Aujourd’hui, les acheteurs de produits de première 
qualité sont en mesure de consulter des textes sur la performance de souches 
sélectionnées dans les diverses compétitions internationales et “fêtes de la mois-
son” sur Internet ou dans des brochures promotionnelles de banques de graines. 
Ils peuvent aussi se renseigner sur le lignage de la plante et peut-être même sa 
teneur en THC ainsi qu’écouter des rapports subjectifs sur son goût et ses effets. 
Ceci a introduit parmi certains usagers de cannabis des prétentions à être des 
connaisseurs, les produits étant décrits à l’aide d’une terminologie le plus souvent 
associée à la dégustation de vin.

Comment accélère-t-on le cycle de développement? 

En dehors de la culture sélective permettant d’obtenir une maturation rapide, la 
vitesse à laquelle les plantes de cannabis fl eurissent peut être accrue en mani-
pulant le cycle de lumière/obscurité. En extérieur, la performance des plantes 
de cannabis cultivées pour produire de la drogue est hautement dépendante de 
la latitude. Ceci est dû au fait que la plupart des types de plantes de cannabis 
ne fl eurissent que lorsque les jours commencent à raccourcir. A des latitudes 
relativement nordiques, ceci a lieu avant que la plante n’ait eu la chance de se 
développer complètement, ou coïncide avec des gelées qui lui sont fatales. C’est 
pour cette raison que la culture en extérieur de cannabis destiné à la drogue est 
très diffi cile, par exemple, en Europe, et notamment pour les plantes ayant évo-
lué à des latitudes plus basses. En intérieur, ces restrictions ne s’appliquent 
évidemment plus et, de surcroît, la photopériode (la quantité de lumière reçue 

par les plantes pendant la journée) peut être manipulée pour “forcer” la fl oraison 
à la guise du cultivateur. Pendant la phase végétative, durant laquelle s’opère la 
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maturation, la plante est généralement exposée soit à une lumière continue, soit 
à 18 heures de “lumière du jour” pour 6 heures d’obscurité.* Quand le cultiva-
teur souhaite voir les plantes fl eurir, les plantes sont alors soumises à un cycle 
de lumière/obscurité de 12h/12h, ce qui suffi t à induire la fl oraison pour la 
plupart des différentes variétés.

 En milieu sauvage, les plantes de cannabis auraient normalement une phase 
végétative de plusieurs mois avant que les jours ne commencent à raccourcir, 
mais les cultivateurs peuvent avoir des échéances différentes. Un certain degré 
de pousse végétative est nécessaire, bien sûr, pour permettre à la plante de 
produire de belles fl eurs, mais les cultivateurs en intérieur forcent souvent la 
fl oraison après seulement quelques semaines de développement, particulièrement 
lorsqu’ils travaillent avec des clones. 

 Une fl oraison forcée réduit le rendement par plante en comparaison de ce 
que l’on obtiendrait si chaque plante avait pu atteindre une plus grande matu-
ration, mais ceci est plus que compensé par le fait que la production est globa-
lement accélérée et que le nombre de plantes pouvant être plantées par unité 
de surface est plus élevé car elles sont plus petites. Alors que les cultivateurs 
traditionnels en extérieur doivent se limiter à une (dans les plus hautes latitudes) 
ou peut-être deux (plus proche de l’équateur) récoltes par an, les cultivateurs 
ayant adopté les nouvelles technologies peuvent échelonner la production de 
manière à avoir des récoltes pratiquement en continu. Le temps de retournement 
du clone à la récolte est généralement de l’ordre de 8 à 10 semaines, permettant 
ainsi entre 4 et 6 récoltes à partir du même mètre carré de sol. Le meilleur 
exemple en est la technique de la “mer de vert” (“Sea of Green”) des Pays-Bas, 
décrite ci-dessous.

 Il est évident que la culture de haute technologie en intérieur ne représente 
qu’une des stratégies de culture et ne peut être mise en pratique que par des 
cultivateurs relativement bien équipés, pour la plupart basés dans les pays déve-
loppés. Ces avantages, y compris le fait que la drogue peut être produite dans 
les pays consommateurs générateurs du profi t maximal, pourraient laisser à pen-
ser que cette technique est vouée à supplanter les approches plus traditionnelles. 
Mais le marché du cannabis, comme ceux de l’alcool ou des cigarettes, s’adresse 
à des consommateurs ayant des goûts et des moyens très différents, si bien qu’il 
est probable que le cannabis bon marché et de moindre puissance continuera à 
trouver des acheteurs. Les tendances de consommation sont aussi infl uencées 
par la disponibilité des produits et en conséquence, la répression aura également 
un effet sur les types de cannabis consommés.

 *La photopériode 18/6 semble revenir en vogue car même si l’éclairage continu peut augmenter le 
rendement, cet avantage est annulé par le coût de l’éclairage additionnel.
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Quelles sont les principales stratégies de culture aujourd’hui?

Pour le moment, le marché mondial offre plusieurs produits de cannabis. Ces 
produits variés proviennent de sources de culture diverses, opérant de manière 
différente. Afi n de comprendre la dynamique derrière la production de cannabis, 
il est nécessaire de comprendre ces différentes stratégies de culture. Bien que 
toute typologie d’un phénomène aussi répandu que la culture de cannabis soit 
condamnée à une trop grande généralisation, les catégories suivantes seront 
 proposées dans le cadre de ce travail:

  � Sauvage et semi-cultivé. Une certaine quantité de cannabis est récoltée en 
milieu sauvage, ou bien des graines sont plantées rapidement pour obte-
nir une récolte en investissant dans l’intérim un minimum de temps.

  � Culture traditionnelle en plein champ. Bien que cette catégorie recouvre 
un large éventail de pratiques, elle est destinée à inclure tous ceux pour 
qui la culture du cannabis constitue un travail à plein temps, du moins 
de manière saisonnière.

  � Culture moderne en extérieur. Il s’agit de culture en champs faisant 
appel au savoir-faire le plus récent, quelque soit sa localisation géo-
graphique, y compris la culture de “guérilla”, c’est-à-dire lorsque l’on fait 
pousser le cannabis sur des terres n’appartenant pas au cultivateur.

  � Culture moderne en intérieur. Qu’il s’agisse de culture sur sol ou en 
milieu hydroponique, il s’agit là du summum de la haute technologie en 
termes de production de cannabis.

La plante de cannabis sauvage ou semi-cultivée

Puisque la plante de cannabis pousse bien toute seule dans certaines régions du 
monde, les “cultivateurs” peuvent ne pas faire grand-chose de plus que semer 
les graines et récolter ce qui en résulte, ou bien collecter le produit de plantes 
sauvages. Ceci permet de récolter une culture agricole à moindre frais en terme 
d’investissement, une pratique très diffi cile à décourager par des efforts d’orien-
tation agricole. En effet, les pressions exercées par la répression peuvent rendre 
ces marchés plus compétitifs, forçant ainsi les cultivateurs à devenir plus effi -
caces. Dans les pays développés, une stratégie similaire peut être employée par 

des cultivateurs informels, qui plantent de petites parcelles de terrains inoccupés 
ou publics en espérant pouvoir récolter quelque chose en prenant très peu de 
risques et au prix d’un effort très modeste. 

 Les plus connues des étendues sauvages de cannabis se trouvent en Asie 
Centrale, une région qui pourrait sans doute satisfaire la demande mondiale en 
cannabis si la drogue y était couramment cultivée. Mais dans de nombreuses 
régions du monde, dont une grande partie de l’Afrique, les paysans pratiquant 
une agriculture de subsistance auront peut-être un petit carré de plantes de 
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cannabis comme source de revenus pour leur famille. Dans certains cas, ces 
productions sont réunies par des grossistes afi n de les transporter vers des zones 
urbaines ou les exporter.

Culture traditionnelle en plein champ

Le Tableau 1 montre les rendements de culture de cannabis en extérieur dans 
diverses parties du globe. Les cultures irriguées du Maroc offrent un exemple de 
culture traditionnelle en plein champ. Le cannabis est cultivé depuis longtemps 
au Maroc pour être utilisé dans le “kif”, un mélange local de cannabis et de 
tabac. Ce n’est que depuis les années 1960 que le cannabis est cultivé pour 
approvisionner le marché de résine de cannabis en Europe, la majorité de la 
production venant de la région de Ketama, qui est traditionnellement productrice 
de cannabis et où toute autre culture s’avère d’ailleurs diffi cile. 

Pays Type de plante et style de culture

Rendement 
(grammes par 
mètre carré)

Kirghizstan (1999) Sauvage, en extérieur 47

Kazakhstan (1999) Sauvage, en extérieur 74 

Maroc En extérieur, arrosé de pluie 76 

Maroc En extérieur, irrigué 127 

Mexique En extérieur, mélangé; multi-saisons 180

Afrique du Sud En extérieur, mélangé 116

Tableau 1. Rendements internationaux en extérieur

 Sources: ONUDC, excepté pour le Mexique pour lequel les informations ont été obtenues de la 
Drug Enforcement Administration des États-Unis d’Amérique (chargée de la répression des infractions 
en matière de drogue).

 Dans la région de Ketama au Maroc, le cannabis est planté de manière très 
dense en zone irriguée, à raison de 30 plantes ou plus par mètre carré. Ceci 
génère une grande quantité de petites plantes non branchues, chacune produisant 
environ 4 grammes de résine de cannabis, qui est généralement traité ultérieu-
rement pour obtenir environ 0,04 grammes de “hashish”. Les champs non irri-
gués au Maroc affi chent des performances qui ne sont pas meilleures que celles 
de zones semi-cultivées, comme celles du Kazakhstan. 

 Les plantes d’autres zones traditionnelles, comme le Mexique et l’Afrique du 
Sud, ne sont pas plantées de manière aussi dense et les cultures sont généralement 
moins étendues et plus dispersées, dans la mesure où les deux pays ont des 
 programmes actifs d’éradication et que l’enjeu est d’échapper à la répression. 
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 Traditionnellement, le cannabis cultivé en plein champ est rarement de la 
sinsemilla pour des raisons évidentes: il est pratiquement impossible de garantir 
que les plantes mâles ne fertiliseront pas les cultures dans des zones de culture 
intensive. Le développement de la technique de la sinsemilla en Inde pourrait 
résulter du fait que la drogue était cultivée dans des régions isolées et monta-
gneuses. Dans le Maroc moderne, en revanche, le pollen mâle est tellement épais 
que l’on dit pouvoir en voir les nuages en Europe du Sud [34]. 

Culture moderne en intérieur

A part l’investissement, qui, selon la taille de l’opération, peut être assez impor-
tant, le cultivateur de cannabis moderne semble avoir peu de raisons de vouloir 
affronter l’imprévisibilité de la nature. Les problèmes climatiques, les prédateurs 
animaux et végétaux, les insectes nuisibles et les champignons, les heures non 
productives (en termes de photosynthèse) perdues pendant la nuit et certains 
aspects des risques sécuritaires peuvent être minimisés en opérant totalement 
en intérieur. De plus, les conditions de culture peuvent être maximisées à un 
niveau qui ne peut être atteint même dans les meilleures conditions en extérieur. 
Par exemple, les taux de dioxyde de carbone peuvent être augmentés jusqu’à des 
valeurs qui n’ont pas été atteints depuis les premières années de notre planète, 
mais que le règne végétal “sait encore” utiliser.* 

 La culture en intérieur est pratiquée à une échelle massive à la fois par des 
groupes criminels organisés et par de nombreux usagers de cannabis dans les 
pays développés. Par exemple, une enquête sur des consommateurs réguliers de 
cannabis au Royaume-Uni a montré que la plupart des répondants (63 %) avaient 
essayé de faire pousser leurs propres plantes de cannabis. Parmi eux, 34 % fai-
saient pousser des plantes exclusivement à partir de graines ayant un pedigree 
et 43 % utilisaient des graines à pedigree comme au moins l’une des sources de 
leur stock de culture. 13 % utilisaient exclusivement des boutures et 20 % utili-
saient des boutures comme au moins l’une des sources de leur stock de culture. 
Seulement 18 % d’entre eux faisaient exclusivement de la culture en extérieur, 
par rapport à 54 % qui faisaient de la culture en intérieur exclusivement. Un peu 
moins de 10 % utilisaient la technique hydroponique comme l’une de leurs 
 techniques de culture ([35], p. 17). 

 Bien entendu, tous les cultivateurs ne font pas usage de l’ensemble des 
technologies qui leurs sont disponibles et certaines opérations de culture en 
intérieur n’ont pas d’avantage particulier par rapport à la culture sur le balcon 

 *Des discussions avec des cultivateurs à Amsterdam, aux Pays-Bas, suggèrent que l’utilisation du 
CO2, bien qu’en vogue à une certaine époque, est à présent en déclin. Pour maintenir l’atmosphère en 
CO2, il est nécessaire de sceller les chambres de culture. Ceci engendre des problèmes de chaleur et 
d’humidité nécessitant l’utilisation supplémentaire de climatiseurs et de déshumidifi ants. En fi n de compte, 
l’augmentation de rendement ne semble pas justifi er le surcoût. La plupart des cultivateurs à grande 
échelle mettent aujourd’hui l’accent sur la bonne circulation de l’air plutôt que l’augmentation du taux 
de CO2.
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d’il y a quelques décennies. Selon le segment du marché pour lequel ils cultivent, 
certains cultivateurs peuvent utiliser des technologies non optimales afi n de main-
tenir leurs coûts suffi samment bas. La taille de ses opérations varie aussi énor-
mément, allant de la plante unique isolée à des opérations d’envergure en 
entrepôt, en passant par la culture dans un placard ou une chambre à coucher. 
Au Canada, des wagons et des conteneurs maritimes entiers ont été équipés pour 
la production en intérieur avant d’être enfouis pour échapper à toute détection. 
Certaines formes de culture associent culture en intérieur et en extérieur à dif-
férents stades du cycle de vie, y compris l’utilisation de serres, ce qui diminue 
les coûts d’investissement.

 La plante de cannabis a besoin de conditions différentes, et notamment de 
nutriments et de conditions de lumières variables aux différents stades de son 
cycle de vie. En démarquant différentes zones pour les divers stades, des plantes 
à chaque stade du cycle de vie peuvent être cultivées simultanément. Ceci permet 
une culture échelonnée et, par la méthode de la Mer de Vert, une récolte toutes 
les deux semaines. La technique de la Mer de Vert consiste à cultiver une grande 
quantité de plantes dans une zone donnée et pour une courte période avant la 
fl oraison. Ceci se traduit par un rendement inférieur par plante mais plus de plantes 
par récolte et des périodes de culture plus courtes, donc plus de récoltes par an. Les 
différentes parties de la zone de culture sont utilisées pour des plantes à différents 
stades de leur cycle de vie, échelonnant ainsi la production.

 Le premier stade pourrait être appelé de manière générale le stade de “ger-
mination”, ce qui peut inclure la germination et la plantation de graines ou la 
prise de racine de nouvelles boutures (clones). A ce stade, il est bon d’avoir un 
éclairage continu, sans coupures ou cycles jour/nuit, dans la mesure où le can-
nabis pousse mieux quand on le laisse photosynthétiser sans interruption. On 
utilise de préférence des ampoules halogènes à ce stade, mais les tubes fl uores-
cents sont souvent utilisés en raison de leur moindre coût. Les plantes peuvent 
être rangées de manière assez serrée, à raison de 36 plantes par mètre carré). 
La germination des graines ou des boutures prend en général deux à trois 
semaines pour atteindre une taille viable.

 Le deuxième stade est le développement végétatif, durant lequel la plante 
atteint la taille et la maturité nécessaire pour pouvoir fl eurir. Une fois encore, 
les plantes sont exposées à un éclairage continu. Les plantes ont besoin de plus 
d’espace à ce stade, mais peuvent encore être cultivées à raison de neuf plantes 
par mètre carré. C’est pendant le stade végétatif que les techniques comme la 
Mer de Vert peuvent réduire le temps de production — le temps végétatif des 
plantes de Mer de Vert pouvant être réduit à deux semaines seulement. Bien 
entendu, une période végétative plus longue a un effet positif en termes de 
rendement par plante mais les plantes peuvent devenir assez grandes et les 
considérations d’espaces sont susceptibles de devenir aussi importantes que 
celles du rendement par plante.
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 Du fait que le premier et le deuxième stade ont essentiellement besoin des 
mêmes conditions, ils peuvent être gérés au même endroit, les jeunes pousses occu-
pant une étagère au-dessus de la surface de culture végétative. Si toutefois la zone 
de pousse végétative est aussi utilisée pour la fl oraison, il faudra un rideau pour 
protéger les plantes matures de la lumière dont les jeunes pousses ont besoin.

 Le stade de la fl oraison requiert une manipulation du cycle de lumière et par 
conséquent, les plantes à ce stade ne peuvent pas être logées dans une zone 
d’éclairage utilisée pour des jeunes pousses ou des plantes végétatives. On choisira 
de préférence des ampoules sodium haute pression, qui sont d’ailleurs effi caces en 
termes de consommation d’énergie par rapport à la restitution de lumière. La 
fl oraison prend un certain temps et c’est souvent le temps de culture cité par les 
banques de graines: généralement environ un mois et demi à trois mois.

 Le stade fi nal est celui de la récolte et du curage. Ce stade nécessite au 
moins deux semaines. L’ensemble du processus, depuis la graine jusqu’à la vente, 
peut prendre environ 16 à 18 semaines.

 Afi n d’échapper à la détection de la nature exagérée de leurs dépenses en 
électricité, de nombreux cultivateurs en intérieur à travers le monde volent leur 
électricité. Par exemple, lors d’une opération de la police canadienne en janvier 
2002 (“Operation Green Sweep I”), la police a trouvé des vols d’électricité dans 
99 cas sur 189 opérations de fouilles de cultures en intérieur [36]. 

 Les opérations en intérieure peuvent être de très grande envergure. Au 
Canada, on trouve chaque année deux ou trois surfaces cultivées en intérieur 
comportant entre 10 000 et 20 000 plantes [36]. A raison de 100 grammes par 
plante et quatre récoltes par an, une telle opération peut produire jusqu’à huit 
tonnes de cannabis par an. En 1999, les autorités canadiennes ont déterré huit 
wagons qui avaient été enfouis afi n de créer une usine de cannabis souterraine. 
Dans certaines rues, on a trouvé que la moitié des maisons faisaient pousser des 
plantes de cannabis [36]. 

La culture moderne en extérieur

Bien que la culture en intérieur semble gagner une part de plus en plus grande 
de l’ensemble des cultures, une réaction inverse s’est également produite, sans 
doute en raison des efforts déployés pour appliquer la loi, comme la confi scation 
des biens. Depuis le milieu des années 1980 aux États-Unis, la culture de “gué-
rilla”, où les plantes de cannabis sont cultivées sur des terres n’appartenant pas 
au cultivateur, occupe une part de plus en plus importante de l’ensemble de la 
culture domestique en extérieur. Ceci peut impliquer des propriétés privées mais 
aussi, de plus en plus, des terrains publics comme les parcs dans les États de 

Californie et du Kentucky. Rien que dans le Parc National Daniel Boone au 
Kentucky, plus de 200 000 plantes ont été éradiquées en 2003, et plus de deux 
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fois cette quantité est détruite chaque année dans les parcs californiens [37]. De 
nombreuses opérations en Californie sont contrôlées par des groupes criminels 
organisés mexicains [37]. 

 La culture sur des terrains publiques ne se limite pas aux États-Unis, mais 
a également été retrouvée au Canada et en Colombie ainsi que dans d’autres 
parties du monde. Bien que certains cultivateurs “guérilla” choisissent des sites 
auxquels ils ont accès depuis leur domicile, d’autres campent pendant toute la 
saison des cultures à côté de leur champ pour des raisons de sécurité.

Rendement

Afi n d’appréhender l’échelle et la variété de la production de cannabis à travers le 
monde, il est nécessaire d’analyser le rendement. Etant donné la variabilité de la 
plante et la variété de techniques de culture employées, il est parfois diffi cile d’ar-
river à des chiffres précis concernant le rendement par rapport à la surface cultivée. 
Les plantes mal cultivées ou sauvages peuvent produire des sommités fl orifères 
petites, alors que ceux bénéfi ciant des meilleurs antécédents génétiques et d’une 
technologie de culture de pointe peuvent en produire d’énormes. 

 Il est clair que du point de vue de la consommation, le rendement des 
plantes est lié au type de produit de drogue recherché. L’herbe de cannabis de 
qualité inférieure contient des graines et de grandes feuilles, alors que la sin-
semilla est entièrement constituée de sommités fl orifères et des petites feuilles 
qui les entourent. En revanche, la sinsemilla est souvent cultivée en intérieur en 
faisant appel à des techniques de fl oraison forcée, ce qui se traduit par un rap-
port fl eur/plante exagéré. Selon la Drug Enforcement Administration des États-
Unis, 34 % d’une plante de cannabis “non sinsemilla” contient des matériaux 
utilisables (les composantes de feuilles et de sommités fl orifères) alors que 58 % 
d’une plante sinsemilla contient des matériaux utilisables (puisqu’elle ne contient 
pas de graines) [38]. Il semblerait que des plantes “non sinsemilla” aient été 
examinées pour déterminer ce chiffre cependant et que les graines ont simple-
ment été enlevées des plantes cultivées en champ pour obtenir des ratios diffé-
rents. Ceci ne veut pas dire que les plantes de sinsemilla produisent une récolte 
plus vendable que les plantes “non sinsemilla”, car les graines (qui constituent 
23 % du poids de l’ensemble de la plante) ([39], p. 5) sont incluses dans le 
produit commercial. “Utilisable” ne veut pas dire “vendable” dans ce contexte: 
le cannabis de qualité inférieure est vendu avec les graines ainsi que d’autres 
matières végétales non utilisables.

 La Drug Enforcement Administration des États-Unis a fait un compte rendu 
notant qu’une plante de cannabis perd les deux tiers de son poids en eau pendant 
le processus de séchage et que le rapport plante fraîche/plante séchée serait de 14 % 

([39], p. 4). Au moins un expert en matière de culture est d’accord avec cette 
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dernière assertion: “les feuilles et les fl eurs séchées constituent entre dix et vingt pour 
cent du poids mouillé récolté de la plante cultivée en extérieur” ([16], p. 52). 

 Des chiffres dérivés de manière empirique pour la sinsemilla peuvent être 
obtenus grâce à l’industrie du cannabis médicinal, dans le cadre de laquelle 
l’approche scientifi que adoptée permet d’obtenir les meilleurs rendements de 
substance de puissance élevée dans des conditions contrôlées, en intérieur, pour 
un coût d’investissement minimum. Le Bureau du Cannabis Médicinal (Bureau 
voor Medicinale Cannabis) aux Pays-Bas constitue une telle structure. Une récolte 
récente de 115 344 grammes de plantes mouillées a été séchée jusqu’à obtenir 
un taux d’humidité de 10 % et produire environ 32 391 grammes de plante séchée, 
soit un rapport d’environ 28 %, c’est-à-dire entre un quart et un tiers. A partir 
de cette quantité, un rendement net de 10 020 grammes a été obtenu une fois 
la quantité en vrac débarrassée des brindilles, des tiges et des graines (un pro-
cessus connu sous le nom de “manucurage”), donnant 21 219 grammes de 
déchets et 1 048 grammes de chutes. Ceci indiquerait que le matériel vendable 
représente environ 30 % du poids sec de la plante et environ 8 % à 10 % du poids 
mouillé de la plante. Ceci se résume aisément sous la forme du rapport 10-3-1, 
ce qui est dans la tranche inférieure des chiffres cités plus haut [40]. Un analyste 
note que: “Environ 75 % du poids mouillé représente de l’humidité qui est perdue 
lors du processus de séchage. Pratiquement la moitié de la matière végétale 
séchée est de la tige; seulement environ un quart (18 %-28 %) demeure après que 
l’herbe ait été séchée et manucurée pour obtenir un produit de qualité médicale” 
([41], p. 3). Ceci correspondrait à un ratio de 10-2,5-0,7, c’est-à-dire un ratio de 
rendement un peu moins élevé.
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 Source: Données fournies par le Bureau du cannabis médicinal, Pays-Bas.

Figure I. Ratio plante humide : plante séchée : rendement
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 Etant donné l’expertise des producteurs à des fi ns médicinales, ces chiffres 
doivent être considérés comme optimaux (dans la tranche supérieure) des ren-
dements de sinsemilla. Par contraste, les produits de la rue contiennent généra-
lement plus de volume végétal; ceci est évident dans le cas des produits “non 
sinsemilla”, car les graines constituent la partie la plus dense de la plante. Les 
producteurs de cannabis médicinal, préoccupés par le développement des cham-
pignons et des moisissures, ont aussi tendance à sécher leur produit plus que 
les producteurs illicites, typiquement jusqu’à un taux d’humidité résiduelle de 
10 %. Les échantillons de la rue ont généralement un taux d’humidité supérieur 
(ce qui augmente le volume et représente un avantage à la vente), variant de 
12 % à 16 %, mais l’impact sur le volume total est minime: 100 kilogrammes 
séchés pour un taux d’humidité de 7 % correspond à environ 27,5 kilogrammes 
de plante séchée, alors que le même matériau séché jusqu’à un taux d’humidité 
résiduelles de 15 % donne environ 29,55 kilogrammes ([41], p. 3). Au fi nal, le 
ratio 10-3-1 (poids humide de plante — poids sec de plante — poids sec de pro-
duit) représente probablement une bonne moyenne de valeurs raisonnables pour 
la sinsemilla. 

 En ce qui concerne le cannabis de qualité inférieure, il contient la plupart 
des graines (et peut-être plus de tiges et de feuilles). Un receveur de cannabis 
médicinal aux États-Unis a rapporté l’avoir nettoyé si bien que 25 % du matériau 
— même pour un produit de ce genre — a été perdu ([42], p. 20). Les graines 
constituent jusqu’à 23 % du poids sec de l’ensemble de la plante alors que les 
tiges en constituent 43 % ([39], p. 5). La plupart du poids de la tige n’est pas 
inclus dans les produits distribués dans la rue alors que la plupart des graines 
le sont. Même si toutes les tiges étaient retirées, les graines représenteraient 
encore environ 40 % du produit sec en termes de poids. Si l’on tient compte de 
la tige, il est possible de conclure qu’environ la moitié du poids du cannabis de 
qualité inférieure est inutilisable. Le ratio feuilles — sommités fl orifères — tiges 
dans les plantes sinsemilla et “non sinsemilla” est environ le même, et donc la 
restitution de produit (mais non les quantités utilisables) devrait être à peu près 
semblable.

 Comme il a été évoqué plus haut, certains styles de culture favorisent les 
plantations denses, alors que d’autres se concentrent sur un plus petit nombre 
de plantes beaucoup plus productives. Certains soutiennent que pour un lopin 
de terre moyen dans un cadre domestique, le fait de cultiver un grand nombre 
de petites plantes ou un petit nombre de grandes plantes donnent sensiblement 
le même rendement ([43], p. 5). De nombreux cultivateurs en intérieur parlent 
de leur rendements en termes de watts: une livre (454 grammes) pour 600-watt 
d’une ampoule sodium haute pression étant une règle communément citée. Mais 

ceci n’est pas d’une grande utilité pour comparer les rendements en intérieur et 
en extérieur. La discussion qui va suivre conclut que les rendements doivent être 
exprimés en termes d’unité de surface (mètres carrés ou hectares) plutôt que 
par plante.
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 Par exemple, la Drug Enforcement Administration des États-Unis, en collabo-
ration avec le Centre National pour la Recherche sur les Produits Naturels à la 
Faculté de Pharmacie de l’Université du Mississippi, a mené une étude sur les 
rendements de cannabis en extérieur en 1990 et en 1991, portant sur plusieurs 
stocks de graines (essentiellement “sativa”) plantées à diverses densités [39]. Les 
plantes cultivée de manière “dense” (espacées de 0,91 à 1,28 mètres) ont produit 
entre 215 et 274 grammes par plante, alors que les plantes ayant plus d’espace 
(jusqu’à 2,74 mètres entre les plantes) ont produits des rendements plus élevés, 
y compris une plante ayant produit 2,3 kilogrammes de cannabis. L’étude conclut 
qu’ “un facteur très signifi catif en termes de rendement est celui de la densité des 
plantes”. En effet, si l’on multiplie par quatre la surface allouée à chaque plante, 
le rendement par plante est jusqu’à quatre fois plus élevé. Cependant, cette aug-
mentation ne représente pas l’utilisation la plus effi cace de la surface cultivée, 
comme le montre les rendements par unité de surface pour diverses plantations, 
calculés par la Drug Enforcement Administration des États-Unis (voir tableau 2). 
En moyenne, les plantations les plus denses étaient plus de deux fois plus 
 productives par unité de surface que les plantations les plus espacées.

Tableau 2. Rendement de cannabis pour différentes densités de plantation

Densité (nombre de plantes Rendement Rendement par pied
par pied carré, soit 930 cm²) (grammes) carré (grammes)

 9  222 25
 9 274 30
 9 215 24
18 233 13
36 860 24
72 1 015 14
81 777 10
81 640 8
81 936 12
Rendement moyen par pied carré 
 (930 cm²) pour les plantations 
 les plus denses  26
Rendement moyen par pied carré 
 pour les plantations les plus espacées  10
Rendement moyen par pied carré  14
Rendement moyen par mètre carré  150

 Source: la Drug Enforcement Administration des États-Unis, 1992. 

 Bien que les plantes puissent être espacées de trois mètres dans certaines 
plantations “guérilla”, la plupart des cultivateurs clandestins ne peuvent pas 
s’offrir le luxe d’un tel espace* et la taille des plantes obtenues (certaines faisant 
plus de trois mètres de hauteur dans l’étude de l’Université du Mississippi) les 

 *Par exemple, l’Organisation Nationale pour la Réforme des Lois sur le Cannabis (National Organization 
for the Reform of Marijuana Laws) aux États-Unis affi rme que “… la plupart du cannabis cultivé aux États-
Unis est planté à haute densité dans des jardins ne dépassant pas neuf pieds carrés (0,84 m2)” [44].
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rendrait diffi ciles à cacher. Par ailleurs, comme le montre le tableau 2, les plan-
tations à faible densité atteignent rapidement le point de rendement décroissant 
pour les cultivateurs. Ceci suggère que l’utilisation en règle générale de rende-
ments moyens, pour de faibles densités et par plante est susceptible de donner 
des estimations exagérées et que les lois visant à réguler le nombre de plantes 
cultivées plutôt que la surface cultivée sont sans doute inappropriées.

 En pratique, les cultivateurs traditionnels plantent à beaucoup plus forte den-
sité. Au Maroc, pour citer une exemple extrême, on cultive environ 30 plantes par 
mètre carré dans les zones irriguées, et non pas une seule [8]. Des densités 
semblables sont utilisées dans les opérations Mer de Vert en intérieur, où les 
rendements par plante avoisinent les 10 grammes par pièce, [45] ce qui est loin 
de la règle “une livre par plante” précédemment utilisée par la Drug Enforcement 
Administration des États-Unis.*  

 Il est clair que le rendement ne dépend pas seulement de la densité de plan-
tation mais aussi du mode de culture. Les plantations denses, haute technologie 
en intérieur sont plus productives que les plantations denses mais traditionnelles 
en extérieur. Si l’on considère quelques 35 estimations de rendement issues de 
sources très variées, il en émerge un certain consensus concernant le rendement 
par mètre carré pour les différentes stratégies de culture [47]. Le tableau 3 donne 
des chiffres issus de sources très variées et plus ou moins fi ables. Néanmoins, il 
en ressort une certaine cohérence, même si quelques chiffres font exception.

 Si l’on considère tout d’abord la situation en extérieur, les rendements varient 
d’un maigre chiffre de 47 grammes par mètre carré pour des variétés sauvages ou 
semi-cultivées sans irrigation et sous des climats diffi ciles, à des valeurs atteignant 
500 grammes par mètre carré dans des jardins bien entretenus. On peut supposer une 
valeur modale d’environ 75 grammes par mètre carré pour les opérations du bas de 
l’échelle et une variation plus conséquente en haut de celle-ci. Une moyenne d’environ 
200 grammes par mètre carré en extérieur est, semble-t-il, cohérente au vu des chiffres 
collectés dans les tribunaux aux États-Unis ([41], p. 2). Dans la présente analyse, on 
utilisera le chiffre de 100 grammes par mètre carré (ou une tonne par hectare) pour 
les cultures en extérieur lorsque le type de culture n’est pas spécifi é.

 *Le chiffre de la Drug Enforcement Administration est aussi en contradiction avec le chiffre des 
100 grammes par plante que la Commission de Condamnation (Sentencing Commission) des États-Unis 
considère approprié pour des cultures de genres mixtes. “L’équivalence une plante = 100 grammes de 
cannabis, utilisée par la Commission pour des délits impliquant moins de 50 plantes de cannabis a été 
choisie comme une approximation raisonnable du rendement véritable de plantes de cannabis en tenant 
compte a) des études rapportant le rendement véritable des plantes de cannabis...; b) du fait que toutes 
les plantes, quelle que soit leur taille, sont comptabilisées pour les directives alors qu’en réalité, toutes 
les plantes ne produiront pas de cannabis utilisable...; et c) du fait que les plantes mâles, qui sont 
comptabilisées pour les directives, sont fréquemment éliminées car elles ne produisent pas la même qualité 
de cannabis que les plantes femelles.” Federal Register 60 (10 mai 1995): 25078, cité par la National 
Organization for the Reform of Marijuana Laws [44]. Ce chiffre a été étendu à toutes les cultures, y compris 
celles de plus de 50 plantes. Voir également le rapport annuel 1995 de la Sentencing Commission des 
États-Unis ([46], p. 148).
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 Tout ceci souligne bien que le cannabis est une culture de drogue extrême-
ment productive. Un seul mètre carré de surface cultivée en extérieur suffi t à 
fournir à l’usager une cigarette de 0,27 g de cannabis (une taille raisonnable 
pour un consommateur européen) par jour, pendant un an. Un hectare pourrait 
donc produire assez de cannabis pour approvisionner 10 000 usagers journaliers 
fumant des doses modérées. Si les 162 millions d’usagers annuels fumaient cette 
quantité (ce qui n’est de toute évidence pas le cas), la demande mondiale pour-
rait être satisfaite par une surface de production 162 kilomètres carrés, une 
surface correspondant à peu près au Liechtenstein. Bien entendu, cette surface 
est actuellement répartie un peu partout dans le monde.

 Il y a cependant un facteur qui complique la donne. En effet, dans certaines 
parties du monde, on affi rme avoir plusieurs saisons de cannabis, ce qui  engendre 
une certaine confusion.* Les rendements hors saison peuvent être considé-
rablement diminués. La météo représente également un facteur extrêmement 
important pour les cultures arrosées par la pluie.

 En intérieur, les rendements varient d’une valeur minimale d’un peu plus 
de 300 grammes par mètre carré à une valeur maximale légèrement inférieure à 
800 grammes par mètre carré. Ces rendements sont obtenus par différentes stra-
tégies suscitant un débat considérable quant à savoir laquelle est la plus pro-
ductive. Certaines plantes individuelles peuvent être extraordinairement 
productives, ce qui peut être pérennisé dans une certaine mesure par clonage. 
Globalement, d’après plusieurs sources, la moyenne serait d’environ 500 grammes 
par mètre carré. La productivité réelle des surfaces cultivées en intérieur est bien 
sûre fonction du nombre de récoltes obtenues par an. Comme on l’a vu ci-dessus, 
un système de culture en quatre temps permet d’obtenir trois à six récoltes par unité 
de surface et par an. Ainsi, les cultures en intérieur sont de 15 à 30 fois plus 
 productives par mètre carré de surface cultivée que les cultures en extérieur. 

Quel est l’intérêt de produire de la résine de cannabis?

La production de résine de cannabis requiert un traitement supplémentaire 
conséquent d’une plante qui est essentiellement prête à l’usage. Les rendements 
ne sont que d’environ 4 % du rendement en herbe et les prix par gramme sont 
loin d’être 25 fois plus élevés. D’ailleurs, même si la résine de cannabis est plus 
puissante que le produit sous forme d’herbe à partir duquel elle est obtenue, 

elle n’est pas 25 fois plus puissante; ainsi, la production de résine de cannabis 

 *Au Lesotho, par exemple, il est traditionnellement reconnu qu’il y a deux récoltes, mais la première 
semble surtout impliquer l’arrachage de plantes mâles pour produire de l’herbe de cannabis de qualité 
inférieure connue sous le nom de “majat”, utilisée essentiellement en association avec de la méthaqualone. 
Des rapports plus récents suggèrent qu’il y a trois récoltes, dont le rendement varie de manière 
conséquente.
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se traduit par une perte nette de THC consommable. Il est donc pertinent de 
se demander quel est l’intérêt de produire de la résine de cannabis. 

 Il existe plusieurs facteurs historiques pouvant expliquer pourquoi la pro-
duction de résine de cannabis a émergé au fi l du temps et a gardé une certaine 
popularité, la plupart d’entre eux étant liés à la commercialisation de la plante. 
La résine de cannabis est plus compacte que l’herbe de cannabis, n’a pas son 
odeur envahissante et est enfi n très malléable, ce qui la rend plus facilement 
transportable. Ceci explique peut-être en partie la popularité de la résine de 
cannabis là où les marchés de consommateurs ne sont pas dans des pays pro-
ducteurs, comme c’est le cas pour l’Europe, alors que dans les zones où le 
cannabis est cultivé localement, telles que l’Amérique du Nord, elle est moins 
présente. 

 Par ailleurs, la résine de cannabis tamisée se conserve mieux que l’herbe 
de cannabis [52]. Si la couche extérieure d’un morceau de résine de canna-
bis perd de sa puissance lors de son exposition à la lumière et à l’air, 
l’intérieur garde toute sa qualité pendant de longues périodes, particulière-
ment si la résine est conservée avec soin [53]. La conservation est particu-
lièrement importante dans les zones arides où l’on produit traditionnellement 
beaucoup de résine de cannabis, car elle garantit l’approvisionnement même 
en période de sécheresse. 

 Mais ces facteurs à eux seuls ne suffi sent pas à contrebalancer le fait 
que, par unité de surface cultivée et par heure travaillée, la résine de canna-
bis est beaucoup moins rentable que l’herbe de cannabis. Dans certains pays 
européens, la résine de cannabis est plus chère que l’herbe de cannabis, mais 
ce n’est pas toujours le cas (voir la fi gure II). En Belgique, par exemple, le 
coût habituel de l’herbe de cannabis et de la résine de cannabis est prati-
quement le même: $5,70 le gramme d’herbe de cannabis et seulement $6,20 
le gramme de résine de cannabis. Bien entendu, ceci refl ète le fait que la 
plupart de la résine de cannabis en Belgique provient du Maroc et que la 
majorité de l’herbe de cannabis est produite localement ou aux Pays-Bas, 
avec des investissements élevés. 

Néanmoins, du point de vue du producteur de résine de cannabis au Maroc, la 
surface de terrain dédiée à la production d’un gramme de “hashish” est au moins 
25 fois plus étendue que celle nécessaire à la production d’un gramme d’herbe 
de cannabis en extérieur, alors que l’augmentation de puissance n’est compara-
tivement pas énorme: typiquement, d’après des tests effectués sur site, l’herbe 
de cannabis provenant du Maroc contient environ 2 % de THC alors que la résine 

de cannabis de la même provenance en contient 8 % [54]. Si, comme l’EMCDDA 
l’a suggéré, les prix en Europe varient de manière linéaire en fonction de la 
puissance [10], cela représente beaucoup de travail supplémentaire pour relative-
ment peu de bénéfi ce en termes de profi t.
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Figure II.  Prix relatifs de l’herbe et de la résine de cannabis 
sur les marchés européens

 Source:  Offi ce des nations unies contre la drogue et le crime, questionnaire pour le rapport 
annuel de l’ONUDC.

Figure III.  Prix du milligramme de tétrahydrocannabinol 
au niveau international

 Source:  European Monitoring Centre on Drugs and Drug Addiction (Centre européen de 
surveillance des drogues et de la toxicomanie).
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 Naturellement, le prix par unité de THC n’est pas toujours le même, aussi 
bien à l’intérieur d’un même pays que d’un pays à l’autre. La fi gure III montre 
le prix en dollars des États-Unis pour 10 milligrammes (mg) de THC sous forme 
d’herbe de cannabis et de résine de cannabis dans plusieurs marchés d’Europe. 
En Belgique, la résine de cannabis reste un achat avantageux du point de vue 
du contenu en substance psychoactive, la puissance étant de 6 % pour l’herbe 
de cannabis et de 10 % pour la résine de cannabis alors que le prix est pratique-
ment le même. Sur les marchés où l’herbe de cannabis est une source moins 
onéreuse de THC (l’Allemagne, les Pays-Bas et le Royaume-Uni), il semblerait 
que la résine perdrait des parts de marché au profi t de la sinsemilla domestique 
ou importée. Au Royaume-Uni, par exemple, la proportion de saisies de résine 
parmi l’ensemble des saisies de cannabis a diminué de manière signifi cative, de 
46 % au premier trimestre de 2001 à 16 % au deuxième trimestre de 2006. La 
majeure partie des saisies d’herbe de cannabis comprend de plus en plus de 
saisies de plantes entières, refl étant l’augmentation de la production locale. Si la 
production domestique s’étend dans d’autres pays européens, les fournisseurs 
marocains risquent de perdre un marché d’exportation important.

Figure IV.  Analyse des saisies de cannabis au Royaume-Uni, 
par trimestre, 2001-2006

 Source: Royaume-Uni, Forensic Science Service (Département de police scientifi que) [55].
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 Au fi nal, le fait que la consommation de résine de cannabis persiste en 
Europe est peut-être lié aux différents aspects du marché local. Le cannabis 
cultivé au Maroc étant de qualité inférieure, le produit obtenu sous forme d’herbe 
n’est pas compétitif. Les européens consomment le cannabis avec du tabac et 
la résine est bien adaptée à cette combinaison. En outre, l’Europe a une longue 

tradition de consommation de résine de cannabis et ce genre de tradition a la 
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vie dure. Par conséquent, les fournisseurs au Maroc vont sûrement continuer à 
produire de la résine de cannabis, en dépit de sa moindre profi tabilité.

Evaluation de l’offre au niveau mondial

Il existe essentiellement deux manières d’évaluer la quantité de cannabis produite 
et consommée dans le monde sur la base d’informations concernant l’offre:

  � L’ensemble des chiffres de saisies et d’éradication rapportés au niveau 
mondial peuvent être multipliés par un taux estimé d’interdiction.

  � Le chiffre estimé du nombre total d’hectares cultivés peut être multiplié 
par la valeur estimée du rendement par hectare.

Figure V. Saisies d’herbe de cannabis au niveau mondial, 1985-2004

 Source: Offi ce des nations unies contre la drogue et le crime, Database for Estimates and Long-
term Trend Analysis — DELTA (Base de données à des fi ns d’évaluation et d’analyse des tendances à 
long terme).
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 Les deux démarches posent chacune des problèmes spécifi ques. Les facteurs 
de multiplication liés à l’interdiction sont surtout appropriés pour les drogues 
dont les sites de production et les couloirs d’acheminement sont clairement 
défi nis, et faisant l’objet de répression constante. Or, le cannabis ne possède 
aucune de ces caractéristiques. Les saisies de cannabis au niveau mondial 
 affi chent un taux élevé de variabilité ayant peu de rapport avec ce que l’on sait 
des schémas de consommation sur le plan mondial. Bien que la tendance soit 
à la hausse depuis 1998, ce qui est cohérent avec l’expansion du marché du 
cannabis selon les données provenant d’autres sources, les saisies ont plus que 
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doublé entre 1998 et 2004 alors que rien n’indique que le taux d’utilisation au 
niveau mondial ait doublé dans le même temps. Il est beaucoup plus probable 
que le taux d’interdiction a augmenté de manière spectaculaire, mais cette varia-
bilité en soi remet en question la validité de tout facteur de multiplication qui 
puisse être proposé.

 En outre, cette tendance dans son ensemble masque une énorme variabilité au 
niveau local. Il n’est pas rare pour les pays développés, où la pression d’interdiction 
devrait être assez constante, d’observer des variations de 100 % ou plus d’une année 
sur l’autre dans les saisies annuelles de cannabis. Il est peu probable que la  production 
ou la consommation de cannabis varie de manière comparable. 

 En revanche, les estimations par hectare souffrent des faiblesses suivantes:

  � Il n’existe aucun moyen direct d’appréhender le nombre d’hectares cul-
tivés et, comme il a été démontré plus haut, les rendements devraient 
être liés à la technique de culture utilisée. 

  � La productivité en extérieur par hectare serait sujette à l’impact de la 
météo locale (notamment les précipitations en ce qui concerne les cul-
tures arrosées d’eau de pluie) et les problèmes liés aux organismes 
nuisibles.

  � Les surfaces cultivées sont susceptibles de varier de manière substantielle 
dans les endroits où une politique énergique d’éradication est appliquée.

 Mener une enquête empirique sur la production globale de cannabis serait 
pratiquement impossible. Le cannabis peut être cultivé en intérieur ou en exté-
rieur, sur de petits lopins de terre ou dans de grandes plantations et dans la 
majeure partie des zones habitées à travers le monde. Pendant la période 1994-
2004, 82 pays ont fournis des estimations de la production de cannabis à 
l’ONUDC. A titre de comparaison, six pays seulement ont fourni des estimations 
concernant la production de feuilles de coca. Mais le fait qu’un pays ne fournisse 
pas d’estimation ne signifi e pas qu’il n’y a pas de culture dans la mesure où 
certains pays n’ont tout simplement pas la possibilité de fournir des estimations 
exactes. Heureusement, il existe d’autres manières d’identifi er les pays  producteurs 
de cannabis. 

 Il a aussi été demandé aux États Membres d’identifi er l’origine nationale du 
cannabis consommé dans leur pays. Sur cette base, une deuxième liste de 142 pays 
producteurs a été établie. Une troisième liste de pays producteurs peut être éla-
borée en identifi ant les pays rapportant la saisie de plantes entières de cannabis. 
Le transport international de plantes entières est extrêmement ineffi cace puisque 

seulement certaines parties de la plante servent à produire de la drogue. Ainsi, 
lorsqu’une plante entière est saisie, il est très probable qu’elle a été cultivée 
localement. Des saisies de plantes entières de cannabis ont été rapportées par 
141 pays durant la période 1994-2004.
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 Si l’on combine ces trois listes, on peut identifi er environs 176 pays et terri-
toires producteurs de cannabis sur 195 États Membres faisant des déclarations 
à l’ONUDC (soit un taux de réponse de 90 %).

 Ainsi, mener une enquête empirique d’ensemble impliquerait l’observation 
d’au moins 176 pays et territoires à travers le monde, ce qui est de toute évidence 
irréalisable. Même si l’on considère une approche d’échantillonnage, les coûts 
d’un tel projet seraient prohibitifs.

 Bien que le questionnaire* pour les rapports annuels de l’ONUDC demande 
aux États Membres d’estimer le nombre d’hectares de culture de cannabis dans 
leurs pays respectifs, la plupart des répondants ne remplissent pas cette rubrique. 
En toute justice, la plupart des États seraient bien en mal de faire une telle 
estimation. Dans la mesure où la plupart de la consommation est domestique 
et où nombreuses sont les sociétés qui ne considèrent pas le cannabis comme 
particulièrement problématique, la plupart des États seraient peu enclins à 
 investir beaucoup de temps pour faire ce genre de calcul.

 Cependant, il est possible d’associer l’information disponible concernant les 
plus grands marchés et les données de saisies afi n de se faire une idée du  nombre 
d’hectares de culture de cannabis, au moins en ce qui concerne les marchés pour 
lesquels il existe des estimations fi ables. Le tableau 4 montre les principaux pays 
producteurs pour lesquels des informations sont disponibles. Ensemble, ces pays 
sont la source d’au moins 78 % des saisies de cannabis dans le monde. Le plus 
grand morceau manquant du puzzle est l’Afrique où, pour les raisons évoquées 
ci-dessous, les données de production et de saisies sont diffi ciles à réconcilier 
avec les autres informations disponibles.

 Ceci indique que la majeure partie de la production de cannabis dans le 
monde s’effectue sur une surface d’environ 231 000 hectares, dont plus de la 
moitié se situe au Maroc. Il s’agit là d’une petite surface, à peu près de la taille 
des Comores. Le taux estimé de saisies pour ces principaux pays producteurs, 
représentés dans le tableau 4, est d’environ 17 %. En d’autres termes, après 
éradication, les quatre cinquièmes du cannabis produit dans les six principaux 
pays producteurs échappe à la lutte contre ce problème.

 Ce taux d’interdiction s’applique à des marchés de cannabis parmi les plus 
développés du monde et il est probable que le chiffre correspondant dans des 
zones comme l’Afrique soit beaucoup plus bas. L’application de ce taux devrait 

 * Le questionnaire des rapports annuels de l’ONUDC est le mécanisme permettant aux États Membres 
de faire un rapport aux Nations Unies sur la situation concernant le contrôle des drogues dans leurs pays 
respectifs. Le questionnaire fait partie intégrale des activités de collection de données de l’ONUDC. Le 
questionnaire, qui est complété chaque année par les États Membres, comprend trois parties: Mesures 
législatives et administratives (partie I); Etendue, schémas et tendances concernant l’abus de drogues 
(partie II); et Approvisionnement illicite de drogues (partie III).
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par conséquent être considérée comme une estimation correspondant au bas de 
la fourchette. Les saisies de cannabis à travers le monde en 2003 ont atteint 
5 845 tonnes d’herbe de cannabis et 1 361 tonnes de résine de cannabis (environ 
34 000 tonnes d’équivalents herbe) pour un peu moins de 40 000 tonnes de 
production de cannabis saisies à travers le monde. S’il s’agit d’environ un cin-
quième de la production, on peut conclure que la production en 2003 s’élève à 
environ 200 000 tonnes. Néanmoins, la majeure partie (85 %) aura été réduite 
en résine de cannabis. La production totale de cannabis devrait donc être de 
l’ordre de 30 000 tonnes d’herbe de cannabis et un peu moins de 7 000 tonnes 
de résine de cannabis.

Tableau 4.  Evaluation de la production de cannabis des principaux 
pays producteurs, 2003

Pays
Surface cultivée

(hectares)
Surface éradiquée

(hectares)

Production estimée 
en équivalents 
herbea (tonnes)

Ensembles des 
saisies en 

équivalents herbea 
(tonnes)b

Maroc 134 000  . . 98 000  21 000 c

Afghanistan 52 000  . . (50 000)  6 432 d

Mexique 29 500  22 000 10 400  2 160 

Paraguay 5 500  753 e (15 000)  257 f

Colombie 5 000   - 4 000  134 

États-Unis (4 500)  365 g 4 455  1 224 

Total 231 000  23 118 181 885  31 207 

 Notes: 

 Les chiffres entre parenthèses sont estimés sur la base de données d’autres sources. 
 Les données concernant la résine de cannabis sont converties en “équivalents herbe” en multipliant 
par 25.
 Deux points (. .) signifi ent qu’il n’y a pas de données disponibles ou bien qu’elles n’ont pas été 
rapportées séparément.
 Un tiret (-) indique que la quantité est égale à zéro.
 Les informations concernant la production représentées dans ce tableau émanent en partie de 
sources autres que les gouvernements respectifs et doivent donc être maniées avec précaution. Par 
exemple, le Gouvernement du Brésil affi rme que la plupart du cannabis saisi sur son territoire provient 
du Paraguay mais la culture de cannabis est manifestement assez importante au Brésil. 
 aLe chiffre d’ “équivalents herbe” est utilisé car les saisies de résine de cannabis représentent en 
fait 25 fois la surface nécessaire pour produire le même poids d’herbe de cannabis.
 bEn supposant un rendement de 4 %. 
 cEn supposant que 80 % de la résine de cannabis saisie en Belgique, au Danemark, en France, en 
Allemagne, en Irlande, en Italie, en Norvège, au Portugal, en Espagne, en Suède et au Royaume-Uni 
émanait du Maroc.
 dEn supposant que 100 % de la résine de cannabis saisie au Pakistan (selon la réponse de ce pays 
au questionnaire pour le rapport annuel) et dans la République Islamique d’Iran émanait d’Afghanistan; 
l’approvisionnement de l’Europe par l’Afghanistan en résine de cannabis n’est pas inclus.
 eDonnées de 2004.
 fEn supposant que 80 % de l’herbe de cannabis saisie en Argentine et au Brésil (selon la réponse 
de ces pays au questionnaire pour le rapport annuel) émanait du Paraguay.
 gPlantes totales converties en équivalents “plante par mètre carré en extérieur”.
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Comment se procure-t-on du cannabis?

Alors que l’importance des saisies prouve bien que de grandes quantités d’herbe 
et de résine de cannabis font l’objet de trafi c au niveau international, il est 
diffi cile d’évaluer la part du marché total que cela représente. Etant donné le 
grand nombre d’endroits où l’on peut faire pousser la plante de cannabis et son 
faible rapport volume/valeur par rapport aux autres drogues, il semblerait que 
le mouvement du cannabis entre continents serait en déclin en faveur d’une 
augmentation de la production domestique. D’après les données issues d’une 
enquête, une grande proportion des consommateurs de cannabis font pousser 
leur propre cannabis ou l’acquièrent par le biais de réseaux sociaux locaux, 
plutôt que par le biais de vendeurs anonymes liés à des cartels internationaux. 
A l’exception peut-être de certains stimulants de type amphétaminique, le can-
nabis est la seule drogue pour laquelle l’ensemble de la chaîne du marché, de 
la production à la consommation, peut être couverte par un seul individu. 

 Contrairement à beaucoup d’autres drogues, le prix du cannabis reste très 
modeste dans la plupart des pays. Dans les pays producteurs du monde en 
développement, il est parfois moins cher de “planer” avec du cannabis que de 
s’enivrer avec de la bière. En Afrique du Sud, par exemple, le prix d’une boîte 
d’allumettes pleine de sommités de cannabis est de 4 rands depuis des années 
(un peu plus de 50 centimes de dollars des États-Unis), moins que le coût d’une 
bouteille de bière dans un bar [56]. A Singapour, le cannabis était autrefois 
utilisé par les communautés de travailleurs comme substitut peu onéreux de 
l’alcool [57]. Même dans les pays développés, le prix d’une dose de cannabis 
reste modeste. Comme on pourrait s’y attendre, les prix sont les plus bas dans 
plusieurs pays pauvres producteurs de cannabis (comme la Colombie, l’Inde, la 
République démocratique populaire lao et divers pays africains) et les plus élevés 
dans les pays développés, particulièrement là où la répression est forte (comme 
au Japon, en Suède et aux États-Unis). Les États-Unis sont l’un des endroits du 
monde où le cannabis coûte le plus cher; le prix moyen de $300 aux États-Unis 
pour une once (28,35 g) peut paraître assez élevé jusqu’à ce que l’on fasse 
remarquer qu’une dose suffi sante pour faire “planer” un usager occasionnel ne 
coûte que $5.

 Si l’on poursuit avec l’exemple des États-Unis, le prix du cannabis aux États-
Unis est resté relativement stable, entre $10 et $20 le gramme pour les petits 
acheteurs pendant la majeure partie des années 1980 et 1990.
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Figure VI. Prix de l’herbe de cannabis pour une série de pays et de régions

 Source: Questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC.
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 En conséquence, les usagers peuvent se permettre d’être généreux. Le can-
nabis est habituellement consommé en groupe, une seule cigarette de cannabis 
étant passée de main en main. En France, 82 % des usagers occasionnels (entre 

un et neuf incidents d’utilisation durant l’année de l’enquête) ne consomment 
jamais cette drogue tous seuls. Même parmi les usagers réguliers (entre 10 et 
19 incidents d’utilisation par mois), 20 % ne consomment jamais seuls et seule-
ment 20 % disent le faire “souvent” [59]. En Nouvelle Zélande, en 2001, 4 % 
seulement des usagers sondés ont dit fumer seuls pendant une séance de consom-
mation “typique” ([60], p. 36). En outre, ce phénomène ne se restreint pas aux 
usagers occasionnels: des enquêtes auprès des usagers réguliers au Royaume-Uni 
montrent que la plupart d’entre eux (96 %) partagent des cigarettes de cannabis 
au moins une partie du temps ([61], p. 16). 
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Figure VII.  Prix d’un gramme de cannabis pour un petit acheteur aux 
États-Unis (moins de 10 grammes) en dollars de l’année 2000, 
1981-1999

 Source: États-Unis, Offi ce of National Drug Control Policy [58].
 Note: La lettre “q” signifi e “quarter” (trimestre). Ainsi, “1q81” se réfère au premier trimestre 
de 1981.
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Figure VIII.  Source de cannabis lors de l’utilisation la plus récente parmi les 
personnes répondant à un sondage en Irlande

 Source: Irlande, National Advisory Committee on Drugs and Drug and Alcohol Information and 
Research Unit [24].
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 Puisque la drogue est partagée, les usagers ne paient pas toujours pour la 
portion qu’ils consomment. D’après les données d’enquêtes auprès de foyers aux 
États-Unis, une majorité (57 %) d’usagers a dit avoir obtenu le cannabis qu’ils 
avaient utilisé le plus récemment gratuitement ou avoir partagé le cannabis de 
quelqu’un d’autre ([62], p. 22). En Irlande, le chiffre est de 64 % (voir la fi gure 
VIII) [24]. En Nouvelle Zélande, 84 % des usagers annuels de cannabis reçoivent 
une partie de leur cannabis gratuitement, 20 % d’entre eux recevant “la plupart  
de” et 1 % “tout” leur cannabis gratuitement ([63], p. 229). 

 Une analyse approfondie des données d’une enquête menée en 2001 aux 
États-Unis a révélé que 43 % des usagers n’avaient pas acheté le cannabis qu’ils 
avaient consommé au cours de l’année précédente, malgré avoir utilisé cette 
drogue 30 jours en moyenne pendant cette période. Cette analyse suggère que 
“la plupart des usagers de cannabis sont des ‘distributeurs’, [mais] la majorité 
d’entre eux ne disent pas vendre du cannabis” ([64], p. 173).

 Une autre raison pour laquelle les usagers peuvent se permettre d’être rela-
tivement libres avec leur drogue est que beaucoup de personnes la produisent 
pour leur usage personnel ou pour leur entourage. En Nouvelle Zélande, une 
enquête auprès de foyers a montré que 10 % de tous les usagers au moment de 
l’enquête avaient fait pousser au moins une partie de leur propre stock ([60], 
p. 36). D’après la réponse de la Belgique au questionnaire du rapport annuel de 
l’ONUDC en 2003, la production à des fi ns de consommation personnelle étaient 
en augmentation en Belgique et environ 70 % des opérations de culture détectées 
(soit 258 au total en 2003) comprenaient moins de six plantes. La proportion 
de personnes cultivant des plantes de cannabis pour leur utilisation personnelle 
est beaucoup plus élevée parmi ceux qui utilisent la drogue fréquemment. Une 
enquête auprès d’usagers réguliers en Australie a révélé que les deux tiers des 
répondants cultivaient des plantes de cannabis pour leur utilisation personnelle 
et que la moitié d’entre eux faisaient pousser tout où la plupart du cannabis 
qu’ils consommaient ([23], p. 54). Cette tendance ne se limite pas aux zones où 
les conditions sont favorables à la culture de la plante de cannabis, comme 
l’Australie. Atha ainsi que d’autres chercheurs au Royaume-Uni ont montré que 
63 % d’un échantillon de consommateurs réguliers disaient avoir cultivé cette 
drogue à un moment ou à un autre, faisant pousser en moyenne 24 plantes. Les 
auteurs notent que “la plupart du [cannabis] cultivé domestiquement n’est pas 
vendu”. Ils estiment que 30 % du cannabis utilisé par les consommateurs régu-
liers au Royaume-Uni a été cultivé domestiquement en 1997 ([35], p. 16). Au 
total, on estime que 66 % du cannabis était cultivé domestiquement en 2005 
[65]. Si ces chiffres s’avèrent exacts, une part signifi cative du cannabis utilisé 
au Royaume-Uni est produit et distribué gratuitement dans le pays. Une deuxième 
étude corrobore cette notion: “la production domestique est en augmentation et 
jusqu’à la moitié du cannabis consommé en Angleterre et au Pays de Galles 

pourrait être cultivée sur place. Bien qu’en partie à des fi ns commerciales, une 
bonne proportion de cette culture est faite à petite échelle pour un usage 
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personnel ou par des amis” ([66], p. 1). Comme le suggère cette deuxième étude, 
ces petits cultivateurs vendent souvent à leur entourage ce qu’ils n’utilisent pas 
ou ne donnent pas. Selon des données d’enquête aux États-Unis, la plupart 
(78 %) de ceux qui disent avoir acheté du cannabis durant l’année écoulée disent 
aussi l’avoir acheté à un “ami”. Des chiffres similaires ont été retrouvés dans 
une étude comparative internationale d’usagers de cannabis à Brème en Allema-
gne (80 %), et San Francisco aux États-Unis (95 %) ([67], p. 395).* Comme le 
montre la fi gure VIII, 1 % seulement des usagers à l’année, sondés en Irlande, ont 
acheté du cannabis à un inconnu [24]. La distribution à l’intérieur d’un groupe 
social atténue bien des effets négatifs associés aux marchés de drogue dominés 
par des groupes criminels organisés. Elle suggère également que les efforts de 
répression typiquement mis en oeuvre pour lutter contre les autres marchés de 
drogue ont peu de chances d’être effi caces dans le cas du cannabis. 

 Même en dehors des réseaux d’amis, il est diffi cile de savoir quelle est 
l’étendue du trafi c de cannabis, au sens d’être acheminé clandestinement à 
travers une frontière depuis le site de production jusqu’au site de consommation. 
Bien qu’il existe un important trafi c de cannabis au niveau international, il 
semblerait par ailleurs que les consommateurs dans plusieurs pays dépendent 
de plus en plus de cannabis produit domestiquement. Aux États-Unis, par exemple, 
la part estimée de cannabis issu de culture domestique a énormément augmenté 
ces dernières années. En 1986, il a été estimé qu’un sixième du cannabis 
consommé aux États-Unis était produit à l’intérieur du pays [68], mais il existe 
de fortes indications selon lesquelles cette part a augmenté, en partie en raison 
d’une augmentation de la production en intérieur et d’opérations de culture 
“guérilla” sur des terrains publics ([37], p. 43). De même, au Canada en 1985, 
10 % seulement du cannabis consommé était produit domestiquement [69], alors 
que dès 2002, on estimait que “largement plus de la moitié” était cultivé au 
Canada [36]. Au Royaume-Uni, comme noté précédemment, il a été estimé que 
30 % du cannabis consommé par les usagers réguliers était cultivé domestique-
ment en 1997, ([35], p. 16), augmentant à 66 % en 2005, alors que l’approvi-
sionnement venant de l’Inde, du Maroc et des Pays-Bas semble avoir diminué [65]. 
Ceci est par ailleurs confi rmé par une augmentation du nombre de toutes les 
saisies de cannabis s’agissant de plantes entières, d’une seule au deuxième tri-
mestre de 2001 à 921 au troisième trimestre de 2005 (voir la fi gure IX), 
presque autant que le nombre de saisies de résine de cannabis (se chiffrant 
à 968) [55]. Au Pays-Bas, la tendance est vers une distanciation de la résine de 
cannabis importée pour se reporter sur la sinsemilla et la résine de cannabis 
produites domestiquement. D’autres pays ont toujours été assez autosuffi sants 
en terme d’approvisionnement en cannabis. Presque tout le cannabis consommé 
en Australie et en Nouvelle Zélande, par exemple, est produit domestique-
ment [70]. Même les importations de pays en développement voisins semblent 

 *L’étude comprenait aussi des usagers à Amsterdam, aux Pays-Bas, dont la plupart achetaient leur 
cannabis dans un “coffee shop”.
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avoir diminué en Australie car elles ont été remplacées par des souches très 
puissantes cultivées localement ([71], p. 62).

Figure IX.  Saisies de plantes de cannabis au Royaume-Uni, 
par trimestre, 2001-2006

 Source: Royaume-Uni, Forensic Science Service [55].
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Comment consomme-t-on le cannabis?

La plupart de l’herbe de cannabis est fumée mais il y a différentes manières de 
le faire et chaque culture où cette drogue est en usage semble produire ses 
propres méthodes diverses et variées. La technique la plus courante est sans 
doute celle de rouler une sorte de cigarette (appelée “joint”) avec du papier à 
rouler spécial ou autre (comme des chutes de papier ou des feuilles de plantes 
locales). En Irlande, par exemple, 98 % des personnes interrogées ayant consommé 
du cannabis (sous forme d’herbe ou de résine) au cours du mois écoulé ont dit 
que fumer des cigarettes de cannabis (“joints”) étaient l’une des manières qu’ils 
utilisaient pour consommer du cannabis, la deuxième réponse la plus souvent 
donnée étant la pipe (7 %) [24]. En Europe, un fi ltre est souvent utilisé, parfois 
emprunté à une cigarette de tabac. L’herbe de cannabis est généralement fumée 
avec du tabac en Europe, dans certaines parties d’Asie, en Afrique du Nord, en 
Australie et en Nouvelle Zélande, contrairement à ce que l’on observe en Afrique 
sub-saharienne,* aux États-Unis ou au Canada.**

 *Une exception consiste en un mélange de “majat” (cannabis de qualité inférieure traité avec un 
solvant) et de tabac utilisé pour fumer de la méthaqualone (le mélange appelé “pipe blanche”).

 **Par exemple, une étude de consommateurs réguliers dans le New South Wales, en Australie, a révélé 
que 79 % des usagers mélangeaient leur cannabis avec du tabac ([23], p. 25).
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 Parmi d’autres techniques communément rencontrées pour fumer le cannabis 
on notera:

  � La pipe, y compris la pipe dédiée à cette usage et la pipe à tabac, souvent 
avec un écran d’aluminium.

  � La pipe à eau, le narguilé, la chicha ou le “hookah”, permettant de 
refroidir la fumée en la faisant passer par un vase rempli d’eau.

  � Le cigare vidé de son contenu de tabac et rempli de cannabis (appelé 
“blunts” aux États-Unis, en référence à la marque de cigares très appréciée 
Philly Blunts).

  � Le vaporisateur, machine moderne qui chauffe mais ne brûle pas le can-
nabis, libérant ainsi le THC dans un sac en plastique pour qu’il puisse 
être absorbé par inhalation.

  � Des appareils improvisés tels que des pommes évidées, des cannettes de 
bière transformée en bang (pipe à eau sommaire), etc.

  � Des techniques plus exotiques, comme le “chillum” (une grande pipe 
en glaise en forme de corne, utilisée en Inde et à la Jamaïque), et 
autres.

 Le cannabis (en général la résine) peut aussi être mangé. Le THC est soluble 
dans les matières grasses et le cannabis, qui peut ainsi être incorporé dans divers 
produits comestibles, est généralement consommé dans des aliments cuits au 
four. Les effets subjectifs liés à l’ingestion de cannabis sont différents de l’ex-
périence vécue en le fumant en raison des différents processus métaboliques 
impliqués dans l’absorption de la drogue. Il est clair que lorsque le cannabis est 
ingéré, l’effet est retardé mais dure plus longtemps.

 La quantité consommée est liée à la méthode de consommation. Pour 
obtenir les mêmes effets, la vaporisation semblerait nécessiter deux fois plus 
et l’ingestion quatre fois plus de cannabis [41]. Bien que cette quantité varie 
considérablement, une douille typique de pipe à eau peut contenir environ 
un vingtième de gramme de cannabis. Cependant, la plupart des fumeurs de 
narguilé rechargeront la douille plusieurs fois au cours d’une séance. Les 
pipes spécifi quement fabriquées pour fumer du cannabis ont tendance à avoir 
des douilles beaucoup plus petites que celles des pipes à tabac. Un bon 
exemple est celui du “sebsi” utilisé au Maroc pour fumer le “kif”, un mélange 
de cannabis et de tabac. La douille du “sebsi” est généralement très petite. 
En revanche, le “chillum”, utilisé en Inde et à la Jamaïque, peut contenir de 
grandes quantités de cannabis, mais il est généralement utilisé par des gens 
qui consomment la drogue à des fi ns religieuses, et non pas par des usagers 
informels. 
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 La quantité de cannabis dans les cigarettes de cannabis dépend de l’ajout 
ou non de tabac (voir le tableau 5),* de l’utilisation d’un ou plusieurs papiers 
à rouler et de la puissance du cannabis. Des études sur la taille de cigarettes de 
cannabis au Royaume-Uni dans les années 1970 indiquaient qu’il y avait entre 
un septième et un tiers de gramme de cannabis par cigarette, [73, 74] et des 
recherches plus récentes en Irlande et au Royaume-Uni** ont noté peu de change-
ment au fi l des années. Ceci s’explique peut-être par la culture locale de consom-
mation: les cigarettes de cannabis fumées au Royaume-Uni et en Irlande sont 
généralement mélangées avec du tabac en utilisant un seul papier à rouler, si 
bien qu’il n’y a pas de place pour y mettre beaucoup plus de cannabis. 

 Les cigarettes de cannabis aux Pays-Bas se composent en général du tabac 
d’une cigarette additionné d’une petite dose de cannabis très puissant. Les 
“coffee shops” aux Pays-Bas proposent des cigarettes pré-roulées de cannabis 
avec fi ltre, contenant environ 0,1 g de cannabis et 0,9 g de tabac alors que les 
cigarettes de cannabis vendues dans la rue contiennent en moyenne environ 
0,25 g de cannabis [40] (voir le tableau 5). Une étude aux Pays-Bas a montré 
des images grandeur nature de cigarettes de cannabis à 400 usagers fréquents 
en leur demandant d’indiquer laquelle des images représentait ce qu’ils avaient 
l’habitude de consommer. A partir de ces données, il a été établi que la 
moyenne était de 0,16 grammes de cannabis par cigarette de cannabis, soit 
6 cigarettes de cannabis pour un gramme. Cette valeur est bien inférieure à ce 
que les usagers eux-mêmes avaient estimé utiliser quand on les interrogeait 
directement sur le nombre de cigarettes de cannabis qu’ils pensaient obtenir à 
partir d’un gramme de cannabis: quatre, soit 0,25 grammes par cigarette de 
cannabis [76]. Il est important de tenir compte de cette tendance à surestimer 
la consommation dans l’évaluation d’autres données de consommation fournies 
par les usagers eux-mêmes.

 Les chiffres provenant des États-Unis sont beaucoup plus élevés car le tabac 
y est rarement utilisé, le cannabis de faible puissance en provenance du Mexique 
domine le marché et les cigarettes de cannabis “multi-feuilles” y sont très répan-
dues. La teneur estimée varie de 0,4 grammes [77], 0,5 grammes [39], 0,8 gram-
mes,*** à un gramme ou plus par cigarette de cannabis (voir tableau 5).**** 
Les “Blunts” peuvent contenir jusqu’à 3 grammes de cannabis [78], mais le 
produit utilisé est généralement de qualité inférieure. Les “spliffs” jamaïcains 

 *Une étude britannique portant sur de grands fumeurs sous traitement a montré que ceux qui ne 
mélangeaient pas leur cannabis avec du tabac arrivaient à garnir moins de cigarettes de cannabis par 
gramme de cannabis que ceux qui le mélangeaient [72].

 **Les cigarettes de cannabis en Irlande se situent plutôt au centre de l’éventail pour le Royaume-Uni 
(0,18-0,26 grammes). Les cigarettes de cannabis excèdent rarement un demi gramme [75].

 ***C’est la taille typique des cigarettes de cannabis autrefois produites par le Gouvernement des 
États-Unis à des fins médicinales, celles-ci étant préparées à partir de cannabis à faible teneur en THC 
cultivé à la ferme de l’Université du Mississippi.

 ****Dans un cadre médical, certains usagers ayant développé une tolérance peuvent utiliser des 
cigarettes de cannabis de cette taille ([41], p. 3).
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peuvent faire environ 10 centimètres de long et ont été décrits comme contenant 
jusqu’à 2 ou 3 grammes de cannabis [79]. 

Tableau 5. Variation en taille des cigarettes de cannabis

Pays

Cannabis par 
cigarette 

(grammes)
Addition 
de tabac 

Contenant 
principalement 
de la sinsemilla

Cigarettes par 
gramme de 

cannabis

Canada 0,2-0,33 Parfois Oui 3-5
Irlande 0,15-0,25 Oui Oui 3-7
Jamaïque 2-3 Non Non 0,5-0,33
Pays-Bas 0,1-0,25 Oui Oui 4-10
Royaume-Uni 0,15-0,33 Oui Oui 3-7
États-Unis 0,4-0,5 Non Non 2

 Pour la plupart des usagers, une cigarette de cannabis ne doit pas être 
considérée comme une unité de consommation du fait que les cigarettes sont 
généralement consommées en commun. Comme on le verra plus loin, la plupart 
des usagers qui ne consomment pas de cannabis de manière régulière auraient 
du mal à consommer une cigarette de cannabis entière à eux seuls en une séance. 
Par conséquent, l’augmentation de la taille des cigarettes n’indique pas néces-
sairement une hausse de la consommation.

 Le cannabis est souvent utilisé en tandem avec d’autres drogues, soit séquen-
tiellement, soit simultanément. L’alcool est également souvent consommé en 
même temps que le cannabis. Le cannabis est utilisé pour faciliter la “descente” 
lors de l’usage d’ecstasy (méthylènedioxyméthamphétamine). La combinaison, 
connue sous le nom de “pipe blanche”, de méthaqualone, de tabac et de cannabis 
de qualité inférieure (“majat”, éventuellement traité avec un solvant) est la 
méthode de choix pour consommer la méthaqualone en Afrique du Sud [56]. 
La consommation de cigarettes de cannabis additionnées de phencyclidine 
(1-(-phénylcyclohexyl)pipéridine) (PCP) ou de “solution d’embaumement” (qui 
peut contenir du PCP) [80] est une pratique que l’on retrouve assez souvent aux 
États-Unis même si elle est peu développée [81]. Le crack, l’héroïne et la métham-
phétamine peuvent être mélangés avec du cannabis et fumés, bien que ce soit 
une manière peu effi cace de consommer ces autres drogues. Dans de nombreux 

endroits aux Caraïbes, la présence de cigarettes de cannabis dopées de crack a 
été observée [82]. 

Evaluation de la demande au niveau mondial

Afi n d’estimer la production totale de cannabis du point de vue de la demande, 
il est nécessaire d’être renseigné sur trois éléments:

  � Quelle est la proportion de la population mondiale qui consomme du 
cannabis annuellement? 
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  � Combien de jours par an les usagers de cannabis en consomment-ils?

  � Combien de cannabis les personnes utilisent-elles les jours où elles en 
consomment?

 Un élément clé pour déterminer la quantité de cannabis nécessaire pour 
satisfaire la demande mondiale (en tonnes) est que tous les cannabis ne sont 
pas créés égaux. La résine de cannabis et la sinsemilla sont des formes concen-
trées de cette drogue et les consommateurs en utilisent moins (en terme de 
poids) qu’ils ne le feraient avec de l’herbe de cannabis de qualité inférieure. Afi n 
de relier la demande et la production, les marchés pour ces produits doivent être 
calculés séparément. Or il existe peu de données fi ables sur la proportion du 
marché qu’ils gouvernent.

Quelle est la proportion de la population mondiale qui consomme du 
cannabis annuellement?

Pour pouvoir répondre à cette question, il est nécessaire de faire une extrapola-
tion, car il y a d’énormes lacunes dans les données d’enquête au niveau mondial. 
La démarche traditionnelle consiste à utiliser les moyennes sous-régionales afi n 
de calculer le taux de consommation dans le cas des pays où les données sont 
absentes. Il est aussi possible d’étendre les données obtenues à partir d’un sous-
échantillon limité de la population (l’exemple le plus fl agrant étant les enquêtes 
faites dans les écoles) à la population en générale sur la base de rapports déter-
minés dans des pays où les deux ensembles de données sont disponibles.

 Bien entendu, l’exercice dépend des données provenant des enquêtes. Il y a 
eu beaucoup de controverse concernant la véracité de l’auto-reportage pour les 
questions impliquant une activité criminelle* et le niveau d’inexactitude peut 
varier de manière considérable selon le contexte culturel: dans les zones où 
l’usage de drogue est hautement stigmatisée, les sujets peuvent être peu enclins 
à rapporter son utilisation, même s’ils sont assurés d’une confi dentialité totale. 
C’est par exemple le cas dans certaines parties de l’Amérique latine, où de 
grandes quantités de cannabis sont saisies régulièrement mais où les taux d’uti-
lisation annuelle sont généralement bas (moins de 5 %). Dans certains cas 
(comme au Mexique), ceci est dû au fait qu’il existe de grands marchés d’expor-
tation, mais ce n’est pas toujours le cas. Le Brésil, par exemple, déclare un taux 
d’utilisation annuelle de moins de 1 %, alors qu’il déclare également de manière 
régulière un des plus grands volumes de saisies du monde. La plupart de cette 
drogue doit être destinée à la consommation domestique, puisque la majorité 
des marchés de cannabis de la région sont approvisionnés par la Colombie et le 

 *Pour une discussion de la fi abilité des données d’enquêtes, voir le National Research Council [83].
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Paraguay et que le Brésil n’est pas connu comme étant une source d’approvi-
sionnement majeur pour d’autres régions. D’autre part, des enquêtes menées 
dans certains pays révèlent des taux tellement élevés d’utilisation déclarée que 
les taux de sous-reportage doivent être extrêmement bas. Par exemple, en Ecosse, 
la prévalence au cours de la vie de jeunes de 14 ans atteint 70 % [84]. 

 Si l’on tient compte de ces caveats, les données d’enquête montrent que le 
cannabis est de loin la drogue de la rue la plus communément consommée dans 
le monde. On estime que 162 millions de personnes ont utilisé du cannabis en 
2004, ce qui équivaut à 4 % de la population mondiale entre les ages de 15 et 
64 ans (voir tableau 6). Dans certaines parties du monde, l’herbe de cannabis 
est la forme de choix, alors que dans d’autres, les gens préfèrent la résine de 
cannabis, mais la plupart des États Membres disent que le cannabis est la subs-
tance illicite la plus utilisée dans leurs pays respectifs. Les régions ayant la plus 
haute prévalence d’utilisation de cannabis sont l’Océanie, suivie de l’Amérique 
du Nord, puis de l’Afrique. Le cannabis est moins fréquent en Asie, mais en 
raison de la taille de sa population, l’Asie recèle environ un tiers des usagers de 
cannabis dans le monde.

 Il semblerait aussi que la consommation du cannabis est à la hausse. Selon 
l’opinion d’experts sollicités par les États Membres, beaucoup plus de pays 
avaient le sentiment que la consommation de cannabis était en augmentation 
(46 % des 101 pays ayant répondu) plutôt qu’en baisse (16 %) en 2003. Au cours 
de la dernière décennie, le consensus est que la consommation de cannabis a 
augmenté plus rapidement que celle de la cocaïne ou des opiacés. 

 En Europe, par exemple, des enquêtes menées dans des écoles auprès de 
jeunes de 15-16 ans ont révélé que la proportion d’étudiants déclarant avoir 
essayé du cannabis a augmenté en moyenne de 25 % entre 1999 et 2003, pour 
une augmentation totale de plus de 80 % entre 1995 et 2003. L’augmentation 
semble être la plus prononcée en Europe Centrale et de l’Est, où son utilisation 
parmi les jeunes est devenue presque aussi commune qu’en Europe de l’Ouest 
au cours des dernières années.

 Cependant, selon l’opinion des experts aux Pays-Bas, alors que plus de jeunes 
consomment du cannabis, ils en consomment moins fréquemment et en moindre 
quantités par rapport à la moyenne d’autrefois [85, 86]. Dans les pays où la 
consommation de cannabis est la plus répandue, c’est-à-dire l’Australie et les 
États-Unis, on n’observe pas d’augmentation. La proportion d’étudiants âgés de 
15-16 ans aux États-Unis déclarant avoir essayé le cannabis a diminué de 14 % 
de 1999 à 2003. La prévalence annuelle d’utilisation de cannabis parmi la popu-

lation en général et parmi les élèves du secondaire aux États-Unis a diminué 
d’environ un tiers par rapport à la fi n des années 1970 [87, 88, 89]. La consom-
mation de cannabis parmi la population en général en Australie a diminué de 
presque 37 % depuis le pic de 1998 [90]. 
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Tableau 6.  Prévalence annuelle de la consommation de cannabis selon 
les régions, 2003-2005

Nombre d’usagers

Proportion de la population
 âgée de 15 à 64 ans

 (pourcentage)

Europe 30 800 000 5,6
Europe Centrale et de 
 l’Ouest 23 400 000 7,4

Europe du Sud-est 1 900 000 2,3

Europe de l’Est 5 500 000 3,8
Amériques 36 700 000 6,4

Amérique du Nord 29 400 000 10,3

Amérique du Sud 7 300 000 2,6

Asie 52 100 000 2,1

Océanie 3 200 000 15,3

Afrique 39 600 000 8,1

Total 162 400 000 4,0

 Sources: Données du questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC, rapports de gouvernements, 
rapports d’autorités régionales et estimations de l’ONUDC.

Combien de jours par an les usagers de cannabis en consomment-ils ?

Naturellement, les 162 millions de personnes qui consomment du cannabis à 
travers le monde ne le consomment pas toutes à la même vitesse. Certains auront 
expérimenté cette drogue une ou deux fois, alors que d’autres la consomme de 
manière journalière. On estime que 10 % des personnes qui essayent le cannabis 
développeront l’habitude d’en consommer de manière journalière pendant une 
période de leur vie, et que 20 %-30 % en consommeront à raison d’une fois par 
semaine [91]. Cependant, ceci laisse une grande proportion de personnes qui en 
font usage moins fréquemment. La fréquence d’usage a tendance à varier en 
fonction du stade de vie de l’usager. Par exemple, environ 60 % des garçons 
français de 19 ans ont essayé du cannabis et, parmi eux, plus d’un tiers consomme 
du cannabis 20 fois par mois ou plus. Cette proportion diminue fortement à des 
stades ultérieurs de leur vie [59]. 

 Comprendre la demande de cannabis au niveau mondial requiert la création 
d’une typologie d’usagers. Or les données d’enquêtes menées dans les foyers et 

les écoles constituent une source évidente de données sur lesquelles baser cette 
typologie. Malheureusement, alors que le nombre de personnes ayant utilisé du 
cannabis au cours du mois écoulé (usagers au cours du mois écoulé) est souvent 
un aspect des enquêtes standard, des questions plus précises sur le nombre de 
jours où cette drogue a été utilisée en sont souvent absentes.
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 Aux États-Unis, l’Enquête nationale sur la consommation de drogues et la 
santé (National Survey on Drug Use and Health, anciennement National Household 
Survey on Drug Abuse) a été menée de manière régulière depuis 1972. Selon les 
données issues de l’enquête, parmi les 25 millions de citoyens américains de 
plus de 12 ans ayant utilisé du cannabis en 2003, 14,5 millions disaient en avoir 
utilisé au cours du mois écoulé, soit environ 58 %. C’est pratiquement le même 
résultat que ce qui a été observé en Australie, où 60 % des usagers annuels 
avaient consommé cette drogue au cours du mois écoulé [90]. On observe un 
pourcentage semblable aux Pays-Bas (61 %), et un taux un peu plus faible en 
France (52 %), en Grèce (53 %), en Irlande (51 %) et en Latvie (47 %).* On 
observe un taux un peu plus élevé au Royaume-Uni (63 %) ([92], p. 47). 

 Dans le cas d’une petite proportion de ces répondants, leur utilisation au 
cours du mois écoulé peut n’avoir été que la seule fois où ils ont consommé du 
cannabis au cours de l’année écoulée. Autrement dit, une utilisation au cours 
du mois écoulé ne signifi e pas que la drogue a été utilisée tous les mois de 
l’année écoulée: utilisation pendant le mois écoulé ne veut pas dire utilisation 
tous les mois. Ceci indique que la proportion d’usagers annuels qui sont aussi 
des usagers tous les mois serait sensiblement moins élevée que ne l’indiquent 
les chiffres présentés plus haut. D’autre part, des usagers plus coutumiers pour-
raient, pour une raison ou pour une autre, ne pas avoir utilisé de cannabis au 
cours du mois écoulé. Des données émanant des États-Unis (présentées plus bas) 
montrent que 68 % des répondants annuels ont dit avoir utilisé du cannabis 
12 fois ou plus par an (c’est-à-dire, en moyenne une fois par mois). Ainsi, il 
semblerait, si tant est que l’on puisse tirer une conclusion, que le nombre de 
personnes qui disent avoir utilisé du cannabis au cours du mois écoulé est sans 
doute un peu moindre que le nombre de personnes ayant utilisé du cannabis 
sur une base mensuelle (12 fois ou plus au cours de l’année écoulée). Dans le 
cadre de cette analyse, 55 % des usagers à l’année seront désignés comme usagers 
“réguliers” (environ une fois par mois ou plus) et 45 % seront désignés comme 
usagers “occasionnels” (moins de 12 fois au cours de l’année écoulée).

 Les données des enquêtes auprès de foyers aux États-Unis fournissent des 
informations plus détaillées concernant le nombre exact de jours où les usagers 
annuels ont consommé du cannabis. Les usagers ont été en mesure de formuler 
une estimation de leur utilisation de cannabis en termes du nombre de jours où 
ils en avaient consommé au cours de l’année écoulée, ou du nombre moyen de 
jours où ils en consommaient par mois, ou du nombre de jours où ils en consom-
maient au cours d’une semaine type. En conséquence, les données présentent 
des noeuds prononcés à une fois par mois (5 %), deux fois par mois (5 %), une 
fois par semaine (5 %), deux fois par semaine (4 %), trois fois par semaine (5 %) 
et cinq fois par semaine (5 %). La fi gure X présente une estimation du nombre 
de jours où du cannabis a été consommé au cours de l’année écoulée par les 

 *Selon les données de l’EMCDDA.
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usagers annuels. Globalement, environ 32 % des répondants ont dit consommer 
du cannabis moins d’une fois par mois (11 fois ou moins), un bon 5 % a dit 
fumer du cannabis environ une fois par mois (12 fois), et 16 % ont dit consommer 
du cannabis plus d’une fois par mois mais moins d’une fois par semaine 
(13-51 fois), environ 5 % ont dit consommer du cannabis une fois par semaine 
(52 fois), environ 24 % ont dit qu’ils consommaient plus d’une fois par semaine 
mais moins de cinq fois par semaine (53-259 fois), 5 % ont dit utiliser du can-
nabis cinq fois par semaine (260 fois), et 13 % ont dit qu’ils en consommaient 
plus que cela (261-365 fois). 

 En Australie, des Enquêtes nationales parmi les foyers sur la stratégie 
concernant les drogues (National Drug Strategy Household Surveys) ont été 
menées régulièrement depuis 1998. D’après les données de 2001, 16 % des 
usagers annuels de plus de 14 ans consommaient du cannabis tous les jours, 
23 % une fois par semaine ou plus, 12 % environ une fois par mois et 49 % 
moins fréquemment [90]. 

Figure X.  Nombre de jours d’utilisation de cannabis durant l’année 
du sondage, États-Unis 

 Source: États-Unis, National Survey on Drug Use and Health.
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 Si l’on compare les chiffres pour l’Australie et les États-Unis, on observe une 
répartition différente des degrés d’utilisation entre les deux zones. Un tiers seule-
ment (32 %) des usagers aux États-Unis ont dit consommer du cannabis moins 
d’une fois par mois, alors que presque la moitié (49 %) des personnes interrogées 
en Australie appartenait à cette catégorie. En revanche, 16 % des usagers de 
cannabis en Australie étaient des consommateurs journaliers, contre 7 % seule-
ment des répondants aux États-Unis. En première inspection, les données sur 
les usagers australiens semblent se situer dans les extrêmes, alors que celles 
concernant les usagers aux États-Unis tomberaient plutôt quelque part au milieu. 
Cependant, si l’on fait en sorte que les catégories soient un peu moins exactes, 
on observe une meilleure congruence. Par exemple, si une utilisation “journa-
lière” est défi nie comme étant au moins cinq fois par semaine, 18 % des répon-
dants aux États-Unis correspondent aux critères, ce qui est proche du chiffre 
de 16 % pour les usagers en Australie. La Nouvelle Zélande fait appel à un 
standard plus souple pour défi nir une utilisation “soutenue”: au moins 10 fois 
au cours du mois écoulé, mais 20 % des usagers annuels appartiennent à cette 
catégorie ([60], p. 27). 

 Les statistiques issues d’enquêtes auprès de foyers en Europe, compilées 
par l’EMCDDA, donnent les taux d’utilisation de cannabis parmi les usagers 
en ayant consommé au cours des 30 derniers jours. Ces chiffres montrent 
qu’entre 1 % (Finlande) et 7 % (Espagne) de ceux qui avaient consommé du 
cannabis pendant l’année en avait aussi consommé au cours des 30 derniers 
jours. Parmi les usagers au cours du mois écoulé, entre 5 % (Latvie) et 34 % 
(Espagne) avait consommé du cannabis plus de 20 jours sur les 30 derniers 
jours et sont donc désignés par l’EMCDDA comme des “usagers journaliers ou 
quasi journaliers” (voir tableau 7).

Tableau 7.  Fréquence de la consommation de cannabis parmi l’ensemble 
des usagers d’une série de pays européens au cours 
des 30 derniers jours 

Pays Année

Prévalence 
annuelle 

(pourcentage)

Répondants 
ayant 

consommé au 
cours des 30 
derniers jours 
(pourcentage)

Nombre 
d’usagers

Nombre de jours de 
consommation par mois 

(pourcentage)

1-3 
jours

4-9 
jours

10-19 
jours

20+ 
jours

France 2000 8,4 4,4   497 42,5 15,5 15,5 26,4
Grèce 1998 4,4 2,3   104 37,7 27,3 15,6 19,5
Irlande 2002/2003 5,1 2,6   126 40,9 22,3 14,3 22,5
Italie 2001 6,2 4,7   171 38,0 30,4 12,3 19,3
Latvie 2003 3,8 1,8   81 57,1 24,2 13,3  5,4
Pays-Bas 2000/2001 6,1 3,7   744 41,5 21,1 13,8 23,6
Portugal 2001 3,3 3,3   336 33,7 23,8 19,2 23,2
Espagne 2001 9,7 6,8 1 058 29,5 24,8 12,1 33,6

 Source: EMCDDA, Statistical Bulletin 2004.
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 Une consommation de plus de 20 jours sur 30 correspondrait à plus de 
240 jours d’utilisation de cannabis au cours de l’année écoulée, soit près d’au 
moins cinq fois par semaine (260 jours par an). Ainsi, l’on s’attendrait à ce que 
les chiffres européens pour ceux ayant utilisé du cannabis plus de 20 jours au cours 
du dernier mois soient proches des 16 %-18 % observés en Australie et aux États-Unis 
et, comme le montre le tableau 8, ils le sont effectivement dans plusieurs cas.

Tableau 8.  Ratio usagers annuels de cannabis/usagers plus fréquents dans 
une série de pays européens
(Pourcentage)

Pays

Proportion de 
répondants qui 

sont des 
usagers 
annuels 

Proportion de 
répondants qui 

sont des 
usagers au 

cours du mois 
écoulé

Proportion 
d’usagers 

annuels qui 
sont des 
usagers 

mensuels

Proportion 
d’usagers 

mensuels qui 
sont des 
usagers 

journaliers

Proportion 
d’usagers 

annuels qui 
sont des 
usagers 

journaliers

France 8,4 4,4 52 26 14
Grèce 4,4 2,3 53 20 11
Irlande 5,1 2,6 51 23 12
Italie 6,2 4,7 76 19 14
Pays-Bas 6,1 3,7 61 24 15

 Source: Calculs basés sur des données de l’EMCDDA.

 Cette analyse montre que les données d’enquêtes d’un certain nombre de 
pays (Australie, France, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas et États-Unis) indiquent 
que les usagers au cours du mois écoulé sont environ pour moitié des usagers 
annuels et que les usagers “journaliers ou quasi journaliers” comprennent 10 %-
20 % du groupe d’usagers annuels, avec une moyenne, une médiane et un mode 
de 14 %.

 Certaines études de sous-populations (généralement des jeunes) révèlent des 
niveaux similaires d’utilisation journalière parmi les usagers annuels. Au Canada, 
l’enquête sur la consommation de drogues parmi les jeunes scolarisés en Ontario 
(Ontario Student Drug Use Survey) porte sur un sous-échantillon de la population 
en général: des jeunes inscrits dans le secondaire. Mais ce groupe a des taux 
d’utilisation annuelle (29 % en 2001 et 30 % en 2003) beaucoup plus élevés que 
celui de la population de l’Ontario en général (11 % en 2000). Menée biannuel-
lement depuis 1981, l’enquête de 2003 a montré que 29 % des usagers annuels 
consommaient du cannabis juste une ou deux fois, 13 % trois à cinq fois, 12 % 
six à neuf fois, 12 % entre dix et dix-neuf fois, 9 % entre vingt et vingt-neuf fois 
et 25 % quarante fois ou plus. Environ 14 % des usagers consommaient du can-
nabis de manière journalière ([93], p. 80). De la même manière, au Royaume-Uni, 
l’enquête sur le style de vie des jeunes de 12 à 30 ans (Youth Lifestyles Survey) 
a révélé que 13 % des usagers annuels de cannabis en consommaient de manière 
journalière [94]. 
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 Ainsi, les sources provenant d’une grande variété de pays indiquent qu’en-
viron 14 % des usagers annuels de cannabis sont des usagers journaliers, un 
chiffre plus élevé que ce à quoi l’on aurait pu s’attendre. Si l’on pouvait généra-
liser ces chiffres à la population mondiale totale, cela indiquerait qu’environ 
22,5 millions de personnes utilisent du cannabis de manière journalière ou quasi 
journalière, les 138,5 autres millions de personnes en faisant usage moins fré-
quemment. Ce chiffre est important car ce n’est qu’au niveau d’une utilisation 
journalière ou quasi journalière qu’une tolérance se développe, ce qui entraîne 
des conséquences sur la quantité de cannabis consommé, comme on le verra 
plus loin.

Combien de cannabis les personnes utilisent-elles 
les jours où elles en consomment?

Combien de cannabis les usagers ont-ils besoin de consommer afi n de ressentir 
les effets souhaités? Comme toute drogue, le dosage du cannabis est extrêmement 
dépendant de facteurs tels que le poids corporel, le métabolisme individuel et 
comment il est toléré. Or les informations sur ce qui constitue une “dose” parmi 
les personnes qui en font un usage récréatif sont limitées. Il y a deux manières 
d’approcher cette problématique et toutes deux sont développées ci-dessous. 
L’une consiste à déterminer, sur la base de tests scientifi ques, combien de 
cannabis un usager a besoin de consommer pour avoir les effets souhaités. Cepen-
dant, étant donné l’extrême variabilité de puissance, les dosages du cannabis 
devront être exprimés en termes de quantité de THC absorbée par le corps, 
plutôt que de poids de produit consommé. La deuxième approche consiste à 
examiner les schémas d’utilisation réelle grâce aux données d’enquêtes ou 
d’autres sources.

 Le problème de savoir ce qu’un usager “moyen” consomme est compliqué 
par la question de tolérance. Ironiquement, chez les usagers occasionnels, l’ex-
périence en matière de consommation peut en fait augmenter leur sensibilité 
aux effets du cannabis [95]. Ceci est sans doute lié entre autres à une meilleure 
technique d’inhalation. Mais la tolérance a été documentée en laboratoire ainsi 
que sur le terrain. Par exemple, une étude de plus de 1000 usagers chroniques 
de résine de cannabis a montré que les usagers augmentaient continuellement 
leur consommation sur une période de plusieurs années avant d’atteindre une 
valeur maximale et que si la consommation était interrompue, les usagers 
notaient qu’ils ne pouvaient consommer qu’une fraction de leur dose maximale 
jusqu’à ce qu’une tolérance se rétablisse.* Bien que le degré de tolérance n’ait 

pas été quantifi é avec précision, elle semblerait augmenter en quelques jours 
d’utilisation chronique et se dissiper tout aussi rapidement ([97], p. 257). En 
d’autres termes, la tolérance n’est pas un problème pour les usagers excepté les 

 *Weiss, cité dans Schafer et al. [96].
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consommateurs journaliers ou quasi journaliers, mais il est probable qu’il y ait 
des différences considérables dans les niveaux de dosage et donc, dans les 
niveaux de consommation, entre ces deux groupes.

 La détermination des niveaux de dosage en laboratoire n’est pas simple en 
raison d’un certain nombre de facteurs. Par exemple, l’analyse des taux de THC 
dans le sang de personnes dont on sait qu’elles ont consommé une quantité 
donnée de cannabis montre que la technique utilisée pour fumer exerce une 
infl uence importante sur la quantité de THC absorbé. Lorsque la drogue est 
fumée, 15 %-50 % seulement du THC d’une cigarette de cannabis est absorbé 
dans le sang, mais les usagers expérimentés réussissent à avoir accès à environ 
deux fois plus de THC que les usagers occasionnels grâce à leur meilleure 
 technique d’inhalation ([98], p. 67).*

 Si l’on utilise cette gamme d’absorption, le fait de fumer une cigarette de 
cannabis de 0,5 grammes (la taille rencontrée aux États-Unis) de puissance cor-
recte (par exemple 10 % de THC, environ à mi-chemin entre les moyennes 2004 
pour le cannabis de qualité inférieure et la sinsemilla saisis aux États-Unis) se 
traduirait par l’ingestion de 7,5-25 milligrammes de THC. Dans le cas de cannabis 
de moindre puissance, il faudrait bien entendu fumer une plus grande partie de 
la cigarette de cannabis, et moins si la cigarette est plus grande. 

 Les recommandations médicales pour le dosage de THC synthétique (drona-
binol) administré oralement proposent un dosage journalier initial de 5 milli-
grammes par jour, administré en deux doses de 2,5 milligrammes chacune. 
Le dosage journalier maximal est établi à 20 milligrammes et la plupart des 
patients semblent réagir de manière satisfaisante à un dosage de 5 milligrammes 
administré trois ou quatre fois par jour. Naturellement, l’administration orale est 
moins effi cace que par inhalation de la substance, indiquant que ces doses 
seraient diminuées de manière signifi cative si le THC était fumé. En revanche, 
les effets sur le système nerveux central souhaités par les fumeurs de cannabis 
sont considérés comme un effet indésirable lorsque l’objectif est de stimuler 
l’appétit de patients sous chimiothérapie, ce qui est le cas pour 3 %-10 % de ces 
patients.**

 Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), lorsque le cannabis est 
fumé, 2-3 milligrammes suffi sent à produire l’effet souhaité dans la plupart des 
cas.*** Grotenhermen soutient qu’il faut compter 0,03-0,1 milligrammes de THC 

 *Une étude sur de gros usagers dans un cadre médical, cependant, utilise également un rapport 
d’absorption d’environ 15 % malgré l’expérience de ces usagers [99]. 

 **Informations relatives au dosage provenant du site http://www.marinol.com.

 ***Cependant, l’OMS utilise une bien plus grande variété de valeurs possibles dans ses propres calculs, 
argumentant que le taux de THC dans une cigarette de cannabis moyenne (0,5-1 grammes de cannabis 
avec un taux de THC de 1-15 %) varie de 5 à 150 milligrammes, dont 5-24 % pénètrent dans le sang 
quand la cigarette est fumée. Ceci donne entre 0,25 et 36 milligrammes de THC absorbé par cigarette de 
cannabis, si bien que l’effet au niveau individuel peut être multiplié par 144.
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par kilogramme de masse corporelle, soit 2-5 milligrammes pour un adulte ([100], 
p. 351). 

 Si l’on se base sur les normes de l’OMS, cela signifi erait qu’une consomma-
tion de quelques 10 % (avec une bonne technique d’inhalation) à 40 % au plus 
(avec une mauvaise technique d’inhalation) d’une cigarette de cannabis assez 
puissante devrait suffi re pour ressentir l’effet psychoactif désiré. Ceci représente 
une “dose” de 0,05-0,2 grammes. Si l’on utilise le seuil supérieur de 5 milligram-
mes selon Grotenhermen, cela donnerait 20 % (avec une bonne technique 
d’inhalation) à 66 % (avec une mauvaise technique d’inhalation) d’une cigarette 
de cannabis.

 Autrement dit, en moyenne, une cigarette de cannabis de bonne qualité 
représente suffi samment de cannabis pour satisfaire 2-10 personnes, selon les 
normes de l’OMS. Bien entendu, les niveaux de seuil sont souvent dépassés. 
Grotenhermen ajoute qu’une “dose donnant lieu à une intoxication marquée” 
serait de l’ordre de 10-20 milligrammes [100], c’est-à-dire moins d’une cigarette 
entière de cannabis si la technique de l’usager est quelque peu rôdée. 

 Ainsi, quelque soit l’utilité de l’unité, une cigarette de cannabis ne doit pas 
être considérée comme une “dose”. La consommation d’une cigarette entière de 
cannabis en une seule séance par un usager occasionnel serait rare, un peu 
comme un buveur occasionnel qui se mettrait à boire une bouteille de vin entière. 
Le cannabis d’assez bonne qualité est en fait plus comme les alcools: quelques 
“verres” suffi sent à produire une intoxication.

 Le fait que l’unité de consommation la plus répandue ne corresponde pas à la 
dose moyenne est l’une des raisons pour lesquelles le cannabis est habituellement 
consommé en commun, en passant une seule cigarette de main en main. Dans 
de telles circonstances, il n’y a pratiquement pas de limite inférieure de quantité 
consommée par les usagers occasionnels. Autrement dit, les répondants aux 
enquêtes qui disent avoir consommé du cannabis durant l’année écoulée (surtout 
les usagers novices) n’ont peut-être eu que quelques inhalations à une ou 
quelques occasions. 

 Ce niveau d’utilisation se refl ète dans les données d’enquête de Nouvelle 
Zélande, qui est unique en ce sens que l’on demande aux usagers combien ils 
ont consommé de cannabis lors de chaque utilisation. En 2001, un usager annuel 
moyen avait fumé tout juste six dixièmes de cigarette de cannabis. Cette moyenne 
comprend les 20 % d’usagers annuels classés dans la catégorie des “grands” 
fumeurs (utilisation au moins 10 mois au cours du dernier mois), si bien que 
les valeurs modales pour les usagers occasionnels seraient bien inférieures. Les 
enquêtes de Nouvelle Zélande posent également des questions sur le partage des 
cigarettes de cannabis et les résultats montrent que presque toute la consomma-
tion a lieu en groupes de deux ou plus. En 2001, 4 % seulement des répondants 
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fumaient seuls lors d’une séance de consommation “typique”, alors que 14 % parta-
geaient avec une autre personne, 29 % avec deux personnes, 24 % avec trois per-
sonnes, 17 % avec quatre personnes, 6 % avec cinq autres, 3 % avec six autres et 2 % 
avec sept autres personnes. Une grande proportion (45 % en 2001) des usagers 
n’achetait jamais le cannabis qu’ils consommaient et une autre proportion signifi ca-
tive (26 %) recevait au moins une partie du cannabis gratuitement ([60], pp. 35-36). 
Ceci est cohérent avec les chiffres provenant des États-Unis et d’Irlande.

 Selon au moins une source de la littérature grise, une “dose” standard avec 
un bang ou une pipe correspond généralement à un vingtième de gramme 
(0,05 grammes) et une à trois “doses” (jusqu’à 0,15 grammes) sont en général 
suffi santes pour produire l’effet souhaité, qui dure pendant deux à cinq heures. 
Ce chiffre (0,15 grammes) est parfaitement cohérent avec les chiffres mentionnés 
ci-dessus (0,05-0,2 grammes). Il semblerait que le cannabis très puissant est 
consommé en quantités allant jusqu’à un maximum de 0,1 grammes.* La source 
conclut ensuite qu’un huitième d’once (soit 3,5 grammes) de cannabis de qualité 
moyenne peut faire planer de manière satisfaisante 20-30 personnes, ce qui 
correspond à un dixième à un cinquième de gramme par personne.**

 La thèse de la dose faible est aussi étayée par l’existence de pipes “unidose”, 
conçues pour contenir une seule inhalation de cannabis. Bien que ces petites 
douilles puissent évidemment être rechargées, le travail que cela demande suggère 
que ce processus n’est pas sensé être répété fréquemment. A titre de comparai-
son, on peut imaginer que des cigarettes de tabac à “une bouffée” auraient une 
utilité limitée.

 Alors qu’il n’y a pratiquement pas de plancher quant à la quantité de can-
nabis qu’un usager annuel aura consommé, il semblerait que le plafond d’utili-
sation est très élevé. Contrairement aux autres drogues, il est pratiquement 
impossible de faire une “overdose” avec du cannabis. Les fumeurs expérimentés 
peuvent consommer cette drogue de manière continue si toutefois les barrières 
sociales ne les en empêchent pas. Ceux qui font pousser leur propre stock de 
cannabis sont également en mesure de contourner les contraintes fi nancières 
liées à sa consommation. Pour ces usagers, le seul plafond d’utilisation est le 
temps de préparation et de consommation.

 Des enquêtes sur les usagers en Nouvelle Zélande montrent que 95 % des 
fumeurs de cannabis annuels interrogés ont dit ne jamais utiliser cette substance 
sur leur lieu de travail, si bien que le fait d’avoir un emploi peut être un frein 
majeur à sa consommation constante [101]. Une étude d’usagers à Amsterdam, 
aux Pays-Bas, où cette substance est largement tolérée, a révélé que le refus de 

 *http://www.erowid.org/plants/cannabis/cannabis_dose.shtml. 

 **http://www.erowid.org/plants/cannabis/cannabis_basics.shtml.
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consommer sur le lieu de travail était la “règle” de consommation la plus souvent 
suivie et que 27 % de l’échantillon d’usagers expérimentés dans l’enquête adhérait 
à cette règle; 20 % s’abstenait de fumer du cannabis pendant la journée et 15 % 
s’abstenait pendant la matinée [102]. En France, un peu moins d’un quart (24 %) 
des “gros” usagers (au moins 20 fois par mois) ne consomment que “parfois” 
ou même “jamais” le matin ou l’après-midi [59]. Ainsi, on pourrait faire l’hypo-
thèse d’une division raisonnable entre les usagers journaliers qui fument une 
cigarette de cannabis ou deux le matin et/ou le soir et ceux dont le style de vie 
leur permet d’être intoxiqué en permanence.

 Une des sources d’informations sur le niveau des doses de grands fumeurs 
est la littérature sur l’utilisation médicale du cannabis. Il existe beaucoup d’in-
formations contradictoires sur ce qui constitue un schéma “normal” d’utilisation 
parmi les receveurs de cannabis à des fi ns médicales, certaines d’entre elles étant 
probablement enracinées dans la politique relative au débat sur le cannabis 
médicinal; des chiffres exagérés d’utilisation moyenne peuvent offrir une protec-
tion à ceux que l’on trouve en possession de grandes quantités de cannabis. Sur 
la base des recommandations de prescription de THC synthétique, une étude 
a montré que 1-5 grammes de cannabis avec des taux de THC de 10 %-20 % 
seraient nécessaires pour administrer 30-90 milligrammes de THC, le dosage 
journalier de THC synthétique [99]. En d’autres termes, les usagers ayant 
besoin d’être sous infl uence de cannabis en permanence devraient fumer 
2-10 cigarettes standard de 0,5 grammes de cannabis assez puissant par jour. 
L’étude fait remarquer que ce chiffre correspond en fait aux niveaux moyens 
d’utilisation rapportés par les projets sur le cannabis à fi ns médicinales dans 
les États de Californie et de Washington aux États-Unis, ainsi qu’aux dosages 
utilisés dans les études cliniques. D’autres rapports indiquent des quantités 
plus élevées. Une étude sur quatre patients traités médicalement au cannabis 
à long terme ont montré que les niveaux de consommation étaient de 7-9 grammes 
par jour, bien que ce dosage soit le résultat de plusieurs années d’utilisation 
permanente et que des niveaux de consommation plus bas avaient été suffi sants 
à des stades antérieurs [42]. 

 Malheureusement, la possibilité de généraliser les schémas d’utilisation actuelle 
en médecine au public en général a ses limites du fait que les usagers dans un 
cadre médical ont tendance à avoir accès à un cannabis de meilleur qualité que 
le public en général [103]. Il est probable que les grands fumeurs de cannabis 
utiliseront aussi un produit plus puissant et seront plus enclins à faire pousser 
leur propre sinsemilla (au moins pour des raisons de coûts), mais il n’est pas clair 

dans quelle mesure ceci est effectivement le cas. Si un cannabis de qualité inférieure 
était utilisé, les quantités utilisées pourraient être bien plus élevées. 

 L’industrie des “coffee shops” au Pays-Bas est une autre source d’informa-
tions concernant les habitudes des usagers. Selon le Ministère de la Santé, de 
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la Solidarité et des Sports aux Pays-Bas, les 600 000 consommateurs de produits 
de cannabis aux Pays-Bas consomment en moyenne 2 grammes par semaine par 
client [104]. Naturellement, ce niveau moyen de consommation cache la variation 
considérable qui existe entre les niveaux d’utilisation individuels, et comme pour 
le cannabis utilisé à des fi ns médicinales, la qualité de ce produit aura tendance 
à être meilleure que celle des produits dont disposent les autre usagers à travers 
le monde.

 Les rapports de terrain sur les niveaux d’utilisation parmi les usagers régu-
liers dans un cadre non médical ne sont pas de qualité équivalente et la question 
de l’échantillonnage est toujours problématique. L’unité indépendante de sur-
veillance des drogues (Independent Drug Monitoring Unit) au Royaume-Uni utilise 
un échantillon d’usagers “réguliers” collectés à des “festivals pop et des rallies 
pro-cannabis… par le biais de magazines sous-culturels, par effet boule de neige, 
par mailings directs à des groupes de pression, ainsi que lors d’autres évène-
ments.” Cet échantillon n’est certainement pas représentatif des usagers annuels 
de cannabis mais donne néanmoins des informations sur le haut de la fourchette 
d’utilisation. 

 L’Independent Drug Monitoring Unit note que même parmi ce groupe d’usa-
gers, la majorité des usagers réguliers consomme des quantités relativement 
réduites de cannabis, avec une consommation moyenne de 1 g par jour. Cepen-
dant, parmi les usagers journaliers, la moyenne était de plus de six cigarettes de 
cannabis par jour, avec dans certains cas une consommation beaucoup plus 
poussée [61]. D’autres études au Royaume-Uni indiquent par ailleurs que les 
usagers journaliers peuvent consommer jusqu’à cinq cigarettes de cannabis par 
jour ([105], p. 931). Des entretiens informels menés en rapport avec cette étude 
auprès d’un certain nombre d’usagers journaliers indiquent que le niveau de 
consommation mensuelle est d’environ 1 once (soit 28 grammes), une quantité 
suffi sante pour fumer environ deux cigarettes de cannabis par jour.* 

 Une étude qualitative des usagers de drogue à Milan, en Italie, observe que 
la plupart des usagers consomment uniquement de manière occasionnelle mais 
que les usagers journaliers fument entre deux et cinq cigarettes de cannabis, soit 
1-2 grammes de cannabis, par jour. Cependant, un dealer soutenait qu’à moment 
donné, il consommait jusqu’à 20 g par jour. Un usager plus typique a rapporté 
fumer entre six et neuf cigarettes de cannabis par semaine, mais avec cette mise 
en garde, “Je ne peux pas parler de fréquence par semaine ou par mois parce qu’il 

 *L’unité standard de vente en plusieurs endroits fournit des indices concernant les doses. Aux 
États-Unis, le cannabis est vendu en fractions d’once: un seizième (1,75 grammes, suffi sant pour 1-2 joints), 
un huitième (3,5 grammes, suffi sant pour 4-8 joints), un quart (7 grammes, suffi sant pour 8-14 joints) et 
une once (28 grammes, suffi sant pour jusqu’à 50 joints). Un usager journalier qui consomme un à deux 
joints par jour consommerait par conséquent entre une demie once et une once par mois. En Italie, en 2000, 
la résine de cannabis était vendue par “deca” (une quantité qui valait 10 000 lires), ce qui correspondait à 0,7 
grammes, soit une quantité suffi sante pour deux cigarettes de cannabis ([106], p. 121).
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m’arrive de passer par des phases où j’ai moins d’engagements… ou je vois certains 
amis… [alors qu’]à d’autres moments, à cause du travail ou de mes études, je 
fumerai très rarement sur une période d’environ deux mois” ([106] p. 84). 

 Une étude portant sur les usagers réguliers à long terme en Australie* a 
trouvé un schéma d’utilisation médiane de deux cigarettes “standard” de canna-
bis par jour (50 % fumaient entre une et quatre cigarettes de cannabis par jour), 
mais comprenant des cas extrêmes assez marqués. D’une manière générale, un 
tiers des usagers fumaient du cannabis tout au long de la journée alors que le 
reste n’en fumait que le soir ou à d’autres moments ([23], p. 25). 

 Une étude récente sur 450 adultes dépendants du cannabis a montré qu’en 
moyenne, les usagers consommaient du cannabis trois ou quatre fois par jour et 
qu’ils étaient intoxiqués au moins six heures par jour.** 

 Au Costa Rica, une étude portant sur 41 usagers à long terme a montré 
qu’ils fumaient 10 cigarettes de cannabis par jour mais que le poids total de 
cannabis était de 2 grammes seulement et la teneur moyenne en THC de 2,2 % 
[108]. 

 Cependant, certaines études indiquent des taux d’utilisations beaucoup plus 
élevés, comme on peut le constater ci-dessous:

  � Aux États-Unis, une étude portant sur 10 jeunes utilisant du cannabis 
sans arrêt, pour des raisons religieuses, donne des chiffres d’utilisation 
auto-déclarée de mélange de tabac et de cannabis (supposé contenir 50 % 
de cannabis) de 2-4 onces (56-112 grammes) par jour. Le taux de THC 
du mélange était de 4,14 %. Ceci correspond à fumer, pour le haut de la 
fourchette, l’équivalent de 56 grammes ou 112 cigarettes standard 
(0,5 grammes) de cannabis pur de bonne qualité par jour, ce qui est com-
plètement en dehors de la plage d’utilisation des autres études [109]. 

  � A la Jamaïque, Rubin et Comitas ont identifi é trois types de fumeurs 
journaliers: les fumeurs légers (un à quatre “spliffs” par jour), les fumeurs 
modérés (quatre à sept “spliffs”) et les grands fumeurs (plus de huit 
“spliffs”). Le taux d’utilisation moyen était de sept “spliffs” de 
2-3 grammes de cannabis d’une teneur en THC un peu inférieure à 3 %, 
mélangé à du tabac. Ceci représente une moyenne par jour d’environ 
18 grammes de cannabis relativement faible, soit l’équivalent de 36 ciga-
rettes standard de 0,5 grammes de cannabis.*** Ce niveau d’utilisation a 
été critiqué par d’autres chercheurs travaillant dans ce domaine comme 

 *Au total, 92 % consommaient au moins deux fois par semaine, 86 % quatre fois ou plus par semaine, 
et 60 % tous les jours.

 **Drug and Alcohol Findings, No. 13 (2005), p. 10, qui résume Babor et le Marijuana Treatment 
Project Research Group ([107], p. 455).

 ***Rubin et Comitas cités dans Schafer et al. [96].
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étant “tout à fait excessif” et non représentatif des taux de consomma-
tion actuels [110]. 

 Il existe moins d’études se rapportant aux niveaux de consommation de 
résine de cannabis parmi les gros usagers. L’étude d’une population de 31 usagers 
à Athènes, en Grèce, a révélé que leur consommation était autrefois d’en moyenne 
8 grammes (allant de 2 à 24 grammes) de résine de cannabis relativement faible 
(4 %) par jour. Etant donné les diffi cultés d’accès au cannabis, cependant, leur 
niveau de consommation actuel était descendu à 3 grammes par jour.* 

Combien de cannabis les usagers consomment-ils par an?

La discussion ci-dessus indique que 162 millions de personnes utilisent du can-
nabis chaque année, dont environ 72 millions pourraient être classés dans la 
catégorie des usagers “occasionnels”, 66 millions dans celle des usagers “régu-
liers”, 15 millions dans celles des usagers “journaliers” et 7 millions dans celle 
des usagers “chroniques”. On peut s’attendre à ce que ces différents groupes 
consomment à des vitesses différentes. 

 Les usagers occasionnels ont peu de chance de fi nir une cigarette de 
cannabis tous seuls lors d’une des 1-11 séances d’utilisation dans l’année. 
Le chiffre de consommation moyenne de 60 % d’une cigarette de cannabis 
pour la Nouvelle Zélande est issu de données incluant les 20 % de gros usa-
gers. Il est par conséquent sûrement excessif pour le groupe d’usagers occa-
sionnels. Il est plus probable que ces usagers ont pris deux à trois “hits” 
(inhalations) d’une cigarette de cannabis de 0,5 grammes partagée entre 
trois ou quatre personnes, ce qui représente une consommation d’environ 
0,15 grammes de cannabis par séance d’utilisation. La courbe de distribution 
pour les individus consommant moins de 12 fois par an oblique fortement 
vers une à trois séances d’utilisation, selon les données provenant des États-
Unis, et la moyenne pondérée pour cette catégorie est d’environ quatre séances 
par an. Ainsi, 72 millions de personnes fument en moyenne 0,15 grammes 
de cannabis en moyenne quatre fois par an, ce qui correspond à une consom-
mation totale mondiale de 43,2 tonnes.

 Alors que ceux qui ne consomment pas de cannabis de manière quasi jour-
nalière ont peu de chance de développer une tolérance à cette drogue et sont 
plus susceptibles d’en consommer seuls ou plus d’une fois lors d’un jour d’uti-
lisation, il est aussi plus probable qu’ils préfèreront du cannabis de première 
qualité (qui peut être jusqu’à dix fois plus puissant) et qu’ils auront une meilleure 
technique d’inhalation (ce qui peut multiplier l’absorption de THC par quatre), 
ce qui signifi e qu’ils auront besoin de moins de cannabis pour s’intoxiquer que 

 *Fink et al., cités dans Shafer et al. [96].
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les usagers occasionnels. Si l’on suppose que ces facteurs s’annulent mutuelle-
ment dans une certaine mesure, on peut aussi supposer que le niveau moyen 
d’utilisation reste d’environ 0,15 grammes par jour d’utilisation. La distribution 
des réponses aux États-Unis oblique aussi vers la partie inférieure dans ce 
groupe, avec une moyenne pondérée d’environ 100 jours d’utilisation. Ceci 
représente 66 millions de personnes fumant en moyenne 0,15 grammes, en 
moyenne 100 fois par an, ce qui correspond à 990 tonnes de consommation 
au niveau mondial.

 Selon la plupart des sources, les usagers journaliers consomment entre une 
et quatre cigarettes de cannabis par jour. La moyenne pondérée pour cette caté-
gorie, d’après les données provenant des États-Unis, est d’environ 320 jours 
d’utilisation. Ainsi, 15 millions de personnes fument en moyenne un gramme de 
cannabis par jour, 320 jours par an, ce qui correspond à un total de 4 800 tonnes 
de consommation au niveau mondial.

 Les usagers chroniques peuvent consommer d’énormes quantités de can-
nabis. Les schémas d’utilisation varient tellement qu’il est impossible d’arri-
ver à une moyenne, mais sur la base des recommandations relatives à 
l’utilisation du cannabis dans un cadre médical et celle des rapports d’études 
sur le terrain, il semblerait qu’environ 10 cigarettes de cannabis, soit 5 grammes 
de cannabis, suffi sent raisonnablement à assurer une intoxication à peu près 
constante. Ces sept millions d’usagers consomment tous les jours, si bien 
que leur consommation totale devrait être de l’ordre de 12 775 tonnes. Ainsi, 
sur la base des estimations de la demande, on arrive à une estimation de la 
consommation mondiale d’environ 19 000 tonnes. Cette estimation étaye 
l’hypothèse fréquemment avancée, à savoir que les usagers “réguliers” (géné-
ralement défi nis comme étant les usagers “mensuels”) consomment la majeure 
partie du cannabis produit. 

Rapprochement avec l’évaluation de l’offre au niveau mondial

Pour un certain nombre d’analystes, les estimations de l’offre et de la demande 
se sont révélées diffi ciles à mettre en cohérence. Le rapport mondial 2006 sur 
la drogue (World Drug Report 2006) [111] estime la production mondiale de 
cannabis à environ 45 000 tonnes et le nombre de consommateurs au niveau 
mondial à 162 millions de personnes par an. Si l’on divise le premier chiffre par 
le deuxième, on obtient une valeur de 277 grammes par usager, soit un peu plus 

d’un quart de kilogramme par personne. Si l’on utilise le chiffre de 0,5 grammes 
de cannabis par cigarette de cannabis, selon la Drug Enforcement Administration 
des États-Unis, 277 grammes correspondraient à 554 cigarettes de cannabis par 
an, soit plus d’une cigarette par jour, par usager. Au prix de $10 le gramme aux 
États-Unis, cela représente $2 770 dépensé pour du cannabis par usager et par 
an. Avec un revenu moyen national par tête de $35 750 aux États-Unis (selon 
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le Programme de développement des Nations Unies), cette dépense représente 
pratiquement 8 % du revenu avant impôts de chaque citoyen des États-Unis ayant 
fumé du cannabis durant l’année écoulée. Cela semble invraisemblablement élevé, 
surtout dans la mesure où de nombreux usagers correspondent à des valeurs 
hautes de cette moyenne.

Il y a deux possibilités:

  � La quantité produite est surestimée, ou

  � Le nombre d’usagers est sous-estimé.

 Le World Drug Report 2006 [111] note que plus de 6 000 tonnes de cannabis 
ont été saisies en 2004, ce qui signifi erait que 13 % de la production mondiale 
estimée a été saisie. Les États-Unis eux-mêmes ne rapportent pas toutes les 
informations sur les saisies de cannabis effectuées au niveau local dans le pays, 
se concentrant plutôt sur les saisies à la frontière ou d’autres opérations de 
grande envergure, si bien que ce chiffre doit être considéré comme une estimation 
minimum. Un taux de saisie de plus de 15 % semble irréalisable, notamment en 
raison de la tendance récente à la production en intérieur à plus petite échelle 
dans les pays consommateurs et à la production pour un usage personnel. Ainsi, 
il est peu probable que la production soit surestimée.

 Le nombre d’usagers annuels, soit environ 4 % de la population mondiale 
âgée de 15 à 64 ans, est déjà incroyablement élevé. Même si l’on double ce taux, 
la consommation moyenne par usager annuel n’en sera divisée que par deux, ce 
qui donne 139 grammes et représente encore plus de $1 000 par usager et par 
an aux États-Unis. Si l’on double les estimations d’utilisation annuelle aux États-
Unis, cela veut dire que plus d’un quart (26 %) des Américains âgés de 15 à 
64 ans ont dépensé cette quantité d’argent pour se procurer une drogue illicite 
l’année dernière.

 Le problème réside peut-être dans les chiffres de saisie plutôt que ceux 
portant sur la production. Les pays déclarant les niveaux de saisie les plus élevés 
subissent souvent d’intenses pressions pour montrer qu’ils appliquent l’interdic-
tion de drogue. Puisqu’il est peu probable que toutes les saisies soient pesées 
et qu’il y a de fortes chances pour que des cultures éradiquées soient ajoutées 
au total dans certains cas, il existe un élément d’estimation dans la mesure des 
chiffres de saisie. En théorie, la plante de cannabis entière peut être utilisée à 
des fi ns psychoactives; en pratique, la demande croissante pour une qualité élevée 
sur le marché d’aujourd’hui signifi e que les ventes de prêt-à-l’emploi ne com-

prennent souvent que les sommités fl euries de la plante de cannabis. Ainsi, les 
estimations de saisie peuvent concerner une grande quantité de matière volu-
mineuse qui ne se concrétisera jamais en un produit vendable dans la rue. Si 
les quantités saisies étaient diminuées, les chiffres de production pourraient 
également être ajustés sans exagérer le taux d’interception.
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 Si l’on considère les chiffres générés dans le présent rapport, les estimations 
en termes de demande évaluent la production mondiale à 19 000 tonnes par an. 
Cependant, il s’agit là de 19 000 tonnes de produit nettoyé, et non pas 19 000 tonnes 
de produit tel qu’il est généralement vendu. Les acheteurs de cannabis commer-
cial nettoient le produit en enlevant les tiges et les graines avant de le consom-
mer. Etant donné que ce sont les parties les plus lourdes de la plante, il est 
possible que la moitié du produit (en terme de poids) tel qu’il est acheté ne soit 
pas consommé.

 Du côté de l’offre, on estime la surface cultivée à 231 000 hectares, dont la 
grande majorité est dédiée à la résine de cannabis. On estime la production d’herbe 
de cannabis à 45 000 tonnes et celle de résine de cannabis à 7 500 tonnes par an, 
dont 6 189 tonnes d’herbe de cannabis et 1 471 tonnes de résine de cannabis ont 
été saisies, laissant environ 38 811 tonnes d’herbe de cannabis et 6 029 tonnes 
de résine de cannabis pour les consommateurs. La différence concernant l’herbe 
de cannabis est peut-être attribuable au nettoyage du produit.

 Bien que peu satisfaisantes, ces estimations mondiales sont sans doute les 
meilleures que l’on puisse obtenir sur la base de données très parcellaires. Il est 
également probable qu’elles occultent la grande diversité de modes de culture et 
d’utilisation observés à travers le monde. Au fi nal, il est plus utile d’étudier le 
cannabis au niveau local. Afi n d’insister sur ce point, la rubrique suivante du 
présent rapport analyse les marchés du cannabis dans plusieurs régions du 
monde.
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III. MARCHÉS DU CANNABIS AU NIVEAU MONDIAL

Comme nous l’avons indiqué plus haut, les marchés du cannabis tendent à être 
très localisés. Lorsqu’un trafi c transnational a lieu, il se fait généralement, pour 
diverses raisons, au niveau de la région. L’herbe de cannabis est volumineuse, 
relativement facile à détecter et n’a qu’un faible rapport valeur/volume comparée 
à d’autres drogues. Or il se trouve que les marchés les plus rentables ont juste-
ment des pays producteurs à proximité, notamment le Mexique pour les États-
Unis et le Maroc pour l’Europe. Il y a quelques dizaines d’années à peine, 
lorsque les marchés étaient moins compétitifs, des producteurs plus lointains 
pouvaient être compétitifs, mais les pressions du marché ainsi que l’augmen-
tation de la répression ont rendu leur situation de plus en plus diffi cile. Au 
fur et à mesure que les grands marchés consommateurs se tournent de plus 
en plus vers une production domestique en intérieur, ces pressions vont pro-
bablement augmenter, rendant le trafi c de cannabis sur de longues distances 
encore moins rentable. 

Marchés d’herbe de cannabis

Marchés d’herbe de cannabis en Amérique du Nord 
et dans les Caraïbes

Les États-Unis sont le plus grand consommateur d’herbe de cannabis au niveau 
mondial, avec un nombre d’usagers annuels estimé à 26 millions et près de 
5 millions d’usagers réguliers (plus de 20 jours lors du mois écoulé). Selon le 
bureau de la politique nationale de contrôle des drogues aux États-Unis (United 
States Offi ce of National Drug Control Policy): 

 “Les prix du cannabis de qualité commerciale sont restés relative-
ment stables pendant la dernière décennie, allant de $400 à $1 000 la 
livre (454 grammes) dans les zones frontalières du Sud-Ouest et $700 
à $2 000 la livre dans le Mid-Ouest et le Nord-Est. La fourchette de 
prix au niveau national pour la sinsemilla, une qualité supérieure de 
cannabis, varie de $900 à $6 000 la livre. Le “BC Bud”, un type de 

cannabis produit au Canada, se vend au prix de $5 000 à $8 000 la 
livre dans la plupart des zones de grandes métropoles aux États-Unis. 
Des variables telles que la relation entre l’acheteur et le vendeur, les 
quantités achetées, la fréquence des achats ainsi que la pureté du pro-
duit affecteront le prix du cannabis.” [112] 
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 On estime que les usagers d’herbe de cannabis aux États-Unis ont dépensé 
environ $10,4 milliards pour l’achat d’herbe de cannabis en 2000 [113]. Ce chiffre 
est un peu inférieur à ce qui a été dépensé aux États-Unis pour de l’héroïne 
($11,9 milliards). Il est important de noter, cependant, qu’il s’agit là d’estimations 
de quantités consommées, et non produites, obtenues à l’aide d’indicateurs rela-
tifs à la demande. En conséquence, elles sont bien inférieures aux estimations de 
la production à partir de chiffres concernant l’offre: les estimations de la consom-
mation nationale basées sur la demande sont d’un peu plus de 1 000 tonnes, soit 
environ un trentième des valeurs hautes de la fourchette de l’offre, comme on 
le verra plus bas.

 Environ 92 % de ce marché est approvisionné depuis l’Amérique du Nord. 
D’après les réponses au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC en 2003, 
les autorités aux États-Unis ont rapporté qu’environ 56 % du cannabis illégalement 
importé dans le pays provenait du Mexique, et environ 20 % du Canada, le reste 
étant fourni par la Colombie et des pays non situés en Amérique du Nord. 

 Depuis les années 1930 jusqu’au milieu des années 1970, le Mexique a fourni 
presque tout le cannabis consommé aux États-Unis, mais cette domination a pris 
fi n avec la pulvérisation de “paraquat”, un herbicide toxique pour les êtres 
humains, sur les cultures mexicaines en 1975 [68]. La peur de l’empoisonnement 
a ouvert le marché aux producteurs colombiens, et l’action du Gouvernement de 
la Jamaïque éliminait parallèlement un autre rival du marché. Selon les estima-
tions, dès 1979, le Mexique ne fournissait plus que 11 % du marché et en 1981, 
ce chiffre était descendu à 4 % [68]. Pendant les années 1980, la Colombie a été 
la source de 75 % du cannabis consommé aux États-Unis [114] mais dès le milieu 
des années 1980, le Mexique a commencé à revenir sur la scène. Aujourd’hui, 
les groupes mexicains relèguent de nouveau les groupes colombiens à un rôle 
secondaire dans tous les marchés de cannabis [115]. La Jamaïque a encore vu 
son infl uence baisser considérablement en tant que source de cannabis, bien 
qu’elle soit encore une source majeure d’huile de cannabis pour le marché 
 canadien [37]. 

 Les trois pays d’Amérique du Nord font partie des plus grands producteurs 
de cannabis du monde. La proportion au niveau mondial de saisies d’herbe de 
cannabis en Amérique du Nord a augmenté de 32 % en 1990 à 58 % en 2003. 
Plusieurs facteurs expliquent cette évolution, y compris le renforcement de la 
répression locale et un véritable changement dans les modes de production sur 
le plan international.

 Le Mexique est resté en tête ces dernières années en ce qui concerne les 

saisies de cannabis au niveau mondial, avec 37 % du cannabis déclaré saisi à 
travers le monde en 2003, soit plus de 2 000 tonnes ([116], p. 86). Le Mexique 
a entrepris un programme d’éradication très agressif, avec la destruction de 
31 000 hectares de cannabis en 2004. Si ces cultures avaient été amenées jusqu’à 
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la récolte, elles auraient pu constituer la majeure partie de la production mondiale 
d’herbe de cannabis. La Drug Enforcement Administration des États-Unis estime 
que l’éradication élimine jusqu’à 80 % de tout le cannabis cultivé au Mexique 
([117], pp. 12-13).* Les autorités mexicaines, en revanche, disent avoir éradiqué 
98 % des cultures de cannabis dans les États de Chihuahua, Durango, Guerrero, 
Jalisco, Michoacán, Nayarit, Oaxaca, Sinaloa, Sonora et Zacatecas depuis 1994, 
mais que des zones résiduelles de culture de plantes de cannabis demeurent 
dans les montagnes de la Sierra Madre ([118], p. 36). En dépit d’une augmen-
tation d’environ 20 % de l’éradication des cultures, la quantité nette de culture 
de plantes de cannabis après éradication a augmenté de 70 % entre 2002 et 2003 
pour atteindre 7 500 hectares [119]. La production cette année-là a été estimée 
à 13 500 tonnes d’herbe de cannabis, avant de diminuer à 10 400 tonnes en 
2004 [37]. D’après ses réponses au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC 
en 2003, le Gouvernement mexicain estime que 70 % de cette production est 
destinée aux États-Unis et 30 % aux marchés locaux. A part l’éradication des 
cultures, entre 1 000 et 2 000 tonnes de cannabis traité ont été saisies au  Mexique 
depuis 1998, ainsi que 750 kilogrammes à une tonne saisis à la frontière ([117], 
pp. 12-13). 

 Le Canada a également renforcé ses efforts de répression avec la saisie de 
1,1 millions de plantes de cannabis par an entre 1998 et 2002, soit une multi-
plication par six du chiffre de 1993 [120]. En 2003, 1,4 millions de plantes de 
cannabis ont été éradiquées et 21,5 tonnes de cannabis traité ont été saisies 
[37]. D’après ses réponses au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC pour 
2004, on estime que 960 à 2 400 tonnes de cannabis sont produites chaque 
année au Canada. En plus de la consommation locale et des exportations vers 
les États-Unis, le cannabis en provenance du Canada semblerait approvisionner 
des marchés aussi lointain que le Japon et la Province de Taïwan en Chine.

 Aux États-Unis, la répression concernant le cannabis s’est durcie pendant les 
années 1990, avec 113 % d’arrestations supplémentaires liées au cannabis en 2002 
qu’en 1990 [121]. Les efforts d’éradication fl uctuent selon les années, cependant, 
d’un peu moins de 4 millions de plantes cultivées éradiquées en 1985 à près de 
8 millions en 1992, puis revenant à un chiffre plus bas de 2,5 millions de plantes 
éradiquées en 1998 et 3,65 millions en 2003. Le Gouvernement a estimé que la 
production de cannabis aux États-Unis se situe entre 3 100 et 7 100 tonnes ([122], 
p. 4) mais selon d’autres sources, elle atteindrait 19 000 tonnes. 

 Même si l’on tient compte des moyens avancés de répression que possèdent 

les pays d’Amérique du Nord, le fait d’être responsable de près de 60 % des saisies 

 *Cette estimation est basée sur le rapport du nombre d’hectares éradiqués et la quantité nette de 
culture de plantes de cannabis. Cependant, les chiffres fournis par la Drug Enforcement Agency sont très 
différents de ceux fi gurant dans les rapports internationaux sur la stratégie de contrôle des stupéfi ants 
(International Narcotics Control Strategy Reports) préparés chaque année par le Département d’État des 
États-Unis.
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au niveau mondial suggère qu’il existe une énorme production locale. Les auto-
rités des États-Unis estiment la production de cannabis en Amérique du Nord à 
près de 32 000 tonnes pour le haut de la fourchette, c’est-à-dire exactement le 
chiffre de production mondiale que donne l’ONUDC. Si l’on compare les chiffres 
du bas de la fourchette avec le total mondial de l’ONUDC, les chiffres s’alignent: 
environ un tiers de la production mondiale d’herbe de cannabis a lieu en 
Amérique du Nord.

 Aux États-Unis, la majeure partie de la production à grande échelle en exté-
rieur de cannabis de qualité inférieure, semble se concentrer dans une poignée 
d’États. Le plus haut niveau d’éradication de plantes de cannabis en extérieur 
a été atteint en 2003 dans les États de Californie, du Tennessee, du Kentucky, 
de Hawaï et de New York. La production en intérieur était la plus élevée en 
Californie, dans l’État de Washington, en Floride, dans l’Oregon et au Texas 
[37]. Il s’agit là d’un profi l distinct de celui des précédentes décennies, où le 
Mid-Ouest (y compris concernant d’ex- et d’actuels cultivateurs de maïs ayant 
peu d’affi nité pour le cannabis) avait joué un rôle plus important. Ceci indique 
que les efforts de répression dans le Mid-Ouest (y compris la confi scation des 
biens) ont eu un impact durable sur une communauté de producteurs sensibles 
à la dissuasion. 

 Au cours des dernières années, une grande partie de la production extérieure 
de cannabis aux États-Unis a été retrouvée sous forme de cultures de “guérilla” 
sur des terrains publics tels que les forêts et les parcs nationaux des États de 
Californie et du Kentucky. Au fur et à mesure que la répression se durcit en 
Californie, la culture en extérieure s’est déplacée vers des terrains publics dans 
l’Oregon et, de plus en plus, l’État de Washington [123]. Le déplacement vers 
les terrains publics est peut être encouragé partiellement par la menace de la 
confi scation des biens. Il expose les cultures à un plus grand risque de vol, ce 
qui peut accroître la violence liée à cette industrie. Il pose également une menace 
environnementale pour des zones protégées car les efforts de culture et d’éradica-
tion sont susceptibles d’endommager des écosystèmes fragiles. Ce phénomène ne 
se réduit d’ailleurs pas au cannabis ou aux États-Unis: le cannabis est cultivé 
depuis longtemps sur des terrains publics en Australie [124], et l’on rencontre un 
problème semblable avec la plante de coca en Colombie, par exemple [125]. 

 Autrefois, la plus grande partie de la production canadienne de cannabis 
était concentrée dans la Province de Colombie Britannique, mais ce n’est plus 
le cas. Les chiffres de saisie et d’éradication indiquent que l’Ontario et le Québec 
l’ont récemment rattrapée. Par ailleurs, plus récemment, des opérations d’enver-
gure ont été repérées dans d’autres provinces, comme au Manitoba [126] et en 

Nouvelle Écosse [127, 128]. En Septembre 2005, la police du Manitoba a saisi 
plus de 40 000 plantes de cannabis lors de cinq opérations de répression [129], 
de quoi produire environ 4 tonnes d’herbe de cannabis. A présent, d’après les 
réponses du Canada au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC en 2004, 
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environ 40 % du cannabis au Canada est produit en Colombie Britannique, 25 % 
provient de l’Ontario, 25 % du Québec et 10 % d’autres provinces. 

 Etant donné la pression d’éradication, la production de cannabis au Mexique 
est extrêmement dispersée et discrète, se faisant dans des petits champs de 
moins de 1 000 mètres carrés en moyenne [130]. En 2004, les autorités mexi-
caines ont déclaré avoir saisi 254 554 plantes entières au cours de 72 559 saisies 
indépendantes, ce qui représente en moyenne 3,5 plantes par saisie. Les micro-
régions de culture se déploient le long d’un grand arc à travers les chaînes de 
montagnes allant de la Sierra Madre Occidentale à la Sierra Madre del Sur, ce 
qui coïncide plus ou moins avec les zones de culture de pavots à opium. Les 
autorités mexicaines divisent la production de cannabis en deux zones princi-
pales: la zone du côté de l’Océan Pacifi que (les États de Guerrero, Jalisco, 
Michoacán, Nayarit, Oaxaca et Sinaloa), responsables de 52 % de la production, 
et la zone Nord-Centre (États de Basse Californie, Chihuahua, Coahuila, Durango, 
Sonora et Zacatecas), responsables de 47 % de la production. Ces dernières 
années, la proportion cultivée dans la zone en bordure de l’Océan Pacifi que a 
diminué alors que celle de la zone Nord-Centre a augmenté. D’après les réponses 
fournies par le Mexique au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC en 2004, 
sept États seulement (Chihuahua, Durango, Guerrero, Jalisco, Michoacán, Sinaloa 
et Sonora) fournissent 83 % de la production. L’État du Sinaloa, le grenier du pays 
et depuis longtemps le siège traditionnel du commerce de la drogue, est l’état qui 
produit le plus de cannabis, avec 96 % de sa production provenant de seulement 
neuf municipalités. En 2000, 58 % du cannabis traité saisi l’a été dans les États 
de Chihuahua, Durango, Jalisco, Oaxaca, Sinaloa et Sonora ([118], p. 36).

 Comme il a été exposé plus haut, des enquêtes menées aux États-Unis sug-
gèrent qu’une bonne partie des cultures et de la distribution de cannabis a lieu 
par le biais de réseaux d’interaction sociale. Néanmoins, un marché de $10 mil-
liards ne peut qu’attirer des criminels organisés. Une évaluation récente de l’ac-
tivité des gangs aux États-Unis a révélé que 65 % des agences de répression 
interrogées ont signalé l’implication de gangs dans la distribution de cannabis 
dans leur zone, une proportion bien plus élevée que pour toute autre drogue 
[131]. Une grande proportion de la culture de plantes de cannabis en extérieur 
en Californie a lieu sur des terrains de parcs nationaux sous le contrôle de 
groupes criminels organisés mexicains, alors que le marché en intérieur est essen-
tiellement contrôlé par des Américains d’origine blanche [37] et quelques Viet-
namiens dans le Pacifi que Nord-Ouest. Les gardes forestiers chargés d’éradiquer 
les cultures sur des terrains publics en Californie rencontrent souvent une résis-
tance assez violente de la part des groupes de criminalité organisée qui contrôlent 
le commerce et la présence d’objets piégés sur les terrains de culture de “guérilla” 
est assez fréquente.

 Les organisations de trafi c de drogue au Mexique ont évolué au cours des 

années. Alors que le Mexique était la source d’approvisionnement de cannabis 
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des États-Unis depuis les années 1930, la demande n’était pas suffi sante pour 
attirer les groupes de criminalité organisée jusque dans les années 1960. Dans 
l’intérim, après la perte à l’ennemi des principales régions productrices d’opium 
pendant la Deuxième Guerre Mondiale, les Alliés ont dû faire face à une pénurie 
de morphine, dont on avait besoin pour le traitement des soldats blessés. Les 
États-Unis ont encouragé la culture du pavot à opium au Mexique, ceci étant à 
l’origine du commerce de l’héroïne dans ce pays. Ceci n’a fait qu’ajouter au degré 
de sophistication des opérations de contrebande.

 L’opération “Intercept” en 1969 a constitué un effort de répression vigoureuse 
pour enrayer le trafi c de drogue à travers la frontière et c’est à cette époque que 
les trafi quants mexicains ont appris à se servir d’avions volant à très basse alti-
tude afi n d’échapper à la vigilance des réseaux de radars américains ([132], 
chap. 59). Après avoir perdu des parts de marché en raison de l’utilisation de 
l’herbicide “paraquat” en 1975, le Mexique est devenu une route de trafi c du 
cannabis provenant de Colombie et la production domestique s’est mise à pro-
gresser. Les colombiens sont passés de la production du cannabis à celle de la 
cocaïne dans la mesure où la culture de cannabis en Amérique du Nord entamait 
la demande d’importations régionales de cette drogue. Vers le milieu des années 
1980, lorsque la répression a fermé l’État de Floride aux États-Unis en tant que 
route viable pour le trafi c, les colombiens ont recruté des trafi quants de cannabis 
pour se charger des cargaisons de cocaïne (un développement similaire à ce qui 
semblerait se passer aujourd’hui avec l’utilisation des routes de trafi c de résine 
de cannabis pour le trafi c de cocaïne vers l’Europe). Plus récemment, il a été 
avancé que les organisations mexicaines de trafi c de drogue ont pratiquement 
supplanté le trafi c colombien, réduisant les Colombiens à un rôle de fournisseurs 
[115]. Cette assertion a récemment été contestée par les autorités mexicaines, 
qui soutiennent que ce sont des éléments colombiens qui ont pris les rennes 
des opérations au Mexique [133]. De toute manière, le commerce de la drogue 
du Mexique vers les États-Unis, qui comprend aussi bien la cocaïne que les 
amphétamines, est extrêmement lucratif et le marché est devenu très violent 
depuis un certain nombre d’années. Lors de confl its récents, on a observé l’uti-
lisation d’armes militaires et l’assassinat d’agents offi ciels et de journalistes.

 Au Canada, la plupart des opérations de production de cannabis de moyenne 
et grande envergure sont contrôlées par des groupes de criminalité organisée. 
Des groupes de motards “hors-la-loi” tels que les Hells Angels contrôlent les 
cultures en extérieur et les cultures hydroponiques, alors que des groupes viet-
namiens contrôlent la production organique (à base de terreau) en intérieur [36]. 
On a également rapporté l’implication d’éléments vietnamiens dans la culture 
en intérieur à Londres, au Royaume-Uni [134]. Les Hells Angels dominent la 

production du cannabis au Québec et les groupes vietnamiens contrôlent de plus 
en plus la production urbaine de cannabis dans les villes du Canada comme 
Calgary, Montréal, Toronto et Vancouver. Les groupes canadiens d’origine sud-
asiatique sont, semble-t-il, impliqués dans le passage du cannabis à la frontière 
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dans des camions de marchandises [135]. Cependant, malgré une certaine vio-
lence entre groupes, ces divisions ethniques tendent à disparaître car les groupes 
constatent que la coopération est plus profi table que l’affrontement.

 L’implication grandissante de groupes de criminalité organisée se refl ète dans 
l’augmentation de la taille des cargaisons passant la frontière du Canada vers 
les États-Unis [37]. L’argent issu d’opérations de cannabis permet sans doute à 
des groupes mineurs de criminalité organisée de se lancer dans le trafi c d’armes 
et d’explosifs, la contrebande de cocaïne et la fraude boursière. D’après un rap-
port de la Royal Canadian Mounted Police, “le commerce interprovincial et inter-
national du cannabis... a permis à plusieurs groupes de criminalité organisée 
d’étendre leurs activités à d’autres secteurs de la criminalité qui auraient été 
auparavant tout à fait hors de leur portée.” [136] 

 Dans le milieu des années 1990, avant que le Canada ne devienne une source 
importante du cannabis importé aux États-Unis, “pratiquement tout le cannabis 
importé de manière illicite aux États-Unis, qu’il ait été cultivé au Mexique ou 
transporté via le Mexique depuis d’autres zones telles que la Colombie, passait 
clandestinement par la frontière sud-ouest.” [137] Bien que cela soit moins vrai 
aujourd’hui, les routes terrestres par la frontière sud-ouest des États-Unis conti-
nue d’être le premier site d’importation, les faux compartiments de véhicules 
transportant des marchandises lourdes demeurant la méthode de choix pour 
dissimuler les cargaisons ([117], p. 13). La plupart des saisies aux postes offi ciels 
d’entrée dans le pays se font à El Paso et Laredo au Texas ainsi que San Ysidro, 
Otay Mesa et Calexico en Californie; les comtés de Pima et de Santa Cruz en 
Arizona se classent en tête pour les saisies en dehors des postes offi ciels de 
frontière. Le long de la frontière nord, la plupart du cannabis en provenance du 
Canada entre aux États-Unis en plusieurs points de l’État de Washington, mais 
certains points d’entrée au Michigan, dans l’État de New York ainsi que d’autres 
états sont en train de gagner de l’importance. Néanmoins, les saisies annuelles 
dans le nord sont généralement de l’ordre de 1 % de celles du sud-ouest [37]. 
Les autorités ont saisi 4,4 tonnes entrant aux États-Unis depuis le Canada en 
2001/2002, 12,2 tonnes en 2002/2003 et 15,8 tonnes en 2003/2004 [122]. Les 
routes maritimes et aériennes sont également utilisées et des tunnels ont été 
retrouvés à travers la frontière sud-ouest et la frontière nord des États-Unis. Le 
transport par hélicoptère est de plus en plus utilisé pour faire passer du cannabis 
à la frontière canadienne [138]. 

 Il est intéressant de noter que l’on importe également au Canada du cannabis 
venant en partie des États-Unis. Entre 2000 et 2003, 7,8 tonnes de cannabis 
entrant au Canada ont été saisies, y compris 1,23 tonnes à la frontière avec les 

États-Unis [122]. En revanche, on n’a pas observé de trafi c répété de cannabis 
des États-Unis vers le Mexique. Il semblerait que du cannabis est exporté d’Amé-
rique du Nord vers l’Asie. Par exemple, le Gouvernement de la République de 
Corée attribue la source de 55 % du cannabis entrant illégalement dans le pays 
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aux États-Unis et il semblerait par ailleurs que du cannabis est exporté du Canada 
vers le Japon et la Province de Taïwan en Chine.

 Une fois aux États-Unis, le cannabis importé est distribué à travers le pays 
par des organisations mexicaines de trafi c de drogue, même si ce sont des groupes 
jamaïcains et vietnamiens qui prédominent dans le nord-est et le nord-ouest 
respectivement. Puisque les Américains du Nord d’origine caucasienne dominent 
la production domestique en extérieur dans la région des Appalaches et la pro-
duction en intérieur à travers le pays, ils ont tendance à contrôler également la 
distribution à l’intérieur de ces marchés. La vente dans la rue se fait par le biais 
d’individus et de gangs de tous bords [37]. 

 La région des Caraïbes, et la Jamaïque en particulier, a traditionnellement 
été une source de cannabis pour les États-Unis et le Canada, ainsi que le Royaume-
Uni et l’Europe, même si la part de marché que commande se produit semble 
être en déclin depuis un certain temps. Par exemple, alors que la Jamaïque sem-
blerait avoir été la source d’un tiers de l’herbe de cannabis consommée au Royaume-
Uni à la fi n des années 1970, il semblerait qu’elle ne constitue que 7 % du marché 
aujourd’hui [139]. Pour l’ensemble des pays des Caraïbes, l’image reste fl oue du 
fait que les chiffres de saisie refl ètent peut-être à la fois le cannabis en transit 
(provenant notamment de Colombie) et le cannabis produit localement.

 En 2004, la Jamaïque a éradiqué plus de 400 hectares de plantes de cannabis 
et détruit plus de 5 millions de plants de cannabis dans 403 pépinières. En 
réaction à la répression, les opérations de culture sont passées de grandes plan-
tations à de petits champs cachés dans des endroits plus reculés. Une nouvelle 
souche de plante de cannabis qui atteint trois pieds de hauteur (environ 90 cm) 
à maturité a récemment été découverte à Westmoreland, en Jamaïque. Des 
méthodes de culture très sophistiquées, dont des systèmes d’irrigation portables, 
des générateurs et des projecteurs, y ont été retrouvées [37]. 

 Le Gouvernement de Trinidad et Tobago déclare avoir éradiqué plus d’un 
million de plantes et de plants en 2004 et jusqu’à 10 millions de plantes par le 
passé [37, 140]. La production de ces plantes, si on les avait laissées se déve-
lopper, aurait pu atteindre les 1 000 tonnes de cannabis. Les conditions de 
culture sont telles que trois récoltes annuelles seraient soi-disant possibles et, 
malgré l’éradication, d’après les réponses au questionnaire du rapport annuel de 
l’ONUDC en 2003, le Gouvernement estime que la production s’élève à plus de 
17 tonnes par an. Le pays importe également du cannabis plus puissant de 
Colombie et de Saint Vincent et les Grenadines [141]. 

 Plusieurs pays et territoires des Caraïbes, y compris les Bahamas, les Iles 

Caïman et Cuba, déclarent des saisies annuelles de 2-12 tonnes par an. Parmi 
eux, les Iles Caïman déclarent que 100 % du cannabis aux Iles Caïman arrive de 
la Jamaïque par bateau. 
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 Parmi les pays et les territoires intermédiaires en termes de saisie, on compte 
la République Dominicaine, Saint Vincent et les Grenadines ainsi que les Antilles 
néerlandaises. Parmi eux, Saint Vincent et les Grenadines est fréquemment réper-
torié comme pays source du cannabis importé pour être consommé dans les 
Caraïbes [141]. 

 De nombreux pays et territoires insulaires aux Caraïbes déclarent régulière-
ment des saisies plus petites, avec quelques aubaines de temps en temps. Parmi 
ces pays, on compte Antigua et Barbuda, les Bermudes, les Iles Vierges britan-
niques, Dominique, la Guyane française, Grenade, la Guadeloupe, Haïti, Saint 
Kitts et Nevis et les Iles Turks et Caicos. 

 Lors d’une étude menée par la commission interaméricaine pour le contrôle 
de l’abus de drogues (Inter-American Drug Abuse Control Commission) dans six 
pays des Caraïbes, la consommation de combinaisons de cannabis et de cocaïne 
a été documentée dans quatre des pays étudiés. Ce mélange est connu sous le 
nom de “juicy lucy” en Haïti, “black joint” en Martinique et “spranger” à la 
Dominique et au St. Kitts-et-Nevis [82]. Ce mélange est connu sous le nom de 
“season spliff” à la Jamaïque. 

Le marché d’herbe de cannabis en Afrique du Nord 
et en Afrique Centrale et de l’Ouest

Après l’Amérique du Nord, c’est l’Afrique qui se classe en tête dans le monde en 
termes de saisies d’herbe de cannabis, puisqu’elle est responsable de 26 % des 
saisies et de 28 %, selon les estimations, de la production mondiale (12 000 tonnes). 
La plupart de ce cannabis est consommé par les 37 millions d’usagers annuels 
en Afrique (soit 8 % de la population africaine âgée de 15 à 64 ans, pratiquement 
un quart de tous les usagers à travers le monde) mais une quantité importante 
est exportée, surtout de l’Ouest et du Sud de l’Afrique. La France, par exemple, 
estime que 30 % de l’herbe de cannabis entrant illicitement dans le pays est 
d’origine africaine. 

 En Egypte, l’herbe de cannabis est appelée “bango” et continue d’être culti-
vée de manière illégale dans le nord du Sinaï. Les saisies d’herbe de cannabis 
ont augmenté de 7 tonnes en 1996 à 31 tonnes en 1998, et à plus de 59 tonnes 
en 2002, en dépit de quoi seulement 12 kilogrammes ont été saisis en 2004. 
Ceci est peut-être dû au fait que seules cinq personnes ont été arrêtées pour 
trafi c de drogue cette année-là, dont quatre pour trafi c de cannabis. Les autorités 

égyptiennes déclarent que 65 % du cannabis entré illégalement dans le pays vient 
d’Erythrée et 35 % du Soudan. Les ressortissants érythréens sont identifi és 
comme étant des trafi quants de cannabis et d’autres drogues. En revanche, les 
autorités israéliennes estiment que 99 % du cannabis consommé dans leur pays 
provient d’Egypte.
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 Le rôle important que joue l’Afrique de l’Ouest dans le trafi c mondial du 
cannabis est étonnant car, contrairement au reste du continent, le cannabis 
semble n’y avoir été introduit que récemment et ne joue pas de rôle dans la 
médecine traditionnelle à base de plantes ou dans les rituels de cette région. 

 Etant donné l’absence de rôle culturel de longue tradition, le premier facteur 
stimulant la production dans cette région serait le facteur économique. Une étude 
française de 1995 par l’Observatoire géopolitique des drogues concernant la pro-
duction de cannabis dans cinq pays d’Afrique de l’Ouest a montré que les prix 
du cannabis, bien que faibles par rapport aux normes internationales, étaient 
tellement plus élevés que ceux qui s’imposaient pour d’autres produits agricoles 
que l’incitation à sa culture était très élevée. L’étude a aussi mis en exergue les 
énormes différences de prix pratiqués dans la région et entre les zones urbaines 
et rurales [142]. 

Bien que les groupes ouest-africains de criminalité organisée constituent un fac-
teur signifi catif dans le commerce de la drogue au niveau mondial, la seule drogue 
produite en quantité signifi cative est le cannabis. Le Nigéria, de loin le pays le 
plus étendu de la région, est aussi un des leaders mondiaux en termes de saisies 
de cannabis, se classant au cinquième rang mondial en 2003. La part du Nigéria 
dans les saisies de cannabis d’Afrique de l’Ouest et de l’ensemble de l’Afrique 
est en hausse depuis quelques années (voir la fi gure XI).

Figure XI. Analyse des saisies de cannabis en Afrique, par zone, 1998-2003

 Source: Questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC.
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Figure XII. Éradication de plantes de cannabis au Nigéria, 1994-2004

 Source: Nigéria, National Drug Law Enforcement Agency.
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 Selon les universitaires locaux, le cannabis (offi ciellement connu sous le nom 
de “chanvre indien”) n’a été introduit au Nigéria qu’après la Deuxième Guerre 
Mondiale par les soldats revenant des Indes et du Myanmar [143]. D’après les 
réponses du Nigéria au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC en 2003, 
le Groupe de Dublin et la Drug Enforcement Administration des États-Unis, le 
cannabis est actuellement cultivé dans les 36 états du Nigéria, bien qu’il soit le 
plus répandu dans le nord du pays et dans les États du Ondo (40 %), du Delta 
(30 %), de l’Edo et de Cross River au sud [144, 145]. L’opération “Burn the 
weeds” (Brûler les mauvaises herbes), lancée en 1994, a donné son nom au 
programme actuel d’éradication du Nigéria. Après le sommet atteint à la fi n des 
années 1990, une zone relativement petite a fait l’objet d’efforts d’éradication 
dans les premières années du vingt-et-unième siècle, contrairement à ce que 
prétendent certains rapports internationaux (voir la fi gure XII). Les chiffres 
 préliminaires pour l’effort d’éradication de 2005 indiquent qu’une attention 
renouvelée serait actuellement donnée à ce problème.

On sait que le cannabis fait l’objet de trafi c depuis le Nigéria vers le reste de 
l’Afrique de l’Ouest. Par exemple, au Bénin [144] comme au Cameroun, environ 
la moitié de l’approvisionnement local serait apporté par des Nigérians et pro-
viendrait d’une production domestique. On sait également que le cannabis est 
expédié du Nigéria vers l’Europe, souvent par voie maritime, compacté et dissi-
mulé parmi d’autres produits. Les autorités polonaises ont identifi é le Nigéria 
comme étant la source d’une quantité signifi cative de résine de cannabis 
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transportée illégalement à travers la Pologne vers les Pays-Bas et l’Allemagne. Il 
s’agit peut-être d’une référence au trafi c nigérian de résine de cannabis provenant 
d’Afghanistan, du Maroc ou même du Sénégal. D’après les déclarations en réponse 
au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC en 2003, les autorités notent 
le recrutement de ressortissants polonais par des groupes nigérians de criminalité 
organisée. D’après les réponses au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC 
en 2004, des ressortissants nigérians ont été arrêtés pour trafi c de cannabis dans 
des pays du monde entier. 

 Le Ghana a l’un des taux les plus élevés d’utilisation annuelle de cannabis, 
avec 22 % des personnes âgées de 15 à 64 ans déclarant avoir utilisé cette drogue 
en 1998. La production de cannabis au Ghana a considérablement augmenté 
depuis les années 1960 [146]. En 1998, 1999 et 2002, entre 4 et 5 tonnes par 
an avaient été saisies, alors que pour 2003, le chiffre est de plus de 9 tonnes. 
Le Ghana a été à l’origine d’un certain nombre de saisies de grande ampleur 
(plus d’une tonne) d’herbe de cannabis à destination de la Belgique et du 
Royaume-Uni. Les autorités de Belgique estiment que 25 % du cannabis illégale-
ment introduit dans leur pays provient du Ghana et ce dernier est répertorié 
comme source majeure d’approvisionnement pour l’Italie, après l’Albanie. Atha 
mentionne le Ghana comme étant un fournisseur de cannabis d’assez faible 
puissance (0,7 %-4,3 %) pour le Royaume-Uni [147]. Les cargaisons sont typique-
ment cachées sur des bateaux de conteneurs transportant des denrées alimen-
taires (y compris des conteneurs réfrigérés).

 Dans les années 1960, la plante de cannabis était cultivée dans les régions 
de l’Ouest, de l’Est, d’Ashanti et de Brong Ahafo au Ghana, essentiellement par 
interculture [148]. Aujourd’hui, les régions de la Volta, de Brong Ahafo, de 
l’Ouest et d’Ashanti sont les zones principales de culture [149]. Bien que le 
cannabis soit extrêmement bon marché au Ghana (environ $0,10 pour une ciga-
rette de cannabis), il vaut malgré tout plus cher que les autres cultures, si bien 
que les cultivateurs disposés à en faire pousser ne manquent pas [150]. 

 Au Sénégal, où il est possible que cette drogue ait été introduite plus tôt au 
cours du vingtième siècle par des commerçants arabes, le cannabis est connu 
sous le nom de “yamba”. Il est cultivé en Casamance et le long de la frontière 
sud avec la Gambie, dans la région de Niayes (au nord de Dakar), le long du 
fl euve Sénégal et dans les régions de Kolda, des Iles Karones et des Iles du Delta 
du Saloum [144]. Sa distribution est surtout régionale, Dakar, d’autres centres 
urbains au Sénégal et la Gambie constituant des points de vente importants 
[151, 152]. En 1998, près de 70 tonnes de cannabis ont été saisies, mais le succès 
des efforts plus récents en termes d’interdiction a été plus modeste, avec 7 tonnes 

en 1999 et un peu moins de 5 tonnes en 2002. Le trafi c de cannabis est devenu 
une ressource fi nancière pour les insurgés du Mouvement des forces démocrati-
ques de Casamance, même si son importance relative est controversée et si le 
problème pourrait avoir été exagéré à des fi ns politiques [151, 152]. On prétend 
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que le Front national patriotique du Liberia aurait fourni des armes au Mouve-
ment des forces démocratiques de Casamance contre du cannabis.* 

 La production de résine de cannabis au Sénégal a été documentée mais il 
n’est pas clair dans quelle mesure ce produit fait l’objet d’un trafi c international. 
En 2003, la police allemande a saisi 2,7 tonnes de résine de cannabis dans un 
camping car à Hambourg en Allemagne, provenant d’après eux du Sénégal 
après avoir transité par la Mauritanie et le Maroc. Sa destination ultime était 
apparemment les Pays-Bas ([154], p. 7). 

 En Afrique de l’Ouest, des saisies de plusieurs tonnes ont été faites au Cap 
Vert (où une récolte de 8,7 tonnes a été détruite en 2003) [144], au Bénin (dans 
les comtés de Zou, Collines, Mono et Plateau [144], avec 2 tonnes saisies en 
2002), en Guinée (près de 3 tonnes saisies en 2003) et en Côte d’Ivoire (4 tonnes 
saisies en 2002). Des saisies plus modestes ont été faites de manière assez régu-
lière au Cameroun, au Congo, en Gambie et au Togo, et d’autres régions sont 
réputées produire du cannabis pour la consommation locale. Quant à la Guinée 
équatoriale, elle exporterait du cannabis vers l’Espagne.

Le marché d’herbe de cannabis dans le Sud et l’Est de l’Afrique

Le Lesotho, l’Afrique du Sud et le Swaziland sont la source de grandes quantités 
de cannabis mais l’importance exacte de ces quantités est sujette à controverse. 
Le cannabis est aussi exporté du Malawi, vers, entre autres, l’Afrique du Sud et 
la République Unie de Tanzanie. On sait peu de choses sur les rouages de l’éco-
nomie licite de la République Démocratique du Congo, et encore moins sur son 
économie criminelle, mais il y a des raisons de croire qu’il existe une production 
assez importante pour la consommation locale. L’interdiction dans la République 
Unie de Tanzanie est irrégulière, mais les saisies de 2003 la plaçaient au troisième 
rang mondial, derrière le Mexique et les États-Unis.

 Selon les informations d’Interpol, encore en 2001, l’Afrique du Sud fi gurait parmi 
les quatre premiers dans le classement mondial des pays sources pour l’herbe de can-
nabis.** En plus de la production domestique déjà assez importante, du cannabis (loca-
lement connu sous le nom de “dagga”) est importé en Afrique du Sud, soit pour être 
consommé localement, soit pour être réexporté, en provenance de pays tels que le 
Lesotho et le Swaziland en particulier, mais aussi le Malawi, le Mozambique et le 
Zimbabwe [56]. Après avoir atteint un sommet en 2000, lorsque, chose étonnante, 
700 tonnes de cannabis avaient été déclarées saisies, les chiffres d’éradication de 
l’Afrique du Sud ont baissé, refl étant la baisse de priorité accordée à ce problème 
par rapport à d’autres problèmes de criminalité plus pressants (voir la fi gure XIII). 

 *Prkic et Deng, cité dans Ellis [153].

 **Interpol, cité dans South Africa: Country Profi le on Drugs and Crime [155].
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 Les estimations de la surface totale de cultures de cannabis en Afrique du 
Sud varient mais restent dans une fourchette de 1 000 à 2 000 hectares, princi-
palement sous forme de petits champs semi-cultivés dans les provinces de 
 KwaZulu-Natal et d’Eastern Cape. La taille moyenne d’un champ serait d’environ 
300 mètres carrés [156]. Le rendement annuel par hectare serait assez élevé 
(2,12 tonnes par hectare) mais la question se pose de savoir si ces chiffres font 
en fait référence au poids total de plantes séchées. Il est également possible que 
ces chiffres refl ètent deux ou trois récoltes annuelles, comme ce serait le cas au 
Lesotho. D’autres estimations placent le rendement à environ 1,2 tonnes par 
récolte [156]. 

 La prévalence nationale d’utilisation annuelle est relativement faible, étant 
de 8 % de la population âgée de 15 à 64 ans. Ceci indique la présence d’un 
marché d’exportation assez important. Les autorités estiment que la production 
en excès a permis aux exportations de se développer de 15 % de la production 
totale en 1991 à 70 % de la production totale dès 1996 [155]. 

 Néanmoins, le potentiel d’exportation depuis l’Afrique du Sud inclut une 
grande partie de la production du Lesotho et du Swaziland. Il a été avancé qu’une 
part importante de ce qui est mis sur le marché sous le nom de “Durban poison” 
provient en fait du Lesotho. Un trafi c de cannabis s’opère depuis l’Afrique du 
Sud vers l’Europe et à moment donné, l’Afrique du Sud était, semble-t-il, la 
source numéro un d’approvisionnement étranger pour le Royaume-Uni. En 2003, 
les autorités irlandaises ont déclaré que 96 % de l’herbe de cannabis entrant 
illégalement dans le pays provenait d’Afrique du Sud, et que 20 % de ce trafi c 
était sans doute destiné au Royaume-Uni. Elles ont noté que la drogue était 
généralement amenée par des messagers apparemment originaires d’Afrique du 
Sud, transportant des quantités de 20 à 40 kilogrammes, mais que les volumes 
avaient baissé depuis quelques années, un fait que l’on pouvait attribuer à 
 plusieurs arrestations clés à l’aéroport de Dublin.

Le Swaziland est connu pour sa production de cannabis de qualité supérieure 
(“dagga” ou “insangu”) au nord du pays. Ses lignées de graines, y compris des 
souches comme le “rooibaard” et le “Swazi gold”, font l’objet d’un commerce 
international, principalement par des ressortissants des Pays-Bas. En 2002, la 
police du Swaziland a observé l’exportation de cannabis vers le Japon, les Pays-
Bas, le Royaume-Uni et les États-Unis [157], une situation qui ne semble pas 
avoir beaucoup changé ces derniers temps. Le cannabis du Swaziland est souvent 
compacté pour l’exportation et la police a eu l’occasion de saisir des appareils 
mécaniques utilisés pour comprimer le cannabis. Des efforts conséquents d’éra-
dication ont été entrepris depuis un certain nombre d’années et la qualité du 

cannabis provenant du Swaziland aurait baissé.

 Le cannabis, appelé “matekoane” au Lesotho, serait la troisième source de 
revenu de sa population, après l’aide internationale et les versements de 
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travailleurs expatriés (principalement basés en Afrique du Sud, beaucoup d’entre 
eux travaillant dans l’industrie minière). Le cannabis est cultivé dans les régions 
de Berea, de Mokhotlong, de Thaba-Tseka et de Qacha’s Nek. Les champs font 
rarement plus d’un hectare et la plante est cultivée côte à côte avec du maïs. 
Comme en Afrique du Sud, les petits cultivateurs vendent leur production à des 
grossistes, qui réunissent les nombreuses petites productions pour le trafi c qui 
se fait dans des sacs de maïs de 50 kilogrammes. La récolte est séchée au soleil. 
Les plantes mâles éradiquées sont récoltées plus tôt et vendues en Afrique du 
Sud sous le nom de “majat”, que l’on utilise pour fumer des “pipes blanches”, 
un mélange de cannabis, de tabac et du sédatif appelé Mandrax (méthaqualone). 
Ceci permet “deux récoltes” par an ([158], p. 193). 

 Le Malawi est connu dans le monde entier pour la qualité de son cannabis, 
tant et si bien qu’il exporte même vers l’Afrique du Sud. L’enveloppe tradition-
nelle est le fameux “Malawi cob” enveloppé dans des feuilles de bananier, que 
l’on voit cependant rarement dans les marchés d’exportation de nos jours. Envi-
ron 3 à 9 tonnes sont saisies annuellement dans ce petit pays sous-policé 
d’environ 13 millions de personnes, ce qui indique l’existence d’un marché 
d’exportation assez important.

 La République Unie de Tanzanie a récemment bondi sur la carte des saisies 
de cannabis, arrivant troisième au niveau mondial en 2003, pour la première fois, 
après le Mexique et les États-Unis, avec une énorme prise de 750 000 kilogrammes. 
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Figure XIII. Saisies de cannabis en Afrique du Sud, 1998-2003

 Source: Questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC.
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Entre janvier et juin 2004, plus de 230 000 kilogrammes de cannabis ont été détruits, 
presque autant que le total annuel pour 2001, la précédente année record [159]. 

 Selon les rapports offi ciels, 80 % du cannabis consommé dans la République 
Unie de Tanzanie est cultivé domestiquement et 20 % est importé du Malawi; 
D’après les réponses au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC pour 2003, 
90 % du cannabis produit localement est aussi consommé localement. Ceci est 
étonnant dans la mesure où il est estimé que 0,2 % de la population locale âgée 
de 15 à 64 ans consomme du cannabis, soit environ 39 000 personnes.* Si les 
saisies de 2003 n’avaient pas eu lieu, ceci représenterait 19 kilogrammes de 
cannabis par usager. Il est clair qu’une partie de cette équation est inexacte: il 
est possible que la République Unie de Tanzanie ait un taux d’utilisation beau-
coup plus élevé que ce que l’on suppose généralement ou que les exportations 
(vers des destinations inconnues) soient beaucoup plus élevées; il pourrait y avoir 
d’importantes quantités de produit en transit dont les autorités ne sont pas au 
courant ou encore la taille des saisies pourrait avoir été mal calculée. Parmi ces 
hypothèses, il est probable que la population d’usagers a augmenté au cours des 
cinq dernières années, puisque plus de 5 000 personnes ont été arrêtées pour 
des raisons liées au cannabis en 2003, une proportion assez importante de la 
population estimée d’usagers, et plus de 2 000 personnes ont été arrêtées pour 
vente de cannabis durant la première moitié seulement de 2004 [159]. 

 Tout comme en Afrique de l’Ouest, il semblerait que de nombreux cultiva-
teurs pauvres en République Unie de Tanzanie cherchent à compenser la baisse 
des prix des cultures agricoles traditionnelles telles que le café, le coton, les noix 
de cajou et le sisal, et de fait, le cannabis est bien plus lucratif que les autres 
cultures. Les grossistes tendent à être d’origine somalienne ou arabe, excepté le 
long de la frontière du Kenya où des ressortissants de ce pays avancent de l’ar-
gent aux cultivateurs locaux pour qu’ils fassent pousser du cannabis. Le cannabis 
est cultivé dans 10 des 20 régions continentales de la République Unie de Tan-
zanie, et surtout dans les régions frontalières des pays voisins comme le Burundi, 
la République Démocratique du Congo, le Kenya, le Malawi, le Mozambique, le 
Rwanda, l’Ouganda et la Zambie, et la police pense que jusqu’à la moitié des 
familles dans ces 10 régions du pays sont impliquées dans la culture du cannabis 
[160]. Cependant, la destination de tout le produit de cette culture reste fl oue.

 Au Mozambique, l’herbe de cannabis pour la consommation locale est pro-
duite dans tout le pays, mais particulièrement dans les provinces de Cabo Del-
gado, Manica, Nampula, Niassa, Sofala, Tete et Zambezia. Des quantités limitées 
de produit sont exportées vers les pays voisins, notamment l’Afrique du Sud. Le 
Gouvernement de Mozambique n’a pas de chiffres sur la taille de la production. 

L’interculture est la méthode de production la plus courante [149].

 *Cette estimation, basée sur des données d’enquête de 1999 qui n’étaient pas représentatives au 
niveau national, doit néanmoins être considérée comme provisoire.
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 L’Ouganda déclare régulièrement des saisies annuelles supérieures à 5 tonnes 
(excepté en 2002) et a déclaré la saisie de 25 tonnes en 2003. En dehors de 
répondre à la demande locale relativement faible, l’ “enjaga”, comme on appelle 
le cannabis en Ouganda, est exporté au Kenya et ailleurs.

 Au Kenya, la culture du cannabis se fait à grande échelle dans le bassin du 
Lac Victoria, dans les hautes terres du centre autour du Mont Kenya ainsi que 
le long de la côte. Jusqu’à 1 500 hectares de cultures ont été recensés dans cette 
région, en partie sur les terres agricoles de basse altitude, cachées parmi des 
cultures traditionnelles, et dans des petits champs sur des hautes terres dans 
des zones considérées comme des réserves naturelles nationales [161]. Malgré 
deux raides ciblés couronnés de succès et largement médiatisés sur 14 fermes 
autour du Mont Kenya en 2001 et en 2002, qui ont collectivement permis de 
détruire 461 tonnes de cannabis, la police a noté une augmentation de la culture 
du cannabis lors de raides ciblés (avec ou sans résultat) en 2004. Les autorités 
kenyanes ont saisi 190 tonnes de cannabis en 2004 et arrêté 3 292 suspects. 
Les agents offi ciels pensent que les eaux côtières et les ports kenyans sont des 
lieux de transit importants pour l’expédition de résine de cannabis du Pakistan 
vers l’Europe et l’Amérique du Nord [161]. 

 Des saisies plus modestes sont régulièrement effectuées en Ethiopie, à l’Ile 
Maurice et aux Seychelles. La culture de cannabis de qualité inférieure a égale-
ment été rapportée dans le cas des Comores et de Madagascar.

 Des saisies importantes de résine de cannabis ont également été effectuées 
en Afrique de l’Est et du Sud, y compris au Mozambique (15 tonnes en 2000), 
en Afrique du Sud (11 tonnes en 2000), au Kenya (6 tonnes en 2000) et en 
République Unie de Tanzanie (2 tonnes en 2002). Il s’agit presque sûrement de 
résine de cannabis en transit du Pakistan étant donné qu’il existe très peu de 
preuves de production locale de résine de cannabis.

Le marché d’herbe de cannabis en Amérique du Sud 

Deux pays d’Amérique du Sud constituent des sources importantes d’approvi-
sionnement en cannabis: de l’un (la Colombie), le cannabis est exporté hors de 
la région, et de l’autre (le Paraguay), le cannabis est essentiellement exporté 
pour la consommation régionale. L’Amérique du Sud est inhabituelle en ce sens 
qu’elle affi che des niveaux élevés de saisie et, selon les enquêtes, un faible niveau 
de consommation domestique. Aucun pays d’Amérique du Sud n’a rapporté un 
taux de consommation annuelle de cannabis supérieur à 6 % de la population 
âgée de 15-65 ans. Le pays ayant enregistré les taux les plus élevés, le Chili 
(5,3 % en 2004) [162], est un des pays les plus développés, avec le taux de cri-
minalité le plus bas de la région; il a également un taux de saisie parmi les plus 
bas. Ceci indique que les taux d’utilisation relativement élevés refl ètent peut-être 
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le degré d’exactitude de la collection de données plutôt qu’un problème de 
consommation exceptionnellement élevée au Chili. Par contraste, le Brésil (avec 
1 % de la population âgée de 12 à 64 ans déclarant utiliser du cannabis en 2001), 
la Colombie (4,3 % selon les estimations), le Paraguay (1,8 % selon les estima-
tions), l’Argentine (3,7 % de la population âgée de 16 à 64 ans) et le Pérou 
(1,8 %) se trouvaient parmi les 20 premiers pays en termes de poids de cannabis 
saisi en 2003. Si les chiffres de l’enquête sont exacts, soit le taux d’interdiction 
est extrêmement élevé, soit une grande partie du cannabis cultivé dans la région 
est exporté. A l’exception de la Colombie, cependant, aucun des pays d’Amérique 
du Sud n’est connu pour exporter du cannabis en quantité signifi cative hors de 
la région.

 Il est diffi cile d’expliquer l’association de niveaux élevés de production à des 
niveaux faibles de consommation. Par exemple, 1 % seulement de la population 
âgée de 12 à 65 ans au Brésil a déclaré avoir utilisé du cannabis en 2001, soit 
au total un peu plus d’un million d’usagers annuels. Cependant, 200 tonnes 
d’herbe de cannabis on été saisies en 2002 dans le pays, soit en moyenne environ 
200 grammes saisis par usager cette année-là. Par ailleurs, près de 2,5 millions 
de plantes de cannabis ont été éradiquées la même année. Si elles n’avaient pas 
été repérées, elles auraient donné lieu à une production de 250 tonnes supplé-
mentaires, augmentant ainsi la production par usager à près d’un demi kilo-
gramme par personne. Comme on le verra plus bas, après nettoyage, ceci constitue 
plus d’une cigarette de cannabis par jour par personne, ce qui est probablement 
plus que ce qui a en fait été consommé par ces usagers annuels, dont beaucoup 
ne consomment que de manière occasionnelle. De plus, il ne s’agit là que de la 
quantité détruite. A moins que le taux d’interdiction ne soit supérieur à 50 %, 
ceci tend à signaler un marché d’exportation, même si le Brésil n’est pas connu 
pour être un exportateur important de cannabis. En fait, il est un grand impor-
tateur. Comme on le verra plus bas, les agents offi ciels soutiennent que la plupart 
du cannabis consommé dans le pays provient du Paraguay.

 Une enquête auprès d’établissements scolaires dans sept pays d’Amérique 
latine a montré que le Paraguay se plaçait second au palmarès des taux les 
plus bas d’utilisation annuelle de cannabis (1,7 %) et que le cannabis n’était 
que la deuxième drogue en termes de popularité, après la “jarra loca” (un mélange 
de vin et de tranquillisants) ([163], p. 16). Pourtant, seuls le Brésil et la 
Colombie prétendent avoir des saisies supérieures à celle du Paraguay, avec envi-
ron 80 tonnes saisies par an, soit environ 1,3 kilogrammes pour chacun des 
60 000 usagers annuels environ. Naturellement, le Paraguay est connu pour être 
un exportateur important, en particulier vers l’Argentine, le Brésil, le Chili et 
 l’Uruguay. Il est tout de même surprenant qu’un pays ayant un tel rapport 

 production/population ait une consommation locale aussi basse.

 Ceci indique que soit les chiffres de l’enquête sur la consommation sont 
considérablement sous-estimés (peut-être à cause de la stigmatisation culturelle 
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associée à la consommation de cannabis), soit la répression locale est extrême-
ment effi cace en termes de saisies du cannabis circulant dans ces pays.

 Au Brésil, le cannabis est connu sous le nom de “maconha”. Selon les réponses 
fournies au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC pour 2003, les sources 
offi cielles estiment que la plupart (80 %) du cannabis consommé au Brésil (sur-
tout dans les centres urbains comme São Paulo) vient du Paraguay et que 20 % 
seulement est produit localement. Le cannabis du Paraguay entre au Brésil par 
voie de terre ou par les airs à travers les frontières des États de Mato Grosso do 
Sul et Paraná, par les villes voisines du Paraguay et du Brésil de Ciudad del Este 
et Foz do Iguaçu, Salto del Guairá et La Guaíra, Pedro Juan Caballero et Ponta 
Pora, ainsi que Fuerte Olimpo et Pôrto Murtinho. Il est ensuite acheminé vers 
les marchés illicites dans les États de Rio de Janeiro, São Paulo, Espírito Santo, 
Minas Gerais, Paraná, Santa Catarina, Rio Grande do Sul, Goiás et du District 
fédéral. Il atteint parfois la région nord-est du Brésil, de l’État de Bahia à l’État 
du Rio Grande do Norte [164]. 

 Le cannabis produit dans la région nord-est du Brésil est essentiellement 
destiné à la consommation domestique, selon le Gouvernement des États-Unis, 
qui affi rme que la production de drogue n’est pas un problème au Brésil: “à 
l’exception du cannabis cultivé vers l’intérieur de la région nord-est et essentiel-
lement destiné à la consommation domestique…” [149] Les estimations de la 
surface cultivée dans la partie nord-est du Brésil varient considérablement, de 
3 500 hectares à 118 000 hectares. Cette production impliquerait des opérations 
sous forme de plantations faisant appel à des travailleurs forcés et liées à des 
groupes de criminalité organisée basés dans les villes ([165], pp. 9-10). 

 Il est vrai que la plupart de l’éradication au Brésil aujourd’hui a lieu dans 
le nord-est du pays, et en particulier dans la région du Submédio São Francisco, 
où la culture a débuté au milieu des années 1980, mais aussi dans les États de 
Maranhão, du Rio Grande do Norte et de Paraíba. Cependant, un grand nombre 
de plantes de cannabis (plus d’un million) ont aussi été éradiquées dans d’autres 
parties du nord il y a à peine quelques années, en 2001. Les saisies de cannabis 
traité sont les plus élevées non pas dans le nord-est mais dans les parties mid-
ouest, sud-est et sud du pays. Des cultures ont également été rapportées dans 
la région de Bahia et de Pernambuco (le soi-disant “polygone du cannabis”), le 
long de la frontière avec le Paraguay (Mato Grosso), et dans le sud-est (l’intérieur 
des États de São Paulo, Ribeirão Preto et Bauru) ([165], pp. 9-10). 

 Le cannabis cultivé au Brésil aurait un cycle de production de 90 jours, per-
mettant ainsi trois à quatre récoltes par an dans les zones irriguées du nord-est 
et trois récoltes dans les zones arrosées de pluie dans le nord. On estime qu’en 

faisant pousser du cannabis, les cultivateurs peuvent gagner en moyenne jusqu’à 
$150 par mois. Le prix du kilogramme de cannabis au niveau du producteur est 
inférieur à $30. Il peut ensuite être vendu dans la rue à environ $220 [164]. 
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 Le cannabis est vendu dans les favelas de Rio de Janeiro par trois familles 
rivales de gangs de la drogue, qui vendent également de la cocaïne. Ces familles 
sont issues de gangs de prison: le Commando Vermelho, le Terceiro Commando 
et l’Amigos dos Amigos. Ces factions se font une violente concurrence pour 
contrôler les points de vente les plus lucratifs (“bocas de fumo”), à laquelle vient 
s’ajouter une violence à l’intérieur des groupes eux-mêmes, entre les groupes et 
les communautés et envers la police. 

 Outre le fait qu’il est la première source de cannabis vendu au Brésil, le 
Paraguay, d’après l’Argentine, le Chili et l’Uruguay, fournit presque tout le can-
nabis dans leurs pays. Par exemple, en 2003, l’Uruguay, un pays avec un taux 
d’utilisation annuelle de 1,5 %, a saisi seulement 30 plantes de cannabis. Il 
nomme le Paraguay comme étant la source de 100 % du cannabis consommé, 
dont la majeure partie arrive par voie aérienne. 

 En 2004, les autorités du Paraguay ont détruit 753 des 5 500 hectares (selon 
les estimations) de cultures de cannabis [149], une surface de la même taille 
environ que la surface cultivée en Colombie. En 2005, les autorités ont estimé 
la surface cultivée totale à 6 000 hectares, comprenant deux récoltes de 3 000 hec-
tares chacune (des cultivars capables de pousser pendant la saison sèche ont été 
introduits) produisant 15 000 tonnes de cannabis, dont 85 % sont destinées au 
marché Brésilien, 10 %-15 % à d’autres pays du Cône sud et 2 %-3 % à la consom-
mation locale ([166], p. 1). Les autorités du Paraguay estiment que le rendement 
des cultures de cannabis est de l’ordre de 3 tonnes par hectare [167]. Puisqu’il 
semblerait que cela ne résulte pas de multiples récoltes sur le même terrain, il 
est nécessaire de mener des recherches plus approfondies afi n de pouvoir expli-
quer ce haut niveau de productivité. De nombreuses organisations de trafi quants 
au Paraguay sont dirigées par des ressortissants brésiliens ([166], p. 1). En 2002, 
les Brésiliens constituaient environ 20 % des personnes arrêtées pour des crimes 
liées à la drogue au Paraguay [168]. 

 Le Paraguay a aussi été à l’origine de saisies substantielles de résine de 
cannabis, apparemment d’origine locale. La “Cera Paraguaya” est le nom attribué 
à ces petites boules (d’environ 3 grammes chacune) de résine de cannabis pro-
duites dans ce pays et faisant l’objet d’un trafi c vers l’Argentine et le Brésil. 

 La Colombie est depuis longtemps le premier exportateur de cannabis, de 
cocaïne et d’héroïne dans la région. Dans les années 1970, lorsque les livraisons 
de Colombie vers les États-Unis étaient au sommet, on estimait que 30 000 hec-

tares servaient à la culture du cannabis. Plus récemment, les États-Unis ont 
estimé que depuis 1996, 5 000 hectares sont chaque année utilisés pour la culture 
du cannabis, avec un rendement potentiel de 4 000 tonnes, dont moins de 6 % 
ont été saisies en Colombie. Les autorités colombiennes déclarent avoir éradiqué 
20 hectares et estiment qu’il en restait 2 000 pour la production. La majeure 
partie de la production s’effectue dans les régions de Magdalena, Guajira, Cesar 
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et Cauca. Les autorités colombiennes ont aussi éradiqué environ 11 000 plantes 
de cannabis lors de trois opérations d’envergure.

 Le Chili, le pays ayant, selon les rapports, le taux d’utilisation par tête le 
plus élevé de la région, a détruit près de 80 000 plantes de cannabis en 2003 
(un potentiel d’environ 8 tonnes de cannabis), révélant une production domes-
tique d’une certaine ampleur, surtout dans le centre du pays. Il estime la capacité 
de production locale à environ 80 tonnes, si l’on tient compte d’un taux raison-
nable d’éradication de 10 %. En dépit de cela, le Gouvernement chilien estime 
que 78 % de son approvisionnement vient du Paraguay, que 20 % du cannabis 
consommé localement est d’origine inconnue et qu’environ 2 % provient du 
Pérou. Environ 4 tonnes de cannabis ont été saisies en 2003; dans la mesure où 
le Chili n’est pas impliqué dans une route évidente de trafi c vers une certaine 
destination, ce cannabis était probablement destiné à la consommation 
intérieure.

 Les autorités péruviennes déclarent que tout le cannabis consommé dans 
leur pays est produit localement, pour la plupart autour des villes de Huánuco 
et Lima ainsi que dans la région de San Martin, et que 100 % du cannabis produit 
localement est aussi consommé localement. Plus de 19 tonnes de cannabis ont 
été saisies en 2003 et plus de 17 tonnes de plantes de cannabis ont été 
détruites. 

 En 1998 et en 2000, l’Equateur a saisi environ 18 tonnes de cannabis, mais 
cette performance est loin d’avoir été reproduite ces dernières années.

 Entre 5 et 19 tonnes de cannabis ont été saisies en République bolivarienne 
du Venezuela chaque année depuis 1996, dont 100 % viendrait de Colombie, 
environ 30 % étant destiné au marché local et 70 % à plusieurs îles des Caraïbes. 
La plupart de ses cargaisons sont acheminées par autoroute, cachées dans des 
voitures particulières ou parmi des denrées alimentaires dans des véhicules com-
merciaux. Le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela affi rme 
dans sa réponse au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC pour 2003 que 
le “Venezuela est un pays de transit et non un pays producteur.” 

 En Bolivie, la culture du cannabis a été repérée dans les régions de Tarija, 
Chuquisaca et Cochabamba [169]. 

 Une certaine quantité de cannabis est produite en Argentine et environ 

14 000 plantes de cannabis ont été éradiquées de petits champs en 2003, mais 
la plupart du cannabis retrouvé en Argentine viendrait du Paraguay. Le cannabis 
est acheminé à travers la frontière fl uviale avec le Paraguay et les provinces de 
Misiones et Corrientes [149]. D’après les réponses de l’Argentine au questionnaire 
du rapport annuel de l’ONUDC pour 2003, environ 40 % de ce produit sera 
acheminé plus loin vers le Chili. Lors d’une opération conjointe en octobre 2003, 
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la Police fédérale et la Préfecture navale en Argentine ont saisi 5 984 “petites boules” 
de résine de cannabis [170], en toute probabilité de la “cera Paraguaya”. 

 Alors que le cannabis est cultivé et consommé dans la plupart des pays 
d’Amérique Centrale, les exportations sont modestes et la capacité d’interdiction 
limitée. En 1995 et en 2000, l’Inter-American Observatory on Drugs a décrit les 
saisies d’Amérique Centrale comme étant “insignifi antes” ([171], p. 29). Cepen-
dant, le Costa Rica, un pays n’ayant guère qu’un peu plus de quatre millions 
d’habitants, déclare avoir éradiqué environ deux millions de plantes de cannabis 
en 1999, 2000 et 2001, et environ un million de plantes en 2002 et 2003, de 
quoi produire 100 à 200 tonnes [172].

Le marché d’herbe de cannabis en Océanie 

Le marché de l’herbe de cannabis en Océanie doit sans doute être considéré 
comme plusieurs petits marchés, dans la mesure où il y a jusqu’à présent peu 
de preuves de trafi c développé entre les différentes îles; le trafi c n’est d’ailleurs 
pas nécessaire puisque les plantes de cannabis poussent de manière sauvage 
dans de nombreux pays de la région, y compris l’Australie, Fiji, les États fédérés 
de Micronésie, la Nouvelle Zélande, la Papouasie-Nouvelle Guinée et les Samoa, 
ainsi que sur le territoire des Samoa américaines [173]. 

 En Australie, on estime que la surface de culture de cannabis en extérieur, 
souvent sur des terrains publics, est de 5 000 hectares [174] mais c’est cependant 
le mode de culture en intérieur qui est le plus souvent détecté ([175], p. 34). 
Cette double production existe presque entièrement pour approvisionner la 
demande locale, qui est substantielle (14 % d’utilisation annuelle parmi les per-
sonnes âgées de 15 à 64 ans en 2004) et pratiquement tout le cannabis consommé 
dans le pays est produit localement. L’importation de cannabis en Australie a 
beaucoup baissé ces dernières années, d’une part à cause des efforts de répression 
et d’autre part en raison de l’augmentation de la production domestique, et 
notamment la production en intérieur. En 1996/1997, plus de 24 tonnes de 
cannabis ont été saisies à la frontière australienne [176]. En revanche, les 642 cas 
de détection de cannabis importé en 2003/2004 ne constituaient que 15,3 kilo-
grammes en tout, avec un poids moyen de moins de 25 grammes par incident 

de détection ([175], p. 33). 

 Il existe une production licite de chanvre dans les États australiens du New 
South Wales, du Queensland, de Tasmanie et de Victoria, ce qui indique qu’une 
culture illicite en extérieur serait tout à fait envisageable dans ces zones, mais 
le cannabis produit en intérieur se vend au double du prix du cannabis produit 
en extérieur. Les autorités notent que la culture domestique en extérieur a changé 
ces dernières années en ce sens que les champs sont plus petits mais se sont 
multipliés, en réaction aux efforts d’interdiction ([124], p. 19). 
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 La Nouvelle Zélande est un autre pays où la production de cannabis répond 
essentiellement à sa demande pour cette drogue, et le cannabis n’y est ni exporté 
ni importé de manière signifi cative. La Nouvelle Zélande a mené un programme 
assez important d’éradication des cultures, détruisant environ un demi million 
de plantes de cannabis par an, mais ceci a eu peu d’effet sur les prix [177]. La 
plupart des champs sont situés dans les zones les plus reculées de l’Ile du Nord 
de la Nouvelle Zélande. Il semble y avoir une relation entre les opérations de 
culture de cannabis et la fabrication de méthamphétamine; les autorités de Nou-
velle Zélande ont noté en réponse au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC 
en 2003 que sept laboratoires clandestins de méthamphétamine ont été décou-
verts lors d’une opération de pulvérisation de cannabis ayant duré deux mois. 
Malgré cela, une étude du marché du cannabis concluait: “la culture du cannabis 
en extérieur en Nouvelle Zélande est l’affaire d’un grand nombre de petits opé-
rateurs indépendants et de quelques gangs basés sur place, et… la violence liée 
à ce marché ne constitue pas un aspect central de ce “business”.” [178] 

 En Papouasie-Nouvelle Guinée, le cannabis est connu sous le nom de “spak 
brus” et les taux annuels d’utilisation seraient les plus hauts du monde (30 % 
des personnes âgées de 15 à 64 ans en 1995). Il a apparemment été introduit 
dans la région par les Australiens après la Deuxième Guerre Mondiale, mais n’a 
atteint certaines des zones de culture actuelles que pendant les années 1970 
[179]. Le pays produit du “nuigini gold”, un cultivar distinct caractérisé par sa 
tige rouge. Le “nuigini gold” était précédemment exporté vers l’Australie mais 
n’est plus communément disponible dans ce pays aujourd’hui [71]. En 1998/1999, 
la Papouasie-Nouvelle Guinée a été le point d’embarquement de 30 kilogrammes 
de cannabis interceptés par les autorités douanières australiennes, mais dès 
2003/2004, ce chiffre avait baissé à 1 kilogramme ([175], p. 34). 

 Le cannabis est produit dans des zones reculées des terres hautes de Papouasie- 
Nouvelle Guinée, d’où il doit être transporté à pied, et une grande partie de cette 
culture semble se faire à petite échelle. Les chiffres de saisie n’ont pas été fournis 
à l’ONUDC, mais les articles de journaux indiquent que les quantités faisant 
l’objet de trafi c sont aussi relativement faibles [180]. La demande locale est éle-
vée. Dans les villes, le cannabis est vendu dans la rue par des gangsters urbains 
connus sous le nom de “raskols”. 

 Des rumeurs persistent sur le fait que le commerce du cannabis vers l’Aus-
tralie a attisé la violence parmi les communautés indigènes de Papouasie-Nouvelle 
Guinée, dans la mesure où le cannabis était troqué contre des armes automa-
tiques [181]. Il a même été avancé qu’un sous-marin était utilisé pour ce com-
merce. Néanmoins, si cela a pu être un problème majeur de trafi c à moment 

donné, ce n’est plus le cas aujourd’hui pour la bonne raison qu’il n’y a pas de 
grandes quantités d’armes facilement disponibles en Australie permettant de 
répondre à la demande et que le développement de la production domestique 
de cannabis très puissant en Australie semble avoir évincé les importations du 
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marché. Si commerce il y a, il semblerait qu’il soit essentiellement opportuniste 
et n’implique que des armes de faible calibre ([71], p. 62). 

 En Indonésie, plus de 200 000 plantes de cannabis ont été déracinées par 
le Gouvernement en 2004 et 24 tonnes de cannabis ont été saisies en 2003. Les 
autorités indonésiennes déclarent que la moitié de la production locale sert à la 
consommation domestique, et que l’autre moitié est exportée vers l’Australie, 
bien que cela soit contredit par les autorités australiennes. On prétend que le 
Mouvement de libération d’Aceh se fi nançait en partie grâce au trafi c du cannabis. 
La police indonésienne déclare avoir récemment saisi plus de 40 tonnes de can-
nabis et arrêté plusieurs membres du Mouvement, qui gardaient les zones de 
production. Comme dans d’autres zones où des insurgés seraient impliqués dans 
les histoires de cannabis, on dit que le Mouvement prélève une taxe sur la pro-
duction rurale, qui est contrôlée par des organisations de trafi quants basés à 
Jakarta [37]. 

Le marché d’herbe de cannabis en Europe 

La consommation de cannabis a augmenté de manière signifi cative dans presque 
tous les pays d’Europe au cours des 10 dernières années et l’Europe est à présent 
responsable de 20 % de la consommation mondiale de cannabis. Bien que 
l’Europe soit surtout connue pour son marché de résine de cannabis, elle a aussi 
un marché relativement important, d’ailleurs en hausse, d’herbe de cannabis. En 
effet, en Autriche, en Belgique, en République Tchèque, en Estonie et aux Pays-
Bas, on estime que le marché d’herbe de cannabis excède celui de résine de 
cannabis ([10], p. 44). Si les estimations relatives à la hausse de la part de 
marché des produits cultivés localement au Royaume-Uni sont exactes, alors son 
marché d’herbe de cannabis sera peut-être aussi plus grand. Bien que l’on pense 
que la résine de cannabis soit encore la forme de choix en Allemagne, la marge 
est faible et va peut-être encore se réduire. Comme on l’a vu plus haut, dans les 
pays où l’herbe de cannabis représente une source moins onéreuse de THC que 
la résine de cannabis, la résine risque de perdre des parts de marché.

 Les Pays-Bas ont longtemps été l’épicentre de la culture du cannabis en 
Europe et dans le monde. 

 Les autorités belges notent que 90 % du cannabis produit dans leur pays est 
destiné à l’exportation et que les zones de cultures sont localisées pour la plupart 
le long de la frontière avec les Pays-Bas. Néanmoins, la production à petite échelle 
pour une consommation personnelle semble être à la hausse. D’après les réponses 
de la Belgique au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC pour 2003, 
environ 70 % des opérations de culture détectées en 2003 comportaient moins 
de six plantes. Les groupes opérant depuis la Belgique et les Pays-Bas “contrô-
leraient” la production en intérieur en France.
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 En Europe de l’Est, l’Albanie reste un exportateur majeur d’herbe de can-
nabis. La production en masse de cannabis a commencé dans les régions du sud 
de l’Albanie au début des années 1990 ([182], p. 5). L’herbe de cannabis ferait 
l’objet d’un trafi c par voie routière d’Albanie en Turquie via l’ancienne République 
yougoslave de Macédoine et la Bulgarie ([183], p. 43). Tout le cannabis faisant 
l’objet de trafi c vers le Monténégro et la Serbie vient d’Albanie, la moitié environ 
restant sur place alors que le reste est acheminé vers la Bosnie-Herzégovine et 
la Croatie. Le cannabis albanien fait aussi l’objet de trafi c vers l’Italie et la Grèce 
(d’après le questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC). La production de 
cannabis dans les zones du sud de l’Albanie serait destinée presque exclusivement 
à l’exportation vers l’Italie [184]. Les groupes de trafi quants de drogue seraient 
relativement petits (trois à neuf membres) et associés en fonction de liens fami-
liaux ou de “clans”. Les autorités albaniennes notent une hausse du prix du 
cannabis domestique, attribuable aux efforts de répression. L’huile de cannabis 
a également été détectée, d’après les réponses au questionnaire du rapport annuel 
de l’ONUDC. 

 Le cannabis est également cultivé en Grèce et en Italie. Environ 200 000 plantes 
de cannabis ont été éradiquées par les autorités italiennes en 2003. Les autorités 
grecques ont par ailleurs déraciné 21 000 plantes en 2003, dont environ 40 % 
se trouvaient sur l’Ile de Crète. Le développement de la production de cannabis 
en Albanie est, semble-t-il, en partie responsable de la répression concernant la 
culture du cannabis dans certaines régions de Grèce [184]. 

 En Bulgarie, le cannabis est cultivé dans le sud-ouest (Sandanski et Petrich) 
ainsi que dans le nord et le nord-ouest (Silistra et Dobrich). De nombreux culti-
vateurs sont des personnes âgées payées par des gens liées à des groupes de 
criminalité organisée. Des cas de production sur des terrains publics ont été 
rapportés [183]. Environ la moitié de l’herbe de cannabis faisant l’objet de trafi c 
en Bulgarie est d’origine domestique et presque tout le reste vient d’Albanie, ce 
produit étant ensuite susceptible d’être acheminé illégalement vers la Grèce et 
la Turquie. Environ 12 tonnes de plantes de cannabis ont été détruites lors d’un 
relativement petit nombre (31) d’opérations d’éradication en 2003, indiquant 
l’existence d’une culture à grande échelle.

 Environ 20 % de l’herbe de cannabis faisant l’objet de trafi c en Croatie est 
d’origine domestique et le reste est importé dans le pays depuis la Bosnie-
Herzégovine (environ la moitié de la quantité totale), le Monténégro, la Serbie 
et d’autres pays. Environ la moitié reste en Croatie et le complément est acheminé 
vers l’Europe de l’Ouest. Cependant, l’entière production de cannabis domestique 
est consommée dans le pays.

 Les autorités polonaises font état de cultures de cannabis dans le centre, 
le sud-est et l’ouest de la Pologne, dans des champs de céréales, en bordure 
de routes forestières, dans des jardins et dans des serres. En 2003, les 
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autorités ont éradiqué plus de 6 hectares de plantes de cannabis et saisi 
le produit de 32 opérations en intérieur. Elles estiment qu’environ 45 % du 
cannabis produit localement est destiné à l’exportation, principalement vers 
l’Allemagne et les Pays-Bas.

 Comme il a été indiqué plus haut, le marché du cannabis au Royaume-Uni 
serait en phase de transition d’une dépendance vis-à-vis de l’herbe de cannabis 
et de la résine de cannabis importées, vers l’herbe de cannabis produite locale-
ment. Malgré cet état de choses, de grandes quantités de cannabis continuent 
d’être importées au Royaume-Uni. Un exemple récent est celui d’une saisie de 
5 tonnes de cannabis en provenance du Mexique, cachées dans un conteneur 
maritime en Octobre 2005 [185]. 

Le marché d’herbe de cannabis en Asie Centrale

L’Asie Centrale, et en particulier le Kazakhstan et le Kirghizstan, recèle semble-t-il, 
les zones les plus étendues de culture de cannabis au monde. Ne serait-ce que 
dans la vallée de Chui au Kazakhstan, 400 000 hectares de plantes de cannabis 
poussent en milieu naturel, avec une production potentielle de 6 000 tonnes, bien 
que la récolte estimée ne soit que de 500 tonnes [186]. Ce cannabis sauvage a 
un taux de THC exceptionnellement élevé, atteignant 4 % [187], ce qui le rend 
propre à la vente internationale du bas du marché et constitue une bonne lignée 
pour la production de résine de cannabis. Cependant, le consensus est que la 
majeure partie de ce cannabis est consommée dans la région et que sa valeur 
ne mérite pas un trafi c sur de longues distances à travers plusieurs frontières 
[188]. Ainsi, alors que le potentiel de production reste immense, il restera sans 
doute sans lendemain à moins que les circonstances ne changent.

 Dans les districts du Kirghizstan sur lesquels l’ONUDC a enquêté, environ 
3 005 hectares de plantes de cannabis ont été identifi és, pour la plupart dans 
la province de Jalalabad et dans quatre districts de la province d’Issyk-Kul. Plus 
de 70 % des cultures de plantes de cannabis ont été trouvées soit dans des fermes 
abandonnées, soit sur des terres agricoles [187]. 

 Les autorités de la Fédération de Russie ont déclaré dans leur réponse au 
questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC pour 2004 que 70 % de l’herbe de 
cannabis consommée dans le pays était produite localement, que 15 % provenait 
du Kazakhstan et d’Ukraine et 15 % du Kirghizstan et de Moldova. Dans certaines 
zones, comme l’Extrême-Orient russe et la région du Caucase, la demande de 
cannabis est encore presque entièrement satisfaite par la production locale [189]. 
D’après les réponses au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC pour 2003, 

les autorités estiment que 63 % de la culture domestique de plantes de cannabis 
a lieu dans la province de Kursk et 13 % dans la région de Moscou. 
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Marchés de résine de cannabis 

Les saisies de résine de cannabis au niveau mondial ont augmenté de 25 % en 
2003 à 1 361 tonnes, atteignant un nouveau sommet, jamais atteint jusque-là. 
L’augmentation la plus signifi cative des saisies de résine de cannabis s’observe 
en Afrique du Nord (63 %), au Proche et au Moyen-Orient, et en Asie du Sud-Est 
(21 %, après une hausse de 74 % l’année précédente) et en Europe (26 %) (voir 
la fi gure XIV). 
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Figure XIV. Saisies de résine de cannabis, 1985-2003

 Source: Questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC.

Le marché de la résine de cannabis en Europe

Plus de la moitié de la résine de cannabis saisie dans le monde en 2003 l’a été en 
Espagne (727 tonnes sur 1 361 tonnes saisies) et 100 % de la résine de cannabis 
saisie en Espagne proviendrait du Maroc. Si l’on ajoute le reste de l’Europe de l’Ouest 
et l’Europe Centrale, on obtient le chiffre de 70 % du total mondial (947 tonnes) 
sans compter 96 autres tonnes saisies à la source au Maroc. Ainsi, le marché de la 
résine de cannabis de l’Europe de l’Ouest et du Maroc est responsable de presque 
80 % des saisies de résine de cannabis au niveau mondial.

 La communauté expatriée d’Afrique du Nord constitue un lien important 
dans le réseau de distribution de la résine de cannabis. Environ 10 % des per-
sonnes arrêtées en France en 2003 pour trafi c de cannabis étaient marocaines 
ou algériennes, et environ 12 % des arrestations liées au cannabis en Italie impli-
quaient des Marocains, des Tunisiens ou des Algériens. Les principaux pays 
identifi és comme étant des sources de résine de cannabis sont répertoriés dans 

la fi gure XV.
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Le Maroc fournit, semble-t-il, toute la résine de cannabis consommée au Portugal 
et en Espagne, 82 % de la résine de cannabis consommée en France, 80 % de la 
résine consommée en Belgique, 85 % de celle qui est consommée en Suède et 
70 % de la résine consommée en République Tchèque. Une grande partie de la 
résine de cannabis transite par les Pays-Bas et l’Espagne avant d’être acheminée 
vers d’autres pays. Le reste de l’approvisionnement en résine de cannabis vient 
d’Afghanistan ou du Pakistan (ex. 10 % de la résine de cannabis consommée en 
Belgique et 30 % de celle consommée en République Tchèque), d’Asie Centrale 
(surtout pour la Fédération de Russie, d’autres membres de la Communauté des 
États Indépendants [CEI] et certains pays de la Baltique) ou bien d’Europe 
(principalement l’Albanie, qui approvisionne les marchés de plusieurs pays des 
Balkans et la Grèce) (voir la fi gure XVI). 

 En Allemagne, la majorité des produits de cannabis saisis à l’entrée du pays 
en 2003 provenaient de deux sources: des cargaisons relativement petites (envi-
ron 2 kilogrammes en moyenne) des Pays-Bas, ou d’énormes cargaisons (environ 
1 tonne en moyenne) envoyées directement du Maroc (faisant un total d’environ 
3,5 tonnes, sur le 8,6 tonnes importées). L’Espagne a également été la source d’une 
quantité signifi cative (un peu moins d’une tonne) de cargaisons de taille moyenne 
(15 kilogrammes en moyenne). En 2004, la taille des cargaisons de cannabis  provenant 
du Maroc a baissé de manière spectaculaire (à 64 kilogrammes en moyenne) et la 
principale source de cannabis est très clairement devenue les Pays-Bas, responsables 
de la moitié du volume et de 78 % des incidents ([190], p. 35). 

 Comme on l’a dit plus haut, la source la plus importante au niveau mondial 
de résine de cannabis pour le marché d’Europe de l’Ouest est le Maroc. On 
estime qu’environ 80 % de la résine de cannabis saisie en Europe de l’Ouest est 
d’origine marocaine. Puisque la résine de cannabis est la première forme de 
cannabis consommée dans la majeure partie de l’Europe, toute analyse de la 
production de cannabis pour le marché européen doit forcément se pencher sur 
le Maroc.

 L’ONUDC et le Gouvernement marocain ont mené des enquêtes exhaustives 
sur la résine de cannabis dans le pays en 2003, 2004 et 2005. Les estimations 
qui en résultent sont basées sur l’analyse de photographies prises par satellite 
(depuis SPOT 5 et IKONOS)*, couvrant la totalité de la zone du Rif au nord du 
Maroc, suivie de vérifi cations sur le terrain. L’enquête de 2003 a estimé la 
production totale de résine à environ 3 070 tonnes, provenant de la culture de 
cannabis sur une surface de 134 000 hectares dans la région du Rif (équivalent 
à 10 % du total des terres ou 27 % des terres agricoles des cinq provinces** sur 

lesquelles portait l’investigation) par environ 96 600 familles, et fournissant ainsi 

 *L’enquête était basée sur l’analyse de 16 photographies de SPOT 5 (multispectres, résolution de 
10 mètres) et 13 photographies IKONOS (panchromatiques, résolution de 1 mètre).

 **Al Hoceima, Chechaouene, Larache, Taounate et Tétouan.
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un revenu à environ 800 000 personnes dans la région. Cette estimation était 
sensiblement plus élevée que la précédente, émanant de l’Union européenne, de 
80 000-85 000 hectares à la fi n des années 1990 ([191], p. 514) ou les 44 500 hec-
tares estimés par les autorités marocaines en 1995. 

 L’enquête de 2004 a montré une baisse de 10 % de la surface dédiée à la 
culture de plantes de cannabis (120 500 hectares), la production tombant à 
2 760 tonnes ([54], p. 5). Ce déclin était dû principalement à la réduction de 
la surface cultivée de cannabis dans les provinces de Taounate (-43 %) et Al 
Hoceima (-54 %), une conséquence indirecte du tremblement de terre au début 
de 2004, qui a engendré une poussée d’intérêt et une assistance accrue de la 
part des autorités. La plupart du cannabis était produit dans la province de 
Chechaouene (50 % en 2003 et 62 % en 2004).

 En 2005, la sécheresse a provoqué une réduction spectaculaire de la culture du 
cannabis, avec une baisse de 40 % à 72 500 hectares. Dans la mesure où une grande 
partie de cette production (80 %) venait de terres arrosées d’eau de pluie, la produc-
tion totale de cannabis a dégringolé encore plus bas, de 43 %, à 53 300 tonnes. De 
plus, le taux d’extraction de la résine de cannabis a également baissé, de 2,8 % à 
2 %, occasionnant une baisse de 62 % dans la production de résine de cannabis, 
jusqu’à un peu plus de 1 000 tonnes seulement ([192], p. 4). 

Figure XVII. Surface cultivée de cannabis au Maroc, 1986-2005

 Sources: ONUDC, Maroc: enquête sur le cannabis 2004 [8]; ONUDC, données du questionnaire des rap-
ports annuels; le Département d’Etat des États-Unis, le Bureau aux affaires internationales des stupéfi ants et 
de la répression (Bureau for International Narcotics and Law Enforcement Affairs), et le Rapport interna-
tional sur la stratégie de contrôle des stupéfi ants (International Narcotics Control Strategy Report) [192].
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 La surface dédiée à la culture de plantes de cannabis au Maroc en 2004, 
120 500 hectares (voir la fi gure XVII), était inférieure à la surface estimée 
lors d’une précédente enquête de l’ONUDC sur le cannabis au Kazakhstan 
(330 000 hectares en 1998/1999, bien que la plupart de ce cannabis soit “sau-
vage”) [193] et inférieure à celle des cultures de pavot à opium en Afghanistan 
en 2004 (131 000 hectares), mais supérieure à celle des cultures de pavot à 
opium au Myanmar (44 200 hectares) ou en République démocratique populaire 
lao (6 200 hectares) et supérieure à la surface cultivée de plantes de coca en 
Colombie (80 000 hectares), au Pérou (50 300 hectares) ou en Bolivie (27 700 hec-
tares) ([116], pp. 41 et 61). 

 En dépit du déclin de la production de cannabis au Maroc à 2 760 tonnes 
en 2004, cette production était malgré tout plus élevée qu’elle ne l’était à la fi n 
des années 1990, quand elle était estimée à environ 2 000 tonnes par an ([191] 
p. 514). L’augmentation de la production signifi e aussi que les prix de la résine 
de cannabis au point source ont baissé, d’environ 7 000 dirhams marocains par 
kilogramme (équivalents à €690 par kilogramme) en 1999/2000 à en moyenne 
1 400 dirhams par kilogramme (€125 par kilogramme) en 2004 ([54] p. 5).*

 Les estimations concernant le rendement en 2004 étaient basées sur une 
étude scientifi que du rendement, menée sur 30 champs répartis dans les cinq 
provinces de l’enquête. Le rendement calculé pour 2004 était de 750 kilogrammes 
par hectare pour des terres arrosées de pluie et de 1 270 kilogrammes par hectare 
en moyenne pour des terres irriguées. La surface arrosée de pluie comportait 
106 100 hectares; la surface irriguée était de 14 500 hectares. Ainsi, la production 
totale de matière de cannabis a été estimée à 98 000 tonnes. De cette matière 
de cannabis, les cultivateurs ont produit 1 019 tonnes de résine de cannabis de 
première qualité, 921 tonnes de résine de cannabis de deuxième qualité et 
823 tonnes de résine de cannabis de troisième qualité, soit au total environ 
2 760 tonnes de résine de cannabis (équivalent à 2,8 % de toute la matière de 
cannabis) ([54] p. 42). 

 L’analyse ultérieure du taux de THC, sur la base d’échantillons prélevés dans 
les 30 champs de l’enquête, a révélé que la feuille de cannabis séchée avait un 
taux moyen de THC de 1,2 %; les sommités fl euries séchées avait un taux moyen 
de THC de 2,7 % (avec un intervalle de confi ance de 2,1 %-3,4 %) et la résine de 
cannabis un taux moyen de THC de 8,3 % (avec un intervalle de confi ance de 
7,1 %-9,4 %), le taux de THC des échantillons analysés variant de 5,5 % à 11,3 % 
([54], pp. 29-33). 

 Le revenu des cultivateurs pour la production de résine de cannabis était 

d’environ €260 millions en 2004, soit 0,7 % du produit intérieur brut du Maroc. 

 *Ce déclin résulterait en partie d’un tremblement de terre, suscitant une attention accrue de la part 
des autorités nationales et de la communauté internationale vis-à-vis de la région concernée.
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La totalité des revenus provenant de la résine de cannabis en Europe de l’Ouest 
(si l’on déduit les saisies effectuées au Maroc et en Europe de l’Ouest) étaient 
estimés à environ €10,8 milliards. 

 Malgré le déclin de la production de cannabis au Maroc en 2004, le rappro-
chement des saisies et des estimations de consommation de résine de cannabis 
indiquent que la tendance à long terme depuis le début des années 1990 va vers 
une augmentation de la production mondiale. Le World Drug Report 2004 (Rap-
port mondial 2004 sur la drogue) [194] plaçait la production mondiale entre 
5 100 et 7 400 tonnes. Le World Drug Report 2005 [116] plaçait la production 
dans le haut de cette fourchette. Il semblerait que plus de 40 % de l’approvision-
nement mondial en résine de cannabis est produit en Afrique du Nord et plus 
d’un quart au Proche et au Moyen-Orient ([116], p. 83). Ces deux régions sont 
responsables des deux tiers de la production mondiale de résine de cannabis. 
D’autres régions importantes pour la production de résine de cannabis sont l’Asie 
Centrale, l’Asie du Sud et, dans une moindre mesure, le sud-est de l’Europe et 
les Caraïbes. 

Le marché de la résine de cannabis en Asie Centrale

Le deuxième plus grand marché de résine de cannabis est la région du Proche 
et Moyen-Orient/Asie du sud-ouest. Cette région est principalement approvision-
née en résine de cannabis produite en Afghanistan et au Pakistan et, à un 
moindre degré, provenant du Liban. Une partie de la résine de cannabis prove-
nant d’Afghanistan et du Pakistan est aussi expédiée au Canada et vers des pays 
d’Afrique de l’Est. 

 L’Afghanistan est depuis longtemps un centre de production de résine de 
cannabis, à la fois pour le marché régional et pour l’exportation vers l’Europe. 
Bien qu’aujourd’hui l’Afghanistan ne représente qu’une part minoritaire du marché 
de résine de cannabis en Europe, la production demeure considérable. Les plantes 
de cannabis sont cultivées comme haies autour des champs de pavot à opium, 
les mêmes cultivateurs faisant pousser les deux drogues. 

 D’après les réponse offi cielles au questionnaire 2004 du rapport annuel de 
l’ONUDC, en 2003, les autorités afghanes ont déclaré que la surface cultivée de 
plantes de cannabis atteignaient 52 000 hectares, comparée aux 80 000 hectares 
de pavots à opium la même année. Chaque hectare produirait 85 kg de résine 
de cannabis par an. Ceci indique qu’il y a deux récoltes d’un rendement de 4 %. 
La production totale de résine de cannabis était donc estimée à 4 420 tonnes 
par les autorités afghanes. 

 D’après les rapports, le cannabis est produit dans la plupart des provinces 
d’Afghanistan. Des recherches menées par l’ONUDC concernant l’enquête annuelle 
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sur l’opium signalent une surface cultivée d’environ 30 000 hectares. Cette infor-
mation est basée sur des entretiens avec des cultivateurs dans un certain nombre 
de villages à travers le pays. D’après ces sources, les deux tiers des cultures de 
plantes de cannabis se font dans trois provinces seulement: les provinces de Sari 
Pul (33 %), Balkh (18 %) et Paktya (17 %). Des entretiens avec des chefs de village 
ont donné des résultats quelque peu différents, les provinces de Kandahar et 
Nangahar fi gurant aussi dans la liste de manière importante. Environ deux tiers 
des villages où les villageois disaient faire pousser des plantes de cannabis, 
 déclaraient aussi produire de l’opium.

 En Afghanistan, en 2003, plus de personnes ont été arrêtées pour trafi c de 
cannabis (62) que pour trafi c d’héroïne (41). Les saisies étaient exclusivement 
des saisies de cannabis sous forme de résine de cannabis (81,2 tonnes). Ceci 
correspond à 20 % de toutes les saisies faites en Afghanistan en 2003. Les rap-
ports notent que le trafi c de résine de cannabis a augmenté, le produit étant 
acheminé principalement vers le centre du Pakistan (transitant souvent par Pes-
hawar, à travers la frontière de Torkham), la République islamique d’Iran et l’Asie 
Centrale (Tadjikistan et Turkménistan). Les schémas de trafi c de cannabis domes-
tique comprenait le transport de résine de cannabis depuis Kunduz, Baghlan, 
Balkh, Samangan et Sari Pul vers la province de Ghor puis la République isla-
mique d’Iran, ainsi que depuis Badakhshan, Takhar, Mazari Sharif, Kunduz, 
Paktya, Logar et Kapisa vers les marchés de Peshawar au Pakistan. Le Gouver-
nement afghan déclare que 5 % du cannabis est consommé localement et que le 
reste est exporté. 

 Selon les rapports, le traitement du cannabis a lieu en majeure partie dans 
les régions frontalières avec le Pakistan. Il est traité dans les zones inaccessibles 
des agences tribales Orakzai et Kurram et la zone de Tirah de l’agence Khyber 
[195]. Il est donc très diffi cile de faire la différence entre les produits de cannabis 
provenant d’Afghanistan et du Pakistan et, bien que l’idée que le cannabis est 
produit dans tout le Pakistan soit largement répandue, il semblerait qu’il est 
surtout cultivé du côté Afghan de la frontière.

 La Turquie déclare qu’environ la moitié de la résine importée illégalement 
dans le pays vient du Liban, 27 % de la République arabe syrienne et 18 % de 
la République islamique d’Iran. Des quantités moindres arrivent également de 
Jordanie. Les autorités de Jordanie et de République arabe syrienne affi rment 
que toute cette résine de cannabis vient du Liban. Des ressortissants de la 
République islamique d’Iran seraient impliqués dans le trafi c de résine de can-
nabis vers la Turquie. En 2003, contrairement à l’année précédente, il n’a pas 
été détecté de cannabis en provenance d’Albanie. La plante de cannabis pousse 

en milieu naturel en Turquie et l’on sait que la culture d’herbe de cannabis a 
lieu dans plus de 15 provinces, dont celles de Kastamonu et Ağri, qui sont selon 
les informations disponibles les plus grosses productrices, avec 40 % du chiffre 
total.
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 Le Liban était à une époque le plus grand producteur mondial de résine de 
cannabis. A la fi n des années 1980, on estimait que la culture de la plante de 
cannabis couvrait une étendue de 11 000 à 16 000 hectares, avec un rendement 
atteignant 1 000 tonnes de résine de cannabis. Pendant la période 1991-1993, 
l’armée au Liban et en République arabe syrienne a éradiqué les cultures illicites 
dans la vallée de la Bekaa au Liban. Malgré cela, 40 tonnes ont été saisies en 
1994 [196]. Les autorités libanaises affi rment que 98,8 % de la résine de cannabis 
produite dans le pays y est également consommée, avec une faible proportion 
exportée vers la Bulgarie et Dubai aux Emirats Arabes Unis. La plupart de la 
production au Liban aujourd’hui se fait dans la vallée de la Bekaa, dans les zones 
de Baalbek et Hermel. 

 Les autorités de République arabe syrienne déclarent que 100 % de la résine 
de cannabis faisant l’objet de trafi c dans leur pays vient du Liban et que 95 % 
de cette résine est destinée aux États du Golfe et 5 % à la Turquie. Elles affi rment 
qu’il n’y a pas de production de cannabis en République arabe syrienne. 

Les marchés d’herbe de cannabis et de résine de cannabis en Asie

Si globalement, l’Asie a le plus bas taux de consommation de cannabis par tête 
de toutes les grandes régions du monde (2,2 %), elle n’en recèle pas moins le 
plus grand nombre d’usagers en raison de la taille de sa population. La part de 
demande de traitement pour problème de cannabis y est aussi plus basse que 
dans toutes les autres grandes régions (13 %).

 Cependant, plusieurs pays en Asie sont producteurs de cannabis. Au Népal, 
la plante de cannabis est cultivée dans la partie sud du pays et pousse en milieu 
naturel dans une grande partie du nord du pays. La résine de cannabis produite 
au Népal fait l’objet de trafi c dans le monde entier, des saisies ayant été faites 
au Canada, au Danemark, dans la Région administrative spéciale [RAS] de Chine 
de Hong Kong, en Nouvelle Zélande et au Royaume-Uni. Il y a eu des allégations 
selon lesquelles des groupes maoïstes révolutionnaires utilisent le cannabis pour 
fi nancer leur rébellion. On sait que les groupes maoïstes ont fait appel à la 
population locale de la région de Birgunj au Népal pour développer la production 
de cannabis. Les autorités népalaises déclarent que les groupes maoïstes prélèvent 

une taxe de 40 % sur la production de cannabis dans certaines zones [37, 197]. 
Il existe des preuves que les rebelles maoïstes non seulement prélèvent une taxe 
sur la résine de cannabis qui transite à travers le territoire qu’ils contrôlent mais 
gèrent un système permettant aux cultivateurs de faire pousser un certain nombre 
d’hectares de cannabis par an à condition de payer une redevance [198]. 

 En Inde, l’herbe de cannabis est connue sous le nom de “ganja”, un nom 
dont l’usage s’est propagé dans de nombreuses parties du monde en raison de 
l’ampleur des communautés d’expatriés et d’immigrants indiens. Bien que les 
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exportations soient comparativement faibles, l’Inde est un grand pays consom-
mateur de cannabis. En 2004, l’ONUDC et le Ministère de la Justice sociale et 
de la Promotion sociale en Inde ont publiés conjointement le National Survey 
on the Extent, Pattern and Trends of Drug Abuse in India (Enquête nationale sur 
l’étendue, le mode et les tendances de l’abus de drogues en Inde), une première 
dans ce domaine. Cette enquête a montré que 2,3 millions d’Indiens étaient 
dépendants du cannabis [198]. 

 La résine de cannabis que l’on trouve en Inde est importée d’Afghanistan, 
du Népal et du Pakistan. Elle est importée en Inde par contrebande depuis le 
Népal par la frontière terrestre des États de Bihar et Uttar Pradesh, d’où elle 
est ensuite acheminée vers New Delhi et Mumbai [198]. Elle est aussi produite 
en Inde, notamment dans la vallée de Kullu dans l’état de l’Himachal Pradesh. 
La plante de cannabis est également cultivée dans les États de l’Andhra Pradesh, 
de l’Uttar Pradesh, du Tamil Nadu, du Kerala et du Manipur. En 2004, le Gou-
vernement indien a éradiqué 214 hectares de plantes de cannabis. Les autorités 
déclarent que bien qu’un pourcentage du cannabis produit en Inde soit destiné à 
l’exportation, la plupart de ce cannabis est consommé localement [199]. La résine 
de cannabis provenant du Népal transite par l’Inde vers d’autres destinations. 

 Le Sri Lanka aurait environ 500 hectares de cultures de plantes de cannabis, 
surtout dans l’est et le sud du pays. On estime que le nombre d’usagers réguliers 
est de 600 000.

 Les autorités du Bangladesh affi rment que leur pays reçoit toute sa résine 
de cannabis de l’Inde et qu’elle est entièrement consommée localement. Environ 
60 % de l’herbe de cannabis dans le pays vient d’une production domestique, 
environ 32 % est importée de l’Inde et 8 % du Népal. Environ 30 % du cannabis 
importé retrouvé dans le pays est destiné à l’exportation vers l’Europe. Le can-
nabis est cultivé dans les districts de Naogaon, Rajshahi, Jamalpur et Netrokona 
dans la région nord-ouest, ainsi que dans les districts montagneux près de Cox’s 
Bazaar, Bandarban, Khagrachari et Rangamati dans le sud-est (le long de la 
frontière avec le Myanmar) [198]. 

 En dépit d’une culture industrielle assez poussée, la consommation de can-
nabis ne semble pas être très répandue en Chine. Du cannabis a été saisi dans 
les zones économiques spéciales de Shenzhen, Zhuhai et Shantou, qui ont toutes 
une frontière avec la province de Guangdong, proche des RAS de Chine de Hong 
Kong et Mackau. Le cannabis saisi avait été produit au Cambodge et en Thaïlande. 
Des campagnes d’éradication ont été menées dans la province du Yunnan et la 
Région autonome de Chine de Xinjiang Uighur. Au Xinjiang, le cannabis est 

uniquement produit pour fabriquer de la résine de cannabis. Le cannabis est 
commercialisé par des minorités ethniques locales et, à Pékin, par des expatriés 
afghans et pakistanais. Les dealers dans la rue à Pékin sont souvent des hommes 
au chômage, des serveurs et des vendeurs de kebab, alors que les grossistes sont 
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souvent des propriétaires de restaurant ([198], p. 62). Dans la RAS de Chine de 
Hong Kong, l’herbe de cannabis est importée du Triangle d’Or, du Cambodge et 
des Pays-Bas (sinsemilla), souvent via l’Afrique du Sud, Dubai ou la Thaïlande, 
alors que la résine de cannabis est importée du sud de l’Asie.

 La plante de cannabis continue aussi d’être cultivée dans des pays comme 
le Cambodge, la République démocratique populaire lao, l’Indonésie, le Myanmar 
et la Thaïlande, d’où le cannabis est exporté illégalement. Les informations pro-
venant des autorités douanières indiquent que l’Indonésie et la Thaïlande sont 
aussi des sources de résine de cannabis.

 Environ 14 hectares de plantes de cannabis ont été éradiqués au Cambodge 
en 2004 et la production atteindrait 1 000 tonnes. L’analyse des saisies ces der-
nières années indique que l’Europe est la principale destination du cannabis 
cambodgien, les autres destinations comprenant l’Australie, les États-Unis et 
l’Afrique. Une bonne partie de la production vient des provinces du nord-ouest 
du Cambodge où la culture se ferait “sous contrat” par des Cambodgiens opérant 
avec l’aide fi nancière et sous le contrôle et l’infl uence de syndicats criminels 
étrangers (surtout thaïlandais). 

 On observe un phénomène semblable en République démocratique populaire 
lao, où le cannabis de qualité inférieure est produit dans les basses terres, dans 
la partie sud du pays, et en particulier dans des zones voisines du fl euve Mékong 
(provinces de Vientiane, Bolikhamxai, Salavan, Champasak et Savannakhet). La 
plupart de cette production est destinée à l’exportation vers la Thaïlande. Elle 
est effectuée sous contrat pour des groupes thaïlandais de criminalité organisée, 
qui avancent l’argent et réunissent la production émanant du Cambodge, de la 
République démocratique populaire lao et de Thaïlande [200]. 

 Une partie de ce produit transite par le Vietnam, ce qui crée une confusion 
quant à son origine, alors que la culture au Vietnam serait “insignifi ante” [201]. 
Cependant, les Vietnamiens ont été autrefois des producteurs de cannabis puis-
sant destiné à l’exportation vers les États-Unis. Récemment, des ressortissants 
vietnamiens ont été impliqués dans la culture de plantes de cannabis, particu-
lièrement à base de terreau en intérieur, en Australie, au Canada, au Royaume-Uni 
et dans le nord-est des États-Unis. Le Vietnam a une longue tradition de culture 
de plantes de cannabis [202] mais il a été avancé que la culture du cannabis à 
des fi ns d’utilisation pour ses propriétés psychoactives ne s’est répandue que 
lorsque cette pratique a été introduite par des personnels de l’armée américaine 
pendant la guerre du Vietnam.** 

 La culture de la plante de cannabis aux Philippines semble avoir augmenté 

de manière spectaculaire, avec 107 plantations identifi ées en 2005, alors que l’on 

 *Ayres, cité dans Brecher [132].
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n’en recensait que 9 trois décennies plus tôt [203]. Aux Philippines en 2004, le 
Gouvernement a détruit 2 361 581 plantes et plants de cannabis par éradication 
manuelle. Les plus grandes surfaces de culture de plantes de cannabis se trouvent 
dans les régions montagneuses du Luzon du Nord (et en particulier la Région 
administrative de la Cordillère), les Régions 1 et 2, et les Régions 6 et 7 des 
Visayas du Centre, le Davao Oriental et le Davao du Sud dans l’est de Mindanao, 
ainsi que les provinces de Sulu, de Maguindanao et d’autres provinces adjacentes 
dans le sud-ouest de Mindanao [204]. Le groupe communiste, la Nouvelle armée 
du peuple, protégerait les cultivateurs des zones du nord en échange d’une “taxe 
révolutionnaire”. Le Groupe Abu Sayyaf prélève aussi une taxe de protection et 
contrôle un site fl orissant de production d’herbe de cannabis à Basilan. La plu-
part de l’herbe de cannabis produite aux Philippines est destinée à la consom-
mation locale, le reste faisant apparemment l’objet d’un trafi c vers l’Australie, le 
Japon, la Malaisie, la Province de Taïwan en Chine et l’Europe [149].
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IV. IMPACT

Puissance

Il est évident que beaucoup de gens dans différents pays ont déployé des efforts 
considérables pendant des décennies pour arriver à produire du cannabis plus 
puissant. Mais les avis diffèrent encore sur la question de savoir si leur travail 
a eu un réel impact sur la puissance de l’approvisionnement en cannabis au 
niveau mondial. Dès 1980, on a prétendu que la puissance du cannabis avait 
été multipliée par 10 (de 0,2 % à 2 %) sur une période de cinq ans ([205], 
p. 12). Selon des affi rmations ultérieures, la puissance du cannabis aurait été 
multipliée par 30 ou même 60 depuis les années 1970. Ces affi rmations ont 
été critiquées et taxées d’exagération dans la mesure où elles sont basées sur 
les taux de THC extrêmement bas relevés lors des premiers tests, qui pou-
vaient être inexacts en raison de problèmes de stockage et autres diffi cultés 
méthodologiques.

 Les allégations d’augmentations spectaculaires de sa puissance ont jeté un 
doute sur l’argument général selon lequel le cannabis d’aujourd’hui serait dif-
férent du cannabis d’autrefois. Ceci est regrettable car il n’y a pas beaucoup 
de doute que le cannabis a changé et qu’il est aujourd’hui possible de produire 
en masse du cannabis d’une puissance qui aurait été inimaginable il y a tout 
juste 25 ans. La vraie question est de savoir quelle est la part de marché 
qu’occupe ce cannabis hautement puissant. Deux sources de données ont été 
avancées pour répondre à cette question. L’une regroupe les chiffres de puis-
sance moyenne sur la base de tests scientifi ques, et l’autre des données d’en-
quêtes sur les formes de cannabis que les usagers consomment. La première 
souffre d’un manque de randomisation dans la sélection des échantillons testés 
et d’autres diffi cultés méthodologiques, alors que la deuxième pâtit de la capa-
cité limité des usagers à bien distinguer les formes de cannabis plus ou moins 
puissantes.

 Le débat de la puissance s’articule principalement autour des mesures effec-

tuées lors des tests de la police scientifi que. Ces informations sont collectées à 
d’autres fi ns et non pas pour créer des données de séries temporelles comparables 
sur le plan international. Il n’existe pas vraiment de programme systématique 
mondial pour surveiller les niveaux de puissance du cannabis. Celui qui s’en 
rapproche le plus est sans doute le United States Marijuana Potency Monitoring 
Project, mais ce programme ne comporte pas d’échantillonnage randomisé du 
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cannabis disponible dans le pays.* Plusieurs problèmes découlent de ce problème 
de fond, en termes de terminologie, d’échantillonnage et d’aspects plus tech-
niques liés à l’analyse.

 Tout d’abord, il n’existe pas d’accord universel sur la manière de défi nir les 
différents produits de cannabis. Dans certaines juridictions, aucune distinction 
n’est faite entre l’herbe de cannabis et la résine de cannabis, si bien que les 
chiffres de THC sont simplement mélangés. Les différentes qualités d’herbe de 
cannabis sont rarement enregistrées, bien que certains pays fassent la distinction 
entre la sinsemilla et d’autres formes d’herbe de cannabis. Les différences de 
terminologie rendent le travail de comparaison diffi cile.

 Deuxièmement, les laboratoires testent généralement les taux de THC lors-
que la police le leur demande. On ne peut pas réellement dire qu’il s’agit là d’un 
échantillon randomisé de cannabis saisi ou de cannabis disponible pour une 
population. Selon les priorités de répression, la police aura peut être tendance 
à saisir certains types de cannabis (ex. des importations de cannabis de faible 
puissance à la frontière, plutôt que de la sinsemilla cultivée chez soi et non 
vendue au grand public). Ils enverront peut-être des échantillons qui incitent 
particulièrement leur curiosité, y compris des échantillons liés à des saisies 
 importantes ou soupçonnés d’avoir des taux importants de THC. 

 Un autre problème concernant l’échantillonnage relève de la partie de la 
plante soumise aux tests. Les laboratoires analysent généralement ce qu’on leur 
donne et la plupart n’essaye pas de préparer l’échantillon de manière à imiter 
le produit consommé en réalité par le public. Autrement dit, la plupart des 
laboratoires teste le taux de THC de ce qui est vendu et non de ce qui est 
consommé. Puisque les échantillons de “non sinsemilla” peuvent contenir des 
graines, le taux de THC mesuré dans le cas de cannabis de qualité inférieure 
peut être artifi ciellement bas. Même pour la sinsemilla, la présence de tiges ou 
autres matériaux étrangers donnera un taux de THC inférieur à celui du produit 
qui est en fait consommé. Par ailleurs, aucun effort n’est fait en général pour 
pondérer les échantillons testés en termes de la taille de la saisie globale faite 
par la police. Une seule cigarette de cannabis puissant peut être traitée avec la 
même pondération dans les chiffres nationaux cumulés qu’une cargaison de 
 cannabis de qualité inférieure, par exemple. 

 Il existe aussi des complications liées à la nature même du cannabis. Le 
THC se dégrade avec le temps si bien que l’âge de l’échantillon et les conditions 

 *Le Marijuana Potency Monitoring Project (projet de surveillance de la puissance du cannabis) aux 
États-Unis n’analyse que des échantillons saisis sous le contrôle du gouvernement national (fédéral). On 
peut s’attendre à ce que ces échantillons diffèrent de ceux que consomme le public en général, étant 
donné le niveau auquel se placent les efforts fédéraux, comme l’interdiction de grande envergure et 
l’interdiction d’importation. Ceci est particulièrement important en raison des données que l’on possède 
sur l’étendue de la production à petite échelle et la distribution par le réseau social, suite aux enquêtes 
évoquées dans l’introduction de la section II du présent rapport.
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de stockage sont extrêmement importants. Le contenu d’humidité varie aussi 
énormément et pour cette raison, les échantillons saisis dans la rue ne peuvent 
pas être comparés à des échantillons prélevés lors d’opérations d’éradication sur 
le terrain, à moins que les taux d’humidité ne soient standardisés. 

 Puisque les différents laboratoires font des analyses de THC pour des raisons 
diverses, il est diffi cile de comparer leurs résultats. Il est évident que l’on fait appel 
à différentes techniques dans la mesure où certains pays d’Europe de l’Ouest où 
la plupart de la résine de cannabis vient du Maroc, comme l’Italie et le Portugal, 
rapportent des taux de THC extrêmement différents. Ne serait-ce qu’à l’intérieur 
d’une même juridiction, les techniques ont évolué avec le temps. Cet état de choses 
rend diffi cile la comparaison des chiffres entre pays et dans le temps.

 L’association de données de la police scientifi que avec d’autres sources 
d’information, cependant, donne de bonnes raisons de croire que le cannabis du 
haut du panier est plus puissant que par le passé et que ce produit occupe une 
plus grande part de marché dans de nombreux pays grands consommateurs. 

 Tout d’abord, il n’y a pas de doute que les connaissances concernant la 
culture de la plante de cannabis et la consommation du cannabis en tant que 
drogue ont progressé depuis les années 1960. Le fournisseur de cannabis médi-
cinal au Canada, Prairie Plant Systems Inc., est capable de produire à grande 
échelle de l’herbe de cannabis avec un taux de THC de 14 %. Bien que des 
échantillons individuels de puissance similaire ou supérieure aient peut-être été 
détectés par le passé, il est très improbable qu’un producteur de cannabis d’il y 
a 30 ans aient été de loin ou de près capable d’une telle performance. La tech-
nique de la sinsemilla, les croisements sélectionnant pour la puissance, le net-
toyage plus sélectif de l’herbe de cannabis, la meilleure compréhension des 
processus de maturation, de curage et de stockage ainsi que les améliorations 
apportées à la technique de culture ont fait qu’il est maintenant possible  d’obtenir 
un produit beaucoup plus puissant qu’autrefois.

 Néanmoins, ce n’est pas parce que la technologie existe que les cultivateurs 
vont l’utiliser. Dans de nombreux pays, les cultivateurs n’ont ni les connaissances 
ni les ressources, ou même la motivation de produire du cannabis de meilleure 
qualité. Le marché du produit de faible puissance reste solide et produire une 
meilleure qualité demande à la fois plus de travail et plus d’investissements 
fi nanciers. L’un des grands avantages du cannabis en tant que culture est qu’il 
ne requiert pas beaucoup d’entretien, de sorte que les petits cultivateurs en zones 
pauvres peuvent entretenir un champ lucratif parallèlement à d’autres activités 
productives. Même si un cultivateur de cannabis dans un pays en voie de déve-

loppement voulait augmenter la puissance de son cannabis, il devrait ensuite 
trouver un marché pour ce produit. Les consommateurs locaux n’auront peut-être 
pas les moyens d’acheter son produit et ses connections internationales seront 
liées à des marchés établis de cannabis de faible puissance.
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 Un bon exemple est celui du Maroc. Le cannabis à partir duquel on produit 
la résine de cannabis n’est pas assez fort pour être vendu en Europe sous forme 
d’herbe de cannabis. Les tests menés au Maroc révèlent un taux de THC de 
1,2 % pour les feuilles de cannabis séchées et de 2,7 % en moyennes pour les 
sommités fl euries séchées [54]. Il existe plusieurs explications à cela. La pratique 
au Maroc qui consiste à cultiver la plante de cannabis en extérieur dans une 
zone remplie de pollen à la fi n de la saison signifi e qu’on ne peut pas y cultiver 
de la sinsemilla. Etant donné le manque de place à l’intérieur, la plupart des 
Marocains font sécher leur récolte au soleil si bien que la chaleur et la lumière 
diminuent le taux de THC. Bien qu’il y ait depuis longtemps une infl uence venant 
de l’Ouest concernant la production de résine de cannabis au Maroc (en effet, 
on dit que les hippies venus de l’Ouest ont appris aux Marocains à fabriquer le 
“hashish”), les efforts pour introduire de meilleures technologies dans le proces-
sus ont largement échoué. Par exemple, les souches améliorées sont immédiate-
ment croisées avec la plante locale, érodant ainsi sa puissance. Au fi nal, 
cependant, les Marocains ont peu de raisons de vouloir changer les choses. Leur 
produit domine le marché européen, déjà bien établi, de la résine de cannabis 
et ce, pour plusieurs raisons, dont les plus importantes sont la proximité et les 
routes bien établies de contrebande. 

 Ainsi, une plus grande puissance potentielle n’est pas synonyme d’augmen-
tation de la puissance moyenne consommée par les usagers. Afi n de comprendre 
le véritable impact de la nouvelle technologie utilisée dans la culture de la plante 
de cannabis, les parts relatives de marché du haut et du bas du panier du marché 
doivent être observées dans le temps. 

 L’étude 2004 de l’EMCDDA sur la puissance du cannabis en Europe [10] 
est probablement la meilleure étude récente transnationale d’informations pro-
venant de la police scientifi que. L’étude cite des estimations de la part de marché 
de quatre types de produit en Europe: l’herbe de cannabis importée, la résine 
de cannabis importée, la sinsemilla et la résine domestique. La plupart des 
consommateurs de cannabis préfèrent un produit ou un autre (comme les pré-
férences que peuvent avoir les usagers pour la poudre de cocaïne ou la cocaïne 
sous forme de crack), si bien que les marchés d’herbe et de résine devraient 
être considérés comme distincts, et non pas comme un tout. Dans le cas du 
marché d’herbe de cannabis, des données distinguant la sinsemilla du can-
nabis importé n’étaient disponibles que pour trois pays: l’Irlande, les Pays-Bas 
et le Royaume-Uni. 

  � Aux Pays-Bas, 67 % du cannabis consommé est de la sinsemilla, 29 % de 
la résine importée, 3 % de l’herbe de cannabis importée et 1 % de la 
résine domestique. 

  � Au Royaume-Uni, en revanche, la sinsemilla ne représente que 15 % du 
marché total, mais 50 % du marché d’herbe de cannabis. Autrement dit, 
l’herbe de cannabis importée représente 15 % du marché et la résine de 
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cannabis importée 70 %. D’autres analystes avancent que jusqu’à la moitié 
du cannabis consommé au Royaume-Uni pourrait être produit localement, 
la plupart probablement à partir de sinsemilla de souches puissantes 
cultivées en intérieur [66]. 

  � En Irlande, l’herbe de cannabis est aussi partagée de manière égale entre 
la sinsemilla locale et les importations, la résine de cannabis importée 
représentant la majorité du marché (90 %).

 Ainsi, pour les trois pays européens pour lesquels des informations sur la 
sinsemilla sont disponibles, le marché de la sinsemilla était soit égal, soit 
 supérieur à celui d’herbe de cannabis importée. 

 Les estimations de l’EMCDDA concernant la part de marché de la sinsemilla 
aux États-Unis sont beaucoup plus modestes, avec seulement 5 %. Ceci est sur-
prenant car la proportion d’opérations de culture de cannabis en intérieur aux 
États-Unis a augmenté ces dernières années, de 2 % de cultures en intérieur en 
1985 à 7 % en 2003, l’évolution ayant été la plus manifeste entre 1989 et 1992 
([206], tableau 4.38). Selon l’évaluation nationale 2005 de la menace de drogues 
(National Drug Threat Assessment 2005) des États-Unis, la prévalence de la sin-
semilla est à la hausse aux États-Unis ([37], p. 41). En effet, lors d’une enquête 
nationale sur les agences de répression, plus d’offi ciers de police ont rapporté 
une production de plante de cannabis en intérieur dans leur juridiction (76 %) 
qu’une production en extérieur (75 %), et 44 % ont rapporté une production par 
technique hydroponique dans leur zone ([37], p. 41). Cela n’indique pas néces-
sairement que plus de cannabis est produit en intérieur qu’en extérieur aux 
États-Unis, mais que la production en intérieur est très répandue.

Par ailleurs, le Canada joue un rôle de plus en plus important dans les impor-
tations de cannabis aux États-Unis, contribuant à hauteur de 20 % au cannabis 
importé aux États-Unis en 2003, d’après les réponses au questionnaire du rapport 
annuel de l’ONUDC pour 2003. La plupart de ce produit importé est cultivé en 
intérieur. Entre 1997 et 2000, environ 78 % des opérations de production de 
cannabis détectées en Colombie Britannique, la province canadienne responsable 
de plus de 40 % des opérations de culture de plantes de cannabis détectées dans 
le pays et occupant une place importante de fournisseur pour les États-Unis, 
étaient faites en intérieur. Le nombre d’opérations détectées en intérieur a triplé 
pendant le même temps [207]. Une proportion un peu plus faible de toutes les 
opérations détectées dans le pays étaient en intérieur [36]. Les autorités consi-
dèrent que tout le cannabis qu’elles testent est de la sinsemilla et les niveaux 
moyens de THC étaient de 9,6 % en 2003, par rapport à 7,4 % pour la sinsemilla 
aux États-Unis [122]. La tendance va vers des opérations en intérieur toujours 

plus grandes, en partie à cause de l’implication croissante de groupes de crimi-
nalité organisée dans les opérations de production [124]. En janvier 2004, une 
opération a été découverte à l’intérieur d’une ancienne brasserie en Ontario, 
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comportant plus de 20 000 plantes de cannabis. Mis à part ce que cela signifi e 
en termes de domination de la sinsemilla au Canada, des sources aux États-
Unis estiment que le Canada produit environ 12 % du cannabis consommé dans 
le pays (environ 1 000 tonnes par an) ([208], p. 12). Ceci indique que les 
importations de sinsemilla canadienne seules doivent représenter plus de 8 % 
du marché des États-Unis. Si l’on ajoute cela à la production domestique de 
sinsemilla, sa part de marché doit être beaucoup plus élevée que ce qu’a estimé 
l’EMCDDA.

 D’autres pays affi chent également un marché en expansion pour le cannabis 
puissant de type sinsemilla cultivé en intérieur. En Nouvelle Zélande, le nombre 
de répondants à une enquête nationale, qui avaient utilisé à un moment ou à 
un autre du “skunk” a augmenté de 10 % en 1998 à 14 % en 2001 ([60], 
p. 31). Au Royaume-Uni, Atha et d’autres chercheurs ont conclu que le “skunk” 
était le seul type d’herbe de cannabis à gagner des parts de marché parmi les 
usagers réguliers entre 1994 et 1997, pour atteindre près de 10 % ([35], p. 25). 
En Australie, après avoir gagné des parts de marché pendant de nombreuses 
années sur les importations et une industrie en extérieur remarquable [209], la 
production hydroponique est devenue la méthode de culture du cannabis la plus 
souvent détectée ([175], p. 34). Des données d’enquête indiquent que 94 % des 
fumeurs journaliers de cannabis en Australie, ainsi que 88 % des fumeurs heb-
domadaires, fument typiquement une forme plus puissante de cannabis. Selon 
les estimations, ces usagers consomment 96 % du cannabis fumé dans le pays 
[210], si bien que la majorité du marché doit répondre à une demande pour un 
produit puissant. En 2003, les autorités de la RAS de Chine de Hong Kong ont 
noté pour la première fois l’importation de “sommités” en provenance des Pays-
Bas (d’après les réponses au questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC). 

 De plus, comme on l’a vu plus haut, les marchés mondiaux de cannabis 
semblent en passe de devenir plus limités en termes de rayon, les pays consom-
mateurs dépendant de plus en plus de leur production domestique plutôt que 
des importations. Dans de nombreux pays développés, ceci se traduit par une 
augmentation de la production de cannabis en intérieur. En Europe, par exemple, 
l’Organe international de contrôle des stupéfi ants des Nations Unies note que 
“l’herbe de cannabis est de plus en plus cultivée localement, particulièrement 
dans les États Membres de l’Union européenne” ([211], p. 72). En Espagne, les 
contraintes légales sur le port, mais non sur la consommation, de cannabis ont 
donné lieu à une augmentation de la culture pour une consommation personnelle 
depuis 1992 ([212], p. 649). Bien que beaucoup de cette production se fasse 
probablement sur des terrasses ou des toits d’immeubles, les personnes dési-
reuses d’obtenir un produit d’une puissance équivalente au “hashish” sont peut-
être obligées d’avoir recours à une culture en intérieur. De même, en Islande, 
“le cannabis cultivé localement est devenu de plus en plus compétitif avec le 

cannabis importé, et les estimations actuelles indiquent qu’il constitue actuelle-
ment entre 10 et 50 % du marché total de cannabis.” [149] 
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Figure XVIII.  Taux de tétrahydrocannabinol dans la sinsemilla au Pays-Bas, 
1999-2005

 Source: Niesink, Rigter et Hoek [20].
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 Ainsi, il semblerait que l’approvisionnement en cannabis puissant est à la 
hausse, bien qu’il demeure parallèlement une demande pour des produits de 
qualité inférieure.

 A l’intérieur de cette part de marché en expansion, des produits déjà puis-
sants semblent avoir été rendus encore plus puissants au cours des dix dernières 
années. L’étude de l’EMCDDA et la littérature ultérieure montrent que la puis-
sance de la sinsemilla a augmenté de manière assez spectaculaire au Royaume-Uni 
(d’environ 6 % en 1995 à plus de 12 % en 2002) et aux Pays-Bas (d’environ 9 % 
en 1999/2000 à environ 16 % en 2001/2002) [10]. Des chiffres plus récents pour 
les Pays-Bas, dérivés de quelques 60 échantillons annuels des souches les plus 
communes de “nederwiet” (sinsemilla) achetée dans les “coffee shops” montrent 
que la puissance a doublé entre 1999 et 2003, avec une stabilisation des taux à 
environ 18 % depuis cette date (voir la fi gure XVIII).

 En Allemagne, le pays européen ayant la plus large base d’échantillons, 
aucune distinction n’est faite entre la sinsemilla et le cannabis de qualité infé-
rieure. Malgré cela, la puissance de l’herbe de cannabis cumulée est clairement 
à la hausse depuis quelque temps. En 1996, les échantillons avaient un taux 
moyen de 5 %; en 2004, ils étaient à 11 % ([190], p. 44). Ce résultat est très 
signifi catif dans la mesure où l’EMCDDA estime que l’herbe de cannabis 
 représente 40 % du marché du cannabis, qui est en hausse en Allemagne. 
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 Aux États-Unis, pratiquement tout le cannabis saisi par les agences du Gou-
vernement fédéral est testé par le Projet de surveillance de la puissance du can-
nabis (Marijuana Potency Monitoring Project) de l’Université du Mississippi, mis 
en place il y a 20 ans. La tendance généralement observée est une tendance 
cumulée mais il ne fait aucun doute qu’elle est en hausse depuis un certain 
temps (voir la fi gure XIX). 

Figure XIX.  Taux moyen de tétrahydrocannabinol de l’ensemble 
des échantillons de cannabis analysés par le Marijuana 
Potency Monitoring Project des États-Unis, 1975-2005 

 Source: États-Unis, Marijuana Potency Monitoring Project. 
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 Cependant, si l’on regarde spécifi quement la tendance pour la sinsemilla, la 
tendance générale est aussi à la hausse bien qu’elle soit loin d’être uniforme 
(voir la fi gure XX). 

 Les fl uctuations erratiques des niveaux de puissance enregistrés pour la sin-
semilla résultent en partie de la variation en taille et en composition des échan-
tillons. Par exemple, le nombre d’échantillons de sinsemilla saisie varie de 12 en 

1985 à 5 en 1993 (une année où les taux de THC ont “baissé” de manière dra-
matique) et 342 en 2003. Naturellement, il est impossible de parler de manière 
fi able des niveaux de puissance de la sinsemilla saisie au niveau national sur la 
base de cinq échantillons. L’inclusion de diverses proportions de “ditchweed” 
(cannabis sauvage), de cannabis de qualité inférieure et de sinsemilla dans 
l’échantillon annuel fait qu’il est diffi cile de parler de niveaux de puissance 
cumulés (voir la fi gure XXI). Les parts relatives de marché de ces produits ne varient 
pas de la même manière que pour les échantillons du Marijuana Potency Monitoring 
Project aux États-Unis, si bien qu’il est diffi cile de considérer l’échantillon comme 



IV. Impact 117

Figure XX.  Taux de tétrahydrocannabinol dans la sinsemilla aux États-Unis, 
1985-2004

 Source: États-Unis, Marijuana Potency Monitoring Project.
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Figure XXI.  Proportions de produits divers de cannabis dans des échantillons 
analysés par le Marijuana Potency Monitoring Project 
des États-Unis, 1985-2003

 Source: États-Unis, Marijuana Potency Monitoring Project.
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étant représentatif au plan national. Même en tant que série temporelle, l’échan-
tillon pourrait être affecté par l’évolution des priorités nationales de répression. 
Par exemple, un contrôle renforcé de la frontière sud pourrait générer plus de saisies 
d’importations de cannabis mexicain de faible puissance, alors que des mesures 
contre les groupes asiatiques de criminalité organisée dans le nord-ouest des États-
Unis pourraient augmenter l’échantillon de cannabis cultivé en intérieur.

 La tendance sous-jacente est la plus apparente lorsqu’on regarde l’augmentation 
de la proportion du total des échantillons donnant un résultat minimum de 9 % en 
THC (voir la fi gure XXII). A moins que les efforts n’aient été redirigés vers le haut 
du panier du marché, cette tendance indique fortement qu’il existe une plus grande 
disponibilité de produit de bonne qualité depuis le milieu des années 1990. Comme 
aux Pays-Bas, cette hausse est particulièrement prononcée depuis 1999.

Figure XXII.  Proportion d’échantillons testés par le Marijuana Potency 
Monitoring Project aux États-Unis, ayant un taux de 
tétrahydrocannabinol supérieur à 9 %, 1989-2004

 Source: États-Unis, Marijuana Potency Monitoring Project.
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 Au Canada (voir la fi gure XXIII), avant le début des années 1980, le taux de THC 
atteignait rarement 1 %, mais dès la fi n des années 1990, il était de plus de 6 % [36]. 
La proportion d’échantillons testés ayant un taux de THC inférieur à 5 % est à la 
baisse alors que celle d’échantillons avec un taux supérieur à 10 % est en hausse. Des 
échantillons très puissants (plus de 20 %) restent relativement rares mais leur propor-

tion a en tout état de cause augmenté depuis 1999. Ces changements peuvent être en 
partie attribués à la constitution des échantillons soumis pour analyse.  
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Quel est véritablement l’impact de l’augmentation 
de la puissance du cannabis?

L’existence de produits ayant un taux de THC plus élevé et la croissance du 
marché de cannabis plus puissant ne signifi ent pas forcément que plus de THC 
sera ingéré. Il est intéressant de noter que les gagnants des “compétitions” 
annuelles de cannabis ne sont pas nécessairement les produits les plus puissants; 
les usagers de cannabis semblent préférer certaines souches pour des raisons 
plus diffi ciles à quantifi er que le simple taux de THC. C’est parfaitement clair 
en termes de préférence pour l’herbe de cannabis dans de nombreux marchés, 
par rapport à la (généralement) plus puissante résine de cannabis. Si, comme 
l’indique l’étude de l’EMCDDA, le prix varie de façon linéaire par rapport à la 
puissance, les usagers préfèreront peut-être fumer deux fois plus d’une souche 
deux fois moins forte pour obtenir l’effet désiré, alors que d’autres chercheront 
peut-être à réduire l’effet nocif du fait de fumer en faisant appel à un produit 

de qualité supérieure. Les prix du marché de cannabis sont relativement bas, 
contrairement à ceux d’autres drogues, la consommation du cannabis ne produit 
pas le genre de dépendance qui requiert qu’une quantité donnée de cette drogue 
soit consommée journellement pour que l’usager soit opérationnel. Ceci permet 
aux consommateurs d’être assez indulgents dans leurs habitudes de fumeurs et 
en termes de préférence au niveau des marques.

Figure XXIII.  Taux de tétrahydrocannabinol dans les échantillons de cannabis 
au Canada, 1989-2003

 Source: Adapté de Viau, Marro et Walker [213].
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 En revanche, les produits plus puissants, surtout s’ils ne sont pas clairement 
identifi ables, posent un risque certain, comme tout produit dont on ne connaît 
pas la concentration des ingrédients actifs. Alors que les usagers de cannabis 
seront sans doute capables “d’auto-titrer” leur consommation (réguler leur niveau 
d’intoxication en modérant leur consommation), cette capacité sera moins déve-
loppée chez les usagers novices. Certaines études ont montré qu’en pratique, “les 
usagers ont une capacité limitée à titrer leur dose de THC” [210]. Heureusement, 
les produits de cannabis à haute teneur en THC sont souvent chers et seront 
donc sans doute hors de portée pour de nombreux jeunes. Cependant, comme 
on l’a vu plus haut, les données d’enquête montrent que la plupart des gens 
obtiennent leur cannabis gratuitement et que le cannabis cultivé chez soi en 
particulier est souvent distribué sans coût pour l’usager. Faire partie d’un réseau 
social à l’intérieur duquel quelqu’un fait pousser son propre cannabis peut consti-
tuer un déterminant plus important pour avoir accès à du cannabis puissant que 
le revenu.

 Dans le cas d’autres marchés de drogue, il est généralement accepté qu’une 
haute variabilité dans la pureté des produits pose un risque pour l’usager. De 
nombreuses juridictions placent des restrictions liées à l’âge pour avoir accès à 
des formes plus puissantes d’alcool. Les pics de puissance dans le cas de l’héroïne 
s’accompagnent fréquemment d’overdoses. Bien qu’il soit plus diffi cile de consom-
mer trop de cannabis sans s’en rendre compte que trop d’héroïne, il est possible 
que des usagers, aussi expérimentés soient-ils, se fassent surprendre par un 
produit d’une force inattendue. Le cannabis très puissant est effi cace avec un ou 
deux “hits” (inhalations) et, étant donné l’action rapide du cannabis, même une 
herbe puissante de cannabis est susceptible de poser un risque accru d’intoxi-
cation au-delà de l’effet souhaité.

 Enfi n, l’ensemble des données disponibles indiquent que malgré une puis-
sance accrue sur de nombreux marchés, la taille des cigarettes de cannabis n’a 
pas diminué ces dernières années. En fait, certaines données indiquent que les 
cigarettes de cannabis ont augmenté en taille sur de nombreux marchés impor-
tants. L’augmentation à la fois de la taille des cigarettes de cannabis et de la 
puissance de cette drogue constitue, si l’on ne constate pas de changement au 
niveau des comportements d’utilisation, une indication que la consommation de 
THC est en hausse.

 Quelles preuves peut-on déceler que l’augmentation de la part de marché du 
cannabis de puissance élevée est en fait la cause de problèmes de santé publique? 
Si une proportion croissante d’usagers est plus affectée que prévu en consommant 
du cannabis, ceci se refl èterait dans le nombre de personnes se présentant aux 

urgences pour des symptômes auxquelles elles ne s’attendaient pas, tels que des 
attaques de panique ou de paranoïa, et des symptômes d’illusions. Des informa-
tions sont disponibles aux États-Unis sur le nombre de personnes demandant à 
être traitées pour un problème de drogue. Il a aussi été avancé que les symptômes 
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problématiques liés à la consommation de cannabis puissant pourraient amener 
plus d’usagers à se faire traiter et d’ailleurs, des données sur les admissions en 
traitement sont disponibles dans les cas de plusieurs pays développés. Ces deux 
sources de données sont développées ci-dessous. 

L’augmentation en puissance a-t-elle affecté 
les statistiques aux urgences?

L’un des meilleurs corps de données pour évaluer dans quelle mesure la consom-
mation de cannabis contribue à provoquer des problèmes médicaux aigus vient 
des États-Unis. La Substance Abuse and Mental Health Services Administration 
(Administration des services de toxicomanie et de santé mentale) du Department 
of Health and Human Services (Département de la santé et des services à la 
personne) est responsable de la collecte d’une série d’indicateurs importants 
concernant la situation sur l’abus de substances aux États-Unis. Ceux-ci com-
prennent le réseau d’alerte concernant l’abus de substances DAWN (Drug Abuse 
Warning Network), qui enregistre le nombre de cas où du personnel médical d’un 
échantillon représentatif de services hospitaliers d’urgence a déterminé que les 
traumatismes de personnes se présentant pour traitement étaient liés à la 
consommation de drogues légales ou illégales (appelées “mentions”), ainsi que 
les décès que les coroners attribuent à la prise de drogue ([83], p. 85). Bien sûr, 
le nombre de décès attribués à la consommation de cannabis est minime mais 
le nombre d’évènements liés au cannabis, enregistrés aux urgences, est assez 
important et en augmentation depuis un certain nombre d’années.

 Selon les professionnels de la santé participant au système DAWN,* le “can-
nabis” (qui, en l’occurrence, inclut le “hashish”) était un facteur dans 45 259 évè-
nements enregistrés aux urgences en 1995. Ceci représente 19 mentions par 
100 000 membres de population, soit moins que pour la cocaïne (58), l’héroïne 
(30), ou les anti-dépresseurs (23), mais plus que pour la méthamphétamine (7). 
Le nombre de mentions a atteint 119 472 en 2003, soit une augmentation de 
164 %. Si l’on considère ces chiffres sous forme de taux, c’est-à-dire en tenant 
compte de l’accroissement de la population pendant cette période, il y a eu 
47 mentions pour 100 000 personnes en 2002, soit une augmentation de 139 % 
par rapport à 1995. Cette augmentation est inférieure à celle que l’on observe 

avec la méthylènedioxyméthamphétamine (767 %), mais supérieure à ce que l’on 
observe pour la cocaïne (33 %) ou l’héroïne (22 %).

 Ces chiffres étayeraient l’argument selon lequel les admissions aux urgences 
liées au cannabis ont augmenté, et ce à une vitesse disproportionnée par rapport 
aux autres drogues dont il est fait abus. Cependant, d’autres données de la 

 *Voir le Site web de la Substance Abuse and Mental Health Services Administration (http://www.
oas.samhsa.gov/dasis.htm#teds2).
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Substance Abuse and Mental Health Services Administration indiquent que le 
niveau global d’utilisation de cannabis a aussi augmenté durant cette période. 
Selon l’enquête National Survey on Drug Use and Health des États-Unis, le nombre 
d’usagers annuels de cannabis était de 17 755 000 en 1995. Ce chiffre atteint 
25 755 000 en 2002, soit une augmentation de 31 %. 

 A l’aide de ces chiffres, il est possible de calculer le nombre d’usagers de 
cannabis par mention de cette drogue aux urgences. En 1995, on a calculé une 
visite pour 392 personnes utilisant du cannabis la même année. En 2002, il y a 
eu une visite pour 216 usagers, soit une augmentation de 55 %. Ceci indique 
une augmentation de la proportion d’usagers se présentant aux urgences parmi 
l’ensemble des usagers de cannabis.

 Le nombre total d’évènements enregistrés par DAWN dans le cadre des 
urgences a augmenté de 457 773 en 1995 à 681 957 en 2002, soit une augmen-
tation de 33 %. Pendant la même période, le nombre d’usagers de toutes drogues 
confondues, selon l’enquête National Survey on Drug Use and Health des États-
Unis, a également augmenté, de 22 662 000 à 35 132 000, soit une augmentation 
de 34 %. Ainsi, la proportion de l’ensemble des usagers annuels de drogue s’étant 
présenté aux urgences et ayant mentionné une drogue lors de l’admission n’a 
pas changé pendant ces deux années: environ une visite pour 50 usagers. Ceci 
indique que l’effi cacité du système DAWN est restée dans le même temps relati-
vement constante et que les augmentations sont réelles, et non pas dues à une 
amélioration de la collecte des données: si la probabilité qu’un usager de drogue 
se présentant aux urgence avec un problème de drogue est restée constante 
pendant cette période, l’augmentation du nombre de mentions de cannabis n’est 
sans doute pas un phénomène lié à l’enregistrement.

 Cependant, lorsque le cannabis était mentionné, il était généralement men-
tionné en combinaison avec d’autres drogues. Dans 72 % des cas où le cannabis 
était mentionné, d’autres drogues l’étaient également. Ce n’est que dans une mino-
rité de cas que l’on peut clairement argumenter que le cannabis était la seule 
drogue à avoir précipité une visite aux urgences. Mais la proportion de mentions 
de “cannabis seul” a augmenté depuis 1995, quand 78 % des évènements avec 
mention de cannabis impliquaient également d’autres drogues, ce qui étaye la thèse 
selon laquelle le cannabis, à lui seul, est en voie de devenir plus problématique.

 Les données de DAWN explorent également les raisons de se présenter aux 
urgences. Si l’on fait appel aux corps de données disponibles en ligne (1994 et 
1996) des incidents où seul le cannabis était mentionné, une grande minorité 
(48 % en 1994 et 43 % en 1997) des individus disaient s’être rendus aux urgences 

à cause d’une “réaction inattendue”. La deuxième réponse la plus fréquente était 
“autre” (21 % en 1994 et 20 % en 1997), suivie de “accident/blessure” (12 % en 
1994 et 19 % en 1997). Peu de gens ont mentionné “overdose” (moins de 5 %), 
le besoin de détoxifi cation (moins de 5 %), ou le “manque” (moins de 1 %). 
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 Ainsi, 40-50 % des personnes qui ne mentionnaient que le cannabis ont dit 
qu’elles avaient eu une réaction inattendue à cette drogue. Ce chiffre est élevé 
en comparaison avec d’autres drogues, ce qui irait dans le sens de l’argument 
selon lequel le cannabis, habituellement considéré comme une drogue relative-
ment sans problème, prend certaines personnes au dépourvu au point de leur 
faire rechercher une prise en charge médicale. La proportion de personnes qui 
se présentent ainsi a cependant diminué entre 1994 et 1996. 

 Il est également évident d’après les données d’enquête que les dangers perçus 
du cannabis ont évolué avec le temps. Le fait que le nombre de mentions aux 
urgences ait augmenté pourrait signifi er que plus d’usagers de cette drogue 
pensent que cela est pertinent à leur admission et donc le déclarent dans des 
cas où ils ne l’auraient pas fait auparavant. Mais au moins parmi les jeunes, la 
perception du risque associé au cannabis aux États-Unis était au plus haut à la 
fi n des années 1980 et au début des années 1990, au moment où sa consomma-
tion était la plus basse. Cette perception a baissé pendant les années 1990 et 
reste relativement basse et stable depuis le début du siècle. Entre 1994 et 1996, 
l’opinion selon laquelle essayer du cannabis posait un risque élevé a diminué 
d’environ 4 % (voir la fi gure XXIV).

Figure XXIV.  Perception qu’il est dangereux d’essayer le cannabis et 
utilisation annuelle parmi des élèves de terminale aux 
États-Unis, 1975-2004
(Pourcentage)

 Source: Monitoring the future project [89].
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 Ainsi, il semblerait que les mentions aux urgences liées à la consommation 
de cannabis sont à la hausse et que la raison la plus fréquente de ces visites est 
une réaction inattendue à cette drogue. Ceci est cohérent avec le type d’effet 
attendu en raison de la circulation croissante de cannabis de forte puissance. 

L’augmentation de la puissance a-t-elle affecté 
les admissions pour traitement?

Au-delà des épisodes aigus, le cannabis très puissant pourrait contribuer de 
plusieurs manières à des problèmes chroniques. Il a été avancé que l’augmenta-
tion de la puissance accroît le potentiel de dépendance [214]. De plus, les inci-
dents d’intoxication excessive due au déclin de la capacité à s’auto-titrer 
pourraient persuader les usagers que leur consommation pose problème. 

 Encore une fois, les meilleures données sur les présentations pour traitement 
proviennent du plus grand marché de cannabis, c’est-à-dire les États-Unis, sous 
la forme du corps de données sur les épisodes de traitement (Treatment Episode 
Data Set), qui enregistre environ 1,5 millions d’admissions pour traitement lié 
aux drogues dans des structures faisant des rapports aux systèmes de données 
administratives au niveau de l’état ([83], p. 305). Malheureusement, l’utilisation 
de ces chiffres pour déterminer dans quelle mesure les usagers de drogue ont 
conscience que leur consommation pose problème est rendue diffi cile du fait qu’une 
grande proportion de personnes commençant un traitement ne le font pas de leur 
plein gré. Certaine personnes commencent un traitement non pas parce qu’elles 
considèrent que leur utilisation de drogue pose problème mais parce que leur 
employeur, le système judiciaire ou leurs parents les y ont obligés. 

 L’analyse de drogue sur le lieu de travail s’est développée de manière consi-
dérable ces dernières années, mais une faible proportion seulement des recom-
mandations de traitement pour consommation de cannabis vient des employeurs, 
habituellement moins de 2 %. Le système judiciaire, en revanche, représente une 
source signifi cative de recommandations. Les personnes trouvées en possession 
de cannabis (particulièrement les jeunes) se voient souvent proposées le choix 
par le tribunal de participer à un programme de diversion avec traitement ou 
d’aller en prison. Ces admissions peuvent inclure des usagers expérimentant avec 

le cannabis et pris en possession de cette drogue à une ou plusieurs reprises et 
une augmentation de leur nombre pourraient refl éter plutôt les priorités de 
répression que des changements relatifs aux dangers que pose le cannabis.

 Dans l’échantillon du Treatment Episode Data Set, les taux nationaux d’ad-
mission en traitement pour prise de cannabis en tant que substance dominante 
d’abus a presque doublé entre 1993 et 1999, de 55 admissions pour 100 000 per-
sonnes à 103 [215]. Selon le Data Set, 111 418 personnes ont été admises en 
traitement en 1993 pour prise de cannabis en tant que première substance 
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d’abus, ce qui correspond à 7 % de la population totale en traitement. En 1999, 
ce chiffre était de 232 105, soit 13 % de la population en traitement. Autrement 
dit, le nombre d’admissions pour traitement lié à la consommation de cannabis 
a plus de doublé en six ans et, par ailleurs, la proportion d’usagers de cannabis 
parmi la population en traitement s’est presque multipliée par deux. 

 Cette énorme augmentation semblerait fournir des preuves importantes 
comme quoi la nature du cannabis ou la manière dont il en est fait usage a 
profondément changé. Mais cette augmentation a été notée lors d’une focalisation 
renouvelée de la répression sur la consommation de cannabis: le nombre d’ar-
restations liées au cannabis a augmenté de 380 700 en 1993 à 707 500 en 1999, 
soit une augmentation de 85 %. Pendant la même période, les arrestations pour 
drogues autres que le cannabis ont seulement augmenté de 11 % [216]. C’est en 
partie en raison de cette augmentation que la proportion d’usagers de cannabis 
sous traitement suite à une recommandation de justice a augmenté pendant la 
même période (voir la fi gure XXV). 

Figure XXV.  Arrestations liées au cannabis aux États-Unis et donnant lieu à 
une recommandation de traitement, 1993 et 1999

 Source: États-Unis, Treatment Episode Data Set and Uniform Crime Reports of the Federal Bureau 
of Investigation.
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 Il n’est si simple qu’il y paraît au départ d’évaluer la relation entre une 
répression accrue, une diversion plus élevée et une augmentation des chiffres de 
traitement. Les admissions pour consommation dominante de cannabis ont aug-
menté dans 41 états aux États-Unis entre 1992 et 2002, et n’ont diminué que 
dans trois états. Ceci est important car la répression aux États-Unis est très 
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décentralisée et il serait diffi cile de générer un changement de politique aussi 
répandu, surtout dans la mesure où plusieurs états ont montré un intérêt soutenu 
pour l’usage de cannabis à titre médical, défi ant ainsi la politique fédérale [217]. 

 Dans le cadre de l’échantillon du Treatment Episode Data Set, presque la 
moitié (48 %) des admissions en traitement pour consommation de cannabis ont 
été référées par le système de justice criminelle en 1993 (53 480 personnes); en 
1999, ce chiffre a atteint 57 % (132 299 personnes) (voir la fi gure XXVI). Autre-
ment dit, les recommandations de traitement prononcées par la justice en 1999 
étaient responsables de 78 819 admissions supplémentaires, soit presque les 
deux tiers des 120 687 admissions supplémentaires pour cannabis en 1999. 
En 2003, le cannabis et les stimulants (y compris l’ecstasy) étaient les deux 
seules catégories de drogue pour lesquelles la majorité des recommandations 
thérapeutiques émanait du système de justice criminelle. Les recommandations 
n’émanant pas de ce dernier étaient plus susceptibles de faire état à la fois de 
consommation journalière de cannabis et de consommation d’autres drogues: 
en d’autres termes, elles étaient plus susceptibles de traduire un problème de 
drogue sévère [218].* 

Figure XXVI.  Proportion d’admission en traitement pour utilisation 
de cannabis suite à une recommandation de la justice 
criminelle, 1993 et 1999

 Source: États-Unis d’Amérique, Treatment Episode Data Set.
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 *Parmi les cas de recommandation par la justice criminelle pour “cannabis”, 88 % étaient de sexe 
masculin, une plus grande proportion que ceux ayant été référés pour traitement par d’autres sources 
(66 %). La population noire constituait une plus grande proportion des cas de recommandation de justice 
criminelle (31 %) que les recommandations émanant d’autres sources (25 %). Ceci indique aussi que cette 
augmentation est due aux modes de répression plutôt qu’à une évolution du risque lié à la drogue 
elle-même.
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 Il faut encore expliquer l’augmentation de 41 868 admissions pour prise de 
cannabis non liées à des diversions entre ces deux périodes. Un autre facteur à 
prendre en considération est la croissance de la population d’usagers de cannabis 
durant la même période. Si le risque demeurait constant, l’exposition d’un plus 
grand nombre de personnes au cannabis entraînerait un plus grand nombre 
d’admissions. Selon les données de l’enquête nationale sur la consommation de 
drogue et la santé (United States National Survey on Drug Use and Health), le 
nombre total d’usagers annuels de cannabis aux États-Unis est resté relativement 
stable entre 1993 et 1999, augmentant faiblement de 18 573 000 en 1993 à 
18 981 313 en 1999, soit un accroissement d’environ 2 %. En 1993, environ un 
sur 321 usagers annuels de cannabis est entré en traitement dans l’une des 
structures surveillées par le Treatment Episode Data Set sans que le système de 
justice criminelle ne soit impliqué. En 1999, le chiffre était de un sur 191. Ainsi, 
il y a eu un réel accroissement de la probabilité qu’un usager fi nisse par être 
sous traitement, indépendamment de l’augmentation des recommandations de 
la justice criminelle. Ceci indique qu’il y a d’autres facteurs en jeu que l’aug-
mentation de la répression ou de la diversion, et la légère augmentation de 
 consommation générale. 

Figure XXVII.  Proportion d’usagers de cannabis sous traitement 
aux États-Unis, 1993-1999

 Source: États-Unis, Treatment Episode Data Set et National Survey on Drug Use and Health.
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 Comme dans le cas des mentions des services d’urgence, un changement 
dans la perception du public des risques encourus en consommant du cannabis 
pourrait expliquer qu’un plus grand nombre de personnes commencent un traite-
ment, notamment parmi les jeunes, qui peuvent avoir subi la pression de leurs 
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parents pour le faire et qui représentent une proportion croissante de la popu-
lation en traitement. Cependant, comme on l’a vu plus haut, les jeunes étaient 
moins susceptibles de considérer la consommation du cannabis comme un com-
portement à risque en 1999 qu’en 1993. Il n’y a pas de mesures disponibles sur 
l’attitude des parents mais les sentiments du public en général, selon les données 
de 1993 et 1999 de l’enquête nationale sur la consommation de drogues et la 
santé (National Survey on Drug Use and Health) sont les mêmes. Bien que la 
question dans ce domaine ait changé entre les deux périodes d’étude, environ 
40 % de la population en général pensait, pour les deux périodes, que la consom-
mation occasionnelle de cannabis présentait un risque élevé.

 Un facteur qui complique la chose, aux États-Unis comme ailleurs, est l’âge 
de plus en plus bas de la population sous traitement. Les jeunes sont plus sus-
ceptibles d’avoir le cannabis pour drogue dominante, si bien que lorsque la pro-
portion de jeunes en traitement augmente, les admissions pour prise de cannabis 
devraient aussi augmenter.

 En résumé, il existe tellement de facteurs susceptibles d’engendrer une aug-
mentation du nombre d’admissions pour traitement qu’il est impossible de dire si 
l’accroissement de la puissance du cannabis peut en être la cause. Il semblerait 
que les changements de politique de la justice criminelle sont responsables de la 
majeure partie de l’augmentation spectaculaire observée entre 1993 et 1999, mais 
ils ne l’expliquent pas en totalité pour autant. En ce qui concerne les données 
relatives au traitement, par conséquent, le cas des États-Unis est peu concluant.

 Une autre étude contourne ces diffi cultés en considérant directement des don-
nées d’enquête représentatives au plan national sur l’abus de drogues et la dépen-
dance. L’enquête a montré que “les taux globaux d’abus ou de dépendance de 
l’année écoulée avaient augmenté de 30,2 % en 1991-1992 à 35,6 % en 2001-2002”. 
L’étude conclut qu’ “Un certain nombre de facteurs pourraient être responsables 
d’une augmentation du potentiel de dépendance, opérant soit de manière indépen-
dante ou conjointe. Le premier est l’augmentation de la puissance du cannabis… 
Les taux croissants de troubles associés à la consommation de cannabis en l’ab-
sence d’une augmentation de la quantité utilisée ou de la fréquence de consom-
mation étaye l’argument selon lequel les hausses de taux pourraient être en partie 
attribuées à l’augmentation de la puissance du cannabis.” [214] 

 Par ailleurs, les États-Unis ne sont pas les seuls à observer une augmentation 
du nombre et de la proportion d’admissions en traitement liées au cannabis. 
Une tendance similaire est observée en Europe, où la plupart des pays ont, au 
cours de ces dernières années, libéralisé leur politique relative au cannabis plutôt 

que de réprimer les usagers. Les données sur le traitement en Europe ne sont 
pas uniformes, si bien qu’il est diffi cile de faire des comparaisons entre pays. 
Malgré tout, il semblerait que les personnes traitées pour prise de cannabis 
occupent une part plus importante de la population sous traitement dans tous 
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les pays européens pour lesquels des données sont disponibles pour ces dernières 
années (voir tableau 9). Cette augmentation est la plus basse en Grèce et en 
Italie, deux pays qui reçoivent la plupart de leur herbe de cannabis d’Albanie. 
Certains pays où la part de marché de la sinsemilla a augmenté, comme l’Alle-
magne et les Pays-Bas, ont également vu des augmentations spectaculaires de la 
proportion de traitements pour prise de cannabis. Les exceptions sont d’une part 
le Royaume-Uni (sensé utiliser plus de sinsemilla mais affi chant une augmenta-
tion modeste de la proportion de traitements pour prise de cannabis), et d’autre 
part la Suède (qui consomme toujours essentiellement de la résine de cannabis 
mais a triplé sa proportion d’admissions). 

 Ces chiffres font référence à la part que détient le cannabis dans la popula-
tion sous traitement et donc documente le fait que le cannabis est en train de 
devenir plus problématique par rapport à d’autres drogues. Dans la majorité des 
cas, ceci indiquerait également que le nombre d’usagers de cannabis demandant 
un traitement est à la hausse. En 2004, 25 % de toutes les nouvelles admissions 
en traitement en Europe ont noté que le cannabis était la drogue dominante 
dont ces personnes faisaient abus.* Il s’agit là d’un taux beaucoup plus élevé 
que par le passé. 

Tableau 9.  Proportion de personnes consommant essentiellement du cannabis 
parmi les populations sous traitement dans les pays européens
(Pourcentage)

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Augmen-

tation

Danemark . . 11 . . . . . . . . 27 145

Allemagne . . . . 18 . . . . . . 30 66

Grèce . . . . 6 . . . . . . 7 17

Espagne . . 4 . . . . . . . . 11 175

France . . 11 . . 14 . . . . . . 27a

Irlande . . 11 . . . . 21 . . . . 91

Italie . . . . 8 . . . . . . 9 12

Luxembourg . . 4 . . . . . . . . 11 175

Pays-Bas . . . . 11 . . . . . . 17 55

Finlande . . 18 . . . . . . . . 23 28

Suède 7 . . . . . . . . . . 30 429
Royaume-Uni . . 8 . . . . . . . . 10 25

 aL’Observatoire français des drogues et des toxicomanies note que si la variation dans le nombre 
d’organisations répondant à l’enquête est prise en compte, les admissions pour cannabis ont augmenté 
de 40 % entre 1997 et 1999.
 Source: Rapports annuels 1999 [219] et 2002 [220] de l’EMCDDA.
 Note: Deux points (. .) indiquent que les données ne sont pas disponibles où non pas été  
rapportées séparément.

 *EMCDDA, cité dans Report of the International Narcotics Control Board for 2004 [211].
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 Dans certains cas, l’évolution des admissions pour prise de cannabis en 
Europe a été assez dramatique récemment. Par exemple, une étude de sept zones 
administratives de santé en Irlande (l’ensemble du pays excepté Dublin), un pays 
où la sinsemilla représente environ la moitié du petit marché d’herbe de cannabis, 
le nombre de personnes demandant à se faire traiter et déclarant le cannabis 
comme une drogue posant problème a presque triplé entre 1998 (626) et 2002 
(1 831), avec 70 % de ces personnes déclarant le cannabis comme leur principale 
drogue à problèmes. Les chercheurs concernés attribuent le nombre croissant de 
patients non seulement à l’augmentation de l’approvisionnement en cannabis, 
de l’accès aux services et du périmètre de surveillance, mais aussi à “la toxicité 
accrue du cannabis” ([221], p. 7). 

 En Australie, les “recensements nationaux des services de traitement aus-
traliens de la toxicomanie indiquent que la proportion de personnes se présentant 
pour un problème lié à l’usage dominant de cannabis… a augmenté de manière 
régulière de 4 % en 1990 à 7 % en 1995” ([210], p. 505). En 2002-2003, le can-
nabis représentait 43 % des admissions en traitement non liées à l’alcool (environ 
27 000 individus), devançant l’héroïne et les amphétamines ([222], p. 8). Cepen-
dant, les recommandations de la justice criminelle représentaient au moins 37 % 
de cette population sous traitement ([222], p. 26). Indépendamment de ces 
données, il a été avancé qu’un nombre croissant de gens cherchent à se faire 
traiter pour des problèmes liés au cannabis dans des centres accoutumés à traiter 
la dépendance à l’alcool et aux opiacés [223]. Les raisons de cette augmentation 
ne sont pas claires.

 Même en Afrique du Sud, un pays ayant beaucoup de cannabis issu de 
cultures en extérieur, certaines données indiquent que le cannabis cultivé en 
intérieur est devenu plus à la mode ces dernières années. La part d’admissions 
en traitement liées au cannabis a également augmenté dans les grands centres 
urbains, y compris Cape Town (4 % en 1996 à 11 % en 2004), Durban (10 % en 
1996 à 25 % en 2004) et Gauteng, qui comprend Johannesburg et Pretoria (11 % 
en 1998 à 19 % en 2004), ainsi que la province rurale de Mpumalanga (14 % en 
1999 à 24 % à la fi n de 2004).* Ceci a de remarquable que plusieurs autres 
drogues de la rue ont augmenté en popularité dans le même temps, si bien que 
le cannabis a essentiellement rempli les vides laissés par le déclin des admissions 
liées à l’alcool. Puisqu’il est peu probable que la sévérité de l’alcoolisme dans le 
pays ait baissé dans le même temps, ceci signifi e que les admissions liées au 
cannabis ont essentiellement déplacé les admissions liées à l’alcool. Si cette 
situation est due à une augmentation de la puissance du cannabis reste une 
grande inconnue: le cannabis d’Afrique du Sud est rarement testé pour mesurer 
son taux de THC et d’autres facteurs, tels que la baisse de l’âge de la population 
sous traitement, pourraient être tenus responsables.

 *Les fenêtres de temps varient selon la disponibilité des données ([224], p. 7).
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Effets sur la santé 

La consommation très répandue du cannabis est clairement liée à la perception 
de la part du public que fumer de l’herbe de cannabis est pratiquement inoffen-
sif.* Ironiquement, c’est en partie une réaction à la diabolisation dont cette 
drogue a fait l’objet précédemment, laquelle a fragilisé la crédibilité des alertes 
ultérieures en matière de santé. De plus, une assez grande proportion de la 
population mondiale a expérimenté avec le cannabis sans répercussions négatives 
dramatiques. On comprend généralement que, contrairement à d’autres drogues, 
on ne meurt pas d’une overdose de cannabis, et peu de gens développent des 
comportements de consommation de cannabis qui les mènent au crime de rue 
ou à la prostitution. Dans de nombreux pays, le cannabis n’est pas associé à des 
comportements violents et son rôle dans les accidents est vague dans l’esprit du 
public. Le stéréotype du “planeur” est célébré dans les médias populaires comme 
étant inoffensif et somme toute assez attachant. Les prétendus bénéfi ces du can-
nabis en termes médicaux ont donné l’impression que le cannabis n’est pas seu-
lement pratiquement inoffensif mais potentiellement bénéfi que pour la santé. 

 En dépit de cette bonne presse, le cannabis n’en demeure pas moins une 
drogue puissante. Comme nous allons le voir, la consommation de cannabis 
affecte pratiquement chaque système d’organes dans l’organisme, du système 
nerveux central aux systèmes cardiovasculaire, hormonal, respiratoire et immu-
nitaire [225]. Les effets psychologiques de cette drogue sont souvent sous-esti-
més. Son impact sur le psychisme et le comportement des usagers peut être 
considérable. Peu d’usagers occasionnels de cannabis savent que la dépendance 
au cannabis est un problème majeur dans les pays où son taux de consommation 
est élevé. Une proportion signifi cative des personnes qui utilisent du cannabis 
régulièrement ont du mal à s’arrêter et disent que cela a d’autres effets négatifs 
sur leur qualité de vie.

 Nombreux sont les comptes-rendus récents de la littérature sur l’impact du 
cannabis sur la santé. Le présent article se sert comme point de départ de celui 
qui a été publié par l’OMS en 1997 [226], et se concentre sur derniers résultats 
les plus importants depuis la compilation de ce compte-rendu. Les effets du 
cannabis sur la santé ont aussi été examinés dans une édition du Bulletin des 
stupéfi ants en 1998 [227].

Effets au niveau du cerveau et du comportement

Les gens fument du cannabis parce qu’il change leur état d’esprit de manière 
signifi cative. Les effets aigus de la consommation de cannabis sont une altération 

 *Les National Surveys on Drug Use and Health aux États-Unis ont montré que les tendances en 
termes de niveau de consommation de cannabis sont très liées à l’idée que se fait le public de la nocivité 
de cette drogue.
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de l’état de conscience qui se caractérise par euphorie et relaxation, altération 
de la perception, distorsion du temps et intensifi cation des expériences senso-
rielles ordinaires. Utilisé dans un contexte social, il peut provoquer un rire et 
une volubilité infectieux [228]. Il n’est donc pas surprenant que la raison prin-
cipale de consommer du cannabis pour les personnes qui en font un usage 
récréatif soit qu’ils en tirent du “plaisir” [229, 230]. 

 Mais l’altération de l’état de conscience a un coût. La mémoire à court terme, 
l’attention, l’habileté motrice, le temps de réaction et les activités qualifi ées sont 
affaiblis lorsqu’une personne est intoxiquée [228]. Ceci a un impact potentiel 
sur la compétence à conduire un véhicule et l’implication éventuelle dans un 
accident. De plus, le cannabis peut susciter des réactions dysphoriques, y compris 
une anxiété sévère, un sentiment de panique, et de la paranoïa. Ces réactions 
sont liées au dosage et plus fréquentes chez les usagers naïfs, les sujets anxieux 
et les individus psychologiquement vulnérables [231, 232]. 

 Au-delà de ses effets aigus, la consommation de cannabis peut provoquer des 
problèmes psychologiques à long terme. De plus en plus de preuves existent comme 
quoi il peut déclencher une psychose latente et favoriser une décompensation de 
la personnalité chez des personnes diagnostiquées comme étant schizophrènes. 
Enfi n, certains usagers réguliers de cannabis ont du mal à s’arrêter de prendre 
cette drogue, même lorsque cette dernière affecte leur vie de manière adverse.

La consommation de cannabis est-elle associée aux accidents de la circulation?

Le débat autour du cannabis et de la conduite a duré longtemps. Au début, de 
nombreux rapports indiquaient que le cannabis n’étaient pas lié à des accidents 
de la circulation, faisant remarquer que les fumeurs de cannabis semblaient plus 
conscients de leur état d’ébriété que les conducteurs sous l’infl uence de l’alcool 
et étaient donc capables de compenser en conduisant plus prudemment [233]. 
L’OMS, en revanche, déclare que les preuves expérimentales et les études parmi 
les victimes d’accidents sont suffi samment cohérentes pour conclure qu’il existe 
un risque accru d’accidents chez les personnes qui conduisent lorsqu’elles sont 
intoxiquées au cannabis ([226], p. 15]. Des recherches ultérieures étayent l’une 
et l’autre thèse.

 La recherche dans ce domaine a été compliquée par la manière dont le can-
nabis est métabolisé. Le THC est soluble dans les lipides et passe rapidement 
de la circulation sanguine dans le cerveau et les autres organes, où cette molécule 
et ses métabolites peuvent demeurer pendant d’assez longues périodes avant 

d’être lentement éliminés. Ainsi, la détection de métabolites de cannabis dans 
l’urine ne sert qu’à prouver que le sujet a utilisé du cannabis à un moment 
donné dans un passé récent, et non pas qu’une intoxication était présente au 
moment du test. Et, contrairement à l’alcool, les analyses de sang elles-mêmes ne 
sont pas toujours des mesures fi ables du niveau d’intoxication, particulièrement 
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si elles mesurent des métabolites et non pas le THC. En partie pour cette raison 
sans doute, les études plus récentes dans ce domaine donnent lieu à des conclu-
sions discordantes.

 Par exemple, une étude cas-témoins observationnelle prospective aux Pays-
Bas des accidents donnant lieu à une hospitalisation n’a montré aucun accrois-
sement du risque de traumatisme d’accidents de la circulation pour les 
conducteurs exposés au cannabis, alors que des risques relatifs élevés ont été 
retrouvés pour les conducteurs utilisant une combinaison de drogues et ceux qui 
utilisaient une combinaison de drogues et d’alcool [234]. Dans un article rétros-
pectif de Bates et Blakely (1999), les auteurs concluent que, contrairement à 
l’alcool, il n’y a pas de preuves signifi catives comme quoi le cannabis à lui seul 
jouerait un rôle causal dans les accidents de la circulation [235]. Une étude 
longitudinale d’une cohorte de naissance de 907 jeunes néo-zélandais (âgés de 
18 à 21 ans) a détecté une relation statistiquement signifi cative entre la consom-
mation annuelle déclarée de cannabis et les taux d’accidents annuels, mais ce 
risque accru pourrait ne refl éter que les caractéristiques des jeunes qui utilisent 
du cannabis (c’est-à-dire un taux plus élevé de conduite en état d’ébriété, des 
comportements à risque ou illégaux au volant, certaines attitudes de conduite, 
et des différences de sexe) [236]. 

 En revanche, les enquêtes ayant établi la consommation récente de cannabis 
en mesurant le taux de THC directement dans le sang ont montré que les conduc-
teurs THC-positifs, notamment à dose élevée, étaient environ trois à sept fois 
plus susceptibles d’être responsables des accidents dans lesquels ils étaient impli-
qués par rapport à des conducteurs n’ayant pas consommé de drogues ou d’alcool 
[237]. De surcroît, des études en laboratoire analysant le comportement au volant 
de sujets ayant reçus des doses précises de THC ont régulièrement trouvé une 
relation entre l’intoxication au cannabis et une conduite inappropriée, puisque 
le THC affaiblit les fonctions cognitives et psychomotrices ainsi que la perfor-
mance au volant elle-même d’une manière liée au dosage. Le degré de diminution 
de la performance observé lors d’études expérimentales après administration de 
doses allant jusqu’à 300 microgrammes de THC par kilogramme était équivalent 
à l’effet de diminution d’une dose d’alcool produisant une concentration d’alcool 
dans le sang de 0,05 grammes par décilitre, soit la limite légale de conduite sous 
infl uence dans la plupart des pays européens. Les comportements très automatisés, 
tels que le contrôle du suivi de route, étaient plus affectés par le THC que des 
tâches de conduite plus complexes nécessitant un contrôle conscient [237]. D’autres 
études ont permis de tirer des conclusions semblables, parmi lesquelles: 

  � Une étude récente de plus de 10 000 accidents en France (“Stupéfi ants 
et accidents mortels de la circulation routière”) a montré que les fumeurs 
de cannabis étaient près de deux fois plus susceptibles d’être responsa-

bles d’un accident, bien que cela fut toujours moins que pour ceux qui 
sont, même modérément, intoxiqués à l’alcool [238]. 
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  � O’Kane et al. (2002), dans un article passant en revue une série d’études 
en laboratoires, des études de conduite en situation réelle et des études 
épidémiologiques récentes, ont conclu que le cannabis altérait la conduite 
de manière signifi cative quand il était utilisé seul et que cet effet était 
amplifi é lorsqu’il était combiné à l’alcool [239].

  � Dans une étude contre placebo à double insu, la performance de 60 vo-
lontaires non drogués en bonne santé dans une batterie de tests psycho-
moteurs et cognitifs a été évaluée dans des conditions de référence et 
après avoir fumé une cigarette normale ou une cigarette contenant du 
THC. Les auteurs ont observé que la célérité et l’exactitude perceptives 
motrices étaient affectées de manière signifi cative immédiatement après 
la consommation de cannabis, mais pas lors d’une nouvelle analyse 
24 heures plus tard [240]. 

  � Plusieurs études ont mis en évidence des taux élevés de résultats positifs 
à des tests d’urine pour des métabolites de cannabis parmi des patients 
ayant subi des traumatismes et souffrant également d’accidents non liés 
à la circulation.*

 Ce débat pourrait progresser grâce à la standardisation des méthodologies 
et à la mise en place de méthodes plus précises pour documenter l’intoxication 
actuelle au cannabis. Une façon de contourner les problèmes scientifi ques est de 
demander aux usagers eux-mêmes s’ils sentent que les distorsions de perception 
liées à la consommation de cannabis affectent leur performance au volant. Par 
exemple, une enquête portant sur des usagers réguliers de cannabis en Australie 
a noté qu’un quart (25 %) des répondants avaient le sentiment que leur perfor-
mance au volant était altérée, leurs réfl exes et leur temps de réaction ralentis et 
leur concentration affectée lorsqu’ils essayaient de conduire sous l’infl uence de 
cannabis ([23], p. 34). Le fait que plus de la moitié des personnes interrogées 
dans les enquêtes nationales sur la consommation de drogue en Nouvelle Zélande 
disent qu’ils ne conduisent jamais lorsqu’ils sont sous l’infl uence de cannabis 
démontre aussi que les usagers de cannabis eux-mêmes ont le sentiment que le 
cannabis altère leur performance au volant ([60], p. 34). 

 *Les études d’autres formes d’accidents souffrent des mêmes faiblesses que les études concernant 
les véhicules, mais après l’alcool, le cannabis est la substance la plus associée à des blessures chez des 
patients adultes ayant subi un traumatisme. Bien que les chiffres de référence pour la population en 
général n’aient pas été disponibles, sur 105 patients adultes admis pour traumatisme dans un service 
de traumatologie en Afrique du Sud, 43,7 % ont testé positifs pour le cannabis dans les urines [241]. 
Sur 111 patients souffrant de blessures associées à un traumatisme et se présentant aux urgences au 
CHU University Hospital of the West Indies, 50 % des victimes d’accidents de la route et 55 % des vic-
times de violence interpersonnelle ont donné des résultats positifs au test de cannabis, par rapport à 
43 % et 27 % pour l’alcool, respectivement [242]. Les études d’échantillons non cliniques ont montré 
que la consommation de cannabis est associée aux blessures infl igées intentionnellement et aux bles-
sures en général. Elles indiquaient un risque plus élevé pour tous les types de blessures parmi les 
utilisateurs de cannabis [243].
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La consommation du cannabis a-t-elle un impact sur les fonctions cognitives?

L’impact à court terme du cannabis sur la performance cognitive et psychomotrice 
est reconnu depuis de nombreuses années. Parmi les effets, qui ressemblent à 
ceux de l’alcool et des benzodiazépines, on compte le ralentissement des temps 
de réaction, une incoordination au niveau moteur, l’altération de la mémoire à 
court terme, une diffi culté à se concentrer et le ralentissement de la résolution 
de problèmes. Les effets sont liés au dosage mais peuvent être démontrés pour 
des doses relativement faibles (5-10 milligrammes de THC), même chez des usa-
gers expérimentés [231]. 

 Les impacts à long terme font l’objet de recherches en cours et de 
controverses. L’OMS, contrairement à des études antérieures sur de gros 
usagers, conclut qu’une utilisation à long terme provoque “des altérations 
subtiles et sélectives de la fonction cognitive” ([226], p. 16). Depuis, plu-
sieurs études ont détecté un certain nombre d’effets alors que d’autres n’en 
ont trouvé aucun. 

 Par le passé, la recherche dans ce domaine a eu du mal à faire la distinction 
entre les effets pouvant être attribués à une intoxication actuelle, au manque ou 
à des lésions cérébrales. Ce travail impliquait en général l’administration d’une 
batterie de tests cognitifs informatisés ainsi que de tests papier-crayon à des 
usagers à long terme et la comparaison avec des groupes témoins. Solowij et al. 
[244] ont mené une étude neuropsychologique multi-sites rétrospective transver-
sale aux États-Unis entre 1997 et 2000 sur 102 usagers quasi journaliers de 
cannabis venus en quête de traitement pour une dépendance au cannabis (51 usa-
gers à long terme: 23,9 ans de consommation en moyenne; 51 usagers à court 
terme: 10,2 ans de consommation en moyenne), par rapport à 33 témoins ne 
consommant pas de cannabis. Une série de tests d’attention, de mémoire et des 
fonctions exécutives ont été effectués. Les performances sur la batterie de tests 
pour le groupe consommant du cannabis à long terme se sont révélées signifi ca-
tivement moins bonnes que celles des usagers à court terme et des témoins. Les 
mesures de performance étaient souvent corrélées de manière signifi cative avec 
la durée d’utilisation de cannabis, la performance diminuant avec le nombre 
d’années de consommation.

 Bolla et al ont exploré si la consommation de cannabis pouvait avoir des 
effets neurocognitifs liés au dosage. Il avait déjà été montré qu’au fur et à 
mesure que le nombre de cigarettes de cannabis fumées par semaine aug-
mentait, la performance baissait dans les tests de mémoire, de fonctions 
exécutives, de célérité psychomotrice et de dextérité manuelle. Le groupe de 
gros usagers de cannabis avait des performances signifi cativement inférieures 
à celles du groupe d’usagers légers. Cependant, il a été observé dans cette 
étude que la durée d’utilisation avait peu d’effets sur la performance neuro-
cognitive [245]. 
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 Deux récentes études neurophysiologiques de l’attention sélective et du trai-
tement de l’information ont confi rmé les résultats antérieurs. Le traitement des 
informations visuelles (mesuré par l’illusion d’inversion du relief en vision bino-
culaire) [246] et celui des informations auditives (mesuré par la latence des 
potentiels évoqués auditifs) [247] se sont révélés tous deux altérés chez les 
usagers chroniques de cannabis par rapport aux témoins n’en faisant pas usage. 
Cependant, ces résultats refl ètent probablement une intoxication aigue au can-
nabis et n’indiquent pas nécessairement la présence d’altérations à long terme 
ou permanentes. 

 La tâche de temps d’inspection a été utilisée pour explorer les effets de 
l’usage aigu et sous-aigu de cannabis sur le traitement des informations lors 
d’une étude sur 22 gros usagers de cannabis, par rapports à 22 témoins n’en 
faisant pas usage. Les résultats indiquent que la vitesse de traitement de l’infor-
mation des usagers était signifi cativement inférieure (temps d’inspection plus 
long) à celle des témoins, lorsqu’ils n’étaient pas sous infl uence. Il est particu-
lièrement intéressant de noter que ce défi cit semble se normaliser quand les 
usagers sont sous infl uence. Ces résultats peuvent sans doute s’expliquer par un 
effet de manque, mais peuvent aussi être dus au développement d’une tolérance 
générée par une consommation de cannabis à long terme. Si les usagers réguliers 
de cannabis ont besoin de cette drogue pour avoir des performances normales, 
ces résultats pourraient contribuer à expliquer le développent d’une dépendance 
parmi les usagers chroniques de cannabis [248]. 

 En revanche, une étude épidémiologique de 1 318 individus, menée par 
Lyketsos et al., n’a trouvé aucune différence cognitive signifi cative entre les gros 
usagers, les usagers légers et les non usagers de cannabis. Les auteurs concluent 
que sur de longues périodes, chez des personnes de moins de 65 ans, un déclin 
cognitif est observé dans tous les groupes d’âge. Ce déclin est étroitement associé 
au vieillissement et au niveau d’éducation mais ne semble pas être associé à la 
consommation de cannabis [249].

La consommation de cannabis mène-t-elle à des problèmes 

d’ordre psychiatriques?

Les excès de la propagande sur la “folie du joint” (“reefer madness”) des premières 
campagnes anti-drogue aux États-Unis sont responsables en grande partie du 
manque de crédibilité accordée aux avis offi ciels sur les risques du cannabis et des 
drogues en général. Les expériences de millions de gens qui ont essayé le cannabis 
apportent la preuve que la consommation de cannabis ne mène pas inévitablement 
à la folie mais il existe, malgré tout, de plus en plus de preuves comme quoi la 
consommation de cette drogue peut avoir des conséquences majeures sur la santé 
mentale. Pendant les huit dernières années, plusieurs articles importants, y compris 
ceux de Hall et Degenhardt [250], Johns [251] et Iversen [252] ont passé en revue 
les problèmes psychiatriques associés à la consommation de cannabis. 
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 En ce qui concerne les effets aigus du cannabis, il est clair que cette drogue 
peut avoir des effets dysphoriques lorsqu’elle est utilisée à haute dose, et provo-
quer un trouble panique et des illusions. Une enquête a montré que les attaques 
de panique et d’anxiété étaient les effets secondaires négatifs les plus souvent 
observés avec cette drogue, étant ressentis par 22 % des usagers interrogés, et 
que 15 % ressentaient des effets psychotiques [253]. Si oui ou non cela constitue 
“une psychose liée au cannabis” fait l’objet d’un débat et l’OMS a émis l’opinion 
que l’existence d’un tel trouble demande encore à être prouvé par des recherches 
plus approfondies. Plus récemment, Hall et Degenhardt ont conclu dans leur 
article rétrospectif sur la littérature qu’une véritable “psychose liée au cannabis”, 
si tant est qu’elle existe, doit être extrêmement rare [250]. Cette position s’est 
vue confi rmée dans un article récapitulatif de Schaub et al. (2004): des doses 
très élevées de cannabis sont susceptibles d’induire une psychose passagère, mais 
ce trouble est extrêmement rare [254]. En revanche, Johns mentionne dans son 
article récapitulatif qu’une proportion appréciable d’usagers de cannabis déclare 
des effets adverses de courte durée, y compris des états psychotiques, suite à 
une consommation élevée [251]. 

 En ce qui concerne les effets à long terme, on considère qu’il y a plusieurs 
conséquences possibles. L’une des premières tentatives de description de l’impact 
négatif du cannabis sur l’état mental des usagers est le dénommé “syndrome 
amotivationnel”, une détérioration de la personnalité associée à une perte d’éner-
gie et de motivation à travailler [255]. Encore une fois, l’OMS n’a pas pu confi r-
mer l’existence d’un tel syndrome sur la base des recherches disponibles en 1997. 
Les preuves actuelles concernant le syndrome amotivationnel comprennent essen-
tiellement des études non contrôlées d’usagers de cannabis à long terme, dans 
plusieurs cultures [256]. Des preuves du contraire sont observées dans des cul-
tures où le cannabis est traditionnellement consommé pour augmenter la pro-
ductivité au travail, comme en Afrique du Sud et à la Jamaïque. En raison de 
l’absence d’une base de preuves solides, la validité de ce diagnostique reste 
incertaine [256]. 

 Plus alarmantes sont les données confl ictuelles concernant l’affi rmation que le 
cannabis peut soit causer une psychose chez des individus vulnérables, soit précipiter 
une psychose latente. L’OMS argue qu’il y a clairement des preuves d’existence d’une 
association entre la consommation de cannabis et la schizophrénie. Un article récent 
passant en revue la littérature a trouvé que l’exposition au cannabis est associée à 
un risque accru de psychose, peut-être par interaction avec une vulnérabilité préexis-
tante pour ce genre de trouble. Une relation dose-réponse a été observée entre l’ex-
position au cannabis et le risque de psychose, et cette association était indépendante 
de facteurs potentiellement confondants tels que l’exposition à d’autres drogues et 

la préexistence de symptômes psychotiques [257]. 

 Cet effet semble être particulièrement prononcé lorsque l’usager a développé 
une dépendance au cannabis (d’après la quatrième édition du Diagnostic and 
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Statistical Manual of the American Psychiatric Association; voir la discussion 
concernant la “dépendance” ci-dessous). On a observé un taux accru de symptômes 
psychotiques associé au développement d’une dépendance au cannabis chez les 
jeunes (âgés de 18 et 21 ans) lors de l’étude longitudinale d’une cohorte de naissance 
de 1 265 individus en Nouvelle Zélande, même lorsque les symptômes préexistants 
ainsi que d’autres facteurs de contexte étaient pris en compte [258]. 

 Puisque certains schizophrènes “s’auto-traitent” au cannabis, il peut être 
délicat de déterminer les axes de causalité. La relation causale entre la schizo-
phrénie et la consommation de cannabis a été étudiée dans un échantillon repré-
sentatif de 232 patients ayant eu un premier épisode de schizophrénie en 
Allemagne. Alors que la consommation de cannabis précédait presque toujours 
les premiers symptômes positifs de schizophrénie, la comparaison du début 
d’abus de cannabis et des premiers symptômes (symptômes prodromiques) de 
schizo-phrénie ont permis de différentier trois groupes d’un nombre équivalent 
de patients: le groupe un consommait du cannabis depuis plusieurs années avant 
l’apparition des premier signes de schizophrénie, le groupe deux avait ressenti 
les premiers signes de schizophrénie dans le mois après avoir commencé à utiliser 
du cannabis, et le groupe trois avait commencé à consommer du cannabis après 
que les symptômes de schizophrénie se sont déclarés [259]. 

 Une association entre la consommation de cannabis durant l’adolescence et 
le risque ultérieur de schizophrénie a aussi été rapporté dans une étude de suivi 
de conscrits suédois. Les auteurs ont par la suite étendu la période de suivi et 
identifi é des cas supplémentaires. Entre les deux études, 50 087 sujets au total 
ont participé. Le cannabis était associé à un risque accru de développer une 
schizophrénie, ce qui est cohérent avec une relation de cause à effet. Cette asso-
ciation était dépendante de la dose à la fois pour les sujets qui avaient consommé 
du cannabis à un moment ou à un autre et ceux qui n’avaient utilisé que du 
cannabis et jamais d’autre drogue. Parmi les sujets du groupe n’ayant consommé 
que du cannabis et ayant utilisé du cannabis plus de 50 fois, le rapport des cotes 
(aussi appelé odds ratio, une mesure du risque relatif) était de 6:7. Des résultats 
semblables ont été obtenus lorsque l’analyse a été limitée à des sujets dévelop-
pant une schizophrénie plus de cinq ans après leur conscription, afi n d’exclure 
les cas qui auraient pu être déjà au premier stade de schizophrénie au moment 
de leur conscription [260].*

 Des études indiquent également que la consommation précoce de cannabis 
est associée au développement ultérieur d’une psychose. L’étude longitudinale 
de Dunedin sur la consommation de cannabis par des adolescents montre que 
la consommation de cannabis pendant l’adolescence accroît la probabilité d’avoir 

des symptômes de schizophrénie à l’âge adulte parmi les individus psychologi-
quement vulnérables. De plus, les auteurs ajoutent qu’une consommation précoce 

 *Une autre analyse de cette cohorte a été effectuée par Zammit et al. [261].
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de cannabis (avant l’âge de 15 ans) confère un risque accru de schizophrénie 
résultante qu’une consommation de cannabis ultérieure (avant l’âge de 18 ans). 
Ce risque est spécifi que à la consommation de cannabis, par opposition à la 
consommation d’autres drogues [262]. 

 Les effets adverses de la consommation de cannabis sur le développement 
clinique de la schizophrénie ont été confi rmés lors d’une étude de suivi de trois 
ans sur des sujets psychotiques et non psychotiques aux Pays-Bas. D’après cette 
étude, la consommation de cannabis augmente le risque d’incidence de psychose 
chez les personnes n’ayant pas de psychose mais aussi le risque de mauvais 
pronostic pour ceux qui ont une vulnérabilité établie relative au développement 
de troubles psychotiques. La sévérité des symptômes était corrélée avec la durée 
de la consommation antérieure de cannabis [263]. Ces résultats confi rment les 
conclusions précédentes d’une étude comparant deux groupes appariés de 39 patients 
schizophrènes, l’un avec et l’autre sans antécédents de consommation de cannabis. 
Chez les patients ayant des antécédents d’abus de cannabis, les symptômes dévelop-
pés se sont avérés plus sévères pendant la période de suivi [264]. 

 Le cannabis est non seulement associé à la psychose déclarée mais à d’autres 
formes de maladie mentale. Troisi et al. ont observé que la prévalence de troubles 
psychiatriques comorbides et la sévérité de symptômes de dépression et d’anxiété 
augmentait progressivement avec la place que prenait le cannabis dans la vie de 
la personne [265]. 

 Arendt et Munk-Jorgensen ont comparé 1 439 gros usagers de cannabis avec 
9 122 usagers d’autres substances d’abus. Les auteurs ont observé que bien que 
les usagers de cannabis soient jeunes en général, 27,5 % d’entre eux avaient, à 
un moment ou à un autre, été hospitalisés en hôpital psychiatrique pour des 
troubles non liés à l’abus de substances psychoactives. En ce qui concerne la 
comorbidité psychiatrique, les usagers de cannabis avaient un taux de dépression 
et de troubles de la personnalité signifi cativement plus élevé et une prévalence 
de schizophrénie marginalement plus élevée [266]. 

 Un lien entre le cannabis et la dépression sévère a été retrouvé dans une 
étude épidémiologique de 6 792 jeunes adultes aux États-Unis. Le risque de 
dépression sévère était modérément associé au nombre d’occasions d’usage de 
cannabis et aux stades plus avancés de consommation de cannabis [267]. Ces 
données ont été confi rmées ultérieurement dans un article récapitulant des 
 études de cohortes et des études transversales bien conçues, portant sur la 
population en général. Une association modeste mais signifi cative a été retrouvée 
entre la consommation régulière de cannabis à partir d’un âge précoce et le 

développement ultérieur d’une dépression. En revanche, il a aussi été mis en 
évidence qu’il existe un plus grand risque d’usage ultérieur de cannabis chez les 
personnes souffrant de dépression. Ceci appuierait l’hypothèse selon laquelle les 
personnes en proie à la maladie mentale auraient peut-être recours au cannabis 
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ou à d’autres drogues pour se traiter eux-mêmes. Il existe peu de preuves 
 d’association entre la dépression et un usage peu fréquent de cannabis [268]. 

 Par ailleurs, dans un échantillon représentatif au niveau national de 
1 941 hommes de la cohorte de naissance 1944-1954 aux États-Unis, une faible 
augmentation du risque de développer une dépression à l’âge adulte suite à une 
utilisation précoce de cannabis avait déjà été observée. La fréquence de l’usage 
de cannabis à l’âge adulte, cependant, n’était pas associée de manière signifi cative 
à une augmentation du nombre de dépressions à l’âge adulte. Enfi n, les usagers 
de cannabis qui s’en servaient pour faire face à des problèmes étaient plus déprimés 
que ceux qui n’y avaient pas recours pour affronter leurs problèmes [269]. 

 Des cas de dépression et d’anxiété ont été observés lors d’une étude de sept 
ans sur une cohorte de 1 601 élèves du secondaire dans l’état de Victoria en 
Australie, les jeunes étant âgés de 14-15 ans au début de l’étude. Dès l’âge de 
20 ans, environ 60 % des participants avaient utilisé du cannabis et 7 % étaient 
devenus des usagers journaliers. Un usage hebdomadaire ou plus fréquent de 
cannabis chez des adolescents présageait la multiplication par deux du risque 
de dépression et d’anxiété ultérieures. Les auteurs ont trouvé une interaction 
signifi cative entre le sexe des participants et la consommation de cannabis. Pour 
les élèves de sexe féminin ayant des antécédents de consommation journalière 
de cannabis, le risque de dépression ultérieure était multiplié par cinq. En  revanche, 
la dépression et l’anxiété chez les adolescents ne présageait pas l’usage 
 hebdomadaire ou journalier ultérieur de cannabis. Ceci a permis aux auteurs de 
conclure que la consommation fréquente de cannabis chez les adolescentes pré-
sage une dépression et une anxiété, et non pas que ces symptômes mentaux 
présagent la consommation ultérieure de cannabis [270].

 De plus, des recherches basées sur l’étude de cohorte de Christchurch (une 
étude longitudinale de 21 ans portant sur une cohorte de naissance de 
1 265 enfants néo-zélandais) a conclu qu’il existait un lien signifi catif entre la 
fréquence de consommation de cannabis et des conséquences psychosociales 
négatives, y compris la pauvreté et les crimes violents, la dépression, les com-
portements suicidaires et la consommation d’autres drogues illicites. Dans le cas 
des mesures de la criminalité, du comportement suicidaire et de l’abus d’autres 
substances, notamment, il a été mis en évidence des variations liées à l’âge en 
ce qui concerne la force d’association avec la consommation de cannabis, les 
jeunes usagers (14-15 ans) étant plus affectés par la consommation régulière de 
cannabis que les usagers réguliers plus âgés (20-21 ans). Il n’a pas été observé 
que l’association entre la consommation de cannabis et la dépression variait avec 
l’âge [271]. 

 En revanche, les travaux de l’étude longitudinale de Dunedin ont mené à la 

conclusion qu’une consommation précoce de cannabis (avant l’âge de 15 ans) 
ne présageait pas de dépression ultérieure [262]. Les différents résultats obtenus 
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dans les deux dernières études sont peut-être dus à des différences de méthodo-
logie, de mesure quantitative des symptômes et de la consommation de cannabis, 
d’étiquettes de diagnostic et de défi nition des usagers de cannabis [272]. 

 Cependant, la consommation de cannabis peut avoir des origines communes 
avec d’autres problèmes psychosociaux. Au cours d’une étude récente, une asso-
ciation a été mise en évidence de manière tentative entre la maltraitance pendant 
l’enfance et la dépendance au cannabis dans une population particulièrement 
vulnérable. Dans une étude de 18 Américains d’origine africaine, socialement 
défavorisés, il a été observé que parmi les patients ayant eu un premier épisode 
d’un type ou d’un autre de schizophrénie, ceux qui avaient une dépendance au 
cannabis (8 patients) avaient été victimes de plus d’abus et de négligence pen-
dant leur enfance que des patients similaires non dépendants du cannabis, ce 
qui indique une association entre la maltraitance pendant l’enfance et la dépen-
dance au cannabis parmi cette population vulnérable [273]. 

 L’étude prospective à long terme de Dunedin a relevé une association signi-
fi cative entre la consommation de cannabis et une mauvaise santé mentale chez 
des adolescents et de jeunes adultes. La consommation de cannabis et une mau-
vaise santé mentale étaient liées à un faible statut socio-économique, des anté-
cédents de problèmes comportementaux durant l’enfance et un attachement 
parental faible pendant l’adolescence. Des troubles mentaux à l’âge de 15 ans 
donnaient lieu à un risque signifi catif légèrement plus élevé de consommation 
de cannabis à l’âge de 18 ans; en revanche, la consommation de cannabis à l’âge 
de 18 ans élevait le risque de troubles mentaux à l’âge de 21 ans. Les auteurs 
en concluent que la première direction causale mène de troubles mentaux à 
la consommation de cannabis parmi les adolescents et l’inverse au début de 
l’âge adulte. En revanche, la consommation d’alcool et le fait de fumer des 
cigarettes étaient indépendamment associés à des troubles de santé mentale 
ultérieurs [274]. 

 La consommation importante de cannabis semble avoir un impact négatif 
sur l’intelligence au moment où la drogue est consommée. Dans une étude, les 
scores de quotient d’intelligence (QI) ont été examinés avant, pendant et après 
avoir cessé d’utiliser régulièrement du cannabis afi n de déterminer si cette drogue 
avait un impact sur cette mesure des fonctions cognitives. Il a été observé que 
la consommation concomitante de cannabis était corrélée de manière signifi ca-
tive, liée à la dose avec un déclin du QI pour tous les âges étudiés. La consom-
mation concomitante de cannabis n’avait un impact négatif sur le score global 
de QI que pour les sujets qui fumaient au moins cinq cigarettes de cannabis par 
semaine (gros usagers). Aucun effet négatif n’a été observé parmi les sujets qui 

avaient été auparavant des gros usagers mais n’utilisaient plus cette substance. 
Le fait de fumer au moins cinq cigarettes de cannabis par semaine ne doit pas 
être interprété comme un seuil défi nitif, dans la mesure où les sujets avaient un 
risque faible pour d’autres facteurs qui pourraient avoir un effet de synergie 
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négatif sur le score de QI. Les auteurs concluent que le cannabis n’a pas d’impact 
négatif à long terme sur l’intelligence globale; cependant, ils ont identifi é le 
besoin de poursuivre les recherches sur les conséquences cognitives de la consom-
mation concomitante ou antérieure de cannabis, et en particulier un effet résiduel 
du cannabis dans des domaines cognitifs spécifi ques tels que la mémoire et 
l’attention [275]. 

 La consommation de cannabis au début de l’adolescence semble avoir la 
capacité d’interférer avec le processus normal de développement. Par exemple, 
une étude a mis en évidence chez les usagers à long terme de cannabis ayant 
débuté jeunes à consommer cette drogue (14 à 16 ans) un défi cit spécifi que en 
termes de balayage visuel. Il a été observé qu’un groupe d’usagers de cannabis 
(17 participants) comparé à un groupe témoin (20 participants) avait un com-
portement de recherche moins effi cace, y compris des temps de réponse plus 
longs et plus de fi xations pour environ le même taux d’erreurs [276]. 

 De plus, la précocité du début de consommation, plutôt que d’autres facteurs 
prédictifs possibles de performance aux tests, tels que l’âge actuel, le degré 
d’intoxication aigue ou la toxicité cumulée, s’est révélée le seul facteur prédictif 
d’effets durables sur des fonctions attentionnelles spécifi ques à l’âge adulte. Le 
balayage visuel subit un processus de maturation importante vers l’âge de 12 à 
15 ans et l’on sait que ce processus réagit spécifi quement et de manière sensible 
aux cannabinoïdes. La comparaison d’un groupe de jeunes adultes usagers régu-
liers de cannabis (et seulement de cannabis) avec un groupe ne consommant 
pas de cannabis par rapport à une batterie de tests de l’attention sélective, dont 
l’un était un test de l’attention lors du balayage visuel, a montré que la perfor-
mance d’usagers de cannabis était sélectivement moins bonne dans le cas du 
test de l’attention lors du balayage visuel, or le seul aspect qui était corrélé avec 
ce défi cit était l’âge auquel les participants avaient commencé à utiliser du can-
nabis. Apparemment, il existe des périodes vulnérables du développement céré-
bral, durant lesquelles peuvent avoir lieu des altérations persistantes dues à 
l’interférence de cannabinoïdes exogènes [277]. 

La consommation de cannabis est-elle associée à l’agressivité et à la violence?

Beaucoup arguent que le cannabis est un “soporifi que” et que, par conséquent, 
les associations historiques de cette drogue à la violence ne sont pas fondées. 
Par exemple, Booth écarte l’affi rmation que les membres de la secte ismaélienne 
des Nizari, une secte islamique médiévale militante qui a donné le mot “assassin”, 
se battaient sous l’infl uence de résine de cannabis, car “le ‘hashish’ ne génère 
pas un état mental qui incite à la violence ou au meurtre brutal” ([278], p. 85). 
De la même manière, il rejette l’affi rmation que les guerriers Zulu fumaient du 
cannabis pour se donner du courage avant la bataille. Dans les deux cas, il écarte 
les explications contemporaines en argumentant qu’elles sont biaisées par une 
incompréhension interculturelle.
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 Cette position semble sous-estimer l’importance du “Set and Setting” (l’état 
d’esprit et le contexte) pour comprendre l’impact de quelque drogue que ce soit. 
Des recherches ont permis d’illustrer que les effets d’une drogue ne sont pas 
simplement le produit de pure chimie, mais plutôt l’interaction de cette chimie 
avec la situation, l’état d’esprit et l’environnement immédiat de l’usager au 
moment où il consomme cette drogue. Ainsi, alors que selon le paradigme occi-
dental, le cannabis est perçu comme une drogue induisant légèreté et paresse, 
ceci peut ne pas être la seule interprétation que l’on pourrait donner à ses effets 
physiologiques.

 En fonction de la dose, le cannabis est généralement classé comme un 
“hallucinogène”, et non pas comme un sédatif ou un dépresseur. Selon Groten-
hermen, “Chez de nombreuses espèces, l’action de faibles doses de delta-9 THC 
sur le comportement se caractérise par un mélange unique d’effets dépresseurs 
et stimulants au niveau du système nerveux central.” Sur le plan clinique, il 
observe euphorie et dysphorie, anxiété et réduction d’anxiété. Le rythme cardia-
que augmente, le température corporelle baisse et les processus de pensée sont 
altérés, pour le meilleur ou pour le pire ([279], p. 56). Certains usagers parlent 
du cannabis comme d’un “amplifi cateur d’humeur”.

 Il est possible qu’un facteur chimique explique aussi partiellement les opi-
nions différentes concernant les effets subjectifs du cannabis sur l’agressivité. 
Encore aujourd’hui, en Afrique du Sud, les africains considèrent le cannabis 
comme un stimulant qui facilite le travail et stimule la créativité mais aussi la 
violence [56]. Rottanburg et al. notent que les fumeurs de cannabis en Afrique 
du Sud sont particulièrement enclins à la psychose à caractère hypomaniaque.* 
Le cannabis natif de cette région est considéré comme étant une plante pure 
sativa contenant très peu de CBD ([13], pp. 21-24), qui affecterait la perception 
de l’effet stimulant de cette drogue,** et qui a peut-être des propriétés anti-
 psychotiques ([280], p. 6). Il est donc peut-être nécessaire de prêter plus 
 d’attention à la variabilité de la plante de cannabis avant de faire des commen-
taires généraux sur ses effets subjectifs.

 Cependant, on ne trouve que peu d’arguments dans la littérature scientifi que 
occidentale pour étayer la notion que le cannabis est fortement associé à la vio-
lence. Une étude a suivi les incidents de violence domestique dans un groupe 

 *Rottanburg et al., cité dans Mechoulam et Hanuš ([280], p. 6).

 **L’absence de CBD a été observée dans des échantillons provenant du Brésil, du Costa Rica, de 
Chypre, du Nigéria et d’autres parties du Sud de l’Afrique. L’Inde et le Mexique ont fourni à la fois des 
échantillons à faible et haute teneur en CBD (voir Baker, Gough et Taylor [15]). On retrouve d’autres 
variétés à faible taux en CBD au Ghana, à la Jamaïque, au Kenya, au Myanmar et en Thaïlande (voir 
Clarke [47]). A la Jamaïque, le cannabis est utilisé comme stimulant pour permettre aux travailleurs 
manuels de travailler plus intensément (Dreher, cité dans Grinspoon [95]). Selon Grinspoon, “De nom-
breux psychiatres en Inde, en Egypte, au Maroc et au Nigéria ont déclaré avec emphase que cette drogue 
peut conduire à la folie.” Il est possible que les rapports indiens et nigérians pour le moins soient fondés 
sur le fait que les plantes disponibles dans ces régions ont un faible taux de CBD.
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de 149 hommes violents entrant dans un programme de traitement pour abus 
de drogue pour une période de 15 mois. Aucune association signifi cative entre 
la prise de cannabis et la violence n’a été observée. En revanche, la consommation 
d’alcool et de cocaïne était associée à une hausse signifi cative de la probabilité 
d’agression physique journalière de l’homme vers la femme [281]. Une association 
négative entre le cannabis et la violence interpersonnelle a aussi été retrouvée 
dans une étude portant sur 204 adolescents incarcérés [282]. Un article rétro-
spectif conclut que le cannabis était susceptible de réduire la violence pendant 
l’intoxication, mais faisait remarquer qu’il y avait de plus en plus de preuves 
d’association entre l’agressivité et le manque [283]. Par exemple, une association 
entre l’agressivité et le manque de cannabis a été observé dans une étude portant 
sur des usagers journaliers à long terme [284]. 

 Certaines études décèlent un lien entre la consommation de cannabis et la 
criminalité violente. Par exemple, une étude a analysé l’association entre 10 types 
de drogues et les infractions criminelles dans un échantillon à haut risque. De 
manière “surprenante”, une fréquence plus élevée de consommation de cannabis 
était associée à des infractions armées alors que cette association n’était retrouvée 
pour aucune autre drogue à part l’alcool. La consommation de cannabis était 
aussi associée à des tentatives d’homicide et des infractions avec mise en danger 
inconsidéré [285]. Une autre étude a observé qu’un tiers des assassins qui avaient 
consommé du cannabis à moment donné en avait utilisé dans les 24 heures 
précédent l’acte d’assassinat, les trois quarts d’entre eux rapportant avoir ressenti 
les effets de cette drogue pendant le crime, et 7 % de l’ensemble de l’échantillon 
pensant que la consommation de cannabis avait été un facteur dans le crime 
commis [286]. Bien que ces études soient loin de démontrer que le cannabis et 
la violence sont profondément liés, elles contredisent néanmoins le point de vue 
selon lequel l’intoxication au cannabis rendrait toute violence impensable.

Le cannabis est-il une “porte d’accès” à d’autres drogues?

L’un des éternels débats sur l’impact du cannabis est lié à l’hypothèse de la 
soi-disant “porte d’accès”, c’est-à-dire que le cannabis ouvre la porte à la consom-
mation ultérieure d’autres drogues. Un bon nombre des premières études dans 
ce domaine ont souffert de la logique fallacieuse post hoc ergo propter hoc. Le 
fait que beaucoup d’usagers d’autres drogues déclarent avoir commencé avec le 
cannabis ne démontre pas un lien causal entre les deux comportements et un 
simple regard cursif sur les données d’enquête suffi t à illustrer le fait que la 
plupart des gens qui essayent le cannabis ne se mettront pas à utiliser d’autres 
drogues par la suite. 

 Les premières discussions sur l’hypothèse de la porte d’entrée étaient fragi-
lisées par l’absence d’arguments clairs sur le mécanisme causal. Le cannabis 
provoque-t-il une sorte de changement dans le cerveau qui inciterait les usagers 
à rechercher d’autres substances ? Est-ce que cette relation causale hypothétique 
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résulte de facteurs sociaux? L’un des liens possibles les plus convaincants est 
l’affi rmation que le cannabis introduit les usagers à l’expérience de se procurer 
des drogues illégales, que les vendeurs de cannabis sont susceptibles de vendre 
plusieurs substances, et que ces vendeurs ont fi nancièrement intérêt à inciter les 
usagers à consommer d’autres drogues. Cet argument est aussi utilisé par ceux 
qui revendiquent la décriminalisation de la vente de cannabis, car en décrimina-
lisant le cannabis, “on l’enlèverait des mains des criminels”. Ces deux perspec-
tives sont sérieusement mises à l’épreuve par les données d’enquête selon 
lesquelles la plupart du cannabis circule entre amis*, avec une minorité d’achats 
auprès de dealers professionnels vendant plusieurs drogues.

 Cependant, certaines études récentes plus sophistiquées indiquent qu’il y a 
peut-être plus de vrai dans l’hypothèse de la porte d’entrée que sa première 
incarnation ne le laissait entrevoir. Une remarquable étude sur des jumeaux a 
été menée en Australie. Un échantillon national de 311 paires de jeunes adultes 
volontaires, jumeaux identiques ou fraternels de même sexe, a été constitué. 
Dans chaque cas, l’un des deux jumeaux avait utilisé du cannabis avant l’âge de 
17 ans et l’autre non. Les individus ayant utilisé du cannabis avant l’âge de 
17 ans avaient 2,1 à 5,2 plus de chances que leur co-jumeau d’avoir fait l’expé-
rience d’autres drogues, d’être alcoolodépendant, et d’abuser ou être dépendant 
de drogue(s). Selon les contrôles effectués, les facteurs de risque connus (consom-
mation précoce d’alcool ou de tabac, confl it ou séparation parentale, abus sexuel 
pendant l’enfance, trouble de la conduite, dépression sévère et anxiété sociale) 
n’avaient que des effets négligeables sur ces résultats. Les auteurs en concluent 
que les associations entre la consommation précoce de cannabis et la consom-
mation, l’abus ou la dépendance ultérieurs à d’autres drogues ne s’expliquent 
pas seulement par les facteurs ordinaires de prédisposition génétique ou d’envi-
ronnement partagé. Ils arguent, comme indiqué plus haut, qu’une association 
peut naître des effets dus aux groupes de pairs et au contexte social à l’intérieur 
desquels le cannabis est utilisé et obtenu. En particulier, l’accès précoce au 
cannabis ainsi que son utilisation précoce peuvent réduire les barrières perçues 
allant contre la consommation d’autres drogues illicites et fournir l’accès à de 
telles drogues [287]. 

La dépendance au cannabis

Traditionnellement, le cannabis était considéré comme une drogue ne prêtant 
pas à la toxicomanie puisque l’on n’observait pas de symptômes physiologiques 
de manque. De plus, les animaux ne s’auto-administraient pas cette drogue, alors 
que ce type de comportement est habituellement associé aux drogues addictives 
[288].** Cependant, la terminologie concernant la dépendance a changé avec la 

 *Voir la discussion d’introduction de la section II ci-dessus.

 **Cependant, des recherches ultérieures ont trouvé des preuves de tolérance, de manque et de 
dépendance chez l’animal (voir Farrell [289]).
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publication en 1994 de la quatrième édition du American Psychiatric Association 
Diagnostic and Statistical Manual (Manuel de diagnostic et de statistiques de 
l’association américaine de psychiatrie). Plutôt qu’au terme d’“addiction”, le 
Manuel fait référence à la “dépendance à une substance”, un état qui n’est pas 
nécessairement défi ni par des symptômes physiques de manque. L’accent est 
maintenant porté sur l’incapacité à cesser d’utiliser une substance en dépit du 
désir de le faire et des problèmes que son utilisation peut occasionner dans la 
vie de la personne dépendante [290]. En même temps, de nouvelles recherches 
indiquent que les gros usagers de cannabis font en fait l’expérience d’un syn-
drome de manque signifi catif sur le plan clinique, bien que ses effets semblent 
relativement faibles. Les études sur l’animal indiquent que l’administration chro-
nique de cannabinoïdes produit des changements adaptifs au niveau cérébral, 
dont certains ressemblent à ceux que l’on observe avec d’autres drogues occa-
sionnant une dépendance ([291], p. 32). Les animaux sont prêts à “travailler” 
pour avoir l’occasion de pouvoir s’auto-administrer ce type de drogue [292]. 

 Selon des données de l’enquête National Survey on Drug Use and Health aux 
États-Unis, 27 % des usagers de cannabis au cours de leur vie n’ont utilisé cette 
drogue qu’une ou deux fois et 54 % l’ont utilisée un maximum de 10 fois. La 
majorité des personnes qui essayent le cannabis ne deviennent pas dépendantes 
ou même des usagers réguliers. Mais des données d’enquête provenant d’Irlande 
montrent qu’une minorité signifi cative (28 % en 2002/2003) d’usagers au cours 
de leur vie ont, à un moment donné de leur carrière de fumeur, consommé cette 
drogue de manière régulière (au moins 20 jours par mois). Parmi ceux qui avaient 
été des usagers réguliers par le passé, environ 12 % ont dit avoir essayé d’arrêter 
et ne pas y avoir réussi, et 30 % ont dit ne jamais avoir essayé d’arrêter [24]. 
L’OMS cite des recherches indiquant qu’environ la moitié des personnes qui 
consomment du cannabis de manière journalière développeront une dépendance, 
ce qui est grosso modo cohérent avec ces résultats. L’OMS fait également remar-
quer que le faible nombre d’usagers se présentant pour traitement par rapport 
à la taille de la population d’usagers indique que le taux de rémission est élevé 
même en l’absence de traitement.* 

 Comme Budney et Moore sont amenés à conclure dans leur article récapi-
tulatif sur les 10 à 15 dernières années d’expérience clinique et de recherche, il 
existe des preuves solides que le cannabis peut produire et produit en effet une 
dépendance. Des études cliniques et épidémiologiques indiquent que la dépen-
dance au cannabis est un phénomène relativement courant associé à un handicap 
psychosocial signifi catif [293]. 

 Par exemple, une étude prospective longitudinale d’un échantillon représen-

tatif de 2 446 usagers de cannabis allemands âgés de 14 à 24 ans a trouvé que 

 *Anthony et Helzer cités dans Cannabis: a Health Perspective and a Research Agenda ([226], 
p. 18).
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la probabilité de développer une dépendance au cannabis était de 8 % [294]. Un 
chiffre semblable (7 %) a été retrouvé dans l’étude sur la santé d’une cohorte 
d’adolescents de l’état de Victoria (Victorian Adolescent Health Cohort Study) en 
Australie. Les sujets dépendants du cannabis étaient plus susceptibles que les 
sujets alcoolodépendants de déclarer en faire une utilisation compulsive ou incon-
trôlée [295]. Lors d’une étude de la cohorte de naissance de l’étude multidisci-
plinaire sur le développement et la santé à Dunedin (Dunedin Multidisciplinary 
Health and Development Study), 10 % des usagers de cannabis ont développé une 
dépendance à cette drogue. La dépendance au cannabis, contrairement à son 
utilisation occasionnelle, était associée à des taux élevés de consommation de 
drogues plus dures, à la vente de drogue et à des condamnations liées à la drogue 
[296]. De la même façon, 10 % de la cohorte de naissance de l’étude néo-
zélandaise montraient des symptômes évidents de dépendance au cannabis avant 
l’âge de 21 ans, et en particulier les individus de sexe masculin, enclins par 
ailleurs à d’autres formes de comportement de prise de risque [297]. 

 Un article comparatif du risque de dépendance à la drogue a montré qu’un 
chiffre estimé de 9 % des usagers au cours de leur vie développeront une dépen-
dance au cannabis à un moment donné. Ce risque est cependant inférieur à celui 
de beaucoup d’autres drogues, y compris des drogues légales. On estime que 
15 % des consommateurs d’alcool, 23 % des usagers d’opiacés et 32 % des consom-
mateurs de tabac développeront une dépendance à ces drogues respectives 
[298]. 

 Parmi les 9 % qui essayent le cannabis et développent ultérieurement une 
dépendance, on estime que 80 % ne chercheront pas à se faire traiter [223]. 
Malgré cela, rien qu’aux États-Unis, un peu moins d’un million de personnes 
participent chaque année à des programmes de réhabilitation pour problèmes de 
cannabis. Globalement, plus de personnes sont traitées pour consommation de 
cannabis que pour tout autre groupe de drogues en dehors de l’héroïne. Comme 
on l’a vu dans la rubrique I, le nombre exact peut prêter à confusion, car dans 
des endroits comme les États-Unis, les usagers condamnés peuvent avoir le choix 
entre un séjour en prison et un traitement. Cependant, d’après les réponses au 
questionnaire du rapport annuel de l’ONUDC et sa Base de donnée d’estimations 
et d’analyse de tendances à long terme (Database for Estimates and Long-term 
Trend Analysis), même dans les pays où cette politique n’existe pas, une grande 
proportion de toutes les personnes en traitement déclarent que le cannabis est 
la drogue qu’elles consomment en premier lieu. Dans un certain nombre de pays 
africains, le cannabis dépasse même l’alcool en termes de demandes de 
traitement.*

 *L’alcool est compris dans les calculs quand il a été inclus par les États Membres dans la distribu-
tion de la population sous traitement au niveau national et pour tous les pays d’Afrique australe. Les 
substances non spécifi ées et les mentions “autres drogues” et “drogues multiples” (qui pourraient inclure 
le cannabis) ont été exclues des calculs.
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 D’autres articles récapitulatifs indiquent un niveau moindre de dépendance 
parmi les usagers au cours de leur vie. Une étude de plus de 10 000 adultes 
australiens a montré que 1,5 % (selon les critères du manuel de diagnostic et de 
statistiques de l’Association américaine de psychiatrie) ou 1,7 % (selon les critères 
de la dixième édition révisée de la publication de l’OMS: International Statistical 
Classifi cation of Diseases and Related Health Problems) des usagers au cours de 
leur vie développaient une dépendance. Cependant, presque un tiers des usagers 
de cannabis pendant l’étude (31,7 %) répondaient à des critères de dépendance 
au cannabis et d’abus de cette substance [299, 300]. De la même façon, dans 
un groupe d’élèves du secondaire en France, qui consommaient régulièrement 
ou occasionnellement du cannabis, 47,2 % montraient une dépendance à cette 
substance. Les données concernant la tolérance, le manque et la consommation 
excessive indiquaient que les sujets étaient affectés de manière signifi cative par 
leur comportement addictif. Parmi ceux ayant fumé un an ou moins, 31,4 % 
déclaraient des signes de dépendance contre 68,6 % pour ceux qui ne consom-
maient que de manière récréative; parmi ceux qui consommaient depuis trois 
ans ou plus, 63,6 % déclaraient une dépendance, alors que 36,4 % déclaraient un 
usage récréatif [301]. Dans une étude australienne d’un échantillon d’usagers de 
cannabis à long terme, plus de la moitié ont été diagnostiqués comme dépendants 
lors de l’une des trois mesures au cours de l’année écoulée, et 44 % ont été dia-
gnostiqués comme dépendants lors des trois examens. Des analyses longitudinales 
ont révélé que la quantité d’utilisation et la sévérité de la dépendance au temps 
de référence étaient les premiers facteurs prédictifs de ces mêmes variables après 
suivi. Ces données indiquent que la consommation de cannabis et la dépendance 
au cannabis sont relativement stables parmi les usagers à long terme [302]. 

 Comme on l’a évoqué précédemment, les cas cliniques et la recherche en 
laboratoire indiquent l’existence d’un syndrome de manque dans le cas du can-
nabis. Wiesbeck et al. ont analysé des données portant sur 5 611 sujets par le 
biais de d’une étude collaborative sur la génétique de l’alcoolisme (Collaborative 
Study of the Genetics of Alcoholism). Près de 16 % des plus fréquents usagers de 
cannabis ont fait état d’antécédents de syndrome de manque lié au cannabis. 
Même quand les schémas de consommation d’alcool et de drogue étaient statis-
tiquement pris en compte, la consommation de cannabis était encore liée de 
manière signifi cative aux déclarations par les usagers d’antécédents de manque 
de cannabis. Parmi les symptômes de manque typiques, on compte “nervosité, 
tension, agitation”, “troubles du sommeil” et “altération de l’appétit” [303]. 

 Une autre étude a montré que deux tiers des patients dépendants du can-
nabis déclaraient avoir des symptômes de manque lorsqu’ils cessaient d’en 
consommer. La progression d’un premier usage à une consommation régulière 

de cannabis était aussi rapide que pour le tabac et plus rapide que pour l’alcool, 
indiquant que le cannabis était un renforceur. Les données indiqueraient que 
pour des adolescents ayant de problèmes de conduite, la consommation de can-
nabis n’était pas bénigne et que cette drogue renforçait puissamment la prise de 
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cannabis, engendrant à la fois dépendance et manque [304]. Un article passant 
en revue les actions du cannabis sur le circuit cérébral de la récompense a aussi 
montré que le THC avait des effets sur les principaux circuits cérébraux de la 
récompense, qui étaient fondamentalement similaires à ceux d’autres drogues dont 
il est fait abus, bien que les mécanismes précis peuvent être différents [292]. 

 Budney et al., dans un article récapitulatif sur la validité et la signifi cation 
d’un syndrome de manque lié au cannabis, propose les critères suivants pour ce 
syndrome: des symptômes courants sont la colère et l’agressivité, une baisse de 
l’appétit ou la perte de poids, l’irritabilité, la nervosité ou l’anxiété, l’agitation 
ainsi que des diffi cultés à dormir, qui peut s’accompagner de rêves bizarres. Parmi 
les symptômes moins fréquents, on compte frissonnement, humeur déprimée, 
maux d’estomac, tremblements et transpiration [305]. 

 L’évolution dans le temps et l’importance clinique des symptômes de 
manque suite à l’arrêt d’une forte utilisation de cannabis ont été décrites par 
Budney et al. Une étude de 50 jours en hôpital de jour a évalué 18 usagers de 
cannabis lors d’une phase de 5 jours pendant laquelle ils fumaient normale-
ment, suivie d’une période d’abstinence de 45 jours. Les premiers symptômes 
de manque apparaissaient typiquement entre le premier et le troisième jour, 
les effets maximaux se situant entre le deuxième et le sixième jour et la plupart 
des effets durant 4-14 jours. L’ampleur et le développement dans le temps de 
ces effets semblaient comparables à ceux du tabac et d’autres syndromes de 
manque [306]. 

 Contrastant avec ces données, Smith, après avoir passé en revue la littérature 
publiée sur les symptômes de manque liés au cannabis chez des usagers humains, 
a conclu que les études menées jusque-là n’apportaient pas suffi samment de 
preuves solides pour pouvoir conclure qu’il existe un syndrome de manque lié 
au cannabis chez les usagers humains, arguant que le cannabis n’offrait pas de 
schéma de manque aussi évident que pour les autres drogues dont il est fait 
abus, tels que les opiacés [307]. 

Exposition prénatale au cannabis

L’OMS fait remarquer que la recherche dans ce domaine est compliquée du fait 
de problèmes d’échantillonnage et de non fi abilité des données auto-déclarées. 
En dépit de ces faiblesses, l’OMS conclut qu’il existe des preuves raisonnables 
que la consommation de cannabis pendant la grossesse tend à réduire le poids 
du foetus à la naissance, sans doute à cause d’une hypoxie foetale, c’est-à-dire 
par le même mécanisme que celui qui opère lorsqu’on fume du tabac. L’OMS 
conclut qu’il existe peu de preuves étayant la notion que fumer du cannabis 
provoque des anomalies chromosomiques ou génétiques, ou des malformations 
à la naissance.
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 Les résultats de l’étude longitudinale d’Avon sur la grossesse et l’enfance 
(Avon Longitudinal Study of Pregnancy and Childhood) impliquant plus de 
12 000 femmes (5 % desquelles déclaraient fumer du cannabis avant et/ou pen-
dant leur grossesse) indiquent que la consommation de cannabis pendant la 
grossesse n’est pas associé à un risque accru de mortalité ou de morbidité péri-
natale. Cependant, la consommation fréquente et régulière de cannabis pendant 
toute la grossesse peut être associée à de faibles mais statistiquement décelables 
réductions de poids à la naissance [308]. Ces résultats sont en corrélation avec 
des résultats antérieurs selon lesquels la consommation de cannabis lors de la 
grossesse est associée à une réduction de poids à la naissance [309, 310, 311] 
et de longueur à la naissance [312]. De plus, comme l’indiquent Fried et ses 
collègues, bien qu’une plus petite circonférence crânienne observée à tous les 
âges devenait statistiquement signifi cative parmi les jeunes adolescents nés de 
mères faisant une grande consommation de cannabis, l’exposition prénatale au 
cannabis n’était pas liée de manière signifi cative à des mesures de développement 
à la naissance [313]. 

 La plupart des études ont confi rmé la conclusion de l’OMS en ne trouvant 
aucune corrélation avec des anomalies morphologiques mineures ou majeures 
[314]. Cependant, l’étude cas-témoins d’Atlanta sur les malformations à la nais-
sance (Atlanta Birth Defects Case-Control Study) comprenait 122 cas isolés de 
simples anomalies septales du ventricule et 3 029 nouveaux-nés témoins nés 
pendant la même période de 1968-1980 dans la zone métropolitaine d’Atlanta 
aux États-Unis. Les données sur la consommation d’alcool, de cigarettes et de 
drogues illicites ont été obtenues à partir d’interviews standardisées avec les 
mères et les pères. Le risque de simples anomalies septales isolées du ventricule 
a été identifi é comme étant multiplié par deux pour une utilisation de cannabis 
auto-déclarée par la mère et déclarée indirectement par le père. Le risque de 
simples anomalies septales isolées du ventricule augmentait pour une utilisation 
régulière de cannabis (au moins trois jours par semaine). Il s’agit là de la pre-
mière étude à avoir identifi é une association entre la consommation de cannabis 
par la mère et une anomalie septale du ventricule chez le nouveau-né [315]. 

 Trois études cas-témoins ont trouvé une association entre la consommation 
de cannabis pendant la grossesse et un risque accru de cancer chez l’enfant. Les 
mères d’enfants ayant une leucémie aiguë non lymphoblastique étaient 11 fois plus 
susceptibles d’avoir utilisé du cannabis avant et pendant la grossesse que les mères 
des témoins [316]. Deux études cas-témoins ont rapporté un risque accru de 
rhabdomyosarcome [317] et d’astrocytomes [318] chez des enfants nés de mères 
ayant déclaré avoir fumé du cannabis pendant leur grossesse. Cependant, aucune 
des deux études ne constituait une investigation planifi ée de l’association possible 

entre ces cancers de l’enfant et la consommation de cannabis par la mère.

 Des altérations cognitives légères mais signifi catives chez les enfants de mères 
ayant fumé du cannabis pendant la grossesse ont été retrouvées dans l’étude 
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prospective prénatale d’Ottawa (Ottawa Prospective Prenatal Study) [319]. Ces 
données ont été confi rmées par d’autres études. La consommation prénatale de 
cannabis était liée de manière signifi cative à l’augmentation des symptômes 
d’hyperactivité, d’impulsivité et d’inattention à l’âge de 6 ans [320] et de 10 ans 
[321, 322]. De plus, elle avait un effet signifi catif sur les performances acadé-
miques: apprentissage et mémorisation chez les enfants âgés de 10 ans [322], 
défi cits de lecture, de compréhension de lecture, et d’orthographe ainsi qu’éva-
luation globalement plus basse par les professeurs des performances de ces 
enfants [323]. 

 Une étude de suivi par Fried et al. sur le même groupe de sujets, âgés de 
13 à 16 ans, indiquait que ceux qui avaient été exposés au cannabis in utero 
avaient de moins bonnes performances sur des tâches faisant appel à la mémoire 
visuelle, l’analyse et l’intégration [275]. 

Fumer du cannabis affecte-il les poumons ?

Comme l’a conclu l’OMS, le fait de fumer du cannabis n’est pas salutaire pour 
les poumons. De plus, comme les fumeurs de cannabis inspirent plus profondé-
ment, le fait de fumer une cigarette de cannabis se traduit par une exposition 
par inhalation à des quantités signifi cativement plus grandes de matériau brûlé 
que lorsqu’on fume une cigarette de tabac. Bien entendu, la plupart des usagers 
de cannabis consomment moins de cigarettes que la majorité des fumeurs de 
cigarettes de tabac, mais ceci n’est peut-être pas le cas pour ceux qui sont classés 
dans la catégorie des consommateurs “chroniques”. 

 Les effets histopathologiques de l’exposition à la fumée de cannabis com-
prennent des changements cohérents avec une bronchite aiguë ou chronique. 
Une dysplasie cellulaire a également été observée, indiquant que, comme la fumée 
de tabac, l’exposition au cannabis a le potentiel de provoquer un cancer. A cela 
s’ajoute le fait que dans de nombreuses parties du monde, le cannabis est 
consommé avec du tabac. Pratiquement toutes les études indiquent que fumer 
du cannabis et du tabac a des effets additifs et indépendants [324]. 

 Il a été clairement montré que fumer de l’herbe de cannabis tous les jours a 
des effets adverses sur la fonction pulmonaire et engendre une symptomatologie 
respiratoire (toux, respiration siffl ante et expectorations) semblable à celle des 
fumeurs de tabac [325]. Plusieurs études ont montré que, après une exposition 
même limitée à la fumée de cannabis, une infl ammation des voies aériennes se 
développe. L’examen des poumons de fumeurs de cannabis qui ne fumaient en 
moyenne que quelques cigarettes de cannabis par jour a montré le même degré de 
dégâts dans les voies aériennes que ce que l’on détecte chez les fumeurs de tabac 
fumant 20 à 30 cigarettes par jour. Ceci souligne l’importance de l’inhalation profonde 
dans l’aggravation des dégâts relatifs causés par la fumée de cannabis [326]. 
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 La fumée de cannabis est également une cause potentielle de cancer du fait 
qu’elle contient beaucoup des mêmes substances cancérogènes que contient la 
fumée de cigarette. Un article récapitulatif des travaux de recherche fondamentale 
concluait qu’il a clairement été mis en évidence que la fumée de cannabis a la 
capacité de causer des mutations et des modifi cations cancéreuses [327]. 

 Dans une étude rétrospective cas-témoins de 173 cas de carcinomes de la tête 
et du cou précédemment non traités et 176 cas-témoins sans cancer, la relation 
entre la consommation de cannabis et le cancer de la tête et du cou a été analysée. 
Le risque de cancer était 2,6 fois plus élevé chez les fumeurs de cannabis que ceux 
qui n’en faisaient pas usage. Une forte relation dose-réponse a été observée pour 
la fréquence d’utilisation de cannabis ainsi que pour le nombre d’années d’utilisa-
tion de cannabis. Par ailleurs, les effets de la consommation de cannabis et de la 
consommation de tabac étaient plus que multiplicatifs [328]. 

 Dans un article récapitulatif de toutes les données actuellement disponibles, 
Hall et al. concluent qu’il y a de bonnes raisons de croire que la consommation 
chronique de cannabis comporte un risque signifi catif de cancer des voies aéro-
digestives et des poumons [329]. D’autres recherches récentes, cependant, ne 
semblent pas confi rmer cette conclusion. 

 Il semblerait également que la consommation de cannabis compromet le 
système immunitaire. La fumée de cannabis altère la fonction des macrophages 
alvéolaires, la première ligne de défense du système immunitaire de l’organisme 
dans les poumons. Les macrophages alvéolaires des fumeurs de cannabis sont 
sévèrement limités dans leur capacité à tuer les bactéries ainsi que les cellules 
tumorales. Le résultat fi nal de ces effets peut être une plus grande susceptibilité 
aux maladies infectieuses, au cancer et au VIH/SIDA [330]. Cependant, il n’y a 
jusqu’à présent pas d’évidence épidémiologique comme quoi les taux de maladies 
infectieuses sont plus élevés parmi les gros fumeurs chroniques de cannabis. 
Plusieurs grandes études prospectives d’hommes positifs pour le VIH ayant des 
rapports sexuels avec d’autres hommes n’ont pas détecté une progression plus 
importante du SIDA chez les usagers de cannabis [331]. 

Le cannabis et le coeur

Les effets cardiovasculaires aigus du cannabis sont une tachycardie dose-
dépendante, qui peut entraîner une élévation du débit cardiaque et s’accompagne 
généralement d’une légère augmentation de la pression artérielle. A haute dose, 
l’activité sympathique est inhibée et l’activité parasympathique stimulée, entraî-
nant bradycardie et hypotension [332].

 Les effets cardiovasculaires du cannabis ne sont pas associés à des problèmes 
de santé sérieux pour la plupart des usagers jeunes et en bonne santé, bien qu’il 
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ait été rapporté de temps à autres des cas d’infarctus du myocarde, d’accidents 
cérébraux vasculaires et d’autres incidents cardiovasculaires. La consommation 
de cannabis par des personnes souffrant de maladies cardiovasculaires pose un 
risque sanitaire en raison des conséquences de l’augmentation du travail car-
diaque, de l’élévation du taux de catécholamines et de carboxyhémoglobine, et 
de l’hypotension posturale qui en résultent [333]. 

 Il a été montré, lors de l’étude intitulée Myocardial Infarction Onset Study 
sur l’apparition de l’infarctus du myocarde que la consommation de cannabis 
peut, de manière occasionnelle, déclencher un infarctus du myocarde. Sur les 
3 882 patients étudiés, 124 (3,2 %) ont déclaré avoir fumé du cannabis durant 
l’année précédant les symptômes d’infarctus du myocarde. Par rapport aux 
patients qui ne consommaient pas de cannabis, les usagers étaient plus suscep-
tibles d’être des hommes, des fumeurs de cigarettes et en surpoids. Le risque 
de déclenchement d’un infarctus du myocarde était près de cinq fois plus élevé 
que le niveau de référence en moins d’une heure après avoir fumé de l’herbe de 
cannabis. L’augmentation du risque retombait ensuite rapidement [334]. 

Le cannabis n’est pas “inoffensif”

Comme on l’a vu précédemment, le fait que les effets thérapeutiques du cannabis 
fassent l’objet de recherches et que des aménagements de la loi soient faits de 
manière à accommoder ce travail peut avoir jeté le voile sur un simple fait: la 
consommation de cannabis n’est pas bonne pour la santé.

  � D’après un certain nombre d’études et selon de nombreux usagers, la 
consommation de cannabis altère la capacité de conduire un véhicule de 
manière sûre et d’effectuer des opérations complexes faisant appel à une 
habileté motrice. 

  � Une proportion signifi cative d’usagers de cannabis (environ un cinquième, 
selon une étude) ont ressenti des effets psychiques indésirables lors de 
l’intoxication au cannabis, dont attaques de panique, paranoïa et “symp-
tômes psychotiques”, et le risque que ce genre de phénomènes survi-
ennent est susceptible d’augmenter en raison de la disponibilité accrue 
de cannabis très puissant.

  � De nombreuses études ont montré une association entre la consomma-
tion de cannabis et la psychose et cet effet est également susceptible 

d’être infl uencé par la puissance du cannabis consommé.

  � En dépit d’affi rmations contraires dans un premier temps, la dépendance 
au cannabis est une réalité: de nombreuses personnes qui consomment 
du cannabis (plusieurs études indiquent un peu moins de 10 %) ont des 
diffi cultés à arrêter, même lorsque cette consommation interfère avec 
d’autres aspects de leur vie, et plus d’un million de personnes à travers 
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le monde entrent en traitement pour cause de dépendance au cannabis 
chaque année.

  � Les recherches indiquent que les usagers les plus jeunes, dont le cerveau 
est encore en voie de développement, sont peut-être particulièrement 
vulnérables aux effets négatifs du cannabis.

  � La consommation de cannabis est nocive pour les poumons pour les 
mêmes raisons que l’est la consommation de tabac.

  � Il semblerait qu’il existe des risques signifi catifs associés à une exposition 
prénatale au cannabis et aux effets du cannabis sur le système cardio-
vasculaire.

 Que les effets négatifs soient plus ou moins importants avec le cannabis 
qu’avec d’autres substances, y compris des substances disponibles légalement, a 
peu d’importance pour les usagers dont la vie est affectée par ces effets. En dépit 
de sa normalisation dans certains pays et son apologie dans la culture populaire, 
il faut bien noter que le cannabis est une drogue puissante, qui est devenue 
encore plus puissante dans de nombreuses parties du monde. 

 Ce serait une erreur que de généraliser l’expérience de la génération de 
fumeurs de cannabis des années 1970, avec leur niveau éducatif élevé et leur 
capacité d’ascension sociale, au monde en général d’aujourd’hui. Dans de nom-
breuses parties du monde, les usagers d’aujourd’hui commencent plus tôt et 
consomment du cannabis bien plus puissant que par le passé. Dans les pays en 
voie de développement, ils peuvent ne voir que peu d’alternatives attractives aux 
sentiments positifs induits par cette drogue. Dans un tel contexte, les risques 
de dépendance à cette substance sont qualitativement différents de ceux existant 
dans certains pays où la consommation de cannabis est devenue aujourd’hui un 
“rite de passage”.
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CONCLUSION: DOMAINES DE RECHERCHE FUTURE

Dans sa résolution 59/160 du 20 Décembre 2004, sur le contrôle de la culture 
du cannabis et de son trafi c, l’Assemblée Générale a demandé à l’ONUDC d’ef-
fectuer une “étude de marché” sur le cannabis au niveau mondial. Le présent 
rapport a mis en exergue les limites de nos connaissances concernant les marchés 
du cannabis dans le monde aujourd’hui. Bien que le cannabis soit la drogue 
illicite la plus utilisée, plusieurs facteurs limitent notre compréhension du marché 
mondial du cannabis, dont un bon nombre doivent faire l’objet de clarifi cations 
par le biais de recherches plus approfondies et la promotion d’une standardisa-
tion internationale:

  � Les divers produits de cannabis ne sont pas très bien défi nis, ce qui rend 
diffi cile toute comparaison au plan international, basée sur les données 
actuellement enregistrées. Ceci résulte en partie de la variabilité inhérente 
à la plante de cannabis et en partie à la nature des différentes cultures 
de consommation dans le monde, qui évoluent rapidement. Dans les pays 
en voie de développement en particulier, cependant, il est nécessaire de 
standardiser la terminologie, notamment pour distinguer la sinsemilla hau-
tement puissante de l’herbe de cannabis qui l’est moins. Les enquêtes sur 
les usagers gagneraient à faire la distinction tout au moins entre consom-
mation d’herbe de cannabis et consommation de résine de cannabis.

  � La part de marché que représente le cannabis très puissant reste à 
déterminer. Cette question pourrait être clarifi ée à la fois grâce à une 
plus grande précision des enquêtes auprès des foyers sur la consomma-
tion de drogue, et une randomisation adéquate des échantillons de can-
nabis soumis à l’analyse au niveau national pour mesurer sa puissance.

  � De nombreux pays dans le monde, y compris certains parmi les plus 
avancés, sont incapables d’estimer à quelle échelle le cannabis est cultivé 
sur leur propre territoire. Il est donc nécessaire de standardiser les 
méthodologies pour effectuer ce genre d’évaluation.

  � Les méthodes utilisées pour calculer les volumes de cannabis saisis par 
les agences de répression doivent être documentées et standardisées, 
notamment pour la poignée de pays responsables de la majeure partie 
des statistiques de saisie.

  � Bien que le présent article propose quelques règles pratiques, il est 
 nécessaire de mieux comprendre la productivité de la plante de cannabis. 
Les rendements moyens obtenus à partir des différents modes de culture 
doivent être déterminés et les affi rmations selon lesquelles il existe 
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plusieurs saisons de production dans les zones tropicales sont à  
examiner plus attentivement.

  � Il est bien connu que les usagers de cannabis “nettoient” le cannabis de 
qualité inférieure qu’ils achètent en enlevant les graines et les tiges. Afi n 
de réconcilier les estimations de l’offre et de la demande, il est nécessaire 
de savoir quelle réduction de poids résulte de ce processus.

  � La fréquence d’utilisation chez les consommateurs de cannabis occasion-
nels et ceux qui ont acquis une tolérance à cette drogue doit être plus 
amplement documentée, tout comme doit l’être la question du “dosage” 
de cannabis. 

  � Il est nécessaire d’analyser la proportion croissante d’usagers de cannabis 
dans la population en traitement et d’examiner si les épisodes dys-
phoriques sont en passe de devenir plus fréquents dans les pays où le 
cannabis très puissant devient plus courant. Des recherches qualitatives 
pourraient clarifi er le lien entre la consommation de cannabis très 
 puissant et les épisodes dysphoriques.

  � Le rôle de cannabinoïdes autres que le THC dans le ressenti suite à la 
consommation de cannabis à titre récréatif doit être exploré plus avant, 
tout comme doit l’être l’impact social de la disponibilité variable de 
chimiovars différents dans diverses zones géographiques. 

 En dépit de la notion très répandue selon laquelle les recherches sur le 
cannabis sont déjà exhaustives, de grandes lacunes demeurent dans nos connais-
sances. Dans la mesure où 4 % de la population mondiale consomme cette drogue 
chaque année et où la majorité des jeunes dans plusieurs pays l’ont essayée, le 
cannabis demeure un sujet sur lequel nous ne pouvons nous permettre d’être 
ignorants.
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